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TITRE I
ER

 TITRE I
ER

 TITRE I
ER

DISPOSITIONS
MODIFIANT LE CODE 

CIVIL

DISPOSITIONS
MODIFIANT LE CODE 

CIVIL

DISPOSITIONS
MODIFIANT LE CODE 

CIVIL

Code civil Article 1er Article 1er Article 1er

Livre Ier

Des personnes 
Dans le livre Ier du 

code civil : 
Le livre Ier du code ci-

vil est ainsi modifié : 
(Alinéa sans modifica-

tion). 

Art. 393. —  Cf. an-
nexe.

 1° A (nouveau)
L’article 393 est abrogé ;

1° A Supprimé.

 1° L’article 427 de-
vient l’article 393 et les arti-
cles 476 à 487 deviennent les 
articles 413-1 à 413-8 ; 

1° L’article 427 de-
vient l’article 393 et les arti-
cles 476 à 487 deviennent les 
articles 413-1 à 413-8 ;

1° Les… 

…476 à 482 devien-
nent...                  …à 413-7 et 
l’article 487 devient l’article 
413-8 ;

Art. 480. —  Le 
compte de l'administration ou 
de la tutelle, selon les cas, est 
rendu au mineur émancipé 
dans les conditions prévues 
par l'article 471.

2° À l’article 413-5, la 
référence à l’article 471 est 
remplacée par la référence à 
l’article 514 ; 

2° Dans l’article  
413-5, tel qu’il résulte du 1°, 
la référence à l’article 471 est 
remplacée par la référence à 
l’article  514 ; 

2° (Sans modifica-
tion).

Titre XII 
Du pacte civil de solidarité et 

du concubinage 

3° Le titre XII devient 
le titre XIII. 

3° (Sans modifica-
tion).  

3° (Sans modifica-
tion).

Article 2 Article 2 Article 2 

 I. —   Le titre X du li-
vre Ier du même code est ain-
si intitulé : 

Le titre X du livre Ier

du même code est ainsi  inti-
tulé : « De la minorité et de 
l’émancipation ».  

(Alinéa sans modifica-
tion).

Titre X « Titre X Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

De la minorité, de la tutelle et 
de l’émancipation 

« De la minorité et de 
l’émancipation ». 

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 
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 Il est organisé comme 
suit :

Il est ainsi organisé : 
« Chapitre Ier. – De la minori-
té » comprenant les articles 
388 à 388-3, suivis de deux 
sections ainsi intitulées et 
composées : « Section 1. –
 De l’administration légale », 
comprenant les articles 389 à 
389-7, « Section 2. – De la 
tutelle », comprenant les deux 
sous-sections suivantes : 
« Sous-section 1. – Des cas 
d’ouverture de la tutelle », 
comprenant les articles 390 à 
392, et « Sous-section 2. – De 
l’organisation et du fonction-
nement de la tutelle », com-
prenant l’article 393 suivi de
six paragraphes ainsi intitulés 
et composés : « Paragraphe 1. 
– Des charges tutélaires », 
comprenant les articles 394 à 
397, « Paragraphe 2. – Du 
conseil de famille », compre-
nant les articles 398 à 402, 
« Paragraphe 3. – Du tu-
teur », comprenant les articles 
403 à 408, « Paragraphe 4. –
 Du subrogé tuteur », com-
prenant les articles 409 et 
410, « Paragraphe 5. – De la 
vacance de la tutelle », com-
prenant l’article 411, et « Pa-
ragraphe 6. – De la responsa-
bilité », comprenant les arti-
cles 412 et 413, et « Chapi-
tre II. –De l’émancipation » 
comprenant les articles 413-1 
à 413-8. 

Il…

                              …à 
393, et… 

…comprenant six… 

…413-8.

Chapitre Ier « Chapitre Ier Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

De la minorité « De la minorité » Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

 Comprenant les arti-
cles 388 à 388-3 suivis de 
deux sections intitulées et 
composées ainsi : 

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

 « Section 1 Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

 « De l’administration 
légale » 

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 
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 Comprenant les arti-
cles 389 à 389-7. 

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

 « Section 2 Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

 « De la tutelle » Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

 Comprenant les deux 
sous-sections suivantes : 

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

 « Sous-section 1 Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

 « Des cas d’ouverture 
de la tutelle » 

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

 Comprenant les arti-
cles 390 à 392.

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

 « Sous-section 2 Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

 « De l’organisation et 
du fonctionnement de la tu-
telle » 

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

 Comprenant l’article 
393 suivi de six paragraphes 
intitulés et composés ainsi :

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

 « Paragraphe 1 Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

 « Des charges tutélai-
res » 

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

 Comprenant les arti-
cles 394 à 397. 

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

 « Paragraphe 2 Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

 « Du conseil de fa-
mille » 

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

 Comprenant les arti-
cles 398 à 402. 

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

« Paragraphe 3 Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

« Du tuteur » Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 
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 Comprenant les arti-
cles 403 à 408. 

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

 « Paragraphe 4 Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

 « Du subrogé tuteur » Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

 Comprenant les arti-
cles 409 et 410. 

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

« Paragraphe 5 Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

 « De la vacance de la 
tutelle » 

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

 Comprenant l’article 
411. 

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

 « Paragraphe 6 Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

 « De la responsabili-
té » 

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

 Comprenant les arti-
cles 412 et 413.

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

Chapitre III « Chapitre II Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

De l’émancipation « De l’émancipation » Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

 Comprenant les arti-
cles 413-1 à 413-8.

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

Article 3 Article 3 Article 3 

 Il est ajouté, après 
l’article 388-2 du même code, 
un article 388-3 ainsi rédigé : 

Après l’article 388-2 
du même code, il est inséré 
un article 388-3 ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion).  

Art. 395. —   Le juge 
des tutelles exerce une sur-
veillance générale sur les ad-
ministrations légales et les tu-
telles de son ressort. 

« Art. 388-3. —   Le 
juge des tutelles et le procu-
reur de la République exer-
cent une surveillance géné-
rale des administrations léga-
les et des tutelles de leur res-
sort.

« Art. 388-3. —
  (Alinéa sans modification).  

« Art. 388-3. —
  (Alinéa sans modification).  

Il peut convoquer les 
administrateurs légaux, tu-
teurs et autres organes tutélai-

« Les administrateurs 
légaux, tuteurs et autres orga-
nes tutélaires sont tenus de 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).
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res, leur réclamer des éclair-
cissements, leur adresser des 
observations, prononcer 
contre eux des injonctions. 

déférer à leur convocation et 
de leur communiquer toute 
information qu’ils requièrent. 

Il peut condamner à 
l’amende prévue au code de 
procédure civile ceux qui, 
sans excuse légitime, 
n’auront pas déféré à ses in-
jonctions. 

« Le juge peut pro-
noncer contre eux des injonc-
tions et condamner à 
l’amende civile prévue par le 
nouveau code de procédure 
civile ceux qui n’y ont pas 
déféré. » 

« Le juge peut pro-
noncer contre eux des injonc-
tions et condamner à 
l’amende civile prévue par le 
nouveau code de procédure 
civile ceux qui n’y ont pas 
déféré. » 

« Le… 

…par le code de… 

…déférée. 

Article 3 bis (nouveau) Article 3 bis

Après l’article 391 du 
même code, il est inséré un 
article 391-1 ainsi rédigé : 

L’article 393 du même 
code est ainsi rédigé : 

Art. 392. —  Cf. an-
nexe.

 « Art. 391-1. — Sans 
préjudice des dispositions de 
l’article 392, la tutelle prend 
fin à l’émancipation du mi-
neur ou à sa majorité. Elle 
prend également fin en cas de 
jugement de mainlevée passé 
en force de chose jugée ou en 
cas de décès de l’intéressé. » 

« Art. 393. —  (Sans 
modification).  

Article 4 Article 4 Article 4 

 Les articles 394 à 411 
du même code sont rempla-
cés par les dispositions sui-
vantes : 

Les articles 394 à 411 
du même code sont rempla-
cés par les articles 394 à 413 
ainsi rédigés : 

(Alinéa sans modifica-
tion).  

Art. 427. —   La tu-
telle, protection due à 
l’enfant, est une charge pu-
blique. 

« Art. 394. — La tu-
telle est un devoir des famil-
les et de la collectivité publi-
que. 

« Art. 394. — La tu-
telle est un devoir des famil-
les et de la collectivité publi-
que. 

« Art. 394. — La tu-
telle, protection due à 
l’enfant, est une charge pu-
blique. Elle est… 

…publique. 

Art. 442. — Sont in-
capables des différentes char-
ges de la tutelle : 

« Art. 395. — Ne peu-
vent exercer les différentes 
charges de la tutelle :  

« Art. 395. —  (Alinéa 
sans modification).

« Art. 395. —  (Sans 
modification).

1º Les mineurs, excep-
té le père ou la mère ; 

« 1° Les mineurs non 
émancipés, sauf s’ils sont le 
père ou la mère du mineur en 
tutelle ; 

« 1° (Sans modifica-
tion).

2º Les majeurs en tu-
telle, les aliénés et les ma-
jeurs en curatelle. 

« 2° Les personnes qui 
bénéficient d’une mesure de 
protection juridique prévue 
par le présent code ; 

« 2° Les majeurs qui 
bénéficient d’une mesure de 
protection juridique prévue 
par le présent code ; 
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Art. 443. — Sont ex-
clus ou destitués de plein 
droit des différentes charges 
de la tutelle : 

1º Ceux qui ont été 
condamnés à une peine afflic-
tive ou infamante ou à qui 
l’exercice des charges tutélai-
res a été interdit par applica-
tion de l’article 131-26 du 
code pénal. 

   

Ils pourront, toutefois, 
être admis à la tutelle de leurs 
propres enfants, sur avis 
conforme du conseil de fa-
mille ; 

   

2º Ceux qui ont été 
déchus de l’autorité parentale. 

« 3° Les personnes à 
qui l’autorité parentale a été 
retirée ; 

« 3° (Sans modifica-
tion).

Code pénal

Art. 131-26. — Cf.
annexe.

« 4° Les personnes à 
qui l’exercice des charges tu-
télaires a été interdit en appli-
cation de l’article 131-26 du 
code pénal.  

« 4° (Sans modifica-
tion).

Code civil    

Art. 444. — Peuvent 
être exclus ou destitués des 
différentes charges de la tu-
telle les gens d’une in-
conduite notoire et ceux dont 
l’improbité, la négligence ha-
bituelle ou l’inaptitude aux 
affaires aurait été constatée. 

« Art. 396. — Toute 
charge tutélaire peut être reti-
rée en raison de l’inaptitude, 
de la négligence, de 
l’inconduite ou de la fraude 
de celui à qui elle a été 
confiée. Il en est de même 
lorsqu’un litige ou une 
contradiction manifeste 
d’intérêts empêche le titulaire 
de la charge de l’exercer dans 
l’intérêt du mineur. 

« Art. 396. — Toute 
charge tutélaire peut être reti-
rée en raison de l’inaptitude, 
de la négligence, de 
l’inconduite ou de la fraude 
de celui à qui elle a été 
confiée. Il en est de même 
lorsqu’un litige ou une 
contradiction d’intérêts em-
pêche le titulaire de la charge 
de l’exercer dans l’intérêt du 
mineur. 

« Art. 396. —  (Sans 
modification). 

Art. 445. —  Ceux qui 
ont, ou dont les père et mère 
ont avec le mineur un litige 
mettant en cause l’état de ce-
lui-ci ou une partie notable de 
ses biens doivent se récuser, 
et peuvent être récusés, des 
différentes charges tutélaires. 

   

Art. 406. —. .  . .  . .  . 
.  . .  . .  . .   

Le conseil de famille 
peut néanmoins pourvoir à son 

 « Il peut être procédé 
au remplacement de toute 
personne à qui une charge tu-

(Alinéa sans modifica-
tion).
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remplacement en cours de tu-
telle, si des circonstances gra-
ves le requièrent, sans préju-
dice des cas d’excuse, 
d’incapacité ou de destitution. 

télaire a été confiée en cas de 
changement important dans 
sa situation. 

Art. 437. — Le conseil 
de famille statue sur les excu-
ses du tuteur et du subrogé 
tuteur ; le juge des tutelles, 
sur les excuses proposées par 
les membres du conseil de 
famille. 

« Art. 397. — Le 
conseil de famille statue sur 
les empêchements, les retraits 
et les remplacements qui inté-
ressent le tuteur et le subrogé 
tuteur.  

« Art. 397. — (Alinéa 
sans modification).

« Art. 397. — (Alinéa 
sans modification).

 « Le juge statue sur 
ceux qui intéressent les autres 
membres du conseil de fa-
mille. 

« Le juge statue sur 
ceux qui intéressent les autres 
membres du conseil de fa-
mille. 

« Le juge des tutelles
statue…

…famille. 

Art. 448. —  Le tuteur 
ou le subrogé tuteur ne pourra 
être exclu, destitué ou récusé 
qu’après avoir été entendu ou 
appelé.

« Le tuteur ou le su-
brogé tuteur ne peut être ex-
clu, destitué ou récusé 
qu’après avoir été entendu ou 
appelé. 

« Une charge tutélaire 
ne peut être retirée, par celui 
qui l’a confiée, qu’après que 
son titulaire a été entendu ou 
appelé. 

S’il adhère à la délibé-
ration, mention en sera faite, 
et le nouveau tuteur ou su-
brogé tuteur entrera aussitôt 
en fonctions. 

   

S’il n’y adhère pas, il 
lui sera loisible de faire oppo-
sition suivant les règles fixées 
par le code de procédure ci-
vile ; mais le juge des tutelles 
pourra, s’il estime qu’il y a 
urgence, prescrire séance te-
nante des mesures provisoires 
dans l’intérêt du mineur 

« Le juge peut, s’il es-
time qu’il y a urgence, pres-
crire des mesures provisoires 
dans l’intérêt du mineur. » 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Art. 398. — Même 
en présence d’un tuteur tes-
tamentaire et sauf vacance, la 
tutelle est organisée avec un 
conseil de famille. 

« Art. 398. — (Sans 
modification).

« Art. 398. — (Sans 
modification).

Art. 407. — Le conseil 
de famille est composé de 
quatre à six membres, y 
compté le subrogé tuteur, 
mais non le tuteur ni le juge 
des tutelles. 

« Art. 399. — Le juge 
désigne les membres du 
conseil de famille pour la du-
rée de la tutelle. 

« Art. 399. — (Sans 
modification).

« Art. 399. — (Sans 
modification).

Le juge les désigne 
pour la durée de la tutelle. Il 
peut, néanmoins, sans préju-
dice des articles 428 et sui-

« Le conseil de famille 
est composé d’au moins qua-
tre membres, y compris le tu-
teur et le subrogé tuteur, mais 
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vants, pourvoir d’office au 
remplacement d’un ou plu-
sieurs membres en cours de 
tutelle afin de répondre à des 
changements qui auraient pu 
survenir dans la situation des 
parties. 

non le juge. 

Art. 408. —  Le juge 
des tutelles choisit les mem-
bres du conseil de famille 
parmi les parents ou alliés des 
père et mère du mineur, en 
appréciant toutes les circons-
tances du cas : la proximité du 
degré, le lieu de la résidence, 
l’âge et les aptitudes des inté-
ressés.

« Peuvent être mem-
bres du conseil de famille, les 
parents et alliés des père et 
mère du mineur ainsi que 
toute personne qui manifeste 
un intérêt pour lui. 

Il doit éviter, autant 
que possible, de laisser l’une 
des deux lignes sans repré-
sentation. Mais il a égard, 
avant tout, aux relations habi-
tuelles que le père et la mère 
avaient avec leurs différents 
parents ou alliés, ainsi qu’à 
l’intérêt que ces parents ou 
alliés ont porté ou paraissent 
pouvoir porter à la personne 
de l’enfant. 

   

Art. 409. — Le juge 
des tutelles peut aussi appeler 
pour faire partie du conseil de 
famille, des amis, des voisins 
ou toutes autres personnes 
qui lui semblent pouvoir 
s’intéresser à l’enfant. 

« Les membres du 
conseil de famille sont choi-
sis en considération de 
l’intérêt du mineur et en fonc-
tion de leur aptitude, des rela-
tions habituelles qu’ils entre-
tenaient avec le père ou la 
mère de celui-ci, des liens af-
fectifs qu’ils ont avec lui ain-
si que de la disponibilité 
qu’ils présentent.  

 « Le juge doit éviter, 
dans la mesure du possible, 
de laisser l’une des deux 
branches, paternelle ou ma-
ternelle, sans représentation.  

Art. 415. — Le conseil 
de famille est présidé par le 
juge des tutelles, qui aura 
voix délibérative et prépondé-
rante en cas de partage. 

« Art. 400. — Les dé-
libérations du conseil de fa-
mille sont adoptées par vote 
de ses membres et du juge.  

« Art. 400. — Les dé-
libérations du conseil de fa-
mille sont adoptées par vote 
de ses membres et du juge.

« Art. 400. — Le
conseil de famille est présidé 
par le juge. Ses délibérations 
sont … 

…membres.  

Le tuteur doit assister 
à la séance ; il y est entendu 

« Toutefois, le tuteur 
ou le subrogé tuteur, dans le 

(Alinéa sans modifica-
tion).  

(Alinéa sans modifica-
tion).  
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mais ne vote pas, non plus 
que le subrogé tuteur dans le 
cas où il remplace le tuteur. 

cas où il remplace le tuteur, 
ne vote pas. 

  « En cas de partage 
des voix, celle du juge est 
prépondérante.  

(Alinéa sans modifica-
tion).  

Le mineur capable de 
discernement peut, si le juge 
ne l’estime pas contraire à 
son intérêt, assister à la 
séance à titre consultatif. Le 
mineur de seize ans révolus 
est obligatoirement convoqué 
quand le conseil a été réuni à 
sa réquisition 

   

En aucun cas, son as-
sentiment à un acte ne dé-
charge le tuteur et les autres 
organes de la tutelle de leurs 
responsabilités. 

   

Art. 449. — Le conseil 
de famille règle les condi-
tions générales de l’entretien 
et de l’éducation de l’enfant, 
en ayant égard à la volonté 
que les père et mère avaient 
pu exprimer à ce sujet. 

« Art. 401. — Le 
conseil de famille règle les 
conditions générales de 
l’entretien et de l’éducation 
du mineur en ayant égard à la 
volonté que les père et mère 
avaient pu exprimer. 

« Art. 401. — (Sans 
modification).

« Art. 401. — (Sans 
modification).

Art. 454. —  Lors de 
l’entrée en exercice de toute 
tutelle, le conseil de famille 
réglera par aperçu, et selon 
l’importance des biens régis, 
la somme annuellement dis-
ponible pour l’entretien et 
l’éducation du pupille, les 
dépenses d’administration de 
ses biens, ainsi 
qu’éventuellement les in-
demnités qui pourront être al-
louées au tuteur. 

« Il apprécie les in-
demnités qui peuvent être al-
louées au tuteur.  

La même délibération 
spécifiera si le tuteur est auto-
risé à porter en compte les sa-
laires des administrateurs par-
ticuliers ou agents dont il 
peut demander le concours, 
sous sa propre responsabilité. 

   

Le conseil de famille 
pourra aussi autoriser le tu-
teur à passer un contrat pour 
la gestion des valeurs mobi-

« Il prend les déci-
sions et donne au tuteur les 
autorisations nécessaires pour 
la gestion des biens du mi-
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lières du pupille. La délibéra-
tion désigne le tiers contrac-
tant en considérant sa solva-
bilité et son expérience pro-
fessionnelle, et spécifie les 
clauses du contrat. Malgré 
toute stipulation contraire, la 
convention peut, à tout mo-
ment, être résiliée au nom du 
pupille. 

neur conformément aux dis-
positions du titre XII.  

Art. 416. — Les déli-
bérations du conseil de fa-
mille sont nulles lorsqu’elles 
ont été surprises par dol ou 
fraude, ou que des formalités 
substantielles ont été omises. 

« Art. 402. — Les dé-
libérations du conseil de fa-
mille sont nulles lorsqu’elles 
ont été surprises par dol ou 
fraude ou que des formalités 
substantielles ont été omises. 

« Art. 402. — (Alinéa 
sans modification).

« Art. 402. — (Alinéa 
sans modification).

La nullité est couverte 
par une nouvelle délibération 
valant confirmation selon 
l’article 1338. 

« La nullité est cou-
verte par une nouvelle délibé-
ration valant confirmation se-
lon l’article 1338. 

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).

L’action en nullité 
peut être exercée par le tu-
teur, le subrogé tuteur, les 
membres du conseil de fa-
mille ou par le ministère pu-
blic, dans les deux années de 
la délibération, ainsi que par 
le pupille devenu majeur ou 
émancipé, dans les deux an-
nées de sa majorité ou de son 
émancipation. La prescription 
ne court pas s’il y a eu dol ou 
fraude, jusqu’à ce que le fait 
ait été découvert. 

« L’action en nullité 
peut être exercée par le tuteur, 
le subrogé tuteur, les autres 
membres du conseil de famille 
et le ministère public dans les 
deux années de la délibération 
ainsi que par le mineur devenu 
majeur ou émancipé dans les 
deux années de sa majorité ou 
de son émancipation. La pres-
cription ne court pas s’il y a eu 
dol ou fraude tant que le fait 
qui en est à l’origine n’est pas 
découvert. 

« L’action en nullité 
peut être exercée par le tuteur, 
le subrogé tuteur, les autres 
membres du conseil de famille 
et le ministère public dans les 
deux années de la délibération 
ainsi que par le mineur devenu 
majeur ou émancipé dans les 
deux années de sa majorité ou 
de son émancipation. La pres-
cription ne court pas s’il y a eu 
dol ou fraude tant que le fait 
qui en est à l’origine n’est pas 
découvert. 

« L’action… 

                     …famille 
et le procureur de la Répu-
blique dans… 

…découvert. 

Les actes accomplis en 
vertu d’une délibération an-
nulée sont eux-mêmes annu-
lables de la même manière. 
Le délai courra, toutefois, de 
l’acte et non de la délibéra-
tion. 

« Les actes accomplis 
en vertu d’une délibération 
annulée sont annulables de la 
même manière. Le délai court 
toutefois de l’acte et non de 
la délibération. 

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).

Art. 1338. — Cf. an-
nexe.
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Art. 397. — Le droit 
individuel de choisir un tu-
teur, parent ou non, 
n’appartient qu’au dernier 
mourant des père et mère, s’il 
a conservé, au jour de sa 
mort, l’exercice de 
l’administration légale ou de 
la tutelle. 

« Art. 403. — Le droit 
individuel de choisir un tu-
teur, qu’il soit ou non parent 
du mineur, n’appartient qu’au 
dernier vivant des père et 
mère, s’il a conservé, au jour 
de son décès, l’exercice de 
l’administration légale ou de 
la tutelle.  

« Art. 403. — Le droit 
individuel de choisir un tu-
teur, qu’il soit ou non parent 
du mineur, n’appartient qu’au 
dernier vivant des père et 
mère, s’il a conservé, au jour 
de son décès, l’exercice de 
l’administration légale ou de 
la tutelle.

« Art. 403. — Le 
droit… 

                             …de 
l’autorité parentale.  

Art. 398. —   Cette 
nomination ne peut être faite 
que dans la forme d’un tes-
tament ou d’une déclaration 
spéciale devant notaire. 

« Cette désignation ne 
peut être faite que dans la 
forme d’un testament ou 
d’une déclaration spéciale 
devant notaire.  

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Elle s’impose au 
conseil de famille à moins 
que l’intérêt du mineur com-
mande de l’écarter. En cas de 
difficulté, le juge statue. 

« Elle s’impose au 
conseil de famille à moins 
que l’intérêt du mineur com-
mande de l’écarter. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

Art. 401. —  Le tuteur 
élu par le père ou la mère 
n’est pas tenu d’accepter la 
tutelle s’il n’est d’ailleurs 
dans la classe des personnes 
qu’à défaut de cette élection 
spéciale le conseil de famille 
eût pu en charger. 

« Le tuteur désigné 
par le père ou la mère n’est 
pas tenu d’accepter la tutelle. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

Art. 404. — S’il n’y a 
ni tuteur testamentaire ni as-
cendant tuteur ou si celui qui 
avait été désigné en cette qua-
lité vient à cesser ses fonc-
tions, un tuteur sera donné au 
mineur par le conseil de fa-
mille. 

« Art. 404. — S’il n’y 
a pas de tuteur testamentaire 
ou si celui qui a été désigné 
en cette qualité vient à cesser 
ses fonctions, le conseil de 
famille désigne un tuteur au 
mineur.  

« Art. 404. — (Sans 
modification).

« Art. 404. — (Sans 
modification).

« Art. 405. —  Le 
conseil de famille peut, en 
considération de la situation 
de la personne protégée, des 
aptitudes des intéressés et de 
la consistance du patrimoine 
à administrer, désigner plu-
sieurs tuteurs pour exercer en 
commun la mesure de protec-
tion. Chaque tuteur est répu-
té, à l'égard des tiers, avoir 
reçu des autres le pouvoir de 
faire seul les actes pour les-
quels un tuteur n'aurait be-
soin d'aucune autorisation. 

Art. 417. — Le conseil 
de famille peut, en considé-

« Art. 405. — Le 
conseil de famille peut, en 

« Art. 405. — Le
conseil de famille peut, en 

« Il peut décider… 
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rant les aptitudes des intéres-
sés et la consistance du pa-
trimoine à administrer, déci-
der que la tutelle sera divisée 
entre un tuteur à la personne 
et un tuteur aux biens, ou que 
la gestion de certains biens 
particuliers sera confiée à un 
tuteur adjoint. 

considération des aptitudes 
des intéressés et de la consis-
tance du patrimoine à admi-
nistrer, décider que l’exercice 
de la tutelle sera divisé entre 
un tuteur chargé de la per-
sonne du mineur et un tuteur 
chargé de la gestion de ses 
biens ou que la gestion de 
certains biens particuliers se-
ra confiée à un tuteur adjoint. 

considération des aptitudes 
des intéressés et de la consis-
tance du patrimoine à admi-
nistrer, décider que l’exercice 
de la tutelle sera divisé entre 
un tuteur chargé de la per-
sonne du mineur et un tuteur 
chargé de la gestion de ses 
biens ou que la gestion de 
certains biens particuliers se-
ra confiée à un tuteur adjoint. …adjoint.  

Les tuteurs ainsi 
nommés seront indépendants, 
et non responsables l’un en-
vers l’autre, dans leurs fonc-
tions respectives, à moins 
qu’il n’en ait été autrement 
ordonné par le conseil de fa-
mille. 

« À moins qu’il en ait 
été autrement décidé par le 
conseil de famille, les tuteurs 
désignés en application de 
l’alinéa précédent sont indé-
pendants et ne sont pas res-
ponsables l’un envers 
l’autre. Ils s’informent toute-
fois des décisions qu’ils 
prennent. 

(Alinéa sans modifica-
tion).  

(Alinéa sans modifica-
tion).  

Art. 406. — Le tuteur 
est désigné pour la durée de 
la tutelle. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

« Art. 406. — Le tu-
teur est désigné pour la durée 
de la tutelle.  

« Art. 406. — (Sans 
modification).

« Art. 406. — (Sans 
modification).

Art. 418. — La tutelle 
est une charge personnelle. 

« Art. 407. — La tu-
telle est une charge person-
nelle. 

« Art. 407. — (Alinéa 
sans modification).

« Art. 407. — (Sans 
modification).

Elle ne se communi-
que point au conjoint du tu-
teur. Si, pourtant, ce conjoint 
s’immisce dans la gestion du 
patrimoine pupillaire, il de-
vient responsable solidaire-
ment avec le tuteur de toute 
la gestion postérieure à son 
immixtion. 

« Elle ne se transmet 
pas aux héritiers du tuteur. 
Toutefois, ces derniers, s’ils 
sont majeurs, sont tenus de 
remettre à la personne nou-
vellement chargée de la ges-
tion des biens du mineur ou à 
ce dernier, à sa majorité, les 
comptes et pièces mentionnés 
à l’article 514. 

« Elle ne se transmet 
pas aux héritiers du tuteur. 

Art. 514. — Cf. infra 
art. 6 du projet de loi. 

   

Art. 450. — Le tuteur 
prendra soin de la personne 
du mineur et le représentera 
dans tous les actes civils, sauf 
les cas dans lesquels la loi ou 
l’usage autorise les mineurs à 
agir eux-mêmes. 

« Art. 408. — Le tu-
teur prend soin de la personne 
du mineur et le représente 
dans tous les actes de la vie 
civile, sauf les cas dans les-
quels la loi ou l’usage auto-
rise le mineur à agir 
lui-même.  

« Art. 408. — (Sans 
modification).

« Art. 408. — (Sans 
modification).

Il administrera ses 
biens en bon père de famille 
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et répondra des dommages et 
intérêts qui pourraient résul-
ter d’une mauvaise gestion. 

Il ne peut ni acheter 
les biens du mineur, ni les 
prendre à loyer ou à ferme, à 
moins que le conseil de fa-
mille n’ait autorisé le subrogé 
tuteur à lui en passer bail, ni 
accepter la cession d’aucun 
droit ou créance contre son 
pupille. 

   

Art. 464. — Le tuteur 
peut, sans autorisation, intro-
duire en justice une action re-
lative aux droits patrimoniaux 
du mineur. Il peut de même 
se désister de cette instance. 
Le conseil de famille peut lui 
enjoindre d’introduire une ac-
tion, de s’en désister ou de 
faire des offres aux fins de 
désistement, à peine 
d’engager sa responsabilité. 

« Il représente le mi-
neur en justice. Toutefois, il 
ne peut agir, en demande ou 
en défense, pour faire valoir 
les droits extra-patrimoniaux 
qu’après autorisation ou sur 
injonction du conseil de fa-
mille. Celui-ci peut égale-
ment enjoindre au tuteur de 
se désister de l’instance ou de 
l’action, ou de transiger. 

Le tuteur peut défen-
dre seul à une action intro-
duite contre le mineur, mais il 
ne peut y acquiescer qu’avec 
l’autorisation du conseil de 
famille. 

   

L’autorisation du 
conseil de famille est toujours 
requise pour les actions rela-
tives à des droits qui ne sont 
point patrimoniaux. 

   

Art. 469. — Tout tu-
teur est comptable de sa ges-
tion lorsqu’elle finit. 

« Il gère les biens du 
mineur et rend compte de sa 
gestion conformément aux 
dispositions du titre XII.  

Art. 496 à 515. —  Cf. 
infra art. 6 du projet de loi.

   

Art. 420. — Dans 
toute tutelle, il y aura un su-
brogé tuteur, nommé par le 
conseil de famille parmi ses 
membres. 

« Art. 409. — La tu-
telle comporte un subrogé tu-
teur nommé par le conseil de 
famille parmi ses membres. 

« Art. 409. — (Sans 
modification).

« Art. 409. — (Sans 
modification).

Les fonctions du su-
brogé tuteur consisteront à 
surveiller la gestion tutélaire 
et à représenter le mineur 
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lorsque ses intérêts seront en 
opposition avec ceux du tu-
teur. 

S’il constate des fautes 
dans la gestion du tuteur, il 
doit, à peine d’engager sa 
responsabilité personnelle, en 
informer immédiatement le 
juge des tutelles. 

   

Art. 423. — Si le tu-
teur n’est parent ou allié du 
mineur que dans une ligne, le 
subrogé tuteur est pris, autant 
que possible, dans l’autre li-
gne. 

« Si le tuteur est pa-
rent ou allié du mineur dans 
une branche, le subrogé tu-
teur est choisi, dans la mesure 
du possible, dans l’autre 
branche.  

Art. 425. — La charge 
du subrogé tuteur cessera à la 
même époque que celle du tu-
teur. 

« La charge du subro-
gé tuteur cesse à la même 
date que celle du tuteur. 

 « Art. 410. — Le su-
brogé tuteur surveille la ges-
tion tutélaire et représente le 
mineur lorsque les intérêts de 
celui-ci sont en opposition 
avec ceux du tuteur. 

« Art. 410. —  Le su-
brogé tuteur surveille 
l’exercice de la mission tuté-
laire et représente le mineur 
lorsque les intérêts de celui-ci 
sont en opposition avec ceux 
du tuteur. 

« Art. 410. — (Sans 
modification).

 « Le subrogé tuteur est 
informé et consulté avant tout 
acte important accompli par 
le tuteur. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « S’il constate des fau-
tes dans la gestion du tuteur, 
il est tenu, sous peine 
d’engager sa responsabilité à 
l’égard du mineur, d’en in-
former sans délai le juge. 

« À peine d’engager 
sa responsabilité à l’égard du 
mineur, il surveille les actes 
passés par le tuteur en cette 
qualité et informe sans délai 
le juge s’il constate des fautes 
dans l’exercice de la mission 
tutélaire. 

Art. 424. — Le subro-
gé tuteur ne remplace pas de 
plein droit le tuteur qui est 
mort ou est devenu incapable, 
ou qui abandonne la tutelle ; 
mais il doit alors, sous peine 
des dommages-intérêts qui 
pourraient en résulter pour le 
mineur, provoquer la nomina-
tion d’un nouveau tuteur. 

« Il ne remplace pas 
de plein droit le tuteur en cas 
de cessation des fonctions de 
celui-ci ; mais il est tenu, 
sous la même responsabilité, 
de provoquer la nomination 
d’un nouveau tuteur. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

Art. 433. — Si la tu-
telle reste vacante, le juge des 
tutelles la défère à l’État s’il 
s’agit d’un majeur, et au ser-

« Art. 411. — Si la tu-
telle reste vacante, le juge des 
tutelles la défère à la collecti-
vité publique compétente en 

« Art. 411. — (Sans 
modification).

« Art. 411. — (Sans 
modification).
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vice de l’aide sociale à 
l’enfance s’il s’agit d’un mi-
neur. 

matière d’aide sociale à 
l’enfance.  

Décret n° 74-930 du 
6 novembre 1974 portant 
organisation de la tutelle 
d’État et de la curatelle 

d’État

   

Art. 3. — La tutelle 
d’État ne comporte ni conseil 
de famille, ni subrogé tuteur

« En ce cas, la tutelle 
ne comporte ni conseil de 
famille ni subrogé tuteur. 

Art. 4. — La personne 
désignée pour exercer la tu-
telle d’État a les pouvoirs 
d’un administrateur légal 
sous contrôle judiciaire. 

« La personne dési-
gnée pour exercer cette tutelle 
a, sur les biens du mineur, les 
pouvoirs d’un administrateur 
légal sous contrôle judiciaire. 

Code civil

Art. 421 et 422. — Cf. 
infra art. 5 du projet de loi. 

« Art. 412. — La res-
ponsabilité des organes tuté-
laires et de l’État encourue 
pour les actes accomplis dans 
l’organisation et le fonction-
nement de la tutelle est régie 
par les dispositions des arti-
cles 421 et 422. 

« Art. 412. —   Tous 
les organes de la tutelle sont 
responsables du dommage ré-
sultant d’une faute quel-
conque qu’ils commettent 
dans l’exercice de leur fonc-
tion. 

« Lorsque la faute à 
l’origine du dommage a été 
commise dans l’organisation 
et le fonctionnement de la tu-
telle par le juge des tutelles, 
le greffier en chef du tribunal 
d’instance ou le greffier, 
l’action en responsabilité est 
dirigée contre l’État qui dis-
pose d’une action récursoire.

« Art. 412. —  (Sans 
modification). 

 « Art. 413. — L’action 
en responsabilité se prescrit 
par cinq ans à compter de la 
majorité de l’intéressé ou de 
la fin de la mesure si elle 
cesse avant. » 

« Art. 413. — L’action 
en responsabilité se prescrit 
par cinq ans à compter de la 
majorité de l’intéressé, alors 
même que la gestion aurait 
continué au-delà, ou de la fin 
de la mesure si elle cesse 
avant. » 

« Art. 413. — (Sans 
modification).

Article 5 Article 5 Article 5 

 Le titre XI du livre Ier

du même code est remplacé 
par les dispositions suivan-
tes :

Le titre XI du livre Ier

du même code est ainsi rédi-
gé : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Titre XI « Titre XI (Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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De la majorité et des majeurs 
protégés par la loi 

« De la majorité et des 
majeurs protégés par la loi 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Chapitre Ier « Chapitre Ier (Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Dispositions générales « Des dispositions 
communes 

« Des dispositions gé-
nérales 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. 488. — La majo-
rité est fixée à dix-huit ans 
accomplis ; à cet âge, on est 
capable de tous les actes de la 
vie civile. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

« Art. 414. — La ma-
jorité est fixée à dix-huit ans 
accomplis ; à cet âge, chacun 
est capable d’exercer les 
droits dont il a la jouissance. 

« Art. 414. — (Sans 
modification).

« Art. 414. — (Sans 
modification).

 « Section 1 (Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Des dispositions in-
dépendantes des mesures de 
protection 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

Art. 489. — Pour faire 
un acte valable, il faut être 
sain d’esprit. Mais c’est à 
ceux qui agissent en nullité 
pour cette cause de prouver 
l’existence d’un trouble men-
tal au moment de l’acte. 

« Art. 414-1. — Pour 
faire un acte valable, il faut 
être sain d’esprit. C’est à 
ceux qui agissent en nullité 
pour cette cause de prouver 
l’existence d’un trouble men-
tal au moment de l’acte.  

« Art. 414-1. — (Sans 
modification).

« Art. 414-1. — (Sans 
modification).

Du vivant de 
l’individu, l’action en nullité 
ne peut être exercée que par 
lui, ou par son tuteur ou cura-
teur, s’il lui en a été ensuite 
nommé un. Elle s’éteint par 
le délai prévu à l’article 1304. 

« Art. 414-2. — De 
son vivant, l’action en nullité 
n’appartient qu’à l’intéressé. 

« Art. 414-2. — (Sans 
modification).

« Art. 414-2. — (Sans 
modification).

Art. 489-1. — Après 
sa mort, les actes faits par un 
individu, autres que la dona-
tion entre vifs ou le testa-
ment, ne pourront être atta-
qués pour la cause prévue à 
l’article précédent que dans 
les cas ci-dessous énumérés : 

« Après sa mort, les 
actes faits par lui, autres que 
la donation entre vifs et le 
testament, ne peuvent être at-
taqués par ses héritiers, pour 
insanité d’esprit, que dans les 
cas suivants : 

1º Si l’acte porte en 
lui-même la preuve d’un 
trouble mental ; 

« 1° Si l’acte porte en 
lui-même la preuve d’un 
trouble mental ; 

2º S’il a été fait dans 
un temps où l’individu était 
placé sous la sauvegarde de 
justice ; 

« 2° S’il a été fait 
alors que l’intéressé était pla-
cé sous sauvegarde de jus-
tice ; 

3º Si une action avait 
été introduite avant le décès 

« 3° Si une action a 
été introduite avant son décès 
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aux fins de faire ouvrir la tu-
telle ou la curatelle. 

aux fins d’ouverture d’une 
curatelle ou d’une tutelle ou 
si effet a été donné au mandat 
de protection future. 

Art. 489. —  Cf. supra 

Art. 1304. — Cf. an-
nexe.

« L’action en nullité 
s’éteint par le délai de cinq 
ans prévu à l’article 1304. 

Art. 489-2. —  Celui 
qui a causé un dommage à 
autrui alors qu’il était sous 
l’empire d’un trouble mental 
n’en est pas moins obligé à 
réparation. 

« Art. 414-3. —  Celui 
qui a causé un dommage à 
autrui alors qu’il était sous 
l’empire d’un trouble mental 
n’en est pas moins obligé à 
réparation. 

« Art. 414-3. — (Sans 
modification).

« Art. 414-3. — (Sans 
modification).

 « Section 2 (Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Des dispositions 
communes aux majeurs pro-
tégés 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Art. 415. — Les per-
sonnes majeures reçoivent la 
protection de leur personne et 
de leurs biens que leur état ou 
leur situation rend nécessaire 
selon les modalités prévues 
au présent titre. 

« Art. 415. — (Alinéa 
sans modification).

« Art. 415. — (Alinéa 
sans modification).

 « Cette protection est 
instaurée et appliquée dans le 
respect des libertés indivi-
duelles, des droits fondamen-
taux et de la dignité de la per-
sonne. 

« Cette protection est 
instaurée et appliquée dans le 
respect des libertés indivi-
duelles, des droits fondamen-
taux et de la dignité de la per-
sonne. 

« Cette… 
…et assurée dans… 

…personne.  

 « Elle a pour finalité 
l’intérêt de la personne proté-
gée. Elle favorise, dans la 
mesure du possible, 
l’autonomie de celle-ci.  

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Elle est un devoir 
des familles et de la collecti-
vité publique. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

Art. 395. — Cf. supra 
art. 3. 

« Art. 416. — Le juge 
des tutelles et le procureur de 
la République exercent une 
surveillance générale des me-
sures de protection dans leur 
ressort. 

« Art. 416. — (Sans 
modification). 

« Art. 416. — (Sans 
modification). 

Art. 490-3. — Le pro-
cureur de la République du 

« Ils peuvent visiter ou 
faire visiter les personnes 
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lieu de traitement et le juge 
des tutelles peuvent visiter ou 
faire visiter les majeurs pro-
tégés par la loi, quel que soit 
le régime de protection qui 
leur est applicable. 

protégées et celles qui font 
l’objet d’une demande de 
protection, quelle que soit la 
mesure prononcée ou sollici-
tée.

Art. 395. — Cf. supra 
art. 3. 

« Les personnes char-
gées de la protection sont te-
nues de déférer à leur convo-
cation et de leur communi-
quer toute information qu’ils 
requièrent. 

 « Art. 417. — Le juge 
des tutelles peut prononcer 
des injonctions contre les 
personnes chargées de la 
protection et condamner à 
l’amende civile prévue par le 
nouveau code de procédure 
civile celles qui n’y ont pas 
déféré. 

« Art. 417. — Le juge 
des tutelles peut prononcer 
des injonctions contre les 
personnes chargées de la 
protection et condamner à 
l’amende civile prévue par le 
nouveau code de procédure 
civile celles qui n’y ont pas 
déféré. 

« Art. 417. —  Le
juge… 

                 …par le 
code… 

…déféré. 

 « Il peut les dessaisir 
de leur mission en cas de 
manquement caractérisé dans 
l’exercice de celle-ci. 

« Il peut les dessaisir 
de leur mission en cas de 
manquement caractérisé dans 
l’exercice de celle-ci, après 
les avoir appelés ou entendus.

« Il… 

…avoir entendus ou appelés.

Code de l’action sociale et 
des familles

Art. L. 461-2. — Cf. 
infra art. 9 du projet de loi. 

« Il peut demander au 
procureur de la République 
de solliciter la radiation d’un 
mandataire judiciaire à la pro-
tection des majeurs de la liste 
prévue à l’article L. 461-2 du 
code de l’action sociale et des 
familles. 

« Il peut dans les mê-
mes conditions demander au 
procureur de la République 
de solliciter la radiation d’un 
mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs de la 
liste prévue à l’article  
L. 461-2 du code de l’action 
sociale et des familles. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Art. 418. — Sans 
préjudice de l’application des 
règles de la gestion d’affaires, 
le décès de la personne proté-
gée met fin à la mission de 
la personne chargée de la pro-
tection.  

« Art. 418. — (Sans 
modification).

« Art. 418. — (Sans 
modification).

Code civil

Art. 514. — Cf. infra 
art. 6 du projet de loi. 

« Art. 418-1. — En 
cas de décès de la personne 
chargée de la protection, ses 
héritiers sont tenus, s’ils sont 
majeurs, de remettre à la per-
sonne nouvellement chargée 
de la mesure de protection ou 
au majeur devenu capable, les 
comptes et pièces mentionnés 
à l’article 514. 

« Art. 418-1. —
Supprimé.

« Art. 418-1. —
Maintien de la suppression.
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 « Art. 419. — Les per-
sonnes autres que le manda-
taire judiciaire à la protection 
des majeurs exercent à titre 
gratuit les mesures judiciaires 
de protection. Toutefois, le 
juge des tutelles ou le conseil 
de famille s’il a été constitué, 
peut autoriser, selon 
l’importance des biens gérés 
ou la difficulté d’en assurer la 
gestion, le versement d’une 
indemnité à la personne char-
gée de la protection. Cette in-
demnité est à la charge de la 
personne protégée. 

« Art. 419. — Les per-
sonnes autres que le manda-
taire judiciaire à la protection 
des majeurs exercent à titre 
gratuit les mesures judiciaires 
de protection. Toutefois, le 
juge des tutelles ou le conseil 
de famille s’il a été constitué, 
peut autoriser, selon 
l’importance des biens gérés 
ou la difficulté d’exercer la 
mesure, le versement d’une 
indemnité à la personne char-
gée de la protection. Cette in-
demnité est à la charge de la 
personne protégée.

« Art. 419. — Les per-
sonnes… 

…protection. Il en fixe 
le montant. Cette… 

…protégée.

 « Si la mesure judi-
ciaire de protection est exer-
cée par un mandataire judi-
ciaire à la protection des ma-
jeurs, son financement est à 
la charge totale ou partielle 
de la personne protégée en 
fonction de ses ressources et 
selon les modalités prévues 
par le code de l’action sociale 
et des familles. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Lorsque le finance-
ment de la mesure ne peut 
être intégralement assuré par 
la personne protégée, il est 
pris en charge par la collecti-
vité publique. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « À titre exceptionnel, 
le juge ou le conseil de fa-
mille s’il a été constitué, peut, 
après avoir recueilli l’avis du 
procureur de la République, 
allouer au mandataire judi-
ciaire à la protection des ma-
jeurs, pour l’accomplissement 
d’un acte ou d’une série 
d’actes requis par la mesure 
de protection et impliquant 
des diligences particulière-
ment longues ou complexes, 
une indemnité en complé-
ment des sommes perçues au 
titre des deux alinéas précé-
dents lorsqu’elles s’avèrent 
manifestement insuffisantes. 
Cette indemnité est à la 
charge de la personne proté-
gée.

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).
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 « Le mandat de pro-
tection future s’exerce à titre 
gratuit à moins que les parties 
à l’acte en décident autre-
ment. 

« Le mandat de pro-
tection future s’exerce à titre 
gratuit sauf stipulations 
contraires. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Art. 420. — Les 
mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs ne 
peuvent, à quelque titre et 
sous quelque forme que ce 
soit, percevoir aucune autre 
somme ou bénéficier d’aucun 
avantage financier en relation 
directe ou indirecte avec les 
missions dont ils ont la 
charge.

« Art. 420. — Les 
mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs ne 
peuvent, à quelque titre et 
sous quelque forme que ce 
soit, percevoir aucune autre 
somme ou bénéficier d’aucun 
avantage financier en relation 
directe ou indirecte avec les 
missions dont ils ont la 
charge.

« Art. 420. — Sous ré-
serve des aides ou subven-
tions accordées par les col-
lectivités publiques aux per-
sonnes morales pour leur 
fonctionnement général, les 
mandataires… 

…charge.  

 « Ils ne peuvent déli-
vrer un mandat de recherche 
des héritiers de la personne 
protégée. 

(Alinéa sans modifica-
tion).  

Art. 450. — Cf. supra 
art. 4. 

« Art. 421. — Tous les 
organes de la mesure de pro-
tection judiciaire sont respon-
sables du dommage résultant 
d’une faute quelconque qu’ils 
commettent dans l’exercice 
de leur fonction. Toutefois le 
curateur n’engage sa respon-
sabilité, du fait des actes ac-
complis avec son assistance, 
qu’en cas de dol ou de faute 
lourde. 

« Art. 421. — Tous les 
organes de la mesure de pro-
tection judiciaire sont respon-
sables du dommage résultant 
d’une faute quelconque qu’ils 
commettent dans l’exercice 
de leur fonction. Toutefois, 
sauf cas de curatelle renfor-
cée, le curateur et le subrogé 
curateur n’engagent leur res-
ponsabilité, du fait des actes 
accomplis avec leur assis-
tance, qu’en cas de dol ou de 
faute lourde. 

« Art. 421. —  (Sans 
modification).  

Art. 473. —
 L’approbation du compte ne 
préjudicie point aux actions 
en responsabilité qui peuvent 
appartenir au pupille contre le 
tuteur et les autres organes de 
la tutelle. 

   

L’État est seul respon-
sable à l’égard du pupille, 
sauf son recours s’il y a lieu, 
du dommage résultant d’une 
faute quelconque qui aurait 
été commise dans le fonc-
tionnement de la tutelle, soit 
par le juge des tutelles ou son 
greffier, soit par le greffier en 
chef du tribunal d’instance, 
soit par l’administrateur pu-
blic chargé d’une tutelle va-

« Art. 422. — Lorsque
la faute à l’origine du dom-
mage a été commise dans 
l’organisation et le fonction-
nement de la mesure de pro-
tection par le juge des tutel-
les, le greffier en chef du tri-
bunal d’instance ou le gref-
fier, l’action en responsabilité 
diligentée par la personne 
protégée ou ayant été proté-
gée ou par ses héritiers est di-

« Art. 422. — (Sans 
modification).  

« Art. 422. — (Sans 
modification).  
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cante en vertu de l’article 
433. 

rigée contre l’État qui dispose 
d’une action récursoire. 

L’action en responsa-
bilité exercée par le pupille 
contre l’État est portée, dans 
tous les cas, devant le tribu-
nal de grande instance. 

« Lorsque la faute à 
l’origine du dommage a été 
commise par le mandataire 
judiciaire à la protection des 
majeurs, l’action en respon-
sabilité peut être dirigée 
contre celui-ci ou contre 
l’État qui dispose d’une ac-
tion récursoire. 

Art. 475. — Toute ac-
tion du mineur contre le tu-
teur, les organes tutélaires ou 
l’État relativement aux faits 
de la tutelle se prescrit par 
cinq ans, à compter de la ma-
jorité, lors même qu’il y au-
rait eu émancipation. 

« Art. 423. — L’action 
en responsabilité se prescrit 
par cinq ans à compter de la 
fin de la mesure de protection 
alors même que la gestion au-
rait continué au-delà. Toute-
fois, lorsque la curatelle a 
cessé par l’ouverture d’une 
mesure de tutelle, le délai ne 
court qu’à compter de 
l’expiration de cette dernière. 

« Art. 423. — (Sans 
modification).

« Art. 423. — (Sans 
modification).

 Art. 1992. — Cf. an-
nexe.

« Art. 424. — Le man-
dataire de protection future 
engage sa responsabilité pour 
l’exercice de son mandat 
dans les conditions prévues à 
l’article 1992. 

« Art. 424. — (Sans 
modification).

« Art. 424. — (Sans 
modification).

 « Chapitre II (Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Des mesures de pro-
tection juridique des majeurs 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

« Section 1 (Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Des dispositions gé-
nérales 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

Art. 488. —. .  . .  . .  . .  
. .  . .  .  

   

Est néanmoins protégé 
par la loi, soit à l’occasion 
d’un acte particulier, soit 
d’une manière continue, le 
majeur qu’une altération de 
ses facultés personnelles met 
dans l’impossibilité de pour-
voir seul à ses intérêts. 

« Art. 425. — Toute 
personne dans l’impossibilité 
de pourvoir seule à ses inté-
rêts en raison d’une altéra-
tion, médicalement constatée, 
soit de ses facultés mentales, 
soit de ses facultés corporel-
les de nature à entraver 
l’expression de sa volonté, 
peut bénéficier d’une mesure 
de protection juridique pré-

« Art. 425. — Toute 
personne dans l’impossibilité 
de pourvoir seule à ses inté-
rêts en raison d’une altéra-
tion, médicalement constatée, 
soit de ses facultés mentales, 
soit de ses facultés corporel-
les de nature à empêcher 
l’expression de sa volonté, 
peut bénéficier d’une mesure 
de protection juridique pré-

« Art. 425. — (Sans 
modification).  
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vue au présent chapitre. vue au présent chapitre. 

Peut pareillement être 
protégé le majeur qui, par sa 
prodigalité, son intempérance 
ou son oisiveté, s’expose à 
tomber dans le besoin ou 
compromet l’exécution de ses 
obligations familiales. 

« S’il n’en est disposé 
autrement, la mesure est des-
tinée à la protection tant de la 
personne que des intérêts pa-
trimoniaux de celle-ci. Elle 
peut toutefois être limitée ex-
pressément à l’une de ces 
deux missions. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

Art. 490. —  Lorsque 
les facultés mentales sont al-
térées par une maladie, une 
infirmité ou un affaiblisse-
ment dû à l’âge, il est pourvu 
aux intérêts de la personne 
par l’un des régimes de pro-
tection prévus aux chapitres 
suivants. 

   

Les mêmes régimes de 
protection sont applicables à 
l’altération des facultés cor-
porelles, si elle empêche l’ex-
pression de la volonté. 

   

L’altération des fa-
cultés mentales ou corporel-
les doit être médicalement 
établie.

   

Art. 490-2. — Quel 
que soit le régime de protec-
tion applicable, le logement 
de la personne protégée et les 
meubles meublants dont il est 
garni doivent être conservés à 
sa disposition aussi long-
temps qu’il est possible. 

« Art. 426. — Le lo-
gement de la personne proté-
gée et les meubles dont il est 
garni sont conservés à la dis-
position de celle-ci aussi 
longtemps qu’il est possible. 

« Art. 426. — (Alinéa 
sans modification).

« Art. 426. — (Sans 
modification).

Le pouvoir 
d’administrer, en ce qui tou-
che ces biens, ne permet que 
des conventions de jouissance 
précaire, lesquelles devront 
cesser, malgré toutes disposi-
tions ou stipulations contrai-
res, dès le retour de la per-
sonne protégée. 

« Le pouvoir 
d’administrer les biens men-
tionnés au premier alinéa ne 
permet que des conventions 
de jouissance précaire qui 
cessent, malgré toutes dispo-
sitions ou stipulations 
contraires, dès le retour de la 
personne protégée dans son 
logement. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

S’il devient nécessaire 
ou s’il est de l’intérêt de la 
personne protégée qu’il soit 
disposé des droits relatifs à 
l’habitation ou que le mobi-
lier soit aliéné, l’acte devra 
être autorisé par le juge des 

« S’il devient néces-
saire ou s’il est de l’intérêt de 
la personne protégée qu’il 
soit disposé des droits relatifs 
à son habitation ou à son mo-
bilier par la vente, la résilia-
tion ou la conclusion d’un 

« S’il devient néces-
saire ou s’il est de l’intérêt de 
la personne protégée qu’il 
soit disposé des droits relatifs 
à son logement ou à son mo-
bilier par l’aliénation, la rési-
liation ou la conclusion d’un 
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tutelles, après avis du méde-
cin traitant, sans préjudice 
des autres formalités que peut 
requérir la nature des biens. 
Les souvenirs et autres objets 
de caractère personnel seront 
toujours exceptés de l’aliéna-
tion et devront être gardés à 
la disposition de la personne 
protégée, le cas échéant, par 
les soins de l’établissement 
de traitement. 

bail, l’acte est autorisé par le 
juge ou par le conseil de fa-
mille s’il a été constitué, sans 
préjudice des formalités que 
peut requérir la nature des 
biens. L’avis préalable d’un 
médecin inscrit sur la liste 
prévue à l’article 431 est re-
quis si l’acte a pour finalité le 
placement de l’intéressé dans 
un établissement. Dans tous 
les cas, les souvenirs, les ob-
jets à caractère personnel, 
ceux indispensables aux per-
sonnes handicapées ou desti-
nés aux soins des personnes 
malades sont gardés à la dis-
position de l’intéressé, le cas 
échéant par les soins de 
l’établissement dans lequel 
celui-ci est hébergé. 

bail, l’acte est autorisé par le 
juge ou par le conseil de fa-
mille s’il a été constitué, sans 
préjudice des formalités que 
peut requérir la nature des 
biens. L’avis préalable d’un 
médecin inscrit sur la liste 
prévue à l’article 431 est re-
quis si l’acte a pour finalité 
l’accueil de l’intéressé dans 
un établissement. Dans tous 
les cas, les souvenirs, les ob-
jets à caractère personnel, 
ceux indispensables aux per-
sonnes handicapées ou desti-
nés aux soins des personnes 
malades sont gardés à la dis-
position de l’intéressé, le cas 
échéant par les soins de 
l’établissement dans lequel 
celui-ci est hébergé. 

 « Art. 427. — La per-
sonne chargée de la mesure 
de protection ne peut procé-
der à la modification des 
comptes ouverts au nom de la 
personne protégée auprès 
d’un établissement habilité à 
recevoir des fonds du public. 

« Art. 427. — La per-
sonne chargée de la mesure 
de protection ne peut procé-
der à la modification des 
comptes ou livrets ouverts au 
nom de la personne protégée 
auprès d’un établissement 
habilité à recevoir des fonds 
du public. 

« Art. 427. —  La… 

…procéder ni à la 
modification… 

…protégée ni à 
l’ouverture d’un autre 
compte ou livret auprès…

…public. 

 « Si l’intérêt de celle-ci 
le commande, le juge ou le 
conseil de famille s’il a été 
constitué autorise cette modifi-
cation.  

« Si l’intérêt de celle-ci 
le commande, le juge ou le 
conseil de famille s’il a été 
constitué autorise cette modifi-
cation.  

« Le juge des tutelles
ou le conseil de famille s’il a 
été constitué peut toutefois l’y 
autoriser si l’intérêt de la 
personne protégée le com-
mande.

 « Un compte est ou-
vert au nom de la personne 
protégée auprès de la Caisse 
des dépôts et consignations 
par la personne chargée de la 
protection si le juge l’estime 
nécessaire.  

« Un compte est ou-
vert au nom de la personne 
protégée auprès de la Caisse 
des dépôts et consignations 
par la personne chargée de la 
protection si le juge ou le 
conseil de famille s’il a été 
constitué l’estime nécessaire. 

(Alinéa sans modifica-
tion).  

 « Lorsque la personne 
protégée n’est titulaire 
d’aucun compte ou livret, la 
personne chargée de la me-
sure de protection lui en ou-
vre un. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Les opérations ban-
caires de paiement et de ges-
tion patrimoniale effectuées 
au nom et pour le compte de 

« Les opérations ban-
caires d’encaissement, de 
paiement et de gestion patri-
moniale effectuées au nom et 

(Alinéa sans modifica-
tion).
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la personne protégée sont ré-
alisées exclusivement au 
moyen des comptes ouverts 
au nom de celle-ci, sous ré-
serve des dispositions appli-
cables aux mesures de protec-
tion confiées aux personnes 
ou services préposés des éta-
blissements de santé et des 
établissements sociaux ou 
médico-sociaux soumis aux 
règles de la comptabilité pu-
blique. 

pour le compte de la personne 
protégée sont réalisées exclu-
sivement au moyen des 
comptes ouverts au nom de 
celle-ci, sous réserve des dis-
positions applicables aux me-
sures de protection confiées 
aux personnes ou services 
préposés des établissements 
de santé et des établissements 
sociaux ou médico-sociaux 
soumis aux règles de la 
comptabilité publique. 

 « Les fruits, produits 
et plus-values générés par les 
fonds et les valeurs apparte-
nant à la personne protégée 
lui reviennent exclusivement. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « La personne chargée 
de la mesure de protection 
peut, avec l’autorisation du 
juge ou du conseil de famille 
s’il a été constitué, faire fonc-
tionner sous sa signature les 
comptes dont la personne 
protégée est titulaire si cette 
dernière fait l’objet d’une in-
terdiction d’émettre des chè-
ques. 

« Si la personne pro-
tégée a fait l’objet d’une in-
terdiction d’émettre des chè-
ques, la personne chargée de 
la mesure de protection peut 
néanmoins, avec l’autori-
sation du juge ou du conseil 
de famille s’il a été constitué, 
faire fonctionner sous sa si-
gnature les comptes dont la 
personne protégée est titu-
laire.

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Section 2 (Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Des dispositions 
communes aux mesures judi-
ciaires

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

Art. 498. — Il n’y a 
pas lieu d’ouvrir une tutelle 
qui devrait être dévolue au 
conjoint, si, par l’application 
du régime matrimonial, et no-
tamment par les règles des ar-
ticles 217 et 219, 1426 et 
1429, il peut être suffisam-
ment pourvu aux intérêts de 
la personne protégée. 

Art. 217, 219, 1426 et 
1429. — Cf. annexe. 

« Art. 428. —  La me-
sure de protection ne peut 
être ordonnée par le juge 
qu’en cas de nécessité et 
lorsqu’il ne peut être suffi-
samment pourvu aux intérêts 
de la personne par 
l’application des règles du 
droit commun de la représen-
tation, de celles relatives aux 
droits et devoirs respectifs 
des époux et des règles des 
régimes matrimoniaux, en 
particulier celles prévues aux 
articles 217, 219, 1426 et 
1429, ou par une autre mesure 
de protection prévue au pré-
sent titre.  

« Art. 428. — La me-
sure de protection ne peut 
être ordonnée par le juge 
qu’en cas de nécessité et 
lorsqu’il ne peut être suffi-
samment pourvu aux intérêts 
de la personne par 
l’application des règles du 
droit commun de la représen-
tation, de celles relatives aux 
droits et devoirs respectifs 
des époux et des règles des 
régimes matrimoniaux, en 
particulier celles prévues aux 
articles 217, 219, 1426 et 
1429, par une autre mesure 
de protection judiciaire ou 
par le mandat de protection 
future conclu par l’intéressé. 

« Art. 428. —  La…

…judiciaire moins 
contraignante ou… 

…l’intéressé.  
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 « La mesure est pro-
portionnée au degré 
d’altération des facultés per-
sonnelles de l’intéressé et in-
dividualisée en fonction de 
celui-ci.

« La mesure est pro-
portionnée au degré 
d’altération des facultés per-
sonnelles de l’intéressé et in-
dividualisée en fonction de 
celui-ci.

« La mesure est pro-
portionnée et individualisée 
en fonction du degré… 

…l’intéressé.  

Art. 494. — La tutelle 
peut être ouverte pour un mi-
neur émancipé comme pour 
un majeur. 

« Art. 429. — La me-
sure de protection juridique 
peut être ouverte pour un mi-
neur émancipé comme pour 
un majeur. 

« Art. 429. — La me-
sure de protection judiciaire 
peut être ouverte pour un mi-
neur émancipé comme pour 
un majeur.  

« Art. 429. —  (Sans 
modification).  

La demande peut 
même être introduite et jugée, 
pour un mineur non émanci-
pé, dans la dernière année de 
sa minorité ; mais la tutelle 
ne prendra effet que du jour 
où il sera devenu majeur. 

« Pour un mineur non 
émancipé, la demande peut 
être introduite et jugée dans 
la dernière année de sa mino-
rité. La mesure de protection 
juridique ne prend toutefois 
effet que du jour de sa majo-
rité.

« Pour un mineur non 
émancipé, la demande peut 
être introduite et jugée dans 
la dernière année de sa mino-
rité. La mesure de protection 
judiciaire ne prend toutefois 
effet que du jour de sa majo-
rité. majorité. 

Art. 493. —
 L’ouverture de la tutelle est 
prononcée par le juge des tu-
telles à la requête de la per-
sonne qu’il y a lieu de proté-
ger, de son conjoint, à moins 
que la communauté de vie 
n’ait cessé entre eux, de ses 
ascendants, de ses descen-
dants, de ses frères et soeurs, 
du curateur ainsi que du mi-
nistère public ; elle peut être 
aussi ouverte d’office par le 
juge. 

« Art. 430. — La de-
mande d’ouverture de la me-
sure peut être présentée au 
juge par la personne qu’il y a 
lieu de protéger ou, selon le 
cas, par son conjoint, le par-
tenaire avec qui elle a conclu 
un pacte civil de solidarité ou 
son concubin, à moins que la 
vie commune ait cessé entre 
eux, ou par un parent ou un 
allié, une personne résidant 
avec le majeur et entretenant 
avec lui des liens étroits et 
stables, le mandataire de pro-
tection future.  

« Art. 430. —  La de-
mande d’ouverture de la me-
sure peut être présentée au 
juge par la personne qu’il y a 
lieu de protéger ou, selon le 
cas, par son conjoint, le par-
tenaire avec qui elle a conclu 
un pacte civil de solidarité ou 
son concubin, à moins que la 
vie commune ait cessé entre 
eux, ou par un parent ou un 
allié, une personne entrete-
nant avec le  majeur des liens 
étroits et stables, ou la per-
sonne qui exerce à son égard 
une mesure de protection ju-
ridique.

« Art. 430. —  (Alinéa 
sans modification).  

 « Elle peut être éga-
lement présentée par le mi-
nistère public, soit d’office, 
soit à la demande d’un tiers. 

« Elle peut être éga-
lement présentée par le minis-
tère public, soit d’office, soit 
à la demande d’un tiers. 

« Elle… 
             …par le pro-

cureur de la République,
soit… 

     …tiers.  

Les autres parents, les 
alliés, les amis peuvent seu-
lement donner au juge avis de 
la cause qui justifierait 
l’ouverture de la tutelle. Il en 
est de même du médecin trai-
tant et du directeur de l’éta-
blissement. 

Les personnes visées 
aux deux alinéas précédents 
pourront, même si elles ne 
sont pas intervenues à 
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l’instance, former un recours 
devant le tribunal de grande 
instance contre le jugement 
qui a ouvert la tutelle. 

Art. 490-1. —. .  . .  . .  
. .  . .  . .  .  

Néanmoins, les déci-
sions par lesquelles le juge 
des tutelles organise la pro-
tection des intérêts civils sont 
précédées de l’avis du méde-
cin traitant. 

 « Art. 431. — La de-
mande est accompagnée, à 
peine d’irrecevabilité, d’un 
certificat circonstancié rédigé 
par un médecin choisi sur une 
liste établie par le procureur 
de la République. 

 « Art. 431. — (Alinéa 
sans modification).

 « Art. 431. — (Sans 
modification).

Art. 493-1. — Le juge 
ne peut prononcer l’ouverture 
d’une tutelle que si 
l’altération des facultés men-
tales ou corporelles du ma-
lade a été constatée par un 
médecin spécialiste choisi sur 
une liste établie par le procu-
reur de la République. 

 « Le coût de ce certifi-
cat est fixé par décret en 
Conseil d’Etat. 

L’ouverture de la tu-
telle sera prononcée dans les 
conditions prévues par le 
code de procédure civile. 

   

 « Art. 431-1 (nou-
veau). — Pour l’application du 
dernier alinéa de l’article 426 
et de l’article 431, le médecin 
inscrit sur la liste mentionnée 
à l’article 431 peut solliciter 
l’avis du médecin traitant de la 
personne protégée. 

« Art. 431-1. —  (Sans 
modification).  

Nouveau code de procédure 
civile 

   

Art. 1246. — Le juge 
des tutelles entend la per-
sonne à protéger et lui donne 
connaissance de la procédure 
engagée. L’audition peut 
avoir lieu au siège du tribu-
nal, au lieu de l’habitation, 
dans l’établissement de trai-
tement ou en tout autre lieu 
approprié.

« Art. 432. — Le juge 
statue, la personne entendue 
ou appelée. 

« Art. 432. — Le juge 
statue, la personne entendue 
ou appelée. L’intéressé peut 
être accompagné par un avo-
cat ou toute autre personne de 
son choix.

« Art. 432. —  Le…

…ou, sous réserve de 
l’accord du juge, par toute… 

…choix.

Le juge peut, s’il 
l’estime opportun, procéder à 
cette audition en présence du 
médecin traitant et, éventuel-
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lement, d’autres personnes 

Le procureur de la 
République et le conseil de la 
personne à protéger sont in-
formés de la date et du lieu de 
l’audition ; ils peuvent y as-
sister.

   

Il est dressé procès-
verbal de l’audition. 

   

Art. 1247. — Si 
l’audition de la personne à 
protéger est de nature à porter 
préjudice à sa santé, le juge 
peut, par disposition motivée, 
sur l’avis du médecin, décider 
qu’il n’y a pas lieu d’y pro-
céder. Il en avise le procureur 
de la République. 

« Il peut toutefois, par 
décision spécialement moti-
vée et sur avis du médecin 
mentionné à l’article précé-
dent, décider qu’il n’y a pas 
lieu de procéder à l’audition 
de l’intéressé si celle-ci est de 
nature à porter atteinte à sa 
santé, si son état ne lui per-
met pas d’en comprendre la 
portée ou s’il n’est pas apte à 
exprimer sa volonté. 

« Le juge peut toute-
fois, par décision spéciale-
ment motivée et sur avis du 
médecin mentionné à l’article 
431, décider qu’il n’y a pas 
lieu de procéder à l’audition 
de l’intéressé si celle-ci est de 
nature à porter atteinte à sa 
santé ou si son état ne lui per-
met pas d’en comprendre la 
portée.

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Par la même décision, 
il ordonne que connaissance 
de la procédure engagée sera 
donnée à la personne à proté-
ger dans une forme appro-
priée à son état. 
Il est fait mention au dossier 
de la tutelle de l’exécution de 
cette décision.

   

 « Section 3 (Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Code civil « De la sauvegarde de 
justice

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. 491. — Peut être 
placé sous la sauvegarde de 
justice le majeur qui, pour 
l’une des causes prévues à 
l’article 490, a besoin d’être 
protégé dans les actes de la 
vie civile. 

« Art. 433. — Le juge 
peut placer sous sauvegarde 
de justice la personne qui, 
pour l’une des causes prévues 
à l’article 425, a besoin d’une 
protection juridique tempo-
raire ou d’être représentée 
pour l’accomplissement de 
certains actes déterminés. 

« Art. 433. — (Alinéa 
sans modification).

« Art. 433. — (Sans 
modification).

Art. 491-1. —  . .  . .  . 
.  . .  . .  . .   

   

Le juge des tutelles, 
saisi d’une procédure de tu-
telle ou curatelle, peut placer 
la personne qu’il y a lieu de 

« Cette mesure peut 
aussi être prononcée par le 
juge, saisi d’une procédure de 
curatelle ou de tutelle, pour la 

(Alinéa sans modifica-
tion).
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protéger sous la sauvegarde 
de justice, pour la durée de 
l’instance, par une décision 
provisoire transmise au pro-
cureur de la République. 

durée de l’instance. 

 « Par dérogation aux 
dispositions de l’article 432, 
le juge peut, en cas 
d’urgence, statuer sans avoir 
procédé à l’audition de la per-
sonne. En ce cas, il entend 
celle-ci dans les meilleurs dé-
lais, sauf si, sur avis médical, 
son audition est de nature à 
porter préjudice à sa santé, si 
son état ne lui permet pas 
d’en comprendre la portée ou 
si elle n’est pas apte à expri-
mer sa volonté. 

« Par dérogation à 
l’article432, le juge peut, en 
cas d’urgence, statuer sans 
avoir procédé à l’audition de 
la personne. En ce cas, il en-
tend celle-ci dans les meil-
leurs délais, sauf si, sur avis 
médical, son audition est de 
nature à porter préjudice à sa 
santé ou si son état ne lui 
permet pas d’en comprendre 
la portée. 

Art. 491-1. — La sau-
vegarde de justice résulte 
d’une déclaration faite au 
procureur de la République 
dans les conditions prévues 
par le code de la santé publi-
que. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

« Art. 434. — La sau-
vegarde de justice peut éga-
lement résulter d’une déclara-
tion faite au procureur de la 
République dans les condi-
tions prévues par l’article 
L. 3211-6 du code de la santé 
publique. 

« Art. 434. — (Sans 
modification).

« Art. 434. — (Sans 
modification).

Code de la santé publique    

Art. L. 3211-6. — Cf. 
infra art. 16 du projet de loi. 

   

Code civil    

Art. 491-2. —   Le 
majeur placé sous la sauve-
garde de justice conserve 
l’exercice de ses droits. 

« Art. 435. — La per-
sonne placée sous sauvegarde 
de justice conserve l’exercice 
de ses droits. Toutefois, elle 
ne peut, à peine de nullité, 
faire un acte pour lequel un 
mandataire spécial a été dési-
gné en application de l’article 
437. 

« Art. 435. — (Sans 
modification).

« Art. 435. — (Sans 
modification).

Toutefois, les actes 
qu’il a passés et les engage-
ments qu’il a contractés pour-
ront être rescindés pour sim-
ple lésion ou réduits en cas 
d’excès lors même qu’ils ne 
pourraient être annulés en 
vertu de l’article 489. 

« Les actes qu’elle a 
passés et les engagements 
qu’elle a contractés pendant la 
durée de la mesure peuvent 
être rescindés pour simple lé-
sion ou réduits en cas d’excès 
alors même qu’ils pourraient 
être annulés en vertu de 
l’article 414-1. Les tribunaux 
prennent notamment en consi-
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dération l’utilité ou l’inutilité 
de l’opération, l’importance 
ou la consistance du patri-
moine de la personne protégée 
et la bonne ou mauvaise foi de 
ceux avec qui elle a contracté. 

Les tribunaux pren-
dront, à ce sujet, en considé-
ration, la fortune de la per-
sonne protégée, la bonne ou 
mauvaise foi de ceux qui au-
ront traité avec elle, l’utilité 
ou l’inutilité de l’opération. 

   

L’action en rescision 
ou en réduction peut être 
exercée, du vivant de la per-
sonne, par tous ceux qui au-
raient qualité pour demander 
l’ouverture d’une tutelle, et 
après sa mort, par ses héri-
tiers. Elle s’éteint par le délai 
prévu à l’article 1304. 

« L’action en nullité, 
en rescision ou en réduction 
n’appartient qu’à la personne 
protégée et, après sa mort, à 
ses héritiers. Elle s’éteint par 
le délai de cinq ans prévu à 
l’article 1304. 

Art. 414-1. — Cf. su-
pra. 

   

Art. 1304. — Cf. an-
nexe.

   

Art. 491-3. —
 Lorsqu’une personne, soit 
avant, soit après avoir été 
placée sous la sauvegarde de 
justice, a constitué un manda-
taire à l’effet d’administrer 
ses biens, ce mandat reçoit 
exécution.

« Art. 436. — Le 
mandat par lequel la personne 
protégée a chargé une autre 
personne de l’administration 
de ses biens continue à pro-
duire ses effets pendant la 
sauvegarde de justice à moins 
qu’il soit révoqué par le juge. 

« Art. 436. —  Le
mandat par lequel la personne 
protégée a chargé une autre 
personne de l’administration 
de ses biens continue à pro-
duire ses effets pendant la 
sauvegarde de justice à moins 
qu’il soit révoqué par le juge 
des tutelles, le mandataire 
étant entendu ou appelé. 

« Art. 436. — (Sans 
modification).

Toutefois, si la procu-
ration mentionne expressé-
ment qu’elle a été donnée en 
considération de la période de 
sauvegarde, elle ne peut, pen-
dant cette période, être révo-
quée par le mandant qu’avec 
l’autorisation du juge des tu-
telles. 

   

Dans tous les cas, le 
juge, soit d’office, soit à la 
requête de l’une des person-
nes qui aurait qualité pour 
demander l’ouverture d’une 
tutelle, peut prononcer la ré-
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vocation du mandat. 

Il peut aussi, même 
d’office, ordonner que les 
comptes soient soumis au 
greffier en chef du tribunal 
d’instance pour approbation, 
sans préjudice de la faculté 
pour le juge d’exercer lui-
même ce contrôle. 

   

Art. 491-4. — En 
l’absence de mandat, on suit 
les règles de la gestion 
d’affaires. 

« En l’absence de 
mandat, les règles de la ges-
tion d’affaires sont applica-
bles. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

Toutefois, ceux qui 
auraient qualité pour deman-
der l’ouverture d’une tutelle 
ont l’obligation de faire les 
actes conservatoires que né-
cessite la gestion du patri-
moine de la personne proté-
gée quand ils ont eu connais-
sance tant de leur urgence 
que de la déclaration aux fins 
de sauvegarde. La même 
obligation incombe sous les 
mêmes conditions au direc-
teur de l’établissement de 
traitement ou, éventuelle-
ment, à celui qui héberge à 
son domicile la personne sous 
sauvegarde. 

« Ceux qui ont qualité 
pour demander l’ouverture 
d’une curatelle ou d’une tu-
telle sont tenus d’accomplir 
les actes conservatoires in-
dispensables à la préservation 
du patrimoine de la personne 
protégée dès lors qu’ils ont 
connaissance tant de leur ur-
gence que de l’ouverture de 
la mesure de sauvegarde. Les 
mêmes dispositions sont ap-
plicables à la personne ou à 
l’établissement qui héberge la 
personne placée sous sauve-
garde. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

L’obligation de faire 
les actes conservatoires em-
porte, à l’égard des tiers, le 
pouvoir correspondant. 

   

Art. 491-5. — S’il y a 
lieu d’agir en dehors des cas 
définis à l’article précédent, 
tout intéressé peut en donner 
avis au juge des tutelles. 

« Art. 437. — S’il y a 
lieu d’agir en dehors des cas 
définis à l’article précédent, 
tout intéressé peut en donner 
avis au juge. 

« Art. 437. — S’il y a 
lieu d’agir en dehors des cas 
définis à l’article 436, tout in-
téressé peut en donner avis au 
juge. 

« Art. 437. — (Sans 
modification).

Le juge pourra soit dé-
signer un mandataire spécial à 
l’effet de faire un acte déter-
miné ou une série d’actes de 
même nature, dans les limites 
de ce qu’un tuteur pourrait 
faire sans l’autorisation du 
conseil de famille, soit décider 
d’office d’ouvrir une tutelle 
ou une curatelle, soit renvoyer 
l’intéressé à en provoquer lui-
même l’ouverture, s’il est de 

« Le juge peut dési-
gner un mandataire spécial, 
dans les conditions et selon 
les modalités prévues aux ar-
ticles 448 à 451, à l’effet 
d’accomplir un ou plusieurs 
actes déterminés, même de 
disposition, rendus nécessai-
res par la gestion du patri-
moine de la personne proté-
gée. Le mandataire peut, no-
tamment, recevoir mission 

« Le juge peut dési-
gner un mandataire spécial, 
dans les conditions et selon 
les modalités prévues aux ar-
ticles 445 et 448 à l’effet 
d’accomplir un ou plusieurs 
actes déterminés, même de 
disposition, rendus nécessai-
res par la gestion du patri-
moine de la personne proté-
gée. Le mandataire peut, no-
tamment, recevoir mission 
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ceux qui ont qualité pour la 
demander. 

d’exercer les actions prévues 
à l’article 435. 

d’exercer les actions prévues 
à l’article 435. 

Art. 510 à 515. — Cf. 
infra art. 6 du projet de loi. 

« Le mandataire spé-
cial est tenu de rendre compte 
de l’exécution de son mandat 
à la personne protégée et au 
juge dans les conditions pré-
vues aux articles 510 à 514. 

« Le mandataire spé-
cial est tenu de rendre compte 
de l’exécution de son mandat 
à la personne protégée et au 
juge dans les conditions pré-
vues aux articles 510 à 515.  

 « Art. 438. — Le man-
dataire spécial peut égale-
ment se voir confier une mis-
sion de protection de la per-
sonne dans le respect des dis-
positions des articles 458 à 
463. 

« Art. 438. — Le man-
dataire spécial peut égale-
ment se voir confier une mis-
sion de protection de la per-
sonne dans le respect des ar-
ticles 458 à 463. 

« Art. 438. — Le… 

                      
…articles 457-1 à 463. 

Art. 491-6. — La sau-
vegarde de justice prend fin 
par une nouvelle déclaration 
attestant que la situation anté-
rieure a cessé, par la péremp-
tion de la déclaration selon 
les délais du code de procé-
dure civile ou par sa radiation 
sur décision du procureur de 
la République. 

« Art. 439. — Sous 
peine de caducité, la mesure 
de sauvegarde de justice ne 
peut excéder un an, renouve-
lable une fois dans les condi-
tions de l’article 442. 

« Art. 439. — Sous 
peine de caducité, la mesure 
de sauvegarde de justice ne 
peut excéder un an, renouve-
lable une fois dans les condi-
tions de l’article 442. 

« Art. 439. — Sous… 

…conditions fixées au 
quatrième alinéa de l’article 
442. 

Elle cesse également 
par l’ouverture d’une tutelle 
ou d’une curatelle à partir du 
jour où prend effet le nou-
veau régime de protection. 

« Le juge peut, à tout 
moment, ordonner la mainle-
vée de la sauvegarde de jus-
tice si le besoin de protection 
temporaire cesse. À défaut, la 
sauvegarde de justice prend 
fin à l’expiration du délai ou 
après l’accomplissement des 
actes pour lesquels elle a été 
ordonnée. Elle prend égale-
ment fin par l’ouverture 
d’une mesure de curatelle ou 
de tutelle à partir du jour où 
la nouvelle mesure de protec-
tion juridique prend effet. 

« Lorsque la sauve-
garde de justice a été pronon-
cée en application de l’article 
433, le juge peut, à tout mo-
ment, en ordonner la mainle-
vée si le besoin de protection 
temporaire cesse. 

« Lorsque la sauve-
garde de justice a été ouverte 
en application de l’article 
434, elle peut prendre fin par 
déclaration faite au procureur 
de la République si le besoin 
de protection temporaire 
cesse.

« Dans tous les cas, à 
défaut de mainlevée ou de 
déclaration de cessation, la 
sauvegarde de justice prend 
fin à l’expiration du délai ou 
après l’accomplissement des 
actes pour lesquels elle a été 
ordonnée. Elle prend égale-
ment fin par l’ouverture 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

« Lorsque… 

…cesse ou par radia-
tion de la déclaration médi-
cale sur décision du procu-
reur de la République.  

(Alinéa sans modifica-
tion).  
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d’une mesure de curatelle ou 
de tutelle à partir du jour où 
la nouvelle mesure de protec-
tion juridique prend effet. 

 « Section 4 (Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « De la curatelle et de 
la tutelle 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

Art. 508. —
  Lorsqu’un majeur, pour 
l’une des causes prévues à 
l’article 490, sans être hors 
d’état d’agir lui-même, a be-
soin d’être conseillé ou 
contrôlé dans les actes de la 
vie civile, il peut être placé 
sous un régime de curatelle. 

Art. 508-1. — Peut pa-
reillement être placé sous le 
régime de la curatelle le ma-
jeur visé à l’alinéa 3 de l’arti-
cle 488. 

« Art. 440. —  La per-
sonne qui, sans être hors 
d’état d’agir elle-même, a be-
soin, pour l’une des causes 
prévues à l’article 425, d’être 
assistée ou contrôlée d’une 
manière continue dans les ac-
tes importants de la vie civile 
peut être placée en curatelle. 

« Art. 440. — (Sans 
modification).

« Art. 440. — (Sans 
modification).

 « La curatelle n’est 
prononcée que s’il est établi 
que la sauvegarde de justice 
ne peut assurer une protection 
suffisante. 

Art. 492. — Une tu-
telle est ouverte quand un 
majeur, pour l’une des causes 
prévues à l’article 490, a be-
soin d’être représenté d’une 
manière continue dans les ac-
tes de la vie civile. 

« La personne qui, 
pour l’une des causes prévues 
à l’article 425, doit être repré-
sentée d’une manière conti-
nue dans les actes de la vie 
civile, peut être placée en tu-
telle.

 « La tutelle n’est pro-
noncée que s’il est établi que 
ni la sauvegarde de justice ni 
la curatelle ne peuvent assu-
rer une protection suffisante. 

 « Sous-section 1 (Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « De la durée de la 
mesure 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Art. 441. — Le juge 
fixe la durée de la mesure 
sans que celle-ci puisse excé-
der cinq ans.  

« Art. 441. — (Alinéa 
sans modification).

« Art. 441. — (Sans 
modification).
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 « Toutefois, lorsque 
l’altération des facultés per-
sonnelles de l’intéressé dé-
crite à l’article 425 n’apparaît 
manifestement pas suscepti-
ble de connaître une amélio-
ration selon les données ac-
quises de la science, le juge 
peut, par décision spéciale-
ment motivée et sur avis 
conforme du médecin men-
tionné à l’article 431, ouvrir 
une mesure pour une durée 
indéterminée. 

Alinéa supprimé.

 « Art. 442. — Le juge 
peut renouveler la mesure. 

« Art. 442. —  Le juge 
peut renouveler la mesure 
pour une même durée. 

« Art. 442. —  (Alinéa 
sans modification). 

  « Toutefois, lorsque 
l’altération des facultés per-
sonnelles de l’intéressé dé-
crite à l’article 425 n’apparaît 
manifestement pas suscepti-
ble de connaître une amélio-
ration selon les données ac-
quises de la science, le juge 
peut, par décision spéciale-
ment motivée et sur avis 
conforme du médecin men-
tionné à l’article 431, renou-
veler la mesure pour une du-
rée indéterminée. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Il peut, à tout mo-
ment, y mettre fin, la modi-
fier ou lui substituer une autre 
mesure prévue au présent ti-
tre.

« Le juge peut, à tout 
moment, mettre fin à la me-
sure, la modifier ou lui subs-
tituer une autre mesure pré-
vue au présent titre, après 
avoir recueilli l’avis de la 
personne en charge de la me-
sure de protection. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Il statue d’office ou 
à la requête d’une des per-
sonnes mentionnées à 
l’article 430, au vu d’un certi-
ficat médical et dans les 
conditions prévues à 
l’article 432. Il ne peut toute-
fois renforcer le régime de 
protection de l’intéressé que 
s’il est saisi d’une requête en 
ce sens satisfaisant aux dis-
positions des articles 430 et 
431. 

« Il statue d’office ou 
à la requête d’une des per-
sonnes mentionnées à 
l’article 430, au vu d’un certi-
ficat médical et dans les 
conditions prévues à 
l’article 432. Il ne peut toute-
fois renforcer le régime de 
protection de l’intéressé que 
s’il est saisi d’une requête en 
ce sens satisfaisant aux arti-
cles 430 et 431. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

« Il peut, à tout mo-
ment, y mettre fin, la modifier 
ou lui substituer une autre 

Alinéa supprimé. 



- 376 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___

Propositions  
de la commission 

___

mesure prévue au présent ti-
tre, après avoir recueilli 
l’avis de la personne en 
charge de la mesure de pro-
tection. 

Art. 507. — La tutelle 
cesse avec les causes qui 
l’ont déterminée ; néanmoins, 
la mainlevée n’en sera pro-
noncée qu’en observant les 
formalités prescrites pour 
parvenir à son ouverture, et la 
personne en tutelle ne pourra 
reprendre l’exercice de ses 
droits qu’après le jugement 
de mainlevée. 

« Art. 443. — La me-
sure prend fin, en l’absence 
de renouvellement, à 
l’expiration du délai fixé, en 
cas de jugement de mainlevée 
passé en force de chose jugée 
ou en cas de décès de 
l’intéressé. 

« Art. 443. — (Alinéa 
sans modification).

« Art. 443. — (Alinéa 
sans modification).

Les recours prévus par 
l’article 493, alinéa 3, ne 
peuvent être exercés que 
contre les jugements qui refu-
sent de donner mainlevée de 
la tutelle. 

……………………………… 

   

Art. 509. — La cura-
telle est ouverte et prend fin 
de la même manière que la 
tutelle des majeurs. 

« Elle prend égale-
ment fin, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil 
d’État, lorsque la personne 
protégée fixe sa résidence en 
dehors du territoire national. 

« La mesure prend 
également fin lorsque la per-
sonne protégée choisit de 
fixer sa résidence habituelle 
en dehors du territoire natio-
nal. Elle ne cesse pas auto-
matiquement si le juge est in-
formé que le majeur est hé-
bergé et soigné dans un éta-
blissement situé en dehors du 
territoire national. Un décret 
en Conseil d’Etat fixe les 
conditions d’application du 
présent alinéa. 

« Sans préjudice des 
articles 3 et 15, le juge peut 
également y mettre fin, lors-
que la personne protégée ré-
side hors du territoire natio-
nal, si cet éloignement empê-
che le suivi et le contrôle de 
la mesure.   

Elle est soumise à la 
même publicité.

   

………………………………  
« Sous-section 2 (Alinéa sans modifica-

tion).
(Alinéa sans modifica-

tion). 
 « De la publicité de la 

mesure 
(Alinéa sans modifica-

tion).
(Alinéa sans modifica-

tion).

Art. 493-2. — Les ju-
gements portant ouverture, 
modification ou mainlevée de 
la tutelle ne sont opposables 
aux tiers que deux mois après 
que mention en aura été por-
tée en marge de l’acte de 

« Art. 444. — Les ju-
gements portant ouverture, 
modification ou mainlevée de 
la curatelle ou de la tutelle ne 
sont opposables aux tiers que 
deux mois après que la men-
tion en a été portée en marge 

« Art. 444. — Les ju-
gements portant ouverture, 
modification ou mainlevée de 
la curatelle ou de la tutelle ne 
sont opposables aux tiers que 
deux mois après que la men-
tion en a été portée en marge 

« Art. 444. —  Les…
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naissance de la personne pro-
tégée, selon les modalités 
prévues par le code de procé-
dure civile. 

de l’acte de naissance de la 
personne protégée selon les 
modalités prévues par le nou-
veau code de procédure ci-
vile. 

de l’acte de naissance de la 
personne protégée selon les 
modalités prévues par le nou-
veau code de procédure ci-
vile. 

…le code de procé-
dure civile. 

Toutefois, en 
l’absence même de cette 
mention, ils n’en seront pas 
moins opposables aux tiers 
qui en auraient eu personnel-
lement connaissance. 

« Toutefois, même en 
l’absence de cette mention, 
ils sont opposables aux tiers 
qui en ont personnellement 
connaissance. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Sous-section 3 (Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Des organes de pro-
tection 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. 496-2. — Le mé-
decin traitant ne peut être tu-
teur ni subrogé tuteur du ma-
lade. Mais il est toujours loi-
sible au juge des tutelles de 
l’appeler à participer au 
conseil de famille à titre 
consultatif.

« Art. 445. — Les
charges curatélaires et tutélai-
res sont soumises aux condi-
tions prévues pour les char-
ges tutélaires des mineurs par 
les articles 395 à 397. Toute-
fois, les pouvoirs dévolus par 
l’article 397 au conseil de 
famille sont exercés par le 
juge en l’absence de constitu-
tion de cet organe. 

« Art. 445. — (Alinéa 
sans modification).

« Art. 445. — (Sans 
modification).

La tutelle ne peut être 
déférée à l’établissement de 
traitement, ni à aucune per-
sonne y occupant un emploi 
rémunéré à moins qu’elle ne 
soit de celles qui avaient qua-
lité pour demander l’ouver-
ture de la tutelle. Un préposé 
de l’établissement peut, tou-
tefois, être désigné comme 
gérant de la tutelle dans le cas 
prévu à l’article 499. 

Art. 395 à 397. — Cf. 
supra art. 4 du projet de loi.

« Les professionnels et 
auxiliaires médicaux ne peu-
vent exercer une charge cura-
télaire ou tutélaire à l’égard 
de leurs patients. 

« Les membres des 
professions médicales et de la 
pharmacie, ainsi que les auxi-
liaires médicaux ne peuvent 
exercer une charge curatélaire 
ou tutélaire à l’égard de leurs 
patients. 

 « Paragraphe 1 (Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Du curateur et du tu-
teur 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Art. 446. — Un 
curateur ou un tuteur est dé-
signé pour la personne proté-
gée dans les conditions pré-
vues au présent paragraphe et 

« Art. 446. — (Sans 
modification).

« Art. 446. — (Sans 
modification).
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sous réserve des pouvoirs 
conférés au conseil de famille 
s’il a été constitué. 

 « Art. 447. — Le cura-
teur ou le tuteur est désigné 
par le juge.  

« Art. 447. — (Alinéa 
sans modification).

« Art. 447. — (Sans 
modification).

Art. 417. — Cf. supra 
art. 4. 

« Celui-ci peut, en 
considération de la situation 
de la personne protégée, des 
aptitudes des intéressés et de 
la consistance du patrimoine 
à administrer, désigner plu-
sieurs curateurs ou plusieurs 
tuteurs pour exercer en com-
mun la mesure de protection. 
Chaque curateur ou tuteur est 
réputé, à l’égard des tiers, 
avoir reçu des autres le pou-
voir de faire seul les actes 
pour lesquels un tuteur 
n’aurait besoin d’aucune au-
torisation. 

 (Alinéa sans modifi-
cation).

 « Le juge peut diviser 
la mesure de protection entre 
un curateur ou un tuteur 
chargé de la protection de la 
personne et un curateur ou un 
tuteur chargé de la gestion 
patrimoniale. Il peut confier 
la gestion de certains biens à 
un curateur ou à un tuteur ad-
joint. 

 (Alinéa sans modifi-
cation).

 « À moins que le juge 
en ait décidé autrement, les 
personnes désignées en appli-
cation de l’alinéa précédent 
sont indépendants et ne sont 
pas responsables l’une envers 
l’autre. Elles s’informent tou-
tefois des décisions qu’elles 
prennent. 

 (Alinéa sans modifi-
cation).

 « Art. 448. —  La dé-
signation par une personne 
capable d’une ou plusieurs 
personnes chargées d’exercer 
les fonctions de curateur ou 
de tuteur pour le cas où elle 
serait placée en curatelle ou 
en tutelle, s’impose au juge 
sauf si la personne désignée 
refuse la mission ou est dans 
l’impossibilité de l’exercer ou 
si l’intérêt de la personne pro-
tégée commande de l’écarter. 
En cas de difficulté, le juge 
statue.

« Art. 448. —  La dé-
signation par une personne 
capable d’une ou plusieurs 
personnes chargées d’exercer 
les fonctions de curateur ou 
de tuteur pour le cas où elle 
serait placée en curatelle ou 
en tutelle, s’impose au juge 
sauf si la personne désignée 
refuse la mission ou est dans 
l’impossibilité de l’exercer ou 
si l’intérêt de la personne pro-
tégée commande de l’écarter. 
En cas de difficulté, le juge 
statue.

« Art. 448. — La… 
                …personne 

d’une… 

…statue.  
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 « Il en est de même 
lorsque le dernier vivant des 
père et mère qui détient 
l’exercice de l’administration 
légale ou de la tutelle à 
l’égard d’un enfant mineur ou 
qui assume la charge maté-
rielle et affective d’un enfant 
majeur, désigne, pour le cas 
où l’enfant serait placé en 
curatelle ou en tutelle, une ou 
plusieurs personnes chargées 
d’exercer les fonctions de 
curateur ou de tuteur à comp-
ter du jour où lui-même dé-
cédera ou ne pourra plus 
continuer à prendre soin de 
l’intéressé.  

« Il en est de même 
lorsque le dernier vivant des 
père et mère qui exerce 
l’autorité parentale sur son 
enfant mineur ou qui assume 
la charge matérielle et affec-
tive de son enfant majeur, dé-
signe une ou plusieurs per-
sonnes chargées d’exercer les 
fonctions de curateur ou de 
tuteur à compter du jour où 
lui-même décédera ou ne 
pourra plus continuer à pren-
dre soin de l’intéressé. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. 496. — L’époux 
est tuteur de son conjoint, à 
moins que la communauté de 
vie n’ait cessé entre eux ou 
que le juge n’estime qu’une 
autre cause interdit de lui 
confier la tutelle. Tous autres 
tuteurs sont datifs. 

La tutelle d’un majeur 
peut être déférée à une per-
sonne morale. 

………………………………

« Art. 449. — À dé-
faut de désignation faite en 
application de l’article précé-
dent, le juge nomme, comme 
curateur ou tuteur, le conjoint 
de la personne protégée, le 
partenaire avec qui elle a 
conclu un pacte civil de soli-
darité ou son concubin, à 
moins que la vie commune ait 
cessé entre eux ou qu’une au-
tre cause empêche de leur 
confier la mesure. 

« Art. 449. — A dé-
faut de désignation faite en 
application de l’article 448, le 
juge nomme, comme curateur 
ou tuteur, le conjoint de la 
personne protégée, le parte-
naire avec qui elle a conclu 
un pacte civil de solidarité ou 
son concubin, à moins que la 
vie commune ait cessé entre 
eux ou qu’une autre cause 
empêche de leur confier la 
mesure. 

« Art. 449. —  (Sans 
modification).  

Art. 509-1. —  Il n’y a 
dans la curatelle d’autre or-
gane que le curateur. 

   

L’époux est curateur 
de son conjoint à moins que 
la communauté de vie n’ait 
cessé entre eux ou que le juge 
n’estime qu’une autre cause 
interdit de lui confier la cura-
telle. Tous autres curateurs 
sont nommés par le juge des 
tutelles. 

………………………………

   

Art. 497. — S’il y a un 
parent ou allié, apte à gérer 
les biens, le juge des tutelles 
peut décider qu’il les gérera 
en qualité d’administrateur 
légal, sans subrogé tuteur ni 
conseil de famille, suivant les 
règles applicables, pour les 

« À défaut de nomina-
tion faite en application de 
l’alinéa précédent et sous la 
dernière réserve qui y est 
mentionnée, le juge désigne 
un parent, un allié ou une 
personne résidant avec le ma-
jeur protégé et entretenant 

(Alinéa sans modifica-
tion). 



- 380 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___

Propositions  
de la commission 

___

biens des mineurs, à 
l’administration légale sous 
contrôle judiciaire.

avec lui des liens étroits et 
stables.

 « Le juge prend en 
considération les sentiments 
exprimés par celui-ci, ses re-
lations habituelles, l’intérêt 
porté à son égard et les re-
commandations éventuelles 
de ses parents et alliés ainsi 
que de son entourage. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Code de l’action sociale et 
des familles

Art. L. 461-2. —  Cf. 
supra art. 9 du projet de loi. 

« Art. 450. —
 Lorsqu’aucun membre de la 
famille ou aucun proche ne 
peut assumer la curatelle ou 
la tutelle, le juge désigne un 
mandataire judiciaire à la pro-
tection des majeurs inscrit sur 
la liste prévue à l’article 
L. 461-2 du code de l’action 
sociale et des familles. Ce 
mandataire ne peut, en tout 
état de cause, refuser 
d’accomplir les actes urgents 
que commande l’intérêt de la 
personne, notamment, les ac-
tes conservatoires indispen-
sables à la préservation du 
patrimoine de la personne 
protégée. 

« Art. 450. —
Lorsqu’aucun membre de la 

famille ou aucun proche ne 
peut assumer la curatelle ou 
la tutelle, le juge désigne un 
mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs inscrit 
sur la liste prévue à l’article 
L. 461-2 du code de l’action 
sociale et des familles. Ce 
mandataire ne peut, en tout 
état de cause, refuser 
d’accomplir les actes urgents 
que commande l’intérêt de la 
personne protégée, notam-
ment les actes conservatoires 
indispensables à la préserva-
tion de son patrimoine. 

« Art. 450. —  (Sans 
modification).

Code civil    

Art. 496-2. — Cf. su-
pra. 

Art. 499. — Si, eu 
égard à la consistance des 
biens à gérer, le juge des tu-
telles constate l’inutilité de la 
constitution complète d’une 
tutelle, il peut se borner à dé-
signer comme gérant de la tu-
telle, sans subrogé tuteur ni 
conseil de famille, soit un 
préposé appartenant au per-
sonnel administratif de 
l’établissement de traitement, 
soit un administrateur spécial, 
choisis dans les conditions 
fixées par un décret en 
Conseil d’État.

« Art. 451. —  Si la 
personne est hébergée ou soi-
gnée dans un établissement 
de santé, dans un établisse-
ment social ou médico-social, 
le juge peut désigner, en qua-
lité de curateur ou de tuteur, 
une personne ou un service 
préposé de l’établissement 
inscrit sur la liste des manda-
taires judiciaires à la protec-
tion des majeurs au titre du 1° 
ou  du 3° de l’article  
L. 461-2 du code de l’action 
sociale et des familles, qui 
exerce ses fonctions au nom 
de celui-ci dans les condi-
tions fixées par  décret en 
Conseil d’État. 

« Art. 451. — Si la 
personne est hébergée ou soi-
gnée dans un établissement 
de santé ou dans un établis-
sement social ou médico-
social, le juge peut désigner, 
en qualité de curateur ou de 
tuteur, une personne ou un 
service préposé de 
l’établissement inscrit sur la 
liste des mandataires judiciai-
res à la protection des ma-
jeurs au titre du 1° ou  du 3° 
de  l’article L. 461-2 du code 
de l’action sociale et des fa-
milles, qui exerce ses fonc-
tions dans les conditions 
fixées par  décret en Conseil 
d’État.  

« Art. 451. —  (Sans 
modification).

 « La mission confiée 
au mandataire s’étend à la 
protection de la personne, 
sauf décision contraire du 
juge.  

(Alinéa sans modifica-
tion).
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 « Toutefois, 
l’accomplissement des dili-
gences et actes graves prévus 
par le code de la santé publi-
que qui touchent à la per-
sonne et dont la liste est fixée 
par décret en Conseil d’État 
est subordonné à une autori-
sation spéciale du juge. Ce-
lui-ci peut décider, notam-
ment s’il estime qu’il existe 
un conflit d’intérêts, d’en 
confier la charge au subrogé 
curateur ou au subrogé tuteur, 
s’il a été nommé, et, à défaut, 
à un curateur ou à un tuteur 
ad hoc. 

Alinéa supprimé.

Art. 418. — Cf. supra 
art. 4. 

« Art. 452. — La cura-
telle et la tutelle sont des 
charges personnelles.  

« Art. 452. — (Alinéa 
sans modification).

« Art. 452. — (Alinéa 
sans modification).

 « Le curateur et le tu-
teur peuvent toutefois 
s’adjoindre, sous leur propre 
responsabilité, le concours de 
tiers pour l’accomplissement 
de certains actes. 

« Le curateur et le tu-
teur peuvent toutefois 
s’adjoindre, sous leur propre 
responsabilité, le concours de 
tiers capables pour 
l’accomplissement de cer-
tains actes dont la liste est 
fixée par décret en Conseil 
d’Etat. 

« Le… 

…tiers majeurs ne faisant 
pas l’objet d’une mesure de 
protection juridique pour… 

…d’Etat.

Art. 496-1. — Nul, à 
l’exception de l’époux, des 
descendants et des personnes 
morales, ne sera tenu de 
conserver la tutelle d’un ma-
jeur au-delà de cinq ans. À 
l’expiration de ce délai, le tu-
teur pourra demander et devra 
obtenir son remplacement.

« Art. 453. — Nul
n’est tenu de conserver la 
curatelle ou la tutelle d’une 
personne au-delà de cinq ans, 
à l’exception du conjoint, du 
partenaire du pacte civil de 
solidarité et des enfants de 
l’intéressé ainsi que des man-
dataires judiciaires à la pro-
tection des majeurs. 

« Art. 453. — (Sans 
modification).

« Art. 453. — (Sans 
modification).

 « Paragraphe 2 (Alinéa sans modifica-
tion)

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 « Du subrogé curateur 
et du subrogé tuteur 

(Alinéa sans modifica-
tion)

(Alinéa sans modifica-
tion)

Art. 420 et 423 à 
425. — Cf. supra art. 4. 

« Art. 454. — Le juge 
peut, s’il l’estime nécessaire 
et sous réserve des pouvoirs 
du conseil de famille s’il a été 
constitué, désigner un subro-
gé curateur ou un subrogé tu-
teur. 

« Art. 454. — (Alinéa 
sans modification).

« Art. 454. — (Sans 
modification).
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 « Si le curateur ou le 
tuteur est parent ou allié de la 
personne protégée dans une 
branche, le subrogé curateur 
ou le subrogé tuteur est choi-
si, dans la mesure du possi-
ble, dans l’autre branche.  

(Alinéa sans modifica-
tion).

Code de l’action sociale et 
des familles 

Art. L. 461-2. —  Cf. 
supra art. 9 du projet de loi. 

 « Lorsqu’aucun mem-
bre de la famille ou aucun 
proche ne peut assumer les 
fonctions de subrogé curateur 
ou de subrogé tuteur, un 
mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs inscrit 
sur la liste prévue à 
l’article L. 461-2 du code de 
l’action sociale et des famil-
les peut être désigné. 

 « À peine d’engager 
sa responsabilité à l’égard de 
la personne protégée, le su-
brogé curateur ou le subrogé 
tuteur surveille les actes pas-
sés par le curateur ou par le 
tuteur en cette qualité et in-
forme sans délai le juge s’il 
constate des fautes dans 
l’exercice de leur mission. 

« A peine d’engager 
sa responsabilité à l’égard de 
la personne protégée, le su-
brogé curateur ou le subrogé 
tuteur surveille les actes pas-
sés par le curateur ou par le 
tuteur en cette qualité et in-
forme sans délai le juge s’il 
constate des fautes dans 
l’exercice de sa mission. 

 « Le subrogé curateur 
ou le subrogé tuteur assiste 
ou représente, selon le cas, la 
personne protégée lorsque les 
intérêts de celle-ci sont en 
opposition avec ceux du cura-
teur ou du tuteur ou lorsque 
ce dernier ne peut lui apporter 
son assistance ou agir pour 
son compte en raison des li-
mitations de sa mission.  

« Le subrogé curateur 
ou le subrogé tuteur assiste 
ou représente, selon le cas, la 
personne protégée lorsque les 
intérêts de celle-ci sont en 
opposition avec ceux du cura-
teur ou du tuteur ou lorsque 
l’un ou l’autre ne peut lui ap-
porter son assistance ou agir 
pour son compte en raison 
des limitations de sa mission. 

 « Il est informé et 
consulté par le curateur ou le 
tuteur avant tout acte impor-
tant accompli par celui-ci. 

« Il est informé et 
consulté par le curateur ou le 
tuteur avant tout acte grave 
accompli par celui-ci.  

 « La charge du subro-
gé curateur ou du subrogé tu-
teur cesse en même temps 
que celle du curateur ou du 
tuteur. Le subrogé curateur 
ou le subrogé tuteur est toute-
fois tenu de provoquer le 
remplacement du curateur ou 
du tuteur en cas de cessation 
des fonctions de celui-ci sous 

(Alinéa sans modifica-
tion).
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peine d’engager sa responsa-
bilité à l’égard de la personne 
protégée. 

 « Paragraphe 3 (Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Du curateur ad hoc
et du tuteur ad hoc

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Art. 455. —  En 
l’absence de subrogé curateur 
ou de subrogé tuteur, le cura-
teur ou le tuteur dont les inté-
rêts sont, à l’occasion d’un 
acte ou d’une série d’actes, en 
opposition avec ceux de la 
personne protégée ou qui ne 
peut lui apporter son assis-
tance ou agir pour son 
compte en raison des limita-
tions de sa mission, fait 
nommer par le juge ou par le 
conseil de famille s’il a été 
constitué, un curateur ou un 
tuteur ad hoc.

« Art. 455. — (Sans 
modification).

« Art. 455. — (Sans 
modification).

 « Cette nomination 
peut également être faite à la 
demande du procureur de la 
République, de tout intéressé 
ou d’office. 

 « Paragraphe 4 (Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Du conseil de fa-
mille des majeurs en tutelle 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Art. 456. — Le juge 
peut organiser la tutelle avec 
un conseil de famille si les 
nécessités de la protection de 
la personne ou la nature de 
son patrimoine le justifient et 
si la composition de sa fa-
mille et de son entourage le 
permet. 

« Art. 456. — Le juge 
peut organiser la tutelle avec 
un conseil de famille si les 
nécessités de la protection de 
la personne ou la nature de
son patrimoine le justifient et 
si la composition de sa fa-
mille et de son entourage le 
permet. 

« Art. 456. —  Le…

…ou la consistance de 
son…

…permet.  

 « Le juge désigne les 
membres du conseil de fa-
mille en considération des 
sentiments exprimés par la 
personne protégée, de ses re-
lations habituelles, de 
l’intérêt porté à son égard et 
des recommandations éven-
tuelles de ses parents et alliés 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).
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ainsi que de son entourage. 

 « Le conseil de famille 
désigne le tuteur, le subrogé 
tuteur et, le cas échéant, le tu-
teur ad hoc conformément 
aux dispositions des articles 
446 à 455. 

« Le conseil de famille 
désigne le tuteur, le subrogé 
tuteur et, le cas échéant, le tu-
teur ad hoc conformément 
aux articles 446 à 455. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

Code civil 

Art. 398, 399, 401 et 
402. — Cf. supra art. 4 du 
projet de loi. 

« Il est fait application 
des règles prescrites pour le 
conseil de famille des mi-
neurs à l’exclusion de celles 
prévues au quatrième alinéa 
de l’article 399 et au premier 
alinéa de l’article 401. Pour 
l’application du troisième ali-
néa de l’article 402, le délai 
court, lorsque l’action est 
exercée par le majeur proté-
gé, à compter du jour où la 
mesure de protection prend 
fin.

« Il est fait application 
des règles prescrites pour le 
conseil de famille des mi-
neurs à l’exclusion de celles 
prévues à l’article 398, au 
quatrième alinéa de l’article 
399 et au premier alinéa de 
l’article 401. Pour 
l’application du troisième ali-
néa de l’article 402, le délai 
court, lorsque l’action est 
exercée par le majeur proté-
gé, à compter du jour où la 
mesure de protection prend 
fin.

(Alinéa sans modifica-
tion).

« Art. 457. — Le juge 
peut autoriser le conseil de 
famille à se réunir et délibérer 
hors de sa présence lorsque 
ce dernier a désigné un man-
dataire judiciaire à la protec-
tion des majeurs comme tu-
teur ou subrogé tuteur. Le 
conseil de famille désigne 
alors un président et un secré-
taire parmi ses membres, à 
l’exclusion du tuteur et du 
subrogé tuteur. 

« Art. 457. — Le juge 
peut autoriser le conseil de 
famille à se réunir et délibérer 
hors de sa présence sur 
l’ordre du jour qui lui a été 
préalablement transmis pour 
information lorsque ce der-
nier a désigné un mandataire 
judiciaire à la protection des 
majeurs comme tuteur ou su-
brogé tuteur. Le conseil de 
famille désigne alors un pré-
sident et un secrétaire parmi 
ses membres, à l’exclusion du 
tuteur et du subrogé tuteur. 

« Art. 457. —  Le…

                  …présence 
lorsque… 

… tuteur.  

  « Le président du 
conseil de famille transmet 
préalablement au juge 
l’ordre du jour de chaque ré-
union. 

 « Les décisions prises 
par le conseil de famille ne 
prennent effet qu’à défaut 
d’opposition formée par le 
juge, dans les conditions 
fixées par le nouveau code de 
procédure civile. 

« Les décisions prises 
par le conseil de famille ne 
prennent effet qu’à défaut 
d’opposition formée par le 
juge, dans les conditions 
fixées par le nouveau code de 
procédure civile. 

« Les… 

…le code de procé-
dure civile. 

 « Le président exerce 
les missions dévolues au juge 
pour la convocation, la ré-
union et la délibération du 
conseil de famille. Le juge 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).
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peut toutefois, à tout moment, 
convoquer une réunion du 
conseil de famille sous sa pré-
sidence. 

 « Sous-section 4 (Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Des effets de la 
curatelle et de la tutelle quant 
à la protection de la personne 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Art. 457-1 (nou-
veau). — La personne proté-
gée reçoit de la personne 
chargée de sa protection, se-
lon des modalités adaptées à 
son état et sans préjudice des 
informations que les tiers 
sont tenus de lui dispenser en 
vertu de la loi, toutes infor-
mations sur sa situation per-
sonnelle, les actes concernés, 
leur utilité, leur degré 
d’urgence, leurs effets et les 
conséquences d’un refus de 
sa part. 

« Art. 457-1. —  (Sans 
modification).  

Art. 501. —  Cf. infra. « Art. 458. — Sous ré-
serve des dispositions parti-
culières prévues par la loi, 
l’accomplissement des actes 
dont la nature implique un 
consentement strictement 
personnel ne peut donner lieu 
à assistance ou représentation 
de la personne protégée. 

« Art. 458. — Sous ré-
serve des dispositions parti-
culières prévues par la loi, 
l’accomplissement des actes 
dont la nature implique un 
consentement strictement 
personnel ne peut jamais 
donner lieu à assistance ou 
représentation de la personne 
protégée.  

« Art. 458. — (Alinéa 
sans modification).

Art. 311-21 et 311-
23. —  Cf. annexe. 

« Sont réputés stricte-
ment personnels la déclara-
tion de naissance d’un enfant, 
sa reconnaissance, les actes 
de l’autorité parentale relati-
vement à la personne de 
l’enfant, la déclaration du 
choix ou du changement du 
nom de l’enfant prévue aux 
articles 311-21 et 311-23 et le 
consentement donné à sa 
propre adoption ou à celle de 
son enfant. 

« Sont réputés stricte-
ment personnels la déclara-
tion de naissance d’un enfant, 
sa reconnaissance, les actes 
de l’autorité parentale relati-
vement à la personne d’un en-
fant, la déclaration du choix 
ou du changement du nom 
d’un enfant et le consente-
ment donné à sa propre adop-
tion ou à celle de son enfant.  

« Sont… 

                  …parentale 
relatifs à la… 

…enfant.

 « Art. 459. — La per-
sonne protégée prend seule 
les décisions relatives à sa 
personne dans la mesure où 

« Art. 459. — Hors les 
cas prévus à l’article 458, la 
personne protégée prend 
seule les décisions relatives à 
sa personne dans la mesure 

« Art. 459. — (Alinéa 
sans modification).  
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son état le permet. où son état le permet. 

 « Elle reçoit de la per-
sonne chargée de sa protec-
tion, selon des modalités 
adaptées à son état et sans 
préjudice des informations 
que les tiers sont tenus de lui 
dispenser en vertu de la loi, 
toutes informations sur sa si-
tuation personnelle, les actes 
concernés, leur utilité, leur 
degré d’urgence, leurs effets 
et les conséquences d’un re-
fus de sa part.  

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

 « Hors les cas prévus à 
l’article 458 et lorsque l’état 
de la personne protégée ne lui 
permet pas de prendre seule 
une décision personnelle 
éclairée, le juge peut, dans le 
jugement d’ouverture de la 
mesure ou ultérieurement, 
prévoir qu’elle bénéficiera, 
pour l’ensemble des actes re-
latifs à sa personne ou ceux 
d’entre eux qu’il énumère, de 
l’assistance de la personne 
chargée de sa protection. Au 
cas où cette assistance ne suf-
firait pas, le juge peut, après 
avoir ouvert, le cas échéant, 
une mesure de tutelle, autori-
ser le tuteur à représenter 
l’intéressé. 

« Lorsque l’état de la 
personne protégée ne lui 
permet pas de prendre seule 
une décision personnelle 
éclairée, le juge peut, dans le 
jugement d’ouverture de la 
mesure ou ultérieurement,
prévoir qu’elle bénéficiera, 
pour l’ensemble des actes re-
latifs à sa personne ou ceux 
d’entre eux qu’il énumère, de 
l’assistance de la personne 
chargée de sa protection. Au 
cas où cette assistance ne suf-
firait pas, le juge peut, après 
avoir ouvert, le cas échéant, 
une mesure de tutelle, autori-
ser le tuteur à représenter 
l’intéressé.  

« Lorsque… 

…juge ou le conseil 
de famille peut prévoir… 

…pas, il peut, le cas 
échéant après l’ouverture 
d’une mesure… 

…l’intéressé. 

 « Dans tous les cas, la 
personne chargée de la pro-
tection du majeur peut pren-
dre à l’égard de celui-ci les 
mesures de protection ren-
dues nécessaires par le danger 
auquel il s’exposerait, du fait 
de son comportement. Elle en 
informe sans délai le juge. 

« La personne chargée 
de la protection du majeur 
peut prendre à l’égard de ce-
lui-ci les mesures de protec-
tion strictement nécessaires 
pour mettre fin au danger 
que, du fait de son compor-
tement, l’intéressé ferait cou-
rir à lui-même, en informe 
sans délai le juge. 

« La… 

…juge et le conseil de 
famille s’il a été constitué.

 « Toutefois, sauf ur-
gence, la personne chargée de 
la protection du majeur ne 
peut, sans l’autorisation du 
juge ou du conseil de famille 
s’il a été constitué, prendre 
une décision ayant pour effet 
de porter gravement atteinte à 
l’intégrité corporelle de la 
personne protégée ou à 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).
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l’intimité de sa vie privée. 

 « Il n’est pas dérogé 
par le présent article aux dis-
positions particulières du 
code de la santé publique et 
du code de l’action sociale et 
des familles, prévoyant 
l’intervention d’un représen-
tant légal. 

« Art. 459-1 A (nou-
veau). — L’application de la 
présente sous-section ne peut 
avoir pour effet de déroger 
aux dispositions particulières 
prévues par le code de la san-
té publique et le code de 
l’action sociale et des famil-
les prévoyant l’intervention 
d’un représentant légal. 

« Art. 459-1 A. —
  (Alinéa sans modification).  

  « Toutefois, lorsque la 
mesure de protection a été 
confiée à une personne ou un 
service préposé d’un établis-
sement dans les conditions 
prévues à l’article 451, 
l’accomplissement des dili-
gences et actes graves prévus 
par le code de la santé publi-
que qui touchent à la personne 
et dont la liste est fixée par 
décret en Conseil d’État est 
subordonné à une autorisation 
spéciale du juge. Celui-ci peut 
décider, notamment s’il estime 
qu’il existe un conflit 
d’intérêts, d’en confier la 
charge au subrogé curateur ou 
au subrogé tuteur, s’il a été 
nommé, et, à défaut, à un 
curateur ou à un tuteur ad hoc.

« Toutefois,… 

…établissement de 
santé ou d’un établissement 
social ou médico-social 
dans…

…tuteur ad hoc. 

 « Art. 459-1. — La 
personne protégée choisit le 
lieu de sa résidence. 

« Art. 459-1. —
(Alinéa sans modification).

« Art. 459-1. — (Sans 
modification).

 « Elle détermine li-
brement les conditions de ses 
relations avec ses proches.  

« Elle entretient libre-
ment des relations personnel-
les avec tout tiers, parent ou 
non. Elle a le droit d’être visi-
tée et le cas échéant hébergée 
par ceux-ci. 

 « En cas de difficulté, 
le juge ou le conseil de fa-
mille s’il a été constitué, sta-
tue.  

(Alinéa sans modifica-
tion).

Art. 514. — Pour le 
mariage du majeur en cura-
telle, le consentement du 
curateur est requis ; à défaut, 
celui du juge des tutelles. 

………………………………

« Art. 460. — Le ma-
riage d’une personne en cura-
telle n’est permis qu’avec 
l’autorisation du curateur ou, 
à défaut, celle du juge.

« Art. 460. — (Alinéa 
sans modification).

« Art. 460. — (Alinéa 
sans modification).
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Art. 506. —   Même 
dans le cas des articles 497 et 
499, le mariage d’un majeur 
en tutelle n’est permis 
qu’avec le consentement d’un 
conseil de famille spéciale-
ment convoqué pour en déli-
bérer. Le conseil ne peut sta-
tuer qu’après audition des fu-
turs conjoints.

« Le mariage d’une 
personne en tutelle n’est 
permis qu’avec l’autorisation 
du juge ou du conseil de fa-
mille s’il a été constitué et 
après audition des futurs 
conjoints et recueil, le cas 
échéant, de l’avis des pro-
ches.

« Le mariage d’une 
personne en tutelle n’est 
permis qu’avec l’autorisation 
du juge ou du conseil de fa-
mille s’il a été constitué et 
après audition des futurs 
conjoints et recueil, le cas 
échéant, de l’avis des parents,
des alliés et de l’entourage. 

« Le… 

                 …parents et 
de l’entourage.  

Il n’y a pas lieu à la 
réunion d’un conseil de fa-
mille si les père et mère don-
nent l’un et l’autre leur 
consentement au mariage. 

   

Dans tous les cas, 
l’avis du médecin traitant doit 
être requis. 

   

Art. 515-3. —  Cf. an-
nexe.

« Art. 461. — La 
conclusion d’un pacte civil de 
solidarité par une personne en 
curatelle requiert 
l’autorisation du curateur ou 
à défaut celle du juge. 
L’intéressé est assisté de son 
curateur lors de la signature 
de la convention. Aucune as-
sistance n’est requise lors de 
la déclaration conjointe au 
greffe du tribunal d’instance 
prévue au premier alinéa de 
l’article 515-3. 

« Art. 461. — La per-
sonne en curatelle ne peut, 
sans l’assistance du curateur, 
signer la convention par la-
quelle elle conclut un pacte 
civil de solidarité. Aucune as-
sistance n’est requise lors de 
la déclaration conjointe au 
greffe du tribunal d’instance 
prévue au premier alinéa de 
l’article 515-3. 

« Art. 461. — (Sans 
modification).  

 « Les dispositions de 
l’alinéa précédent sont appli-
cables en cas de modification 
de la convention. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

Art. 515-7. —  Cf. an-
nexe.

« La personne en cura-
telle peut rompre le pacte ci-
vil de solidarité par déclara-
tion conjointe ou par décision 
unilatérale. L’assistance de 
son curateur n’est requise que 
pour procéder à la significa-
tion prévue au cinquième ali-
néa de l’article 515-7. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « La personne en cura-
telle est assistée de son cura-
teur dans les opérations pré-
vues au dixième alinéa de 
l’article 515-7.  

« La personne en cura-
telle est assistée de son cura-
teur dans les opérations pré-
vues aux dixième et onzième 
alinéas de l’article 515-7. 
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 « Pour l’application du 
présent article, un curateur ad 
hoc est nommé lorsque la 
curatelle est confiée au parte-
naire de la personne protégée.

« Pour l’application du 
présent article, le curateur est 
réputé en opposition 
d’intérêts avec la personne 
protégée lorsque la curatelle 
est confiée à son partenaire. 

Art. 506-1. — Les ma-
jeurs placés sous tutelle ne 
peuvent conclure un pacte ci-
vil de solidarité.

« Art. 462. — La 
conclusion d’un pacte civil de 
solidarité par une personne en 
tutelle est soumise à 
l’autorisation du juge ou du 
conseil de famille s’il a été 
constitué, après audition des 
futurs partenaires et recueil, 
le cas échéant, de l’avis des 
proches.  

« Art. 462. — La 
conclusion d’un pacte civil de 
solidarité par une personne en 
tutelle est soumise à 
l’autorisation du juge ou du 
conseil de famille s’il a été 
constitué, après audition des 
futurs partenaires et recueil, 
le cas échéant, de l’avis des 
parents, des alliés et de 
l’entourage. 

« Art. 462. — La… 

…parents et de 
l’entourage. 

 « L’intéressé est assis-
té de son tuteur lors de la si-
gnature de la convention. Au-
cune assistance ni représenta-
tion ne sont requises lors de 
la déclaration conjointe au 
greffe du tribunal d’instance 
prévue au premier alinéa de 
l’article 515-3. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Les dispositions de 
l’alinéa précédent sont appli-
cables en cas de modification 
de la convention. 

« Les dispositions des 
alinéas précédents sont appli-
cables en cas de modification 
de la convention. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

Lorsque au cours d’un 
pacte civil de solidarité l’un 
des partenaires est placé sous 
tutelle, le tuteur autorisé par 
le conseil de famille ou, à dé-
faut, le juge des tutelles peut 
mettre fin au pacte selon les 
modalités prévues au premier 
ou au deuxième alinéa de 
l’article 515-7. 

« La rupture du pacte 
civil de solidarité peut inter-
venir sur l’initiative de la per-
sonne en tutelle. La formalité 
de signification prévue au 
cinquième alinéa de l’article 
515-7 est opérée à la dili-
gence du tuteur. Lorsque 
l’initiative de la rupture 
émane de l’autre partenaire, 
cette signification est faite à 
la personne du tuteur. 

« La personne en tu-
telle peut rompre le pacte ci-
vil de solidarité par déclara-
tion conjointe ou par décision 
unilatérale. La formalité de 
signification prévue au cin-
quième alinéa de l’article 
515-7 est opérée à la dili-
gence du tuteur. Lorsque 
l’initiative de la rupture 
émane de l’autre partenaire, 
cette signification est faite à 
la personne du tuteur. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

Lorsque l’initiative de 
rompre le pacte est prise par 
l’autre partenaire, la signifi-
cation mentionnée aux 
deuxième et troisième alinéas 
du même article est adressée 
au tuteur. 

« La rupture unilaté-
rale du pacte civil de solidari-
té peut également intervenir 
sur l’initiative du tuteur, auto-
risé par le juge ou le conseil 
de famille s’il a été constitué, 
après audition de l’intéressé 
et recueil, le cas échéant, de 
l’avis des proches. 

« La rupture unilaté-
rale du pacte civil de solidari-
té peut également intervenir 
sur l’initiative du tuteur, auto-
risé par le juge ou le conseil 
de famille s’il a été constitué, 
après audition de l’intéressé 
et recueil, le cas échéant, de 
l’avis des proches.

« La… 

…des parents et de 
l’entourage.  
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 « Aucune assistance ni 
représentation ne sont requises 
pour l’accomplissement des 
formalités relatives à la rup-
ture par déclaration conjointe. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

Art. 515-7. —  Cf. an-
nexe.

« La personne en tu-
telle est représentée par son 
tuteur dans les opérations 
prévues au dixième alinéa de 
l’article 515-7. 

« La personne en tu-
telle est représentée par son 
tuteur dans les opérations 
prévues aux dixième et on-
zième alinéas de l’article 
515-7. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Pour l’application du 
présent article, un tuteur ad 
hoc est nommé lorsque la tu-
telle est confiée au partenaire 
de la personne protégée. 

« Pour l’application du 
présent article, le tuteur est 
réputé en opposition 
d’intérêts avec la personne 
protégée lorsque la tutelle est 
confiée à son partenaire. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Art. 463. — À 
l’ouverture de la mesure ou, à 
défaut, ultérieurement, le juge 
ou le conseil de famille s’il a 
été constitué décide des 
conditions dans lesquelles le 
curateur ou le tuteur chargé 
d’une mission de protection 
de la personne rend compte 
des diligences qu’il accomplit 
à ce titre. 

« Art. 463. — (Sans 
modification).

« Art. 463. — (Sans 
modification).

 « Sous-section 5 (Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

  « De la régularité des 
actes

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

Art. 503. — Les actes 
antérieurs pourront être annu-
lés si la cause qui a déterminé 
l’ouverture de la tutelle exis-
tait notoirement à l’époque 
où ils ont été faits. 

………………………………

« Art. 464. —  Les
obligations résultant des actes 
accomplis par la personne 
protégée moins de deux ans 
avant la publicité du juge-
ment d’ouverture de la me-
sure de protection peuvent 
être réduites sur la seule 
preuve que son inaptitude à 
défendre ses intérêts, par 
suite de l’altération de ses fa-
cultés personnelles, était no-
toire ou connue du cocontrac-
tant à l’époque où les actes 
ont été passés. 

« Art. 464. — (Sans 
modification).

« Art. 464. — (Sans 
modification).

 « Ces actes peuvent, 
dans les mêmes conditions, 
être annulés s’il est justifié 
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d’un préjudice subi par la 
personne protégée. 

Art. 2252. —  Cf. an-
nexe.

« Par dérogation à 
l’article 2252, l’action doit 
être introduite dans les cinq 
ans de la date du jugement 
d’ouverture de la mesure. 

Art. 502. — Tous les 
actes passés, postérieurement 
au jugement d’ouverture de la 
tutelle, par la personne proté-
gée, seront nuls de droit, sous 
réserve des dispositions de 
l’article 493-2. 
……………………………… 

« Art. 465. — À 
compter de la publicité du ju-
gement d’ouverture, 
l’irrégularité des actes ac-
complis par la personne pro-
tégée ou par la personne 
chargée de la protection est 
sanctionnée dans les condi-
tions suivantes : 

« Art. 465. — (Alinéa 
sans modification).

« Art. 465. — (Sans 
modification).

Art. 435. —  Cf. supra. 

« 1° Si la personne 
protégée a accompli seule un 
acte qu’elle pouvait faire sans 
l’assistance ou la représenta-
tion de la personne chargée de 
sa protection, l’acte reste sujet 
aux actions en rescision ou en 
réduction prévues à l’article 
435 comme s’il avait été ac-
compli par une personne pla-
cée sous sauvegarde de jus-
tice, à moins qu’il ait été ex-
pressément autorisé par le 
juge ou par le conseil de fa-
mille s’il a été constitué ; 

« 1° (Sans modifica-
tion).  

 « 2° Si la personne 
protégée a accompli seule un 
acte pour lequel elle aurait du 
être assistée, l’acte ne peut 
être annulé que s’il est établi 
que la personne protégée a 
subi un préjudice ; 

« 2° (Sans modifica-
tion).

 « 3° Si la personne 
protégée a accompli seule un 
acte pour lequel elle aurait du 
être représentée, l’acte est nul 
de plein droit sans qu’il soit 
nécessaire de justifier d’un 
préjudice ; 

« 3° (Sans modifica-
tion).

 « 4° Si le tuteur ou le 
curateur a accompli seul un 
acte qui aurait du être fait par 
la personne protégée avec son 
assistance ou qui ne pouvait 
être accompli qu’avec 
l’autorisation du juge ou du 

« 4° Si le tuteur ou le 
curateur a accompli seul un 
acte qui aurait du être fait par 
la personne protégée, soit 
seule, soit avec son assistance 
ou qui ne pouvait être ac-
compli qu’avec l’autorisation 
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conseil de famille s’il a été 
constitué, l’acte est nul de 
plein droit sans qu’il soit né-
cessaire de justifier d’un pré-
judice.

du juge ou du conseil de fa-
mille s’il a été constitué, 
l’acte est nul de plein droit 
sans qu’il soit nécessaire de 
justifier d’un préjudice.  

 « Le curateur ou le tu-
teur peut, avec l’autorisation 
du juge ou du conseil de fa-
mille s’il a été constitué, en-
gager seul l’action en nullité 
des actes prévus aux 1°, 2° et 
3°.

« Le curateur ou le tu-
teur peut, avec l’autorisation 
du juge ou du conseil de fa-
mille s’il a été constitué, en-
gager seul l’action en nullité, 
en rescision ou en réduction 
des actes prévus aux 1°, 2° et 
3°.

Art. 1304. —  Cf. an-
nexe.

« Dans tous les cas, 
l’action s’éteint par le délai 
de cinq ans prévu à l’article 
1304. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Pendant ce délai et 
tant que la mesure de protec-
tion est ouverte, l’acte prévu 
au 4° peut être confirmé avec 
l’autorisation du juge ou du 
conseil de famille s’il a été 
constitué. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

Art. 414-1 et 414-2. —
  Cf. supra. 

« Art. 466. — Les arti-
cles 464 et 465 ne font pas 
obstacle à l’application des 
dispositions des articles 
414-1 et 414-2. 

« Art. 466. — Les arti-
cles 464 et 465 ne font pas 
obstacle à l’application des 
articles 414-1 et 141-2. 

« Art. 466. — (Sans 
modification).

 « Sous-section 6 (Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Des dispositions 
propres à la curatelle 

« Des actes faits dans
la curatelle 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. 510. —  Le ma-
jeur en curatelle ne peut, sans 
l’assistance de son curateur, 
faire aucun acte qui, sous le 
régime de la tutelle des ma-
jeurs, requerrait une autorisa-
tion du conseil de famille. Il 
ne peut non plus, sans cette 
assistance, recevoir des capi-
taux ni en faire emploi.

« Art. 467. — La per-
sonne en curatelle ne peut, 
sans l’assistance du curateur, 
faire aucun acte qui, en cas de 
tutelle, requerrait une autori-
sation du juge ou du conseil 
de famille. 

« Art. 467. — (Sans 
modification).

« Art. 467. — (Sans 
modification).

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  « Lors de la conclu-
sion d’un acte écrit, 
l’assistance du curateur se 
manifeste par l’apposition de 
sa signature à côté de celle de 
la personne protégée. 
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Art. 510-2. —  Toute 
signification faite au majeur 
en curatelle doit l’être aussi à 
son curateur, à peine de nulli-
té.
………………………………

« À peine de nullité, 
toute signification faite à 
cette dernière l’est également 
au curateur. 

 « Art. 468. —  Les ca-
pitaux revenant à la personne 
en curatelle sont versés direc-
tement sur un compte ouvert à 
son seul nom et mentionnant 
son régime de protection, au-
près d’un établissement habili-
té à recevoir des fonds du pu-
blic. 

« Art. 468. —  (Sans 
modification).

« Art. 468. —  (Sans 
modification).

 « La personne en cura-
telle ne peut, sans l’assistance 
du curateur, faire emploi de 
ses capitaux. 

 « Cette assistance est 
également requise pour intro-
duire une action en justice ou 
y défendre. 

 « Art. 469. —  Le 
curateur ne peut se substituer 
à la personne en curatelle 
pour agir en son nom. 

« Art. 469. —  (Alinéa 
sans modification).

« Art. 469. —  (Alinéa 
sans modification).

 « Toutefois, le cura-
teur peut, s’il constate que la 
personne en curatelle com-
promet gravement et dura-
blement ses intérêts par son 
inaction, saisir le juge pour 
être autorisé à accomplir seul 
un acte ou provoquer 
l’ouverture de la tutelle. 

« Toutefois, le cura-
teur peut, s’il constate que la 
personne en curatelle com-
promet gravement et dura-
blement ses intérêts, saisir le 
juge pour être autorisé à ac-
complir seul un acte détermi-
né ou provoquer l’ouverture 
de la tutelle. 

« Toutefois,… 

…gravement ses inté-
rêts…

…tutelle.  
Art. 510. —    . .  . .  . .  

             Si le curateur refuse 
son assistance à un acte, la 
personne en curatelle peut 
demander au juge des tutelles 
une autorisation supplétive. 

……………………………… 

« Si le curateur refuse 
son assistance à un acte pour 
lequel son concours est re-
quis, la personne en curatelle 
peut demander au juge 
l’autorisation de l’accomplir 
seule.

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

Art. 513. —  La per-
sonne en curatelle peut li-
brement tester, sauf applica-
tion de l’article 901 s’il y a 
lieu.

« Art. 470. —  La per-
sonne en curatelle peut li-
brement tester sous réserve 
des dispositions de l’article 
901. 

« Art. 470. —  (Alinéa 
sans modification).

« Art. 470. —  (Sans 
modification).
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Elle ne peut faire de 
donation qu’avec l’assistance 
de son curateur. 

« Elle ne peut faire de 
donation qu’avec l’assistance 
du curateur. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

……………………………… 

 « Le curateur est répu-
té en opposition d’intérêts 
avec la personne protégée 
lorsqu’il est bénéficiaire de la 
donation. 

Art. 511. —  En ou-
vrant la curatelle ou dans un 
jugement postérieur, le juge, 
sur l’avis du médecin traitant, 
peut énumérer certains actes 
que la personne en curatelle 
aura la capacité de faire seule 
par dérogation à l’article 510 
ou, à l’inverse, ajouter 
d’autres actes à ceux pour 
lesquels cet article exige 
l’assistance du curateur.

« Art. 471. — À tout 
moment, le juge peut, par dé-
rogation à l’article 467, énu-
mérer certains actes que la 
personne en curatelle a la ca-
pacité de faire seule ou, à 
l’inverse, ajouter d’autres ac-
tes à ceux pour lesquels 
l’assistance du curateur est 
exigée.

« Art. 471. —  (Sans 
modification).

« Art. 471. —  (Sans 
modification).

Art. 512. —  En nom-
mant le curateur, le juge peut 
ordonner qu’il percevra seul 
les revenus de la personne en 
curatelle, assurera lui-même, 
à l’égard des tiers, le règle-
ment des dépenses et versera 
l’excédent, s’il y a lieu, à un 
compte ouvert chez un dépo-
sitaire agréé.

« Art. 472. —  Le juge 
peut également, à tout mo-
ment, ordonner une curatelle 
renforcée. Dans ce cas, le 
curateur perçoit seul les reve-
nus de la personne en cura-
telle sur un compte ouvert au 
nom de cette dernière. Il as-
sure lui-même le règlement 
des dépenses auprès des tiers 
et laisse l’excédent sur le 
compte à la disposition de 
l’intéressé ou le verse entre 
ses mains.  

« Art. 472. —  Le juge 
peut également, à tout mo-
ment, ordonner une curatelle 
renforcée. Dans ce cas, le 
curateur perçoit seul les reve-
nus de la personne en cura-
telle sur un compte ouvert au 
nom de cette dernière. Il as-
sure lui-même le règlement 
des dépenses auprès des tiers 
et dépose l’excédent sur un 
compte laissé à la disposition 
de l’intéressé ou le verse en-
tre ses mains.  

« Art. 472. —  (Sans 
modification).

Le curateur nommé 
avec cette mission rend 
compte de sa gestion chaque 
année au greffier en chef du 
tribunal d’instance, sans pré-
judice de la faculté pour le 
juge de demander à tout mo-
ment au greffier en chef que 
le compte de gestion lui soit 
communiqué et que la reddi-
tion de celui-ci lui soit direc-
tement adressée. 

   

Art. 459-1. —  Cf. su-
pra. 

« Le juge peut autori-
ser le curateur à conclure seul 
un bail d’habitation ou une 
convention d’hébergement as-
surant le logement de la per-
sonne protégée. 

« Sans préjudice des 
dispositions de l’article  
459-1, le juge peut autoriser le 
curateur à conclure seul un 
bail d’habitation ou une 
convention d’hébergement as-
surant le logement de la per-
sonne protégée.  
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 Art. 503 et 510 à 
515. —  Cf. infra art. 6 du 
projet de loi. 

« La curatelle renfor-
cée est soumise aux disposi-
tions des articles 503 et 510 à 
515.  

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Sous-section 7 (Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Des dispositions 
propres à la tutelle 

« Des actes faits dans 
la tutelle 

(Alinéa sans modifica-
tion).

Art. 450. —  Cf. supra 
art. 4. 

« Art. 473. —  Sous 
réserve des cas où la loi ou 
l’usage autorise la personne 
en tutelle à agir elle-même, le 
tuteur la représente dans tous 
les actes de la vie civile. 

« Art. 473. —  (Sans 
modification).

« Art. 473. —  (Sans 
modification).

Art. 501. —  En ou-
vrant la tutelle ou dans un ju-
gement postérieur, le juge, 
sur l’avis du médecin traitant, 
peut énumérer certains actes 
que la personne en tutelle au-
ra la capacité de faire elle-
même, soit seule, soit avec 
l’assistance du tuteur ou de la 
personne qui en tient lieu 

………………………………

« Toutefois, le juge 
peut, dans le jugement 
d’ouverture ou ultérieure-
ment, énumérer certains actes 
que la personne en tutelle au-
ra la capacité de faire seule 
ou avec l’assistance du tuteur. 

« Art. 474. —  La per-
sonne en tutelle est représen-
tée dans les actes nécessaires 
à la gestion de son patrimoine 
dans les conditions et selon 
les modalités prévues au titre 
XII. 

« Art. 474. —  (Sans 
modification).

« Art. 474. —  (Sans 
modification).

Art. 464. —  Cf. supra 
art. 4. 

« Art. 475. —  Elle est 
représentée en justice par le 
tuteur.  

« Art. 475. —  La per-
sonne en tutelle est représen-
tée en justice par le tuteur. 

« Art. 475. —  (Sans 
modification).

 « Celui-ci ne peut agir, 
en demande ou en défense, 
pour faire valoir les droits 
extra-patrimoniaux de la per-
sonne protégée qu’après auto-
risation ou sur injonction du 
juge ou du conseil de famille 
s’il a été constitué. Le juge ou 
le conseil de famille peut en-
joindre également au tuteur 
de se désister de l’instance ou 
de l’action ou de transiger. 

(Alinéa sans modifica-
tion).  

Art. 505. —  Avec
l’autorisation du conseil de 
famille, des donations peu-
vent être faites au nom du 

« Art. 476. —  La per-
sonne en tutelle peut, avec 
l’autorisation du juge ou du 
conseil de famille s’il a été 

« Art. 476. —  (Alinéa 
sans modification).

« Art. 476. —  (Sans 
modification).
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majeur en tutelle en faveur : constitué, être assistée ou au 
besoin représentée par le tu-
teur pour faire des donations. 

— de ses descendants, 
en avancement de part suc-
cessorale ; 

   

— de ses frères ou 
soeurs ou de leurs descen-
dants ; 

   

— de son conjoint. 

……………………………… 

   

Art. 504. —  Le testa-
ment fait par le majeur après 
l’ouverture de la tutelle est 
nul de droit, à moins que le 
conseil de famille n’ait auto-
risé préalablement le majeur à 
tester avec l’assistance du tu-
teur. Toutefois, le majeur en 
tutelle peut seul révoquer le 
testament fait avant comme 
après l’ouverture de la tutelle.

« Elle ne peut faire 
seule son testament après 
l’ouverture de la tutelle 
qu’avec l’autorisation du juge 
ou du conseil de famille s’il a 
été constitué, à peine de nulli-
té de l’acte. Le tuteur ne peut 
ni l’assister ni la représenter à 
cette occasion. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

  « Toutefois, elle peut 
seule révoquer le testament 
fait avant ou après 
l’ouverture de la tutelle. 

Le tuteur ne peut re-
présenter le majeur pour faire 
son testament, même avec 
l’autorisation du conseil de 
famille ou du juge. 

   

Le testament fait anté-
rieurement reste valable, à 
moins qu’il ne soit établi que, 
depuis l’ouverture de la tu-
telle, la cause qui avait dé-
terminé le testateur à disposer 
a disparu. 

……………………………… 

« Le testament fait an-
térieurement à l’ouverture de 
la tutelle reste valable à 
moins qu’il soit établi que 
depuis cette ouverture, la 
cause qui avait déterminé le 
testateur à disposer a disparu. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Section 5 (Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Du mandat de pro-
tection future 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Sous-section 1 (Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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 « Des dispositions 
communes 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. 425. —  Cf. supra. 

« Art. 477. —  Toute 
personne majeure ou mineure 
émancipée, capable, peut 
donner à une ou plusieurs 
personnes mandat de la re-
présenter pour le cas où, pour 
l’une des causes prévues à 
l’article 425, elle ne pourrait 
plus pourvoir seule à ses inté-
rêts.

« Art. 477. —  Toute 
personne majeure ou mineure 
émancipée, capable, peut 
donner à une ou plusieurs 
personnes mandat de la re-
présenter pour le cas où, pour 
l’une des causes prévues à 
l’article 425, elle ne pourrait 
plus pourvoir seule à ses inté-
rêts.

« Art. 477. — Toute…

…émancipée, ne faisant pas 
l’objet d’une mesure de tu-
telle, peut charger une ou 
plusieurs personnes, par un 
même mandat, de la représen-
ter…

                          …intérêts.  

 « La personne en cura-
telle peut également, avec 
l’assistance du curateur, 
conclure un mandat de pro-
tection future. 

« La personne en cura-
telle peut également, avec 
l’assistance du curateur, 
conclure un mandat de pro-
tection future.

« La… 
…curatelle ne peut

conclure un mandat de pro-
tection future qu’avec 
l’assistance de son curateur.

 « Le dernier vivant 
des père et mère, capable, qui 
détient l’exercice de 
l’administration légale ou de 
la tutelle à l’égard de son en-
fant mineur ou qui assume la 
charge matérielle et affective 
de son enfant majeur peut, 
pour le cas où cet enfant ne 
pourrait plus pourvoir seul à 
ses intérêts pour l’une des 
causes prévues à l’article 425, 
désigner un ou plusieurs 
mandataires chargés de le re-
présenter. Cette désignation 
prend effet à compter du jour 
où le mandant décède ou ne 
peut plus prendre soin de 
l’intéressé. 

« Le dernier vivant 
des père et mère, capable, qui 
exerce l’autorité parentale sur 
son enfant mineur ou qui as-
sume la charge matérielle et 
affective de son enfant ma-
jeur peut, pour le cas où cet 
enfant ne pourrait plus pour-
voir seul à ses intérêts pour 
l’une des causes prévues à 
l’article 425, désigner un ou 
plusieurs mandataires chargés 
de le représenter. Cette dési-
gnation prend effet à compter 
du jour où le mandant décède 
ou ne peut plus prendre soin 
de l’intéressé. 

(Alinéa sans modifica-
tion).  

 « Le mandat est 
conclu par acte notarié ou par 
acte sous seing privé. Toute-
fois, le mandat prévu à 
l’alinéa précédent ne peut être 
conclu que par acte notarié. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. 1984 à 2010. —
  Cf. annexe. 

« Art. 478. —  Le 
mandat de protection future 
est soumis aux dispositions 
des articles 1984 à 2010 qui 
ne sont pas incompatibles 
avec celles de la présente sec-
tion.  

« Art. 478. —  (Alinéa 
sans modification).

« Art. 478. —  (Sans 
modification).

 « Lorsque le mandat 
s’étend à la protection de la 

« Art. 478-1 (nou-
veau). — Lorsque le mandat 

« Art. 478-1. —  (Sans 
modification).
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Art. 457-1 à 459-1. —
  Cf. supra. 

personne, il ne peut compor-
ter de stipulations qui déroge-
raient aux dispositions des ar-
ticles 458 à 462 à peine de 
voir celles-ci réputées non 
écrites.

s’étend à la protection de la 
personne, les droits et obliga-
tions du mandataire sont dé-
finis par les articles 457-1 à 
459-1. Toute stipulation 
contraire est réputée non 
écrite.

 « Le mandat peut pré-
voir que le mandataire exer-
cera les missions que le code 
de la santé publique et le 
code de l’action sociale et des 
familles confient au représen-
tant de la personne en tutelle 
ou à la personne de 
confiance.  

(Alinéa sans modifica-
tion).

  « Le mandat fixe les 
modalités de contrôle de son 
exécution.

 « Art. 479. —  En cas 
d’ambiguïté, le mandat 
s’interprète selon les règles 
applicables à la tutelle des 
personnes majeures. 

« Art. 479. —
Supprimé. 

« Art. 479. —
Maintien de la suppression. 

Code de l’action sociale et 
des familles 

Art. L. 461-2. —  Cf. 
infra art. 9 du projet de loi. 

« Art. 480. —  Le 
mandataire peut être toute 
personne physique choisie 
par le mandant ou une per-
sonne morale inscrite sur la 
liste des mandataires judiciai-
res à la protection des ma-
jeurs prévue à l’article 
L. 461-2 du code de l’action 
sociale et des familles. 

« Art. 480. —  (Alinéa 
sans modification).

« Art. 480. —  (Sans 
modification).

Code civil 

Art. 395. —  Cf. supra 
art. 4 du projet de loi. 

Art. 445. —  Cf. supra. 

« Le mandataire doit 
jouir de la capacité civile 
pendant toute l’exécution du 
mandat.  

« Le mandataire doit, 
pendant toute l’exécution du 
mandat, jouir de la capacité 
civile et remplir les condi-
tions prévues pour les char-
ges tutélaires par l’article 395 
et par le dernier alinéa de 
l’article 445 du présente 
code. 

 « Il ne peut, pendant 
cette exécution, être déchargé 
de ses fonctions qu’avec 
l’autorisation du juge des tutel-
les.

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Art. 481. —  Le 
mandat prend effet lorsqu’il 
est établi que le mandant ne 

« Art. 481. —  Le 
mandat prend effet lorsqu’il 
est établi que le mandant ne 

« Art. 481. —  Le…
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peut plus pourvoir seul à ses 
intérêts. Celui-ci en reçoit no-
tification dans les conditions 
prévues par le nouveau code 
de procédure civile. 

peut plus pourvoir seul à ses 
intérêts. Celui-ci en reçoit no-
tification dans les conditions 
prévues par le nouveau code 
de procédure civile. 

…par le code de pro-
cédure civile.  

Art. 425 et 431. —  Cf. 
supra. 

« À cette fin, le man-
dataire produit au greffier en 
chef du tribunal d’instance un 
certificat médical émanant 
d’un médecin choisi sur la 
liste mentionnée à l’article 
431 établissant que le man-
dant se trouve dans l’une des 
situations prévues à 
l’article 425. 

« A cette fin, le man-
dataire produit au greffier en 
chef du tribunal d’instance le 
mandat et un certificat médi-
cal émanant d’un médecin 
choisi sur la liste mentionnée 
à l’article 431 établissant que 
le mandant se trouve dans 
l’une des situations prévues à 
l’article 425. 

« A… 
             …au greffe du

tribunal… 

…425. Le greffier vise 
et date le mandat puis le res-
titue au mandataire. 

 « Art. 482. —  Le 
mandataire exécute person-
nellement le mandat. Toute-
fois, il peut se substituer un 
tiers pour les actes de gestion 
du patrimoine mais seulement 
à titre spécial. 

« Art. 482. —  (Sans 
modification).

« Art. 482. —  (Sans 
modification).

 Art. 1994. —  Cf. an-
nexe.

« Le mandataire ré-
pond de la personne qu’il 
s’est substituée dans les 
conditions de l’article 1994. 

 « Art. 483. —  Le 
mandat mis à exécution prend 
fin par : 

« Art. 483. —  (Alinéa 
sans modification).

« Art. 483. —  (Alinéa 
sans modification).

 « 1° Le rétablissement 
des facultés personnelles de 
l’intéressé constaté à la de-
mande du mandant ou du 
mandataire, dans les formes 
prévues à l’article 481 ; 

« 1° (Sans modifica-
tion).

« 1° (Sans modifica-
tion).

 « 2° Le décès de la 
personne protégée ou son 
placement en curatelle ou en 
tutelle, sauf décision 
contraire du juge qui ouvre la 
mesure ; 

« 2° (Sans modifica-
tion).

« 2° (Sans modifica-
tion).

 « 3° Le décès du man-
dataire, son placement sous 
une mesure de protection ou 
sa déconfiture ; 

« 3° (Sans modifica-
tion).

« 3° (Sans modifica-
tion).

 « 4° Sa révocation 
prononcée par le juge des tu-
telles à la demande de tout in-

« 4° Sa révocation 
prononcée par le juge des tu-
telles à la demande de tout in-

« 4° Sa… 
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téressé, lorsqu’il s’avère que 
les conditions prévues par 
l’article 425 ne sont pas ré-
unies, lorsque l’application 
des règles du droit commun 
de la représentation ou celles 
relatives aux droits et devoirs 
respectifs des époux et aux 
régimes matrimoniaux appa-
raissent suffisantes pour qu’il 
soit pourvu aux intérêts pa-
trimoniaux de la personne par 
son conjoint avec qui la 
communauté de vie n’a pas 
cessé ou lorsque l’exécution 
du mandat est de nature à 
porter atteinte aux intérêts du 
mandant. 

téressé, lorsqu’il s’avère que 
les conditions prévues par 
l’article 425 ne sont pas ré-
unies, lorsque l’application 
des règles du droit commun 
de la représentation ou celles 
relatives aux droits et devoirs 
respectifs des époux et aux 
régimes matrimoniaux appa-
raissent suffisantes pour qu’il 
soit pourvu aux intérêts de la 
personne par son conjoint 
avec qui la communauté de 
vie n’a pas cessé ou lorsque 
l’exécution du mandat est de 
nature à porter atteinte aux 
intérêts du mandant. 

                     …lorsque 
les règles… 

…mandant.  

  « Le juge peut égale-
ment suspendre les effets du 
mandat pour le temps d’une 
mesure de sauvegarde de jus-
tice.

(Alinéa sans modifica-
tion).  

 « Art. 484. —  Tout 
intéressé peut saisir le juge 
des tutelles aux fins de voir 
statuer sur les conditions et 
modalités d’exécution du 
mandat. 

« Art. 484. —  Tout 
intéressé peut saisir le juge 
des tutelles aux fins de 
contester la mise en œuvre du 
mandat ou de voir statuer sur 
les conditions et modalités de 
son exécution. 

« Art. 484. —  (Sans 
modification). 

 « Art. 485. —  Le juge 
qui met fin au mandat peut 
ouvrir une mesure de protec-
tion juridique dans les condi-
tions et selon les modalités 
prévues aux sections 1 à 4 du 
présent chapitre. 

« Art. 485. —  (Alinéa 
sans modification).

« Art. 485. —  (Sans 
modification). 

 « Lorsque la mise en 
oeuvre du mandat ne permet 
pas, en raison de son champ 
d’application, de protéger 
suffisamment les intérêts per-
sonnels ou patrimoniaux de la 
personne, le juge  peut  ouvrir 
une mesure de protection ju-
ridique complémentaire 
confiée, le cas échéant, au 
mandataire de protection fu-
ture. Il peut aussi autoriser ce 
dernier ou un mandataire ad
hoc à accomplir un ou plu-
sieurs actes déterminés non 
couverts par le mandat. 

(Alinéa sans modifica-
tion).
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 « Les personnes char-
gées de ces mesures sont in-
dépendantes et ne sont pas 
responsables l’une envers 
l’autre ; elles s’informent tou-
tefois des décisions qu’elles 
prennent. 

« Le mandataire de 
protection future et les per-
sonnes désignées par le juge 
sont indépendants et ne sont 
pas responsables l’un envers 
l’autre ; ils s’informent toute-
fois des décisions qu’ils 
prennent. 

 « Art. 486. —  Le 
mandataire chargé de 
l’administration des biens de 
la personne protégée fait pro-
céder à l’inventaire de ceux-
ci lors de l’ouverture de la 
mesure. Il assure son actuali-
sation au cours du mandat. 

« Art. 486. —  Le 
mandataire chargé de 
l’administration des biens de 
la personne protégée fait pro-
céder à leur inventaire lors de 
l’ouverture de la mesure. Il 
assure son actualisation au 
cours du mandat afin de 
maintenir à jour l’état du pa-
trimoine.

« Art. 486. —  (Sans 
modification). 

Art. 511. —  Cf. infra 
art. 6 du projet de loi. 

« Il établit chaque an-
née le compte de sa gestion 
que le juge peut faire vérifier 
selon les modalités prévues à 
l’article 511. 

« Il établit annuelle-
ment le compte de sa gestion 
qui est vérifié selon les moda-
lités définies par le mandat et 
que le juge peut en tout état 
de cause faire vérifier selon 
les modalités prévues à 
l’article 511. 

 « Art. 487. —  À 
l’expiration du mandat, le 
mandataire tient à la disposi-
tion de la personne qui est 
amenée à poursuivre la ges-
tion ou aux héritiers de la 
personne protégée, 
l’inventaire des biens et les 
actualisations auxquelles il a 
donné lieu ainsi que les cinq 
derniers comptes de gestion 
et les pièces nécessaires pour 
continuer celle-ci ou assurer 
la liquidation de la succession 
de la personne protégée. 

« Art. 487. —  A 
l’expiration du mandat et 
dans les cinq ans qui suivent, 
le mandataire tient à la dispo-
sition de la personne qui est 
amenée à poursuivre la ges-
tion, à la personne protégée si 
elle a recouvré ses facultés ou 
à ses héritiers, l’inventaire 
des biens et les actualisations 
auxquelles il a donné lieu 
ainsi que les cinq derniers 
comptes de gestion et les piè-
ces nécessaires pour conti-
nuer celle-ci ou assurer la li-
quidation de la succession de 
la personne protégée. 

« Art. 487. —  (Sans 
modification). 

 « Art. 488. —
  L’annulation ou la rescision 
des actes accomplis par le 
mandant et entrant dans le 
champ du mandat ainsi que la 
réduction des obligations qui 
en découlent sont poursuivies 
dans les conditions prévues 
aux articles 464 et 465 
comme s’ils avaient été faits 
par un majeur en tutelle. 

« Art. 488. —
L’annulation ou la rescision 

des actes accomplis par le 
mandant et entrant dans le 
champ du mandat ainsi que 
la réduction des obligations 
qui en découlent sont pour-
suivies dans les conditions 
prévues à l’article 435 
comme s’ils avaient été faits 
par un majeur en sauvegarde 
de justice.

« Art. 488. — Les ac-
tes passés et les engagements 
contractés par une personne 
faisant l’objet d’un mandat 
de protection future mis à 
exécution, pendant la durée 
du mandat, peuvent être res-
cindés pour simple lésion ou 
réduits en cas d'excès alors 
même qu'ils pourraient être 
annulés en vertu de l'article 
414-1. Les tribunaux pren-
nent notamment en considé-
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ration l'utilité ou l'inutilité de 
l'opération, l'importance ou 
la consistance du patrimoine 
de la personne protégée et la 
bonne ou mauvaise foi de 
ceux avec qui elle a contrac-
té.

Art. 1304. —  Cf. an-
nexe.

« L'action n'appartient 
qu'à la personne protégée et, 
après sa mort, à ses héritiers. 
Elle s'éteint par le délai de 
cinq ans prévu à l'article 
1304. » 

 « Sous-section 2 (Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Du mandat notarié (Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Art. 489. —
  Lorsque le mandat est passé 
devant notaire, l’acceptation 
du mandataire est faite dans 
les mêmes formes. 

« Art. 489. —
  Lorsque le mandat est établi 
par acte authentique, il est re-
çu par un notaire choisi par le 
mandant et par un notaire dé-
signé par le président de la 
chambre des notaires.
L’acceptation du mandataire 
est faite dans les mêmes for-
mes. 

« Art. 489. —
Lorsque… 

…mandant. L’acceptation… 

…formes.  

 « Tant que le mandat 
n’a pas reçu exécution, le 
mandant peut le modifier ou 
le révoquer dans les mêmes 
formes et le mandataire peut 
y renoncer en notifiant sa re-
nonciation au mandant et au 
notaire. 

« Tant que le mandat 
n’a pas reçu exécution, le 
mandant peut le modifier ou 
le révoquer dans les mêmes 
formes et le mandataire peut 
y renoncer en notifiant sa re-
nonciation au mandant et aux 
notaires. Jusqu’à cette date, 
le mandataire peut renoncer 
au mandat en notifiant sa re-
nonciation au mandant et aux 
notaires. 

« Tant que le mandat 
n’a pas pris effet, le mandant 
peut le modifier dans les 
mêmes formes ou le révoquer 
en notifiant sa révocation au 
mandataire et au notaire et le 
mandataire peut y renoncer 
en notifiant sa renonciation 
au mandant et au notaire.

 Art. 1988. —  Cf. an-
nexe.

« Art. 490. —  Par dé-
rogation à l’article 1988, le 
mandat, même conçu en ter-
mes généraux, inclut tous les 
actes que le tuteur a le pou-
voir d’accomplir seul ou avec 
une autorisation. 

« Art. 490. —  Par dé-
rogation à l’article 1988, le 
mandat, même conçu en ter-
mes généraux, inclut tous les 
actes patrimoniaux que le tu-
teur a le pouvoir d’accomplir 
seul ou avec une autorisation.

« Art. 490. —  (Sans 
modification).  

 « Toutefois, le manda-
taire ne peut accomplir un 
acte de disposition à titre gra-
tuit qu’avec l’autorisation du 

(Alinéa sans modifica-
tion).
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juge des tutelles. 

 « Art. 491. —  Pour 
l’application du second alinéa 
de l’article 486, le mandataire 
rend compte au notaire en lui 
adressant ses comptes, aux-
quels sont annexées toutes 
pièces justificatives utiles. 
Celui-ci en assure la conser-
vation ainsi que celle de 
l’inventaire des biens et de 
ses actualisations. 

« Art. 491. —  Pour 
l’application du second alinéa 
de l’article 486, le mandataire 
rend compte à un des notaires
qui a établi le mandat en lui 
adressant ses comptes, aux-
quels sont annexées toutes 
pièces justificatives utiles. 
Celui-ci en assure la conser-
vation ainsi que celle de 
l’inventaire des biens et de 
ses actualisations. 

« Art. 491. —  Pour…

…compte au notaire
qui… 

…actualisations.  

 « Le notaire informe 
le juge des tutelles de tout 
mouvement de fonds et de 
tout acte non justifiés ou 
n’apparaissant pas conformes 
aux stipulations du mandat. 

« Le notaire saisit le 
juge des tutelles de tout mou-
vement de fonds et de tout 
acte non justifiés ou 
n’apparaissant pas conformes 
aux stipulations du mandat. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Sous-section 3 (Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Du mandat sous 
seing privé 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Art. 492. —  Le 
mandat établi sous seing pri-
vé est rédigé, daté et signé de 
la main du mandant et contre-
signé par deux témoins ma-
jeurs choisis par celui-ci. 

« Art. 492. —  Le 
mandat établi sous seing pri-
vé est daté et signé de la main 
du mandant et contresigné 
par un avocat ou par deux 
témoins majeurs choisis par 
le mandant. 

« Art. 492. —  Le
mandat… 

…mandant. Il est soit 
contresigné par un avocat,
soit établi selon un modèle 
défini par décret en Conseil 
d’Etat. 

 Art. 976. —  Cf. an-
nexe.

« Le mandat peut être 
écrit mécaniquement sous ré-
serve d’être enregistré chez 
un notaire dans les formes 
prévues à l’article 976. Tou-
tefois, cette formalité n’est 
pas requise lorsque le mandat 
est contresigné par un avocat 
et déposé au rang des minutes 
d’un notaire qui en assure la 
conservation.

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

 « Le mandataire ac-
cepte le mandat en y apposant 
sa signature.

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Tant que le mandat 
n’a pas reçu exécution, le 
mandant peut le modifier ou 
le révoquer dans les mêmes 
formes et le mandataire peut 
y renoncer en notifiant sa re-

« Tant que le mandat 
n’a pas reçu exécution, le 
mandant peut le modifier ou 
le révoquer dans les mêmes 
formes et le mandataire peut 
y renoncer en notifiant sa re-

(Alinéa sans modifica-
tion).
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nonciation au mandant et, le 
cas échéant, au notaire. 

nonciation au mandant. 

Art. 1328. —  Cf. an-
nexe.

 « Art. 492-1 (nou-
veau). —  Le mandat n’ac-
quiert date certaine que dans 
les conditions de l’article 
1328. 

« Art. 492-1. —  (Sans 
modification). 

 « Art. 493. —  Le 
mandat est limité, quant à la 
gestion du patrimoine, aux 
actes qu’un tuteur peut faire 
sans autorisation. 

« Art. 493. —  (Sans 
modification).

« Art. 493. —  (Sans 
modification).

 « Si l’accomplisse-
ment d’un acte qui est soumis 
à autorisation ou qui n’est pas 
prévu par le mandat s’avère 
nécessaire dans l’intérêt du 
mandant, le mandataire saisit 
le juge des tutelles pour le 
voir ordonner. 

 « Art. 494. —  Le 
mandataire conserve 
l’inventaire des biens et ses 
actualisations, les cinq der-
niers comptes de gestion, les 
pièces justificatives ainsi que 
celles nécessaires à la conti-
nuation de celle-ci. 

« Art. 494. —  Pour 
l’application du dernier alinéa 
de l’article 486, le mandataire 
conserve l’inventaire des 
biens et ses actualisations, les 
cinq derniers comptes de ges-
tion, les pièces justificatives 
ainsi que celles nécessaires à 
la continuation de celle-ci.  

« Art. 494. —  (Sans 
modification).

Art. 416. —  Cf. supra. 

« Il est tenu de les pré-
senter au juge des tutelles ou 
au procureur de la Républi-
que dans les conditions pré-
vues à l’article 416. À 
l’expiration du mandat et 
dans les cinq ans qui suivent, 
il est soumis à cette même 
obligation à l’égard de la per-
sonne qui a recouvré ses fa-
cultés ou, lorsqu’elle est dé-
cédée, à ses héritiers. 

« Il est tenu de les pré-
senter au juge des tutelles ou 
au procureur de la Républi-
que dans les conditions pré-
vues à l’article 416. 

 « Chapitre III (Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « De la mesure 
d’assistance judiciaire 

« De la mesure 
d’accompagnement judiciaire 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Code de l’action sociale et 
des familles

Art. L. 271-1 à  
L. 271-4. —  Cf. infra art. 8 

« Art. 495. — Lorsque 
les actions personnalisées mi-
ses en œuvre en application 
des articles L. 271-1 à 
L. 271-4 du code de l’action 
sociale et des familles au pro-

« Art. 495. — Lorsque 
les mesures mises en œuvre 
en application des arti-
cles L. 271-1 à L. 271-4 du 
code de l’action sociale et des 
familles au profit d’une per-

« Art. 495. —
Lorsque…  
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du projet de loi. fit d’une personne majeure 
n’ont pas permis une gestion 
satisfaisante par celle-ci de 
ses prestations sociales et que 
sa santé ou sa sécurité en est 
compromise, le juge peut or-
donner une mesure 
d’assistance judiciaire desti-
née à rétablir l’autonomie de 
l’intéressé dans la gestion de 
ses ressources. 

sonne majeure n’ont pas 
permis une gestion satisfai-
sante par celle-ci de ses pres-
tations sociales et que sa san-
té ou sa sécurité en est com-
promise, le juge peut ordon-
ner une mesure 
d’accompagnement judiciaire 
destinée à rétablir 
l’autonomie de l’intéressé 
dans la gestion de ses res-
sources. 

…le juge des tutelles 
peut… 

…ressources.  
 « Il n’y a pas lieu de 

prononcer cette mesure à 
l’égard d’une personne ma-
riée lorsque l’application des 
règles relatives aux droits et 
devoirs respectifs des époux 
et aux régimes matrimoniaux 
permet une gestion satisfai-
sante des prestations sociales 
de l’intéressé par son 
conjoint. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Art. 495-1. —  La 
mesure d’assistance judiciaire 
ne peut être prononcée si la 
personne bénéficie d’une me-
sure de protection juridique 
prévue au chapitre premier du 
présent titre. 

« Art. 495-1. —  La 
mesure d’accompagnement 
judiciaire ne peut être pro-
noncée si la personne bénéfi-
cie d’une mesure de protec-
tion juridique prévue au cha-
pitre II du présent titre. 

« Art. 495-1. —  (Sans 
modification).  

 « Le prononcé d’une 
mesure de protection juridi-
que met fin de plein droit à la 
mesure d’assistance judi-
ciaire.

« Le prononcé d’une 
mesure de protection juridi-
que met fin de plein droit à la 
mesure d’accompagnement 
judiciaire.

Art. L. 271-6. —  Cf. 
infra art. 8 du projet de loi. 

« Art. 495-2. —  La
mesure d’assistance judiciaire 
ne peut être prononcée qu’à 
la demande du procureur de 
la République qui en apprécie 
l’opportunité au vu du rap-
port des services sociaux pré-
vu à l’article L. 271-6 du 
code de l’action sociale et des 
familles.  

« Art. 495-2. —  La 
mesure d’accompagnement 
judiciaire ne peut être pro-
noncée qu’à la demande du 
procureur de la République 
qui en apprécie l’opportunité 
au vu du rapport des services 
sociaux prévu à l’article L. 
271-6 du code de l’action so-
ciale et des familles.  

« Art. 495-2. —  (Sans 
modification).  

  « Le juge statue, la 
personne entendue ou appe-
lée.

 « Art. 495-3. —  Sous 
réserve des dispositions de 
l’article 495-7, la mesure 
d’assistance judiciaire 

« Art. 495-3. — Sous 
réserve des dispositions de 
l’article 495-7, la mesure 
d’accompagnement judiciaire 

« Art. 495-3. —  (Sans 
modification).  
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n’entraîne aucune incapacité. n’entraîne aucune incapacité. 

 « Art. 495-4. —  La 
mesure d’assistance judiciaire 
porte sur la gestion des pres-
tations sociales, à l’exception 
des prestations de retraite, 
choisies par le juge, lors du 
prononcé de celle-ci, dans 
une liste fixée par décret. 

« Art. 495-4. —  La 
mesure d’accompagnement 
judiciaire porte sur la gestion 
des prestations sociales, à 
l’exception des prestations de 
retraite, choisies par le juge, 
lors du prononcé de celle-ci, 
dans une liste fixée par dé-
cret.

« Art. 495-4. — La
mesure… 

…sociales choisies... 

…décret. 

« A titre exceptionnel, 
par décision spécialement 
motivée, le juge peut étendre 
la mesure d’assistance judi-
ciaire à tout ou partie des 
ressources du majeur, dès 
lors que la seule gestion des 
prestations sociales n’est pas 
suffisante pour assurer la 
santé ou la sécurité du ma-
jeur.  

« Le juge statue sur 
les difficultés qui pourraient 
survenir dans la mise en oeu-
vre de la mesure. A tout mo-
ment, il peut, d’office ou à la 
demande de la personne pro-
tégée, du mandataire judi-
ciaire à la protection des ma-
jeurs ou du procureur de la 
République, en modifier 
l’étendue ou y mettre fin, 
après avoir entendu ou appe-
lé la personne.

Code de la sécurité sociale

« Le juge statue sur les 
difficultés qui pourraient sur-
venir dans la mise en œuvre 
de la mesure. Il peut en modi-
fier l’étendue ou y mettre fin 
à tout moment.  

« Le juge statue sur 
les difficultés qui pourraient 
survenir dans la mise en œu-
vre de la mesure. Il peut en 
modifier l’étendue ou y met-
tre fin à tout moment.  

Alinéa supprimé.  

Art. L. 552-6 et  
L. 755-4. —  Cf. annexe.  

« Art. 495-5. —
Lorsqu’une mesure de tu-

telle aux prestations sociales 
versées pour les enfants 
coexiste avec une mesure 
d’assistance judiciaire, les 
prestations versées du chef de 
la première sont exclues de 
plein droit du champ de la se-
conde.

« Art. 495-5. — Lors-
qu’une mesure de tutelle aux 
prestations sociales ordonnée 
en application des articles 
L. 552-6 et L. 755-4 du code 
de la sécurité sociale coexiste 
avec une mesure 
d’accompagnement judi-
ciaire, les prestations versées 
du chef de la première sont 
exclues de plein droit du 
champ de la seconde.

« Art. 495-5. — Les 
prestations familiales pour 
lesquelles le juge des enfants 
a ordonné la mesure prévue à 
l’article 375-9-1 sont exclues 
de plein droit de la mesure 
d’accompagnement judi-
ciaire.

Code de l’action sociale et 
des familles

 Art. L. 461-2. —  Cf. 
infra art. 9 du projet de loi. 

« Art. 495-6. —  Seul 
un mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs inscrit 
sur la liste prévue à l’article 
L. 461-2 du code de l’action 
sociale et des familles peut 
être désigné par le juge pour 
exercer la mesure 
d’assistance judiciaire.  

« Art. 495-6. — Seul 
un mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs inscrit 
sur la liste prévue à l’article 
L. 461-2 du code de l’action 
sociale et des familles peut 
être désigné par le juge pour 
exercer la mesure 
d’accompagnement judi-
ciaire.

« Art. 495-6. —  (Sans 
modification).  

« Art. 495-7. —  Le 
mandataire judiciaire à la pro-
tection des majeurs perçoit 

« Art. 495-7. — Le 
mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs per-

« Art. 495-7. — Le…
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Code civil

Art. 427 et 472. —  Cf. 
supra art. 5 du projet de loi. 

les prestations incluses dans 
la mesure d’assistance judi-
ciaire sur un compte ouvert 
au nom de la personne auprès 
d’un établissement habilité à 
recevoir des fonds du public, 
dans les conditions prévues à 
l’article 427, sous réserve des 
dispositions applicables aux 
mesures de protection 
confiées aux personnes ou 
services préposés des établis-
sements de santé et des éta-
blissements sociaux ou médi-
co-sociaux soumis aux règles 
de la comptabilité publique. 

çoit les prestations incluses 
dans la mesure 
d’accompagnement judiciaire 
sur un compte ouvert au nom 
de la personne auprès d’un 
établissement habilité à rece-
voir des fonds du public, dans 
les conditions prévues à
l’article 427, sous réserve des 
dispositions applicables aux 
mesures de protection 
confiées aux personnes ou 
services préposés des établis-
sements de santé et des éta-
blissements sociaux ou médi-
co-sociaux soumis aux règles 
de la comptabilité publique.  

…prévues au premier 
alinéa de l’article 472,
sous…

…publique.  

 « Il gère ces presta-
tions dans l’intérêt de la per-
sonne en tenant compte de 
son avis et de sa situation fa-
miliale.

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Il exerce auprès de 
celle-ci une action éducative 
tendant à rétablir les condi-
tions d’une gestion autonome 
des prestations sociales. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Art. 495-8. —  Le 
juge fixe la durée de la me-
sure qui ne peut excéder deux 
ans. Il peut la renouveler par 
décision spécialement moti-
vée sans que la durée totale 
puisse excéder quatre ans. 

« Art. 495-8. — Le 
juge fixe la durée de la me-
sure qui ne peut excéder deux 
ans. Il peut, à la demande de 
la personne protégée, du 
mandataire ou du procureur 
de la République, la renouve-
ler par décision spécialement 
motivée sans que la durée to-
tale puisse excéder quatre 
ans.

« Art. 495-8. —  (Sans 
modification).  

 « Art. 495-9. —  Les 
dispositions du titre XII rela-
tives à la vérification des 
comptes et à la prescription 
qui ne sont pas incompatibles 
avec celles du présent chapi-
tre sont applicables à la ges-
tion des prestations sociales 
prévues à l’article 495-7. » 

« Art. 495-9. — Les 
dispositions du titre XII rela-
tives à l’établissement, la vé-
rification et l’approbation des 
comptes et à la prescription 
qui ne sont pas incompatibles 
avec celles du présent chapi-
tre sont applicables à la ges-
tion des prestations sociales 
prévues à l’article  495-7. » 

« Art. 495-9. —  (Sans 
modification).  

Article 6 Article 6 Article 6 

 I. —  Le titre XII du 
livre Ier du même code est 

I. —  (Alinéa sans 
modification).

I. —  (Alinéa sans 
modification).
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ainsi rétabli : 

 « Titre XII (Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Des dispositions re-
latives à la gestion du patri-
moine des mineurs et majeurs 
en tutelle 

« De la gestion du pa-
trimoine des mineurs et ma-
jeurs en tutelle 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Chapitre Ier (Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Des modalités de la 
gestion  

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

Art. 450. —  Cf. supra. 
art. 4. 

« Art. 496. —  Le tu-
teur représente la personne 
protégée dans les actes néces-
saires à la gestion de son pa-
trimoine. 

« Art. 496. —  (Sans 
modification).

« Art. 496. —  (Sans 
modification).

 « Il est tenu 
d’apporter, dans celle-ci, des 
soins prudents, diligents et 
avisés.

Art. 456. —  . .  . .  . .  . 
.  . .  . .  . .  

Les actes qui, pour la 
gestion des valeurs mobiliè-
res du pupille, doivent être 
regardés comme des actes 
d’administration entrant dans 
les obligations et les pou-
voirs, soit des administrateurs 
légaux et tuteurs, soit des dé-
positaires agréés, sont déter-
minés par décret en Conseil 
d’État. 

« La liste des actes qui 
sont regardés, pour 
l’application du présent titre, 
comme des actes 
d’administration relatifs à la 
gestion courante du patri-
moine et comme des actes de 
disposition qui engagent ce-
lui-ci de manière durable et 
substantielle est fixée par dé-
cret en Conseil d’État. 

Art. 453. —  Le tuteur 
ne peut donner quittance des 
capitaux qu’il reçoit pour le 
compte du pupille qu’avec le 
contreseing du subrogé tu-
teur.

« Art. 497. —
  Lorsqu’un subrogé tuteur a 
été nommé, celui-ci atteste 
auprès du juge du bon dérou-
lement des opérations que le 
tuteur a l’obligation 
d’accomplir. 

« Art. 497. —  (Sans 
modification).

« Art. 497. —  (Sans 
modification).

Ces capitaux seront 
déposés par lui à un compte 
ouvert au nom du mineur et 
portant mention de sa minori-
té, chez un dépositaire agréé 
par le gouvernement pour re-
cevoir les fonds et valeurs 

« Il en est notamment 
ainsi de l’emploi ou du rem-
ploi des capitaux opéré 
conformément aux prescrip-
tions du conseil de famille ou 
à défaut du juge.  
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pupillaires.

Le dépôt doit être fait 
dans le délai d’un mois à da-
ter de la réception des capi-
taux ; ce délai passé, le tuteur 
est de plein droit débiteur des 
intérêts. 

   

 « Art. 498. —  Les ca-
pitaux revenant à la personne 
protégée sont versés directe-
ment sur un compte ouvert à 
son seul nom et mentionnant 
la mesure de tutelle, auprès 
d’un établissement habilité à 
recevoir des fonds du public.  

« Art. 498. —  (Sans 
modification).

« Art. 498. —  (Sans 
modification).

 « Lorsque la mesure 
de tutelle est confiée aux per-
sonnes ou services préposés 
des établissements de santé et 
des établissements sociaux ou 
médico-sociaux soumis aux 
règles de la comptabilité pu-
blique, cette obligation de 
versement est réalisée dans 
des conditions fixées par dé-
cret en Conseil d’État. 

 « Art. 499. —  Les 
tiers peuvent informer le juge 
des actes ou omissions du tu-
teur qui leur paraissent de na-
ture à porter préjudice aux in-
térêts de la personne proté-
gée.

« Art. 499. —  (Sans 
modification).

« Art. 499. —  (Sans 
modification).

Art. 455. —  Cf. infra. « Ils ne sont pas ga-
rants de l’emploi des capi-
taux. Toutefois si, à 
l’occasion de cet emploi, ils 
ont connaissance d’actes ou 
omissions qui compromettent 
manifestement l’intérêt de la 
personne protégée, ils en avi-
sent le juge. 

 « La tierce opposition 
contre les autorisations du 
conseil de famille ou du juge 
ne peut être exercée que par 
les créanciers de la personne 
protégée et en cas de fraude à 
leurs droits. 

 « Section 1 (Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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 « Des décisions du 
conseil de famille ou du juge 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

Art. 454. —  Cf. supra 
art. 4. 

« Art. 500. —  Le 
conseil de famille ou à défaut 
le tuteur établit le budget de 
la tutelle en déterminant, en 
fonction de l’importance des 
biens de la personne protégée 
et des opérations qu’implique 
leur gestion, les sommes an-
nuellement nécessaires à 
l’entretien de celle-ci et au 
remboursement des frais 
d’administration de ses biens.

« Art. 500. —  Sur 
proposition du tuteur, le 
conseil de famille ou à défaut 
le juge arrête le budget de la 
tutelle en déterminant, en 
fonction de l’importance des 
biens de la personne protégée 
et des opérations qu’implique 
leur gestion, les sommes an-
nuellement nécessaires à 
l’entretien de celle-ci et au 
remboursement des frais 
d’administration de ses biens.  

« Art. 500. — (Sans 
modification). 

 « Il peut autoriser le 
tuteur à inclure dans les frais 
de gestion la rémunération 
des administrateurs particu-
liers dont il demande le 
concours sous sa propre res-
ponsabilité. 

« Le conseil de famille 
ou à défaut le juge peut auto-
riser le tuteur à inclure dans 
les frais de gestion la rémuné-
ration des administrateurs 
particuliers dont il demande 
le concours sous sa propre 
responsabilité.  

 « Il peut autoriser le 
tuteur à conclure un contrat 
pour la gestion des valeurs 
mobilières et instruments fi-
nanciers de la personne pro-
tégée. Il choisit le tiers 
contractant en considération 
de son expérience profes-
sionnelle et de sa solvabilité. 
Le contrat peut, à tout mo-
ment et nonobstant toute sti-
pulation contraire, être résilié 
au nom de la personne proté-
gée.

« Le conseil de famille 
ou à défaut le juge peut auto-
riser le tuteur à conclure un 
contrat pour la gestion des 
valeurs mobilières et instru-
ments financiers de la per-
sonne protégée. Il choisit le 
tiers contractant en considéra-
tion de son expérience pro-
fessionnelle et de sa solvabi-
lité. Le contrat peut, à tout 
moment et nonobstant toute 
stipulation contraire, être ré-
silié au nom de la personne 
protégée.  

   « Art. 500-1 (nou-
veau). —  I. —  Lorsque 
l’importance du patrimoine 
de la personne protégée le 
justifie, le juge peut autoriser 
le tuteur à conclure un 
contrat de fiducie ayant pour 
objet de transférer des biens 
ou des droits, ou un ensemble 
de biens ou de droits, pré-
sents ou futurs, appartenant à 
la personne protégée à un ou 
plusieurs fiduciaires qui, les 
tenant séparés de leur patri-
moine propre, agissent dans 
un but déterminé à son seul 
profit. 
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« Le contrat de fiducie 
peut, à tout moment et no-
nobstant toute clause 
contraire, être résilié au nom 
de la personne protégée. 

« Il prend fin par la 
survenance du terme ou, si 
ceux-ci interviennent avant le 
terme, par la réalisation du 
but poursuivi, la mainlevée 
de la mesure de protection ou 
le décès de la personne pro-
tégée. Dans ce dernier cas, 
les biens transférés sont rap-
portés à sa succession. 

Code monétaire et financier 

Art. L. 511-1, L. 518-
1, L. 531-4. —  Cf. annexe.  

Code des assurances 

Art. L. 310-1. —  Cf. 
annexe.

« II. —  Seul peut être 
fiduciaire un établissement de 
crédit mentionné à l'article 
L. 511-1 du code monétaire 
et financier, une institution 
ou service mentionné à l'arti-
cle L. 518-1 du même code, 
une entreprise d'investisse-
ment mentionnée à l'article 
L. 531-4 du même code ainsi 
qu’une entreprise d'assu-
rance régie par l'article 
L. 310-1 du code des assu-
rances.

« Peut également être 
fiduciaire tout membre d’une 
profession libérale juridique 
ou judiciaire soumise à un 
statut législatif ou réglemen-
taire ou dont le titre est pro-
tégé, qui justifie d’une forma-
tion spécifique et d'une ga-
rantie contre les conséquen-
ces pécuniaires de la mise en 
cause de sa responsabilité ci-
vile et professionnelle pour 
ce type d'activité, définies par 
un décret en Conseil d’Etat.  

« Le fiduciaire rend 
compte de sa mission dans les 
conditions prévues par les 
dispositions du chapitre II du 
titre XII. La mission de véri-
fication et d’approbation du 
compte est exercée, de droit, 
par un technicien selon les 
modalités fixées par le juge.
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      Code civil 

Art. 455. —  Le 
conseil de famille détermine 
la somme à laquelle com-
mencera, pour le tuteur, 
l’obligation d’employer les 
capitaux liquides du mineur, 
ainsi que l’excédent de ses 
revenus. Cet emploi devra 
être fait dans le délai de six 
mois, sauf prorogation par le 
conseil de famille. Passé ce 
délai, le tuteur est de plein 
droit comptable des intérêts. 

La nature des biens 
qui peuvent être acquis en 
emploi est déterminée par le 
conseil de famille, soit 
d’avance, soit à l’occasion de 
chaque opération.

« Art. 501. —  Le 
conseil de famille ou à défaut 
le juge détermine la somme à 
partir de laquelle commence, 
pour le tuteur, l’obligation 
d’employer les capitaux li-
quides et l’excédent des re-
venus.  

« Il peut prescrire tou-
tes les mesures qu’il juge uti-
les quant à l’emploi ou au 
remploi des fonds soit par 
avance soit à l’occasion de 
chaque opération. L’emploi 
ou le remploi est réalisé par 
le tuteur dans le délai fixé par 
la décision qui l’ordonne et 
de la manière qu’elle prescrit. 
Passé ce délai, le tuteur peut 
être déclaré débiteur des inté-
rêts.

« Art. 501. —  (Alinéa 
sans modification). 

« Le conseil de famille 
ou à défaut le juge prescrit 
toutes les mesures qu’il juge 
utiles quant à l’emploi ou au 
remploi des fonds soit par 
avance soit à l’occasion de 
chaque opération. L’emploi 
ou le remploi est réalisé par 
le tuteur dans le délai fixé par 
la décision qui l’ordonne et 
de la manière qu’elle prescrit. 
Passé ce délai, le tuteur peut 
être déclaré débiteur des inté-
rêts.

« Art. 501. —  (Sans 
modification).  

En aucun cas, les tiers 
ne seront garants de l’emploi. 

« Il peut ordonner que 
certains fonds soient déposés 
sur un compte indisponible, 
sauf mainlevée de cette in-
disponibilité prononcée par le 
conseil de famille ou le juge. 

« Le conseil de famille 
ou à défaut le juge ordonner 
que certains fonds soient dé-
posés sur un compte indispo-
nible. 

……………………………… 

« Les comptes de ges-
tion du patrimoine de la per-
sonne protégée sont exclusi-
vement ouverts, si le juge 
l’estime nécessaire compte 
tenu de la situation de 
celle-ci, auprès de la Caisse 
des dépôts et consignations. 

« Les comptes de ges-
tion du patrimoine de la per-
sonne protégée sont exclusi-
vement ouverts, si le conseil 
de famille ou à défaut le juge 
l’estime nécessaire compte 
tenu de la situation de 
celle-ci, auprès de la Caisse 
des dépôts et consignations. 

 « Art. 502. —  Le 
conseil de famille ou à défaut 
le juge statue sur les autorisa-
tions que le tuteur sollicite 
pour les actes qu’il ne peut 
accomplir seul.  

« Art. 502. —  (Sans 
modification).

« Art. 502. —  (Sans 
modification).

Art. 468. —  Dans tous 
les cas où l’autorisation du 
conseil de famille est requise 
pour la validité d’un acte du 
tuteur, elle peut être suppléée 
par celle du juge des tutelles, 
si l’acte qu’il s’agit de passer 
porte sur les biens dont la va-
leur en capital n’excède pas 

« Toutefois, les autori-
sations du conseil de famille 
peuvent être suppléées par 
celles du juge si les actes por-
tent sur des biens dont la va-
leur en capital n’excède pas 
une somme fixée par décret.  
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une somme qui est fixée par 
décret.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
 « Section 2 (Alinéa sans modifica-

tion). 
(Alinéa sans modifica-

tion). 

 « Des actes du tuteur (Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Paragraphe 1 (Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Des actes que le tu-
teur accomplit sans autorisa-
tion 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. 451. —  Le tuteur 
administre et agit en cette 
qualité, du jour de sa nomina-
tion, si elle a été faite en sa 
présence ; sinon, du jour 
qu’elle lui a été notifiée.

« Art. 503. —  Dans 
les trois mois de l’ouverture 
de la tutelle, le tuteur fait 
procéder à un inventaire des 
biens de la personne proté-
gée. Il en assure 
l’actualisation au cours de la 
mesure.  

« Art. 503. — Dans les 
trois mois de l’ouverture de la 
tutelle, le tuteur fait procéder, 
en présence du subrogé tuteur 
s’il a été désigné, à un inven-
taire des biens de la personne 
protégée et le transmet au 
juge. Il en assure 
l’actualisation au cours de la 
mesure. 

« Art. 503. —  (Alinéa 
sans modification).  

Dans les dix jours qui 
suivront, il requerra la levée 
des scellés, s’ils ont été appo-
sés, et fera procéder immé-
diatement à l’inventaire des 
biens du mineur, en présence 
du subrogé tuteur. Expédition 
de cet inventaire sera trans-
mise au juge des tutelles. 

« Il peut, sur autorisa-
tion du juge, obtenir commu-
nication de tous renseigne-
ments et documents nécessai-
res à l’établissement de 
l’inventaire auprès de toute 
personne publique ou privée 
sans que puisse lui être oppo-
sé le secret professionnel ou 
le secret bancaire. 

« Il peut obtenir com-
munication de tous rensei-
gnements et documents né-
cessaires à l’établissement de 
l’inventaire auprès de toute 
personne publique ou privée 
sans que puisse lui être oppo-
sé le secret professionnel ou 
le secret bancaire.  

(Alinéa sans modifica-
tion). 

À défaut d’inventaire 
dans le délai prescrit, le su-
brogé tuteur saisira le juge 
des tutelles à l’effet d’y faire 
procéder, à peine d’être soli-
dairement responsable avec le 
tuteur de toutes les condam-
nations qui pourraient être 
prononcées au profit du pu-
pille. Le défaut d’inventaire 
autorisera le pupille à faire la 
preuve de la valeur et de la 
consistance de ses biens par 
tous les moyens, même la 
commune renommée. 

« Si l’inventaire n’a 
pas été établi ou se révèle in-
complet ou inexact, la per-
sonne protégée peut faire la 
preuve de la valeur et de la 
consistance de ses biens par 
tous moyens.  

« Si l’inventaire n’a 
pas été établi ou se révèle in-
complet ou inexact, la per-
sonne protégée peut faire la 
preuve de la valeur et de la 
consistance de ses biens par 
tous moyens.  

« Si… 

…protégée et, après 
son décès, ses héritiers peu-
vent faire… 

…moyens.  

Si le mineur doit quel-
que chose au tuteur, celui-ci 
devra le déclarer dans l’in-
ventaire, à peine de dé-
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chéance, et ce sur la réquisi-
tion que l’officier public sera 
tenu de lui en faire, et dont 
mention sera portée au pro-
cès-verbal. 

……………………………… 

Art. 456. —  Le tuteur 
accomplit seul, comme repré-
sentant du mineur, tous les 
actes d’administration. 

Il peut ainsi aliéner, à 
titre onéreux, les meubles 
d’usage courant et les biens 
ayant le caractère de fruits.

« Art. 504. —  Le tu-
teur accomplit seul les actes 
conservatoires et, sous ré-
serve des dispositions du se-
cond alinéa de l’article 473, 
les actes d’administration du 
patrimoine de la personne 
protégée qui se révèlent né-
cessaires.

« Art. 504. —  Le tu-
teur accomplit seul les actes 
conservatoires et, sous ré-
serve des dispositions du se-
cond alinéa de l’article 473, 
les actes d’administration né-
cessaires à la gestion du pa-
trimoine de la personne pro-
tégée.

« Art. 504. —  (Sans 
modification).  

  « Il agit seul en justice 
pour faire valoir les droits pa-
trimoniaux de la personne 
protégée. 

Les baux consentis par 
le tuteur ne confèrent au pre-
neur, à l’encontre du mineur 
devenu majeur ou émancipé, 
aucun droit de renouvelle-
ment et aucun droit à se 
maintenir dans les lieux à 
l’expiration du bail, nonobs-
tant toutes dispositions léga-
les contraires. Ces disposi-
tions ne sont toutefois pas 
applicables aux baux consen-
tis avant l’ouverture de la tu-
telle et renouvelés par le tu-
teur. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

 « Les baux consentis 
par le tuteur ne confèrent au 
preneur, à l’encontre de la 
personne protégée devenue 
capable, aucun droit de re-
nouvellement et aucun droit à 
se maintenir dans les lieux à 
l’expiration du bail, quand 
bien même il existerait des 
dispositions légales contrai-
res. Ces dispositions ne sont 
toutefois pas applicables aux 
baux consentis avant 
l’ouverture de la tutelle et re-
nouvelés par le tuteur. 

Art. 473. —  Cf. supra 
art. 5 du projet de loi. 

   

 « Paragraphe 2 (Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Des actes que le tu-
teur accomplit avec une auto-
risation 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

Art. 457. —  Le tuteur 
ne peut, sans y être autorisé 
par le conseil de famille, faire 
des actes de disposition au 
nom du mineur. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

« Art. 505. —  Le tu-
teur ne peut, sans y être auto-
risé par le conseil de famille 
ou à défaut le juge, faire des 
actes de disposition au nom 
de la personne protégée.  

« Art. 505. —  (Alinéa 
sans modification).

« Art. 505. —  (Sans 
modification).
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Art. 460. —
L’autorisation exigée par 

l’article 457 pour l’aliénation 
des biens du mineur ne 
s’applique point au cas où un 
jugement aurait ordonné la li-
citation à la demande d’un 
copropriétaire par indivis. 

………………………………

« L’autorisation dé-
termine les stipulations et, le 
cas échéant, le prix ou la mise 
à prix pour lequel l’acte est 
passé. L’autorisation n’est 
pas exigée en cas de vente 
forcée sur décision judiciaire 
ou en cas de vente amiable 
sur autorisation du juge. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

Art. 459. —  La vente 
des immeubles et des fonds 
de commerce appartenant à 
un mineur se fera publique-
ment aux enchères, en pré-
sence du subrogé tuteur, dans 
les conditions prévues aux ar-
ticles 953 et suivants du code 
de procédure civile.

« L’autorisation de 
vendre ou d’apporter en so-
ciété un immeuble, un fonds 
de commerce ou des instru-
ments financiers non admis à 
la négociation sur un marché 
réglementé ne peut être don-
née qu’après la réalisation 
d’une mesure d’instruction 
exécutée par un technicien ou 
le recueil de l’avis d’au 
moins deux professionnels 
qualifiés. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

Le conseil de famille 
peut, toutefois, autoriser la 
vente à l’amiable soit par ad-
judication sur la mise à prix 
qu’il fixe, soit de gré à gré, 
aux prix et stipulations qu’il 
détermine. En cas d’adjudi-
cation amiable, il peut tou-
jours être fait surenchère, 
dans les conditions prévues 
au code de procédure civile. 

   

L’apport en société 
d’un immeuble ou d’un fonds 
de commerce a lieu à l’amia-
ble. Il est autorisé par le 
conseil de famille sur le rap-
port d’un expert que désigne 
le juge des tutelles. 

   

Les valeurs mobilières 
qui sont inscrites à une cote 
officielle sont vendues par le 
ministère d’un prestataire de 
services d’investissement. 

   

Les autres valeurs 
mobilières sont vendues aux 
enchères par le ministère 
d’un prestataire de services 
d’investissement ou d’un no-
taire désigné dans la délibéra-
tion qui autorise la vente. Le 
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conseil de famille pourra 
néanmoins, sur le rapport 
d’un expert désigné par le 
juge des tutelles, en autoriser 
la vente de gré à gré aux prix 
et stipulations qu’il déter-
mine. 

Art. 468. —  . .  . .  . .  . 
.  . .  . .  . .   

Le juge des tutelles 
peut aussi, à la requête du tu-
teur, autoriser une vente de 
valeur mobilière au lieu et 
place du conseil de famille, 
s’il lui apparaît qu’il y aurait 
péril en la demeure, mais à 
charge qu’il en soit rendu 
compte dans le plus bref délai 
au conseil qui décidera du 
remploi. 

……………………………… 

« En cas d’urgence, le 
juge peut, par décision spé-
cialement motivée prise à la 
requête du tuteur, autoriser, 
en lieu et place du conseil de 
famille, la vente 
d’instruments financiers à 
charge qu’il en soit rendu 
compte sans délai au conseil 
qui décide du remploi. 

(Alinéa sans modifica-
tion).  

Art. 467. —  Le tuteur 
ne pourra transiger au nom du 
mineur qu’après avoir fait 
approuver par le conseil de 
famille les clauses de la tran-
saction. 

……………………………… 

« Art. 506. —  Le tu-
teur ne peut, sans y être auto-
risé, transiger ou compromet-
tre au nom de la personne 
protégée. Le conseil de fa-
mille ou à défaut le juge ap-
prouve les clauses de la tran-
saction ou du compromis et, 
le cas échéant, de la clause 
compromissoire. 

« Art. 506. —  Le tu-
teur ne peut transiger ou 
compromettre au nom de la 
personne protégée qu’après 
avoir fait approuver par le 
conseil de famille ou, à dé-
faut, par le juge les clauses de 
la transaction ou du compro-
mis et, le cas échéant, la 
clause compromissoire. 

« Art. 506. —  (Sans 
modification).

Art. 465. —  Le tuteur 
ne peut, sans l’autorisation du 
conseil de famille, introduire 
une demande de partage au 
nom du mineur ; mais il pour-
ra, sans cette autorisation, ré-
pondre à une demande en 
partage dirigée contre le mi-
neur, ou s’adjoindre à la re-
quête collective à fin de par-
tage, présentée par tous les 
intéressés.

   

Art. 466. —  Le par-
tage à l’égard d’un mineur 
peut être fait à l’amiable. 

En ce cas, le conseil 
de famille autorise le partage, 
même partiel, et désigne s’il 
y a lieu un notaire pour y pro-

« Art. 507. —  Le par-
tage à l’égard d’une personne 
protégée peut être fait à 
l’amiable sur autorisation du 
conseil de famille ou à défaut 
du juge, qui désigne, s’il y a 
lieu, un notaire pour y procé-

« Art. 507. —  (Alinéa 
sans modification).

« Art. 507. —  (Sans 
modification).
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céder. L’état liquidatif est 
soumis à l’approbation du 
conseil de famille. 

der. Il peut n’être que partiel. 

 « L’état liquidatif est 
soumis à l’approbation du 
conseil de famille ou du juge. 

« L’état liquidatif est 
soumis à l’approbation du 
conseil de famille ou à défaut
du juge. 

Le partage peut éga-
lement être fait en justice 
conformément aux disposi-
tions des articles 840 à 842. 

« Le partage peut éga-
lement être fait en justice 
conformément aux disposi-
tions des articles 840 à 842. 

« Le partage peut éga-
lement être fait en justice 
conformément aux articles 
840 et 842. 

Tout autre partage est 
considéré comme provision-
nel. 

……………………………… 

« Tout autre partage 
est considéré comme provi-
sionnel. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

Art. 840 à 842. —  Cf. 
annexe.

   

Art. 461. —  Par déro-
gation à l’article 768, le tu-
teur ne peut accepter une suc-
cession échue au mineur qu’à 
concurrence de l’actif net. 
Toutefois, le conseil de fa-
mille pourra, par une délibé-
ration spéciale, l’autoriser à 
accepter purement et simple-
ment, si l’actif dépasse mani-
festement le passif. 

« Art. 507-1. —  Par
dérogation à l’article 768, le 
tuteur ne peut accepter une 
succession échue à la per-
sonne protégée qu’à concur-
rence de l’actif net. Toutefois, 
le conseil de famille ou à dé-
faut le juge peut, par une dé-
libération ou une décision 
spéciale, l’autoriser à accep-
ter purement et simplement si 
l’actif dépasse manifestement 
le passif. 

« Art. 507-1. —  (Sans 
modification).

« Art. 507-1. —  (Sans 
modification).

Le tuteur ne peut re-
noncer à une succession 
échue au mineur sans une au-
torisation du conseil de fa-
mille. 

« Le tuteur ne peut re-
noncer à une succession 
échue à la personne protégée 
sans une autorisation du 
conseil de famille ou à défaut 
du juge. 

Art. 768. —  Cf. an-
nexe.

   

Art. 462. —  Dans le 
cas où la succession à la-
quelle il a été renoncé au nom 
du mineur n’a pas été accep-
tée par un autre héritier et tant 
que l’État n’a pas déjà été en-
voyé en possession, cette re-
nonciation peut être révo-
quée, soit par le tuteur autori-
sé à cet effet par une nouvelle 
délibération du conseil de 
famille, soit par le mineur 

« Art. 507-2. —  Dans 
le cas où la succession à la-
quelle il a été renoncé au nom 
de la personne protégée n’a 
pas été acceptée par un autre 
héritier et tant que l’État n’a 
pas été envoyé en possession, 
la renonciation peut être ré-
voquée soit par le tuteur auto-
risé à cet effet par une nou-
velle délibération du conseil 
de famille ou à défaut une 

« Art. 507-2. — Dans 
le cas où la succession à la-
quelle il a été renoncé au nom 
de la personne protégée n’a 
pas été acceptée par un autre 
héritier et tant que l’État n’a 
pas été envoyé en possession, 
la renonciation peut être ré-
voquée soit par le tuteur auto-
risé à cet effet par une nou-
velle délibération du conseil 
de famille ou à défaut une 

« Art. 507-2. —  (Sans 
modification).
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devenu majeur. Le deuxième 
alinéa de l’article 807 est ap-
plicable. 

Art. 807. —  Cf. an-
nexe.

nouvelle décision du juge, 
soit par le mineur devenu ma-
jeur. Le second alinéa de 
l’article 807 est applicable. 

nouvelle décision du juge, 
soit par la personne protégée 
devenue capable. Le second 
alinéa de l’article 807 est ap-
plicable.  

« Art. 508. —  À titre 
exceptionnel et dans l’intérêt 
exclusif de la personne proté-
gée, le tuteur qui n’est pas 
mandataire judiciaire à la pro-
tection des majeurs peut, sur 
autorisation du conseil de 
famille ou à défaut du juge, 
acheter les biens de celle-ci 
ou les prendre à bail ou à 
ferme. 

« Art. 508. —  A titre 
exceptionnel et dans l’intérêt 
de la personne protégée, le 
tuteur qui n’est pas manda-
taire judiciaire à la protection 
des majeurs peut, sur autori-
sation du conseil de famille 
ou à défaut du juge, acheter 
les biens de celle-ci ou les 
prendre à bail ou à ferme. 

« Art. 508. —  (Sans 
modification).

 « Pour la conclusion 
de l’acte, le tuteur est réputé 
être en opposition d’intérêts 
avec la personne protégée.  

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Paragraphe 3 (Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Des actes que le tu-
teur ne peut 
accomplir 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Art. 509. —  Le tu-
teur ne peut, même avec une 
autorisation : 

« Art. 509. —  (Alinéa 
sans modification).

« Art. 509. —  (Alinéa 
sans modification).

Art. 929 à 930-5. —
  Cf. annexe. 

« 1° Accomplir des 
actes qui emportent une alié-
nation gratuite des biens de la 
personne protégée sauf ce qui 
est dit à propos des dona-
tions, tels que la remise de 
dette, la renonciation gratuite 
à un droit acquis, la mainle-
vée d’hypothèque ou de sûre-
té sans paiement, la constitu-
tion gratuite d’une servitude 
ou d’une sûreté pour garantir 
la dette d’un tiers ; 

« 1° Accomplir des 
actes qui emportent une alié-
nation gratuite des biens ou 
des droits de la personne pro-
tégée sauf ce qui est dit à pro-
pos des donations, tels que la 
remise de dette, la renoncia-
tion gratuite à un droit acquis, 
la renonciation anticipée à 
l’action en réduction, la 
mainlevée d’hypothèque ou 
de sûreté sans paiement ou la 
constitution gratuite d’une 
servitude ou d’une sûreté 
pour garantir la dette d’un 
tiers ; 

« 1° Accomplir… 

…réduction visée aux 
articles 929 à 930-5, la main-
levée…

…tiers ; 

Art. 450. —  Cf. supra 
art. 4. 

« 2° Acquérir d’un 
tiers un droit ou une créance 
que ce dernier détient contre 
la personne protégée ; 

« 2° (Sans modifica-
tion).

« 2° (Sans modifica-
tion).

 « 3° Exercer le com-
merce ou une profession libé-
rale au nom de la personne 

« 3° (Sans modifica-
tion).

« 3° (Sans modifica-
tion).
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protégée ; 

 « 4° Acheter les biens 
de la personne protégée ainsi 
que les prendre à bail ou à 
ferme, sous réserve des dis-
positions de l’article 508. 

« 4° (Sans modifica-
tion).

« 4° (Sans modifica-
tion).

 « Chapitre II (Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « De la vérification 
des comptes 

« De l’établissement, 
de la vérification et de 
l’approbation des comptes 

(Alinéa sans modifica-
tion).

Art. 470. —  Dès 
avant la fin de la tutelle, le tu-
teur est tenu de remettre cha-
que année au subrogé tuteur 
un compte de gestion. Ce 
compte sera rédigé et remis, 
sans frais, sur papier non 
timbré. 

« Art. 510. —  Le tu-
teur établit chaque année un 
compte de sa gestion auquel 
sont annexées toutes les piè-
ces justificatives utiles. 

« Art. 510. —  (Alinéa 
sans modification).

« Art. 510. —  (Sans 
modification).

 « À cette fin, il solli-
cite des établissements auprès 
desquels un ou plusieurs 
comptes sont  ouverts au nom 
de la personne protégée, un 
relevé annuel de ceux-ci sans 
que puisse lui être opposé le 
secret professionnel ou le se-
cret bancaire. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Le tuteur est tenu 
d’assurer la confidentialité du 
compte de gestion. Toutefois, 
une copie du compte et des 
pièces justificatives est re-
mise chaque année par le tu-
teur à la personne protégée 
lorsqu’elle est  âgée d’au 
moins seize ans ainsi qu’au 
subrogé tuteur s’il a été 
nommé et, si le tuteur 
l’estime utile, aux autres per-
sonnes chargées de la protec-
tion de l’intéressé. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « En outre, le juge 
peut, après avoir entendu la 
personne protégée et recueilli 
son accord, si elle a atteint 
l’âge précité et si son état le 
permet, autoriser le conjoint, 
le partenaire du pacte civil de 
solidarité qu’elle a conclu, un 
parent, un allié de celle-ci ou 
un de ses proches, s’ils justi-
fient d’un intérêt légitime, à 

« En outre, le juge 
peut, après avoir entendu la 
personne protégée et recueilli 
son accord, si elle a atteint 
l’âge précité et si son état le 
permet, autoriser le conjoint, 
le partenaire du pacte civil de 
solidarité qu’elle a conclu, un 
parent, un allié de celle-ci ou 
un de ses proches, s’ils justi-
fient d’un intérêt légitime, à 
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se faire communiquer par le 
tuteur une copie du compte et 
des pièces justificatives ou 
une partie de ces documents. 

se faire communiquer à leur 
charge par le tuteur une copie 
du compte et des pièces justi-
ficatives ou une partie de ces 
documents. 

Le subrogé tuteur 
transmet le compte avec ses 
observations au greffier en 
chef du tribunal d’instance, 
lequel peut lui demander tou-
tes informations. En cas de 
difficulté, le greffier en chef 
en réfère au juge des tutelles, 
qui peut convoquer le conseil 
de famille, sans préjudice de 
la faculté pour le juge d’ob-
tenir la communication du 
compte et à tout moment de 
le contrôler. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

« Art. 511. —  Le tu-
teur soumet chaque année le 
compte de gestion, accompa-
gné des pièces justificatives, 
au greffier en chef du tribunal 
d’instance en vue de sa véri-
fication.  

« Art. 511. —  (Alinéa 
sans modification).

« Art. 511. —  (Alinéa 
sans modification).

 « Lorsqu’un subrogé 
tuteur a été nommé, il vérifie 
le compte avant de le trans-
mettre avec ses observations 
au greffier en chef. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Pour la vérification 
du compte, le greffier en chef 
peut faire usage du droit de 
communication prévu au 
deuxième alinéa de l’article 
510. Il peut être assisté dans 
sa mission de contrôle des 
comptes dans les conditions 
fixées par le nouveau code de 
procédure civile. 

« Pour la vérification 
du compte, le greffier en chef 
peut faire usage du droit de 
communication prévu au 
deuxième alinéa de l’article 
510. Il peut être assisté dans 
sa mission de contrôle des 
comptes dans les conditions 
fixées par le nouveau code de 
procédure civile. 

« Pour… 

…le code de procé-
dure civile.  

 « S’il refuse 
d’approuver le compte, le 
greffier en chef dresse un 
rapport des difficultés ren-
contrées qu’il transmet au 
juge. Celui-ci statue sur la 
conformité du compte. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Le juge peut décider 
que la mission de vérification 
des comptes dévolue au gref-
fier en chef sera exercée par 
le subrogé tuteur s’il en a été 
nommé un.  

« Le juge peut décider 
que la mission de vérification 
et d’approbation des comptes 
dévolue au greffier en chef 
sera exercée par le subrogé 
tuteur s’il en a été nommé un. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

Art. 457. —  Cf. supra 
art. 5 du projet de loi. 

« Lorsqu’il est fait ap-
plication de l’article 457, le 
juge peut décider que le 
conseil de famille vérifiera et 
approuvera les comptes en 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).
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lieu et place du greffier en 
chef.

 « Art. 512. —
  Lorsque la tutelle a été 
confiée au conjoint, au parte-
naire du pacte civil de solida-
rité, à un parent, à un allié de 
la personne protégée ou à un 
de ses proches, le juge peut, 
par dérogation aux articles 
510 et 511 et en considération 
de la modicité des revenus et 
du patrimoine de cette der-
nière, dispenser le tuteur 
d’établir les comptes ou de 
soumettre ceux-ci à 
l’approbation du greffier en 
chef.

« Art. 512. —
  Lorsque la tutelle n’a pas été 
confiée à un mandataire judi-
ciaire à la protection des ma-
jeurs, le juge peut, par déro-
gation aux articles 510 et 511 
et en considération de la mo-
dicité des revenus et du pa-
trimoine de la personne pro-
tégée, dispenser le tuteur 
d’établir le compte de gestion 
et de soumettre celui-ci à 
l’approbation du greffier en 
chef.

« Art. 512. —  (Sans 
modification). 

 « Art. 513. —  Si les 
ressources de la personne 
protégée le permettent et si 
l’importance et la composi-
tion de son patrimoine le jus-
tifient, le juge peut décider, 
en considération de l’intérêt 
patrimonial en cause, que la 
mission de vérification des 
comptes sera exercée, aux 
frais de l’intéressée et selon 
les modalités qu’il fixe, par 
un technicien. 

« Art. 513. —  Si les 
ressources de la personne 
protégée le permettent et si 
l’importance et la composi-
tion de son patrimoine le jus-
tifient, le juge peut décider, 
en considération de l’intérêt 
patrimonial en cause, que la 
mission de vérification et 
d’approbation du compte de 
gestion sera exercée, aux frais 
de l’intéressée et selon les 
modalités qu’il fixe, par un 
technicien.

« Art. 513. —  (Sans 
modification). 

Art. 471. —   Dans les 
trois mois qui suivront la fin 
de la tutelle, le compte défini-
tif sera rendu soit au mineur 
lui-même, devenu majeur ou 
émancipé, soit à ses héritiers. 
Le tuteur en avancera les 
frais ; la charge en incombera 
au pupille. 

« Art. 514. —
  Lorsque sa mission prend 
fin pour quelque cause que ce 
soit, le tuteur établit un 
compte de gestion des opéra-
tions intervenues depuis 
l’établissement du dernier 
compte annuel et le soumet à 
la vérification prévue aux ar-
ticles 510 et 513. 

« Art. 514. —
  Lorsque sa mission prend 
fin pour quelque cause que ce 
soit, le tuteur établit un 
compte de gestion des opéra-
tions intervenues depuis 
l’établissement du dernier 
compte annuel et le soumet à 
la vérification et à 
l’approbation prévues aux ar-
ticles 511 et 513. 

« Art. 514. —  (Sans 
modification). 

On y allouera au tu-
teur toutes dépenses suffi-
samment justifiées et dont 
l’objet sera utile. 

   

Si le tuteur vient à 
cesser ses fonctions avant la 
fin de la tutelle, il rendra un 
compte récapitulatif de sa 
gestion au nouveau tuteur, 
qui ne pourra l’accepter 
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qu’avec l’autorisation du 
conseil de famille, sur les ob-
servations du subrogé tuteur. 

 « En outre, dans les 
trois mois qui suivent la fin 
de sa mission, le tuteur remet 
une copie des cinq derniers 
comptes de gestion et du 
compte mentionné au premier 
alinéa, selon le cas, à la per-
sonne devenue capable si elle 
n’en a pas déjà été destina-
taire, à la personne nouvelle-
ment chargée de la mesure de 
gestion ou aux héritiers de la 
personne protégée. 

« En outre, dans les 
trois mois qui suivent la fin 
de sa mission, le tuteur ou ses 
héritiers s’il est décédé re-
mettent une copie des cinq 
derniers comptes de gestion 
et du compte mentionné au 
premier alinéa du présent ar-
ticle, selon le cas, à la per-
sonne devenue capable si elle 
n’en a pas déjà été destina-
taire, à la personne nouvelle-
ment chargée de la mesure de 
gestion ou aux héritiers de la 
personne protégée. 

 « Les dispositions des 
alinéas précédents ne sont pas 
applicables dans le cas prévu 
à l’article 512. 

« Les alinéas précé-
dents ne sont pas applicables 
dans le cas prévu à l’article 
512. 

 « Dans tous les cas, le 
tuteur remet aux personnes 
mentionnées au deuxième 
alinéa les pièces nécessaires 
pour continuer la gestion ou 
assurer la liquidation de la 
succession ainsi que 
l’inventaire initial et les ac-
tualisations auxquelles il a 
donné lieu. 

« Dans tous les cas, le 
tuteur remet aux personnes 
mentionnées au deuxième 
alinéa du présent article les 
pièces nécessaires pour 
continuer la gestion ou assu-
rer la liquidation de la suc-
cession ainsi que l’inventaire 
initial et les actualisations 
auxquelles il a donné lieu. 

 « Chapitre III (Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « De la prescription  (Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. 475. —  Toute ac-
tion du mineur contre le tu-
teur, les organes tutélaires ou 
l’État relativement aux faits 
de la tutelle se prescrit par 
cinq ans, à compter de la ma-
jorité, lors même qu’il y au-
rait eu émancipation. 

« Art. 515. —
L’action en reddition de 

comptes, en revendication ou 
en paiement diligentée par la 
personne protégée ou ayant 
été protégée ou par ses héri-
tiers relativement aux faits de 
la tutelle se prescrit par cinq 
ans à compter de la fin de la 
mesure alors même que la 
gestion aurait continué 
au-delà. » 

« Art. 515. —  (Sans 
modification).

« Art. 515. —  (Sans 
modification).

Les contrôles 
s’effectuent dans les condi-
tions prévues à l’article 
L. 1421-3 du code de la santé 
publique avec le concours des 
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professionnels mentionnés à 
l’article L. 1421-1 du même 
code.

Les personnes char-
gées de la surveillance sont 
tenues au secret professionnel 
dans les conditions et sous les 
peines fixées par 
l’article 226-13 du code pé-
nal. 

………………………………

   

Article 7 Article 7 Article 7 

 Le premier alinéa de 
l’article 909 du même code 
est remplacé par les disposi-
tions suivantes :

Le premier alinéa de 
l’article 909 du même code 
est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

(Sans modification). 

Art. 909. —  Les doc-
teurs en médecine ou en chi-
rurgie, les officiers de santé 
et les pharmaciens qui auront 
traité une personne pendant la 
maladie dont elle meurt, ne 
pourront profiter des disposi-
tions entre vifs ou testamen-
taires qu’elle aurait faites en 
leur faveur pendant le cours 
de cette maladie. 

« Les professionnels et 
auxiliaires médicaux qui ont 
prodigué des soins à une per-
sonne pendant la maladie 
dont elle meurt ne peuvent 
profiter des dispositions entre 
vifs ou testamentaires qu’elle 
aurait faites en leur faveur 
pendant le cours de celle-ci.  

« Les membres des 
professions médicales et de la 
pharmacie, ainsi que les auxi-
liaires médicaux qui ont pro-
digué des soins à une per-
sonne pendant la maladie 
dont elle meurt ne peuvent 
profiter des dispositions entre 
vifs ou testamentaires qu’elle 
aurait faites en leur faveur 
pendant le cours de celle-ci. 

 « Les mandataires ju-
diciaires à la protection des 
majeurs ne peuvent pareille-
ment profiter des dispositions 
entre vifs ou testamentaires 
que les personnes dont ils as-
surent la protection auraient 
faites en leur faveur quelle 
que soit la date de la libérali-
té. » 

« Les mandataires ju-
diciaires à la protection des 
majeurs et les personnes mo-
rales au nom desquelles ils 
exercent leurs fonctions ne 
peuvent pareillement profiter 
des dispositions entre vifs ou 
testamentaires que les per-
sonnes dont ils assurent la 
protection auraient faites en 
leur faveur quelle que soit la 
date de la libéralité. » 

Sont exceptées :    

1º Les dispositions 
rémunératoires faites à titre 
particulier, eu égard aux fa-
cultés du disposant et aux 
services rendus ; 

   

2º Les dispositions 
universelles, dans le cas de 
parenté jusqu’au quatrième 
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degré inclusivement, pourvu 
toutefois que le décédé n’ait 
pas d’héritiers en ligne di-
recte ; à moins que celui au 
profit de qui la disposition a 
été faite ne soit lui-même du 
nombre de ces héritiers. 

Les mêmes règles se-
ront observées à l’égard du 
ministre du culte. 

   

Article 7 bis (nouveau) Article 7 bis 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   Le même code est ain-
si modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. 249. —   Si une 
demande en divorce doit être 
formée au nom d'un majeur 
en tutelle, elle est présentée 
par le tuteur, avec l'autorisa-
tion du conseil de famille s'il 
a été institué ou du juge des 
tutelles. Elle est formée après 
avis du médecin traitant et, 
dans la mesure du possible, 
après audition de l'intéressé, 
selon le cas, par le conseil de 
famille ou le juge.................... 

1° Dans la dernière 
phrase du premier alinéa de 
l’article 249, les mots : « du 
médecin traitant » sont rem-
placés par le mot : « médi-
cal » ; 

1° (Sans modifica-
tion). 

Art. 249-2. —   Un tu-
teur ou un curateur spécial est 
nommé lorsque la tutelle ou 
la curatelle avait été confiée 
au conjoint de l'incapable. 

………………………………

 2° Dans l’article   249-
2, le mot : « spécial » est 
remplacé par les mots : « ad 
hoc », et les mots : 
« l’incapable » sont rempla-
cés par les mots : « la per-
sonne protégée » ; 

2° (Sans modifica-
tion). 

Art. 249-4. —   Lors-
que l'un des époux se trouve 
placé sous l'un des régimes de 
protection prévus à l'article 
490 ci-dessous, aucune de-
mande en divorce par consen-
tement mutuel ou pour accep-
tation du principe de la rup-
ture du mariage ne peut être 
présentée. 

………………………………

 3° Dans l’article  
249-4, les mots : « à l’article 
490 ci-dessous » sont rem-
placés par la référence : « au 
chapitre II du titre XI du pré-
sent livre » ; 

3° (Sans modifica-
tion). 

Art. 1304. —  Dans 
tous les cas où l'action en nul-
lité ou en rescision d'une 
convention n'est pas limitée à 
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un moindre temps par une loi 
particulière, cette action dure 
cinq ans. 

Ce temps ne court 
dans le cas de violence que 
du jour où elle a cessé ; dans 
le cas d'erreur ou de dol, du 
jour où ils ont été découverts. 

Le temps ne court, à 
l'égard des actes faits par un 
mineur, que du jour de la ma-
jorité ou de l'émancipation ; 
et à l'égard des actes faits par 
un majeur protégé, que du 
jour où il en a eu connais-
sance, alors qu'il était en si-
tuation de les refaire vala-
blement. Il ne court contre les 
héritiers de l'incapable que du 
jour du décès, s'il n'a com-
mencé à courir auparavant. 

………………………………

...° (nouveau) Dans la 
seconde phrase du dernier 
alinéa de l’article 1304, les 
mots : « l’incapable » sont 
remplacés par les mots : « la 
personne en tutelle ou en 
curatelle » ; 

Art. 1399. —   Le ma-
jeur en tutelle ou en curatelle 
ne peut passer de conventions 
matrimoniales sans être assis-
té, dans le contrat, de ceux 
qui doivent consentir à son 
mariage.

 4° Après le mot 
« contrat, », la fin du premier 
alinéa de l’article 1399 est 
ainsi rédigée : « par son tu-
teur ou son curateur. » ; 

4° (Sans modifica-
tion). 

A défaut de cette as-
sistance, l'annulation des 
conventions peut être pour-
suivie dans l'année du ma-
riage, soit par l'incapable lui-
même, soit par ceux dont le 
consentement était requis, 
soit par le tuteur ou le cura-
teur. 

………………………………

 5° Dans le dernier ali-
néa de l’article 1399, les 
mots : « l’incapable lui-
même » sont remplacés par 
les mots : « la personne pro-
tégée elle-même » ; 

5° (Sans modifica-
tion). 

Art. 2409. —  A l'ou-
verture de toute tutelle, le 
conseil de famille, après avoir 
entendu le tuteur, décide si 
une inscription doit être re-
quise sur les immeubles du 
tuteur. Dans l'affirmative, il 
fixe la somme pour laquelle il 
sera pris inscription et dési-
gne les immeubles qui en se-
ront grevés. Dans la négative, 
il peut, toutefois, décider que 
l'inscription de l'hypothèque 

 6° Dans la première 
phrase du premier alinéa et le 
deuxième alinéa de l’article 
2409, après le mot : « fa-
mille », sont insérés les 
mots : « ou à défaut le 
juge » ; 

6° (Sans modifica-
tion). 
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sera remplacée par la consti-
tution d'un gage, dont il dé-
termine lui-même les condi-
tions. 

Au cours de la tutelle, 
le conseil de famille peut tou-
jours ordonner, lorsque les in-
térêts du mineur ou du majeur 
en tutelle paraissent l'exiger, 
qu'il sera pris, soit une pre-
mière inscription, soit des 
inscriptions complémentaires, 
ou qu'un gage sera constitué. 

Dans les cas où il y a 
lieu à l'administration légale 
selon l'article 389, le juge des 
tutelles, statuant soit d'office, 
soit à la requête d'un parent 
ou allié ou du ministère pu-
blic, peut pareillement déci-
der qu'une inscription sera 
prise sur les immeubles de 
l'administrateur légal, ou que 
celui-ci devra constituer un 
gage. 

 7° L’avant-dernier ali-
néa de l’article 2409 est sup-
primé ; 

7° (Sans modifica-
tion). 

Les inscriptions pré-
vues par le présent article 
sont prises à la requête du 
greffier du juge des tutelles, 
et les frais en sont imputés au 
compte de la tutelle. 

Art. 2410. —  Le pu-
pille, après sa majorité ou son 
émancipation, ou le majeur 
en tutelle, après la mainlevée 
de la tutelle des majeurs, peut 
requérir, dans le délai d'un an, 
l'inscription de son hypothè-
que légale ou une inscription 
complémentaire. 

Ce droit peut, en ou-
tre, être exercé par les héri-
tiers du pupille ou du majeur 
en tutelle dans le même délai, 
et, au cas de décès de l'inca-
pable avant cessation de la tu-
telle ou mainlevée de la tu-
telle des majeurs, dans l'an-
née du décès. 

……………………………… 

8° Dans le dernier ali-
néa de l’article 2410, les mots 
: « l’incapable » sont rempla-
cés par les mots : « la per-
sonne protégée ». 

8° (Sans modifica-
tion). 
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Article 7 ter (nouveau) Article 7 ter

Art. 1397. —   Après 
deux années d’application du 
régime matrimonial, les 
époux peuvent convenir, dans 
l’intérêt de la famille, de le 
modifier, ou même d’en 
changer entièrement, par un 
acte notarié. À peine de nulli-
té, l’acte notarié contient la 
liquidation du régime matri-
monial modifié. 

Les personnes qui 
avaient été parties dans le 
contrat modifié et les enfants 
majeurs de chaque époux 
sont informés personnelle-
ment de la modification envi-
sagée. Chacun d’eux peut 
s’opposer à la modification 
dans le délai de trois mois. 

Les créanciers sont in-
formés de la modification en-
visagée par la publication 
d’un avis dans un journal ha-
bilité à recevoir les annonces 
légales dans l’arrondissement 
ou le département du domi-
cile des époux. Chacun d’eux 
peut s’opposer à la modifica-
tion dans les trois mois sui-
vant la publication. 

En cas d’opposition, 
l’acte notarié est soumis à 
l’homologation du tribunal du 
domicile des époux. La de-
mande et la décision 
d’homologation sont publiées 
dans les conditions et sous les 
sanctions prévues au code de 
procédure civile. 

Lorsque l’un ou 
l’autre des époux a des en-
fants mineurs, l’acte notarié 
est obligatoirement soumis à 
l’homologation du tribunal du 
domicile des époux. 

Le changement a effet 
entre les parties à la date de 
l’acte ou du jugement qui le 
prévoit et, à l’égard des tiers, 

 Après le sixième ali-
néa de l’article 1397 du 
même code, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

(Sans modification). 
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trois mois après que mention 
en a été portée en marge de 
l’acte de mariage. Toutefois, 
en l’absence même de cette 
mention, le changement n’en 
est pas moins opposable aux 
tiers si, dans les actes passés 
avec eux, les époux ont dé-
claré avoir modifié leur ré-
gime matrimonial. 

  « Lorsque l’un ou 
l’autre des époux fait l’objet 
d’une mesure de protection 
juridique dans les conditions 
prévues au titre XI du livre 
Ier, le changement ou la modi-
fication du régime matrimo-
nial est soumis à 
l’autorisation préalable du 
juge des tutelles ou du conseil 
de famille s’il a été consti-
tué. » 

Il est fait mention de 
la modification sur la minute 
du contrat de mariage modi-
fié et, si l’un des époux est 
commerçant, au registre du 
commerce et des sociétés. 

Les créanciers non 
opposants, s’il a été fait 
fraude à leurs droits, peuvent 
attaquer le changement de ré-
gime matrimonial dans les 
conditions de l’article 1167. 

Les modalités 
d’application du présent arti-
cle sont déterminées par dé-
cret en Conseil d’État. 

TITRE II TITRE II TITRE II 

DISPOSITIONS
MODIFIANT LE CODE DE 
L’ACTION SOCIALE ET 

DES FAMILLES 

DISPOSITIONS
MODIFIANT LE CODE DE 
L’ACTION SOCIALE ET 
DES FAMILLES ET LE 
CODE DE LA SANTÉ 

PUBLIQUE 

DISPOSITIONS
MODIFIANT LE CODE DE 
L’ACTION SOCIALE ET 
DES FAMILLES ET LE 
CODE DE LA SANTÉ 

PUBLIQUE 

CHAPITRE IER  CHAPITRE IER  CHAPITRE IER

L’accompagnement du ma-
jeur en matière sociale et 

budgétaire 

L’accompagnement du ma-
jeur en matière sociale et 

budgétaire 

L’accompagnement du ma-
jeur en matière sociale et 

budgétaire 
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Code de l’action sociale  
et des familles Article 8 Article 8 Article 8 

Livre II 
Différentes formes d’aide  

et d’actions sociales 

Il est créé, dans le li-
vre II du code de l’action so-
ciale et des familles, un titre 
VII ainsi rédigé : 

Le livre II du code de 
l’action sociale et des famil-
les est complété par un titre 
VII ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

« Titre VII (Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Accompagnement 
de la personne en matière so-
ciale et budgétaire 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Chapitre unique (Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Code de la sécurité sociale « Mesure 
d’accompagnement social 
personnalisé 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. L. 167-1. —
  Lorsque les avantages de 
vieillesse servis tant aux sala-
riés qu’aux non-salariés au ti-
tre d’un régime légal ou ré-
glementaire de sécurité so-
ciale et attribués sous une 
condition de ressources ou 
l’allocation supplémentaire 
ne sont pas utilisés dans 
l’intérêt du bénéficiaire ou 
lorsque, en raison de son état 
mental ou d’une déficience 
physique, celui-ci vit dans 
des conditions 
d’alimentation, de logement 
et d’hygiène manifestement 
défectueuses, le juge des tu-
telles peut ordonner que tout 
ou partie desdites prestations 
sera versé à une personne 
physique ou morale qualifiée, 
dite tuteur aux prestations so-
ciales, à charge pour elle de 
les utiliser au profit du béné-
ficiaire.

« Art. L. 271-1. —
  Toute personne majeure 
dont la santé ou la sécurité est 
menacée par les difficultés 
qu’elle éprouve à gérer ses 
ressources peut bénéficier 
d’une mesure d’accompa-
gnement social personnalisé 
qui comporte une aide à la 
gestion des prestations socia-
les et un accompagnement 
social individualisé.

« Art. L. 271-1. —
  Toute personne majeure 
dont la santé ou la sécurité est 
menacée par les difficultés 
qu’elle éprouve à gérer ses 
ressources peut bénéficier 
d’une mesure d’accompa-
gnement social personnalisé 
qui comporte une aide à la 
gestion des prestations socia-
les et/ou d’autres ressources 
et un accompagnement social 
individualisé. 

« Art. L. 271-1. —
  Toute personne majeure qui
perçoit des prestations socia-
les et dont 

...personnalisé. Cette
mesure comporte une aide à 
la gestion  de ses ressources 
et un accompagnement social 
individualisé. 

La même décision peut 
être prise par le juge dès 
l’octroi de ces prestations 
lorsque, au vu d’une enquête 
préalable, l’intéressé se trouve 
dans l’une des situations men-
tionnées à l’alinéa précédent. 

« Cette mesure fait 
l’objet d’un contrat conclu 
entre l’intéressé et le dépar-
tement et repose sur des en-
gagements réciproques. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).
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 « Sa durée est de six 
mois renouvelable sans que 
sa durée totale puisse excéder 
quatre ans. 

« Sa durée est de six 
mois à deux ans. Elle est re-
nouvelable dans la limite 
d’une durée totale de quatre 
ans. 

Alinéa supprimé. 

Art. L. 167-2. —
  Lorsqu’une tutelle est ou-
verte, en application du ti-
tre XI du livre Ier du code ci-
vil, le juge des tutelles est te-
nu de réexaminer la situation 
de l’incapable, pour décider 
s’il y a lieu de supprimer la 
tutelle aux prestations socia-
les ou de la maintenir. Dans 
ce dernier cas, il peut confier 
au tuteur chargé des intérêts 
civils de l’incapable le soin 
d’assurer la tutelle aux pres-
tations sociales. 

« Art. L. 271-2. —  Le 
contrat comporte des actions 
en faveur de l’insertion so-
ciale et tendant à rétablir les 
conditions d’une gestion au-
tonome des prestations socia-
les. Les services sociaux qui 
en sont chargés s’assurent de 
leur coordination avec les 
mesures d’action sociale qui 
pourraient être déjà mises en 
œuvre.  

« Art. L. 271-2. —  Le 
contrat prévoit des actions en 
faveur de l’insertion sociale 
et tendant à rétablir les condi-
tions d’une gestion autonome 
des prestations sociales. Les 
services sociaux qui en sont 
chargés s’assurent de leur 
coordination avec les mesures 
d’action sociale qui pour-
raient être déjà mises en œu-
vre. 

« Art. L. 271-2. —  Le 
...

...des ressources de 
l’intéressé. Les... 

...oeuvre. 

 « Le bénéficiaire du 
contrat peut autoriser le dé-
partement à percevoir et à gé-
rer pour son compte tout ou 
partie des prestations sociales 
qu’il perçoit, en les affectant 
en priorité au paiement du 
loyer et des charges locatives 
en cours. La liste de ces pres-
tations est fixée par décret.  

« Le bénéficiaire du 
contrat peut autoriser le dé-
partement à percevoir et à gé-
rer pour son compte tout ou 
partie des prestations sociales 
qu’il perçoit, en les affectant 
en priorité au paiement du 
loyer et des charges locatives 
encours.

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Le contrat fait 
l’objet d’une évaluation lors-
qu’il est procédé à son renou-
vellement. 

« Le contrat peut être 
modifié par avenant. Lors-
qu’il est procédé à son re-
nouvellement, il fait l’objet 
d’une évaluation. 

« Le contrat est conclu 
pour une durée de six mois à 
deux ans et peut être modifié 
par avenant. Il peut être re-
nouvelé, après avoir fait 
l’objet d’une évaluation pré-
alable, sans que la durée to-
tale de la mesure puisse ex-
céder quatre ans. 

« Art. L. 271-2-1 
(nouveau). —  Le départe-
ment peut déléguer, par 
convention, la mise en œuvre 
de la mesure 
d’accompagnement social 
personnalisé à une autre col-
lectivité territoriale ou à un 
centre communal ou inter-
communal d’action sociale, 
une association ou un orga-
nisme à but non lucratif ou un 
organisme débiteur de presta-
tions sociales agréé à cet effet 
par décision du président du 

« Art. L. 271-2-1. —
  (Sans modification). 
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conseil général. 

Art. L. 167-3. —  La 
charge des frais de tutelle in-
combe : 

1º À l’organisme débi-
teur des prestations familiales 
dues à la famille placée sous 
tutelle ; 

2º À l’organisme débi-
teur de l’allocation ou de 
l’avantage vieillesse dû au 
bénéficiaire placé sous tu-
telle. Dans le cas où le béné-
ficiaire perçoit plusieurs allo-
cations ou avantages vieil-
lesse, la charge incombe à la 
collectivité ou à l’organisme 
payeur de l’allocation ou de 
l’avantage vieillesse le plus 
important ; 

« Art. L. 271-3. —
  Une contribution peut être 
demandée à la personne ayant 
conclu un contrat 
d’accompagnement social 
personnalisé. Son montant est 
arrêté par le président du 
conseil général, dans les 
conditions prévues par le rè-
glement départemental d’aide 
sociale qui peut le moduler, 
notamment, en fonction des 
ressources de l’intéressé.  

« Art. L. 271-3. —
  Une contribution peut être 
demandée à la personne ayant 
conclu un contrat 
d’accompagnement social 
personnalisé. Son montant est 
arrêté par le président du 
conseil général, dans les 
conditions prévues par le rè-
glement départemental d’aide 
sociale, en fonction des res-
sources de l’intéressé. 

« Art. L. 271-3. —
  Une... 

...général, en fonction 
des ressources de l’intéressé 
et dans la limite d’un plafond 
fixé par décret, dans les 
conditions... 

...sociale. 

2º bis En matière de 
revenu minimum d’insertion, 
à la collectivité débitrice de 
l’allocation. Toutefois, lors-
que le bénéficiaire perçoit 
plusieurs prestations faisant 
l’objet d’une tutelle, la charge 
incombe à la collectivité ou à 
l’organisme débiteur de la 
prestation dont le montant est 
le plus élevé ; 

   

3º Lorsque 
l’organisme à qui incombe la 
charge des frais de tutelle 
n’est pas précisé par une au-
tre disposition législative, à 
l’État.

   

 « Un décret fixe les 
modalités d’application du 
présent article et, en particu-
lier, le plafond de cette 
contribution. 

« Un décret fixe les 
modalités d’application du 
présent article et le plafond 
de cette contribution. 

Alinéa supprimé. 

 « Art. L. 271-4. —  En 
cas de refus par l’intéressé du 
contrat d’accompagnement 
social personnalisé ou de non 
respect de ses clauses, le  pré-
sident du conseil général peut 
solliciter du juge compétent 
l’autorisation de verser, cha-
que mois, directement au 

« Art. L. 271-4. —  En 
cas de refus par l’intéressé du 
contrat d’accompagnement 
social personnalisé ou de non 
respect de ses clauses, le  pré-
sident du conseil général peut 
demander au juge d’instance 
que soit procédé au verse-
ment direct, chaque mois, au 

« Art. L. 271-4. —
  (Sans modification).
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bailleur les prestations socia-
les dont l’intéressé est béné-
ficiaire à hauteur du montant 
du loyer et des charges loca-
tives dont il est redevable. La 
liste de ces prestations est 
fixée par décret.  

bailleur, des prestations so-
ciales dont l’intéressé est bé-
néficiaire à hauteur du mon-
tant du loyer et des charges 
locatives dont il est redeva-
ble. 

 « Cette procédure ne 
peut être mise en œuvre que 
si l’intéressé ne s’est pas ac-
quitté de ses obligations loca-
tives depuis au moins deux 
mois. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Elle ne peut avoir 
pour effet de le priver des 
ressources nécessaires à sa 
subsistance et à celle des per-
sonnes dont il assume la 
charge effective et perma-
nente. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Le juge fixe la durée 
du prélèvement dans la limite 
de deux ans renouvelables 
sans que la durée totale de ce-
lui-ci puisse excéder quatre 
ans.

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Le président du 
conseil général peut à tout 
moment saisir le juge pour 
mettre fin à la mesure. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

« Art. L. 271-5. —  Le 
département peut déléguer, 
par convention, la mise en 
œuvre de la mesure 
d’accompagnement social 
personnalisé à une autre col-
lectivité territoriale ou à un 
centre communal ou inter-
communal d’action sociale, 
une association ou un orga-
nisme à but non lucratif ou un 
organisme débiteur de presta-
tions sociales agréé à cet effet 
par décision du président du 
conseil général. 

« Art. L. 271-5. —
Supprimé. 

« Art. L. 271-5. —
Maintien de la suppres-

sion.

 « Art. L. 271-6. —
  Lorsque les actions prévues 
au présent chapitre n’ont pas 
permis à leur bénéficiaire de 
surmonter les difficultés à gé-
rer les prestations sociales 
dont il est bénéficiaire et que 

« Art. L. 271-6. —
  Lorsque les actions prévues 
au présent chapitre n’ont pas 
permis à leur bénéficiaire de 
surmonter les difficultés à gé-
rer les prestations sociales
dont il est bénéficiaire et que 

« Art. L. 271-6. —
  Lorsque... 

...surmonter ses diffi-
cultés à gérer les ressources 
qui en ont fait l’objet et que 
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sa santé ou sa sécurité en est 
compromise, le président du 
conseil général, s’il estime 
nécessaire le prononcé d’une 
sauvegarde de justice ou 
l’ouverture d’une curatelle, 
d’une tutelle ou d’une mesure 
d’assistance judiciaire, 
transmet au procureur de la 
République un rapport com-
portant une évaluation de la 
situation sociale de la per-
sonne, une information sur sa 
situation médicale et pécu-
niaire ainsi qu’un bilan des 
actions personnalisées me-
nées auprès d’elle en applica-
tion des articles L. 271-1 à 
L. 271-4. 

sa santé ou sa sécurité en est 
compromise, le président du 
conseil général transmet au 
procureur de la République 
un rapport comportant une 
évaluation de la situation so-
ciale et pécuniaire de la per-
sonne ainsi qu’un bilan des 
actions personnalisées me-
nées auprès d’elle en applica-
tion des articles L. 271-1 à  
L. 271-4. Le président du 
conseil général peut joindre à 
ce rapport, sous pli cacheté, 
une information médicale. Au 
vu de ces éléments, le procu-
reur de la République, s’il es-
time nécessaire le prononcé 
d’une sauvegarde de justice 
ou l’ouverture d’une cura-
telle, d’une tutelle ou d’une 
mesure d’accompagnement 
judiciaire, saisit à cet effet le 
juge des tutelles compétent et 
en informe le président du 
conseil général. 

sa santé... 

...L. 271-4. Il joint à ce rap-
port, sous pli cacheté, les in-
formations dont il dispose sur 
sa situation médicale. 

   « Si, au vu de ces élé-
ments, le procureur de la Ré-
publique saisit le juge des tu-
telles aux fins du prononcé 
d’une sauvegarde de justice 
ou de l’ouverture d’une cura-
telle, d’une tutelle ou d’une 
mesure d’accompagnement 
judiciaire, il en informe le 
président du conseil général. 

 « Art. L. 271-7. —
  Chaque département trans-
met à l’État les données agré-
gées portant sur la mise en 
oeuvre des dispositions du 
présent chapitre.  

« Art. L. 271-7. —
(Alinéa sans modification).

« Art. L. 271-7. —
(Sans modification). 

 « Un arrêté conjoint 
des ministres en charge de 
l’action sociale et des collec-
tivités territoriales fixe la liste 
de ces données ainsi que les 
modalités de leur transmis-
sion.

« Un arrêté conjoint 
ministres chargés de l’action 
sociale et des collectivités 
territoriales fixe la liste de ces 
données ainsi que les modali-
tés de leur transmission. 

 « Les résultats de 
l’exploitation des données et 
informations recueillies sont 
transmis aux départements et 

« Le résultats de 
l’exploitation des données re-
cueillies sont transmis aux 
départements et font l’objet 
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font l’objet de publications 
régulières. 

de publications régulières. 

Art. L. 271-1 à  
L. 271-4. —  Cf. supra.

« Art. L. 271-8. —
Sauf disposition contraire, 

les modalités d’application du 
présent chapitre sont fixées 
par décret en Conseil 
d’État. » 

« Art. L. 271-8. —
Sauf disposition contraire, 

les modalités d’application du 
présent chapitre sont fixées 
par décret en Conseil d’Etat. 
La liste des prestations socia-
les susceptibles de faire 
l’objet d’une mesure d’aide à 
la gestion prévue par l’article 
L. 271-1 et d’une mesure 
prévue par l’article L. 271-4 
est fixée par décret. » 

« Art. L. 271-8. —  Les 
modalités... 

...État.

   « Toutefois, le plafond 
de la contribution mentionnée 
à l’article L. 271-3 et la liste 
des prestations sociales sus-
ceptibles de faire l’objet des 
mesures prévues aux articles 
L. 271-1 et L. 271-4 sont fixés 
par décret. »

CHAPITRE II CHAPITRE II CHAPITRE II 

La protection judiciaire du 
majeur 

La protection judiciaire du 
majeur 

La protection judiciaire du 
majeur 

Section 1 Section 1 Section 1 

Dispositions communes Dispositions communes Dispositions communes 

Article 9 Article 9 Article 9 

Code de l’action sociale  
et des familles 

I. —  L’intitulé du li-
vre IV du même code est ain-
si modifié : 

I. —  L’intitulé du li-
vre IV du même code ainsi 
rédigé : « Professions et acti-
vités sociales ». 

I. —  (Sans modifica-
tion). 

Livre IV « Livre IV 
Alinéa supprimé. 

Professions et activités 
d’accueil 

« Professions et activi-
tés sociales » 

Alinéa supprimé. 

 II. —  Il est créé, dans 
le livre IV, un titre VI intitu-
lé : « Mandataires judiciaires 
à la protection des majeurs ». 

II. —  Le même livre 
IV est complété par un titre 
VI intitulé : « Mandataires 
judiciaires à la protection des 
majeurs ». 

II. —  (Sans modifica-
tion). 

 III. —  Ce titre com-
prend trois chapitres intitulés 

III. —  Ce titre VI 
comprend trois chapitres Ier,

III. —  (Sans modifi-
cation). 
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respectivement : « Disposi-
tions communes », « Person-
nes physiques mandataires 
judiciaires à la protection des 
majeurs » et « Dispositions 
pénales ». 

II et III intitulé respective-
ment : « Dispositions com-
munes », « Personnes physi-
ques mandataires judiciaires à 
la protection des majeurs » et 
« Dispositions pénales ». 

 IV. —  Le chapitre 
premier de ce titre est ainsi 
rédigé : 

IV. —  Le chapitre Ier

du même  titre est ainsi rédi-
gé : 

IV. —  (Alinéa sans 
modification). 

 « Chapitre Ier (Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Dispositions com-
munes 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Art. L. 461-1. —
  Les mandataires judiciaires 
à la protection des majeurs 
exercent à titre habituel les 
mesures de protection des 
majeurs que le juge des tutel-
les leur confie au titre du 
mandat spécial auquel il peut 
être recouru dans le cadre de 
la sauvegarde de justice ou au 
titre de la curatelle, de la tu-
telle ou de la mesure 
d’assistance judiciaire. 

« Art. L. 461-1. —
  Les mandataires judiciaires 
à la protection des majeurs 
exercent à titre habituel les 
mesures de protection des 
majeurs que le juge des tutel-
les leur confie au titre du 
mandat spécial auquel il peut 
être recouru dans le cadre de 
la sauvegarde de justice ou au 
titre de la curatelle, de la tu-
telle ou de la mesure 
d’accompagnement judi-
ciaire.

« Art. L. 461-1. —
(Sans modification). 

 « Art. L. 461-2. —
  Les mandataires judiciaires 
à la protection des majeurs 
sont inscrits sur une liste éta-
blie par le représentant de 
l’État dans le département.  

« Art. L. 461-2. —
  Les mandataires judiciaires 
à la protection des majeurs 
sont inscrits sur une liste 
dressée et tenue à jour par le 
représentant de l’État dans le 
département. 

« Art. L. 461-2. —
(Sans modification). 

 « Cette liste comprend :  (Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. L. 312-1. —
  Cf. infra art. 10 du projet de 
loi. 

« 1° Les services men-
tionnés au 14° du I de 
l’article L. 312-1 ;  

« 1° (Sans modifica-
tion).

Art. L. 462-1 et 
L. 462-6. — Cf. infra art. 14 
du projet de loi.

« 2° Les personnes 
agréées au titre des disposi-
tions de l’article L. 462-1 ;  

« 2° Les personnes 
agréées titre de l’article 
L. 462-1 ; 

 « 3° Les personnes dé-
signées dans la déclaration 
prévue à l’article L. 462-6.

« 3° (Sans modifica-
tion).
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  « Les personnes ins-
crites sur cette liste prêtent 
serment dans des conditions 
prévues par décret en Conseil 
d’Etat. 

 « Art. L. 461-3. —
  Les mandataires judiciaires 
à la protection des majeurs 
doivent satisfaire à des condi-
tions de moralité, d’âge, de 
formation et d’expérience 
professionnelle. 

« Art. L. 461-3. —
  Les mandataires judiciaires 
à la protection des majeurs 
doivent satisfaire à des condi-
tions de moralité, d’âge, for-
mation spécifique et certifiée
dans des conditions fixées par
décret et d’expérience profes-
sionnelle. 

« Art. L. 461-3. —
  Les... 

...formation certifiée par
l’État et... 

...professionnelle. 

 « Lorsque le mandat 
judiciaire à la protection des 
majeurs a été confié à un ser-
vice mentionné au 14° du I de 
l’article L. 312-1, les condi-
tions prévues à l’alinéa pré-
cédent sont exigées des per-
sonnes physiques appartenant 
à ce service qui ont reçu dé-
légation de celui-ci pour as-
surer la mise en oeuvre de la 
mesure. 

« Lorsque le mandat 
judiciaire à la protection des 
majeurs a été confié à un ser-
vice mentionné au 14° du I de 
l’article L. 312-1, les condi-
tions prévues à l’alinéa pré-
cédent sont exigées des per-
sonnes physiques appartenant 
à ce service qui ont reçu dé-
légation de celui-ci pour as-
surer la mise en oeuvre de la 
mesure. Le service mentionné 
au 14° du I de l’article 
L. 312-1 transmet au repré-
sentant de l’État dans le dé-
partement un document lui 
exposant les méthodes de re-
crutement qu’il s’engage à 
suivre pour se conformer aux 
conditions du présent article 
ainsi que les règles internes 
qu’il s’est fixées pour le 
contrôle de ses salariés dans 
l’exercice de leur mission. 

« Lorsque... 

...mesure. Ce service informe  
le représentant de l’État dans 
le département des méthodes 
de recrutement suivies pour 
se conformer aux dispositions
du présent article et des rè-
gles internes... 

             ...de ses agents dans 
l’exercice de leur mission. 

Art. L. 361-1. —  Cf. 
infra art. 12 du projet de loi. 

« Art. L. 461-4. —  Le 
coût des mesures exercées par 
les mandataires judiciaires à 
la protection des majeurs et 
ordonnées par l’autorité judi-
ciaire au titre du mandat spé-
cial auquel il peut être recou-
ru dans le cadre de la sauve-
garde de justice ou au titre de 
la curatelle, de la tutelle ou de 
la mesure d’assistance judi-
ciaire est à la charge totale ou 
partielle de la personne pro-
tégée en fonction de ses res-
sources. Lorsqu’il n’est pas 
intégralement supporté par la 
personne protégée, il est pris 

« Art. L. 461-4. —  Le 
coût des mesures exercées 
par les mandataires judiciai-
res à la protection des ma-
jeurs et ordonnées par 
l’autorité judiciaire au titre du 
mandat spécial auquel il peut 
être recouru dans le cadre de 
la sauvegarde de justice ou au 
titre de la curatelle, de la tu-
telle ou de la mesure 
d’accompagnement judiciaire 
est à la charge totale ou par-
tielle de la personne protégée 
en fonction de ses ressources. 
Lorsqu’il n’est pas intégrale-
ment supporté par la per-

« Art. L. 461-4. —
(Sans modification). 
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Art. L. 462-9. —  Cf. 
infra art. 14 du projet de loi. 

en charge dans les conditions 
fixées par les articles L. 361-
1, L. 462-3 et L. 462-9.  

sonne protégée, il est pris en 
charge dans les conditions 
fixées par les articles L. 361-
1, L. 462-3 et L. 462-9. 

 « À titre exceptionnel, 
le juge peut, après avoir re-
cueilli l’avis du procureur de 
la République, allouer au 
mandataire judiciaire à la pro-
tection des majeurs, pour 
l’accomplissement d’un acte 
ou d’une série d’actes requis 
par l’exercice de la mesure de 
protection et impliquant des 
diligences particulièrement 
longues ou complexes, une 
indemnité en complément des 
sommes perçues au titre du 
premier alinéa lorsqu’elles 
s’avèrent manifestement in-
suffisantes. Cette indemnité 
est à la charge de la personne 
protégée. 

« A titre exceptionnel, 
le juge peut, après avoir re-
cueilli l’avis du procureur de 
la République, allouer au 
mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs, pour 
l’accomplissement d’un acte 
ou d’une série d’actes requis 
par l’exercice de la mesure de 
protection et impliquant des 
diligences particulièrement 
longues ou complexes, une 
indemnité en complément des 
sommes perçues au titre du 
premier alinéa lorsqu’elles 
s’avèrent manifestement in-
suffisantes. Cette indemnité 
est à la charge de la personne 
et est fixée par le juge en ap-
plication d’un barème natio-
nal établi par décret. 

Art. L. 361-1. —  Cf. 
infra art. 12 du projet de loi.

« Des recours sont 
exercés par l’État, par 
l’organisme versant la presta-
tion sociale perçue par le bé-
néficiaire de la mesure ou par 
la collectivité débitrice de la 
prestation faisant l’objet de 
celle-ci, selon les distinctions 
opérées à l’article L. 361-1 : 

Alinéa supprimé.

 « 1° Contre la succes-
sion de la personne protégée 
qui a bénéficié de la mesure ; 

Alinéa supprimé.

 « 2° Contre le dona-
taire gratifié par la personne 
protégée.  

Alinéa supprimé.

Art. L. 132-8. —  Cf.
annexe.

« Ces recours 
s’exercent dans les conditions 
et selon les modalités prévues 
aux cinquième et sixième ali-
néas de l’article L. 132-8. 

Alinéa supprimé.

 « Les modalités 
d’application du présent arti-
cle sont fixées par décret en 
Conseil d’État. 

Alinéa supprimé.

Art. L. 361-1. —  Cf. « Art. L. 461-4-1 
(nouveau). —  Lorsqu’il est 
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infra art. 12 du projet de loi pris en charge dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 361-1 par l’État, 
l’organisme versant la pres-
tation sociale perçue par le 
bénéficiaire de la mesure ou 
la collectivité débitrice de la 
prestation faisant l’objet de 
celle-ci, le financement total 
ou partiel de la mesure donne 
lieu à l’exercice d’un re-
cours : 

« 1° Contre la succes-
sion de la personne proté-
gée ; 

« 2° Contre le dona-
taire gratifié par la personne 
protégée, lorsque la donation 
est intervenue postérieure-
ment à la publicité du juge-
ment d’ouverture de la me-
sure de protection ; 

« 3° Contre le léga-
taire. 

Art. L. 132-8. —  Cf.
annexe.

« Ce recours s’exerce 
dans les conditions et selon 
les modalités prévues aux 
cinquième et sixième alinéas 
de l’article L. 132-8. 

 « Art. L. 461-5. —
  Afin de garantir l’exercice 
effectif des droits et libertés 
de la personne protégée, no-
tamment de prévenir tout ris-
que de maltraitance, le man-
dataire judiciaire à la protec-
tion des majeurs remet à la 
personne protégée, à moins 
que son état ne lui permette 
pas d’en mesurer la portée, 
une notice d’information à 
laquelle est annexée une 
charte des droits de la per-
sonne protégée. 

« Art. L. 461-5. —
  Afin de garantir l’exercice 
effectif des droits et libertés 
de la personne protégée, no-
tamment de prévenir tout ris-
que de maltraitance, le man-
dataire judiciaire à la protec-
tion des majeurs remet à la 
personne protégée ou, dès 
lors que l’état de cette der-
nière ne lui permet pas d’en 
mesurer la portée, à un pa-
rent, un allié ou une personne 
de son entourage dont il 
connaît l’existence, une no-
tice d’information à laquelle 
est annexée une charte des 
droits de la personne proté-
gée.

« Art. L. 461-5. —
  Afin... 

...portée, à un membre 
du conseil de famille s’il a été 
constitué ou, à défaut, à un 
parent... 

...protégée. 

Art. L. 311-3 et 
L. 311-4. —  Cf. infra art. 13 

« Art. L. 461-6. —
  Afin de garantir l’exercice 
effectif des droits mentionnés 
aux articles L. 311-3 à 

« Art. L. 461-6. —
(Alinéa sans modification).

« Art. L. 461-6. —
(Alinéa sans modification).
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du projet de loi. 

Art. L. 311-5 à  
L. 311-9. —  Cf. annexe. 

Art. L. 462-5. —  Cf. 
infra art. 14 du projet de loi. 

L. 311-9, lorsque le représen-
tant légal d’un usager d’un 
établissement mentionné à 
l’article L. 462-5 est un man-
dataire judiciaire à la protec-
tion des majeurs mentionné 
au même article : 

Art. L. 311-4. —  Cf. 
infra art. 13 du projet de loi. 

« 1° Les documents 
mentionnés aux trois pre-
miers alinéas de l’article 
L. 311-4 sont personnelle-
ment remis à la personne à 
moins que son état ne lui 
permette pas d’en mesurer la 
portée ; 

« 1° Les documents 
mentionnés aux trois pre-
miers alinéas de l’article 
L. 311-4 sont personnelle-
ment remis à la personne pro-
tégée ou, dès lors que l’état 
de cette dernière ne lui per-
met pas d’en mesurer la por-
tée, à un parent, un allié ou 
une personne de son entou-
rage dont l’existence est 
connue ; 

« 1° Les... 

...portée, à un membre du 
conseil de famille s’il a été 
constitué ou, à défaut, à un 
parent... 

...connue ; 

 « 2° La participation 
directe de la personne à 
l’élaboration du document 
individuel de prise en charge 
mentionné à l’article L. 311-4 
est requise à moins que son 
état ne lui permette pas 
d’exprimer une volonté éclai-
rée ; 

« 2° (Sans modifica-
tion).

« 2° (Sans modifica-
tion).

Art. L. 311-5. —  Cf. 
annexe.

« 3° La faculté men-
tionnée à l’article L. 311-5 
est exercée directement par 
l’intéressé ; 

« 3° La faculté men-
tionnée à l’article L. 311-5 
est exercée directement par 
l’intéressé ; 

« 3° La... 

...l’intéressé. Lorsque son état 
ne lui permet pas d’exprimer 
une volonté éclairée, elle est 
exercée par un membre du 
conseil de famille s’il a été 
constitué ou, à défaut, par un 
parent, un allié ou une per-
sonne de son entourage dont 
l’existence est connue. 

Art. L. 311-6. —  Cf. 
annexe.

« 4° L’association des 
personnes protégées au fonc-
tionnement du service ou de 
l’établissement leur est garan-
tie par leur participation di-
recte au conseil de la vie so-
ciale prévu à l’article 
L. 311-6 ou, lorsque leur état 
ne le leur permet pas, par 
d’autres formes de participa-
tion prévues par le même ar-
ticle.

« 4° (Sans modifica-
tion)

« 4° (Sans modifica-
tion).
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Art. L. 312-1. —  Cf. 
infra art. 10 du projet de loi. 

« Les dispositions du 
présent article s’appliquent 
lorsque le représentant légal 
d’un usager d’un établisse-
ment ou d’un service social 
ou médico-social mentionné 
au I de l’article L. 312-1 est 
un mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs men-
tionné au 14° du I du même 
article, géré par cet établis-
sement ou ce service ou par 
le gestionnaire de cet établis-
sement ou de ce service s’il 
n’est pas doté d’une person-
nalité morale propre. 

« Le présent article 
s’applique lorsque le repré-
sentant légal d’un usager 
d’un établissement ou d’un 
service social ou médi-
co-social mentionné au I de 
l’article L. 312-1 est un man-
dataire judiciaire à la protec-
tion des majeurs mentionné 
au 14° du I du même article, 
géré par cet établissement ou 
ce service ou par le gestion-
naire de cet établissement ou 
de ce service s’il n’est pas 
doté d’une personnalité mo-
rale propre. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. L. 311-3 et 
L. 311-4. —  Cf. infra art. 13 
du projet de loi. 

Art. L. 311-5 à L. 311-
9. —  Cf. annexe. 

Art. L. 312-1. —  Cf. 
infra art. 10 du projet de loi. 

« Art. L. 461-7. —
Afin de garantir l’exercice 

effectif des droits mentionnés 
aux articles L. 311-3 à 
L. 311-9, lorsque le manda-
taire judiciaire à la protection 
des majeurs est un service 
mentionné au 14° du I de 
l’article L. 312-1 : 

« Art. L. 461-7. —
  (Alinéa sans modification).

« Art. L. 461-7. —
  (Alinéa sans modification).

Art. L. 461-5. —  Cf. 
supra. 

« 1° Le livret 
d’accueil prévu à l’article 
L. 311-4 est remplacé par la 
notice d’information prévue à 
l’article L. 461-5 et le règle-
ment de fonctionnement pré-
vu à l’article L. 311-7 ; 

« 1° La notice 
d’information prévue à 
l’article L. 461-5 et le règle-
ment de fonctionnement pré-
vu à l’article L. 311-7 sont 
personnellement remis à la 
personne dans les conditions 
définies au 1° de l’article 
L. 461-6 ; 

« 1° La... 

...L. 311-7 sont remis 
dans les... 

...L. 461-6 ;

 Art. L. 461-6. —  Cf. 
supra. 

« 2° Les dispositions 
des 1° et 3° de l’article 
L. 461-6 sont applicables ; 

« 2° Le 3° de l’article 
L. 461-6 est applicable ;   

« 2° (Sans modifica-
tion). 

Art. L. 311-4. —  Cf. 
infra art. 13 du projet de loi. 

« 3° Le contrat de sé-
jour prévu à l’article L. 311-4 
est remplacé par un document 
individuel de protection des 
majeurs qui définit les objec-
tifs et la nature de la mesure 
de protection dans le respect 
des principes déontologiques 
et éthiques, des recommanda-
tions de bonnes pratiques 
professionnelles et du projet 
de service. Il détaille la liste 
et la nature des prestations of-
fertes ainsi que le montant 
prévisionnel des prélève-
ments opérés sur les ressour-
ces de la personne protégée. 

« 3° Pour satisfaire 
aux dispositions du quatrième 
alinéa de l’article L. 311-4, il 
est également remis à la per-
sonne protégée, dans les 
conditions définies au 1° de 
l’article L. 461-6, un docu-
ment individuel de protection 
des majeurs qui définit les 
objectifs et la nature de la 
mesure de protection dans le 
respect des principes déonto-
logiques et éthiques, des re-
commandations de bonnes 
pratiques professionnelles et 
du projet de service. Il dé-
taille la liste et la nature des 

« 3° (Sans modifica-
tion). 
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Le contenu minimal de ce 
document est fixé par décret. 
Copie en est, dans tous les 
cas, adressée à la personne ; 

prestations offertes ainsi que 
le montant prévisionnel des 
prélèvements opérés sur les 
ressources de la personne 
protégée. Le contenu minimal 
de ce document est fixé par 
décret. Copie en est, dans 
tous les cas, adressée à la per-
sonne ; 

Art. L. 311-6. —  Cf. 
annexe.

« 4° L’association des 
personnes protégées au fonc-
tionnement du service prévue 
à l’article L. 311-6 prend la 
forme d’enquêtes de satisfac-
tion auprès d’elles et de leur 
famille.

« 4° (Sans modifica-
tion).

« 4° (Sans modifica-
tion). 

Art. L. 461-4. —  Cf. 
supra. 

« Art. L. 461-8. —
Les modalités d’application 

de la présente section, à 
l’exception de l’article 
L. 461-4, sont fixées par dé-
cret. » 

« Art. L. 461-8. —
Les modalités d’application 

de l’article L. 461-4 ainsi que 
les adaptations apportées à la 
mise en œuvre de l’article 
L. 311-5 par l’article  
L. 461-6 sont fixées par dé-
cret en Conseil d’État. Les 
autres modalités  
d’application des articles du 
présent chapitre sont fixées 
par décret. » 

« Art. L. 461-8. —
Les... 

...d’État. 

Section 2 Section 2 Section 2 

Les services mandataires ju-
diciaires à la protection des 

majeurs

Les services mandataires ju-
diciaires à la protection des 

majeurs

Les services mandataires ju-
diciaires à la protection des 

majeurs

Article 10 Article 10 Article 10 

 Le chapitre II du titre 
Ier du livre III du même code 
est ainsi modifié : 

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

Art. L. 312-1. —  I. —
  Sont des établissements et 
services sociaux et médico-
sociaux, au sens du présent 
code, les établissements et les 
services, dotés ou non d’une 
personnalité morale propre, 
énumérés ci-après :

I. —  Il est inséré, 
après le 13° du I de l’article 
L. 312-1, les deux alinéas 
suivants : 

I. —  Après le 13° du I 
de l’article L. 312-1 du même 
code, sont insérés un 14° et 
un 15° ainsi rédigés : 

I. —  (Sans modifica-
tion). 

1º Les établissements 
ou services prenant en charge 
habituellement, y compris au 
titre de la prévention, des mi-
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neurs et des majeurs de moins 
de vingt et un ans relevant 
des articles L. 221-1, L. 222-
3 et L. 222-5 ; 

2º Les établissements 
ou services d’enseignement 
qui assurent, à titre principal, 
une éducation adaptée et un 
accompagnement social ou 
médico-social aux mineurs ou 
jeunes adultes handicapés ou 
présentant des difficultés 
d’adaptation ; 

   

3º Les centres d’action 
médico-sociale précoce men-
tionnés à l’article L. 2132-4 
du code de la santé publique ; 

   

4º Les établissements 
ou services mettant en œuvre 
les mesures éducatives or-
données par l’autorité judi-
ciaire en application de 
l’ordonnance nº 45-174 du 
2 février 1945 relative à 
l’enfance délinquante ou des 
articles 375 à 375-8 du code 
civil ou concernant des ma-
jeurs de moins de vingt et un 
ans ou les mesures 
d’investigation préalables aux 
mesures d’assistance éduca-
tive prévues au nouveau code 
de procédure civile et par 
l’ordonnance nº 45-174 du 
2 février 1945 relative à 
l’enfance délinquante ; 

   

5º Les établissements 
ou services : 

   

a) D’aide par le tra-
vail, à l’exception des struc-
tures conventionnées pour les 
activités visées à l’article 
L. 322-4-16 du code du tra-
vail et des entreprises adap-
tées définies aux arti-
cles L. 323-30 et suivants du 
même code ; 

   

b) De réadaptation, de 
préorientation et de rééduca-
tion professionnelle mention-
nés à l’article L. 323-15 du 
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code du travail ; 

6º Les établissements 
et les services qui accueillent 
des personnes âgées ou qui 
leur apportent à domicile une 
assistance dans les actes quo-
tidiens de la vie, des presta-
tions de soins ou une aide à 
l’insertion sociale ; 

   

7º Les établissements 
et les services, y compris les 
foyers d’accueil médicalisé, 
qui accueillent des personnes 
adultes handicapées, quel que 
soit leur degré de handicap ou 
leur âge, ou des personnes at-
teintes de pathologies chroni-
ques, qui leur apportent à 
domicile une assistance dans 
les actes quotidiens de la vie, 
des prestations de soins ou 
une aide à l’insertion sociale 
ou bien qui leur assurent un 
accompagnement médico-
social en milieu ouvert ; 

   

8º Les établissements 
ou services comportant ou 
non un hébergement, assurant 
l’accueil, notamment dans les 
situations d’urgence, le sou-
tien ou l’accompagnement 
social, l’adaptation à la vie 
active ou l’insertion sociale et 
professionnelle des personnes 
ou des familles en difficulté 
ou en situation de détresse ; 

   

9º Les établissements 
ou services qui assurent 
l’accueil et l’accompagne-
ment de personnes confron-
tées à des difficultés spécifi-
ques en vue de favoriser 
l’adaptation à la vie active et 
l’aide à l’insertion sociale et 
professionnelle ou d’assurer 
des prestations de soins et de 
suivi médical, dont les cen-
tres de soins, 
d’accompagnement et de pré-
vention en addictologie, les 
centres d’accueil et 
d’accompagnement à la ré-
duction des risques pour usa-
gers de drogue, les structures 
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dénommées « lits halte soins 
santé » et les appartements de 
coordination thérapeutique ; 

10º Les foyers de jeu-
nes travailleurs qui relèvent 
des dispositions des articles 
L. 351-2 et L. 353-2 du code 
de la construction et de 
l’habitation ; 

   

11º Les établissements 
ou services, dénommés selon 
les cas centres de ressources, 
centres d’information et de 
coordination ou centres pres-
tataires de services de proxi-
mité, mettant en oeuvre des 
actions de dépistage, d’aide, 
de soutien, de formation ou 
d’information, de conseil, 
d’expertise ou de coordina-
tion au bénéfice d’usagers, ou 
d’autres établissements et 
services ; 

   

12º Les établissements 
ou services à caractère expé-
rimental ; 

   

13º Les centres 
d’accueil pour demandeurs 
d’asile mentionnés à l’article 
L. 348-1. 

   

 « 14° Les services 
mettant en œuvre les mesures 
de protection des majeurs or-
données par l’autorité judi-
ciaire au titre du mandat spé-
cial auquel il peut être recou-
ru dans le cadre de la sauve-
garde de justice ou au titre de 
la curatelle, de la tutelle ou de 
la mesure d’assistance judi-
ciaire ; 

« 14° Les services 
mettant en œuvre les mesures 
de protection des majeurs or-
données par l’autorité judi-
ciaire au titre du mandat spé-
cial auquel il peut être recou-
ru dans le cadre de la sauve-
garde de justice ou au titre de 
la curatelle, de la tutelle ou de 
la mesure d’accompagnement 
judiciaire ; 

 « 15° Les services 
mettant en œuvre les mesures 
ordonnées par l’autorité judi-
ciaire en application des arti-
cles L. 552-6 et L. 755-4 du 
code de la sécurité sociale. » 

« 15° (Sans modifica-
tion).

Les établissements et 
services sociaux et médi-
co-sociaux délivrent des pres-
tations à domicile, en milieu 
de vie ordinaire, en accueil 
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familial ou dans une structure 
de prise en charge. Ils assu-
rent l’accueil à titre perma-
nent, temporaire ou selon un 
mode séquentiel, à temps 
complet ou partiel, avec ou 
sans hébergement, en inter-
nat, semi-internat ou externat. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

Code de la sécurité sociale 

Art. L. 552-6 et 
L. 755-4. —  Cf. annexe. 

   

Code de l’action sociale et 
des familles 

   

Art. L. 312-5. —  Les 
schémas d’organisation so-
ciale et médico-sociale sont 
élaborés : 

   

1º Au niveau national 
lorsqu’ils concernent des éta-
blissements ou services ac-
cueillant des catégories de 
personnes, dont la liste est 
fixée par décret, pour lesquel-
les les besoins ne peuvent 
être appréciés qu’à ce ni-
veau ; 

   

2º Au niveau départe-
mental, lorsqu’ils portent sur 
les établissements et services 
mentionnés aux 1º à 4º, 
a du 5º et 6º à 11º du I de 
l’article L. 312-1, autres que 
ceux devant figurer dans les 
schémas nationaux. 

   

Les schémas élaborés 
au niveau national sont arrê-
tés, sur proposition de la 
Caisse nationale de solidarité 
pour l’autonomie lorsqu’ils 
entrent dans son champ de 
compétence, par le ministre 
des affaires sociales, après 
avis du Comité national de 
l’organisation sanitaire et so-
ciale.

   

Le schéma départe-
mental est adopté par le 
conseil général après concer-
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tation avec le représentant de 
l’État dans le département et 
avis du comité régional de 
l’organisation sociale et mé-
dico-sociale. 

Le représentant de 
l’État fait connaître, au plus 
tard six mois avant 
l’expiration du précédent 
schéma, au président du 
conseil général les orienta-
tions que le schéma doit 
prendre en compte pour les 
établissements et services 
mentionnés aux 2º, 4º, a
du 5º, 8º et 10º du I de l’ar-
ticle L. 312-1 ainsi que pour 
ceux mentionnés à l’article 
L. 162-24-1 du code de la sé-
curité sociale pour les presta-
tions prises en charge par 
l’assurance maladie 

   

Si le schéma n’a pas 
été adopté dans un délai de 
douze mois à compter de la 
transmission des orientations 
de l’État, il est adopté par le 
représentant de l’État. 

   

Les dispositions de 
l’alinéa précédent sont appli-
cables aux schémas ulté-
rieurs, si le nouveau schéma 
n’a pas été arrêté dans le délai 
d’un an suivant la date 
d’expiration du schéma pré-
cédent.

   

Les éléments des 
schémas départementaux 
d’une même région, afférents 
aux établissements et services 
relevant de la compétence de 
l’État, sont regroupés dans un 
schéma régional fixé par le 
représentant de l’État dans la 
région, après avis du comité 
régional de l’organisation so-
ciale et médico-sociale et 
transmis pour information 
aux présidents des conseils 
généraux concernés. 

   

Le représentant de 
l’État dans la région arrête les 
schémas régionaux relatifs : 
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a) Aux centres de 
soins, d’accompagnement et 
de prévention en addictologie 
mentionnés au 9º du I de l’ar-
ticle L. 312-1 après avis du 
comité régional de 
l’organisation sociale et mé-
dico-sociale ; 

   

b) Aux centres de ré-
éducation professionnelle 
mentionnés au b du 5º du I de 
l’article L. 312-1 après avis 
du comité régional de 
l’organisation sociale et mé-
dico-sociale, du comité de 
coordination régional de 
l’emploi et de la formation 
professionnelle et du conseil 
régional ; 

   

c) Aux centres 
d’accueil pour demandeurs 
d’asile mentionnés au 13º du 
I de l’article L. 312-1, après 
avis du comité régional de 
l’organisation sociale et mé-
dico-sociale. 

II. —  Il est inséré, 
après le treizième alinéa de 
l’article L. 312-5, l’alinéa 
suivant : 

II. —  Après le c de 
l’article L. 312-5, il est inséré 
un d ainsi rédigé : 

II. —  (Sans modifica-
tion). 

 « d) Aux services 
mentionnés au 14° et au
15° du I de l’article L. 312-1 
et aux personnes physiques 
mentionnées aux articles 
L. 462-1 et L. 462-5. » 

« d) Aux services 
mentionnés au 14° et 15° du I 
de l’article L. 312-1 et aux 
personnes physiques men-
tionnées aux articles L. 462-1 
et L. 462-5. » 

Ces schémas sont in-
tégrés au schéma régional 
précité. 

   

Les schémas à carac-
tère national sont transmis 
pour information aux comités 
régionaux de l’organisation 
sociale et médico-sociale et 
aux comités régionaux de 
l’organisation sanitaire. 

   

Les schémas départe-
mentaux et les schémas ré-
gionaux sont transmis pour 
information au comité régio-
nal de l’organisation sanitaire 
et au comité régional de 
l’organisation sociale et mé-
dico-sociale. 
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Art. L. 462-1 et 
L. 462-5. —  Cf. infra art. 14 
du projet de loi. 

   

Art. L. 313-3. —
  L’autorisation est délivrée : 

III. —  L’article 
L. 313-3 est ainsi modifié : 

III. —  (Alinéa sans 
modification).

III. —  (Alinéa sans 
modification).

a) Par le président du 
conseil général, pour les éta-
blissements et services men-
tionnés au 1º du I de l’arti-
cle L. 312-1 ainsi que pour 
ceux mentionnés aux 6º, 7º, 
8º, 11º et 12º du I et au III du 
même article lorsque les pres-
tations qu’ils dispensent sont 
susceptibles d’être prises en 
charge par l’aide sociale dé-
partementale ou lorsque leurs 
interventions relèvent d’une 
compétence dévolue par la loi 
au département ; 

   

b) Par l’autorité com-
pétente de l’État, pour les 
établissements et services 
mentionnés aux 2º, 5º, 9º et 
10º du I de l’article L. 312-1 
ainsi que pour ceux mention-
nés aux 4º, 6º, 7º, 8º, 11º à 
13º du I et au III du même ar-
ticle lorsque les prestations 
qu’ils dispensent sont suscep-
tibles d’être prises en charge 
par l’État ou l’assurance ma-
ladie au titre de 
l’article L. 162-24-1 du code 
de la sécurité sociale ; 

1° Au troisième ali-
néa, la référence au : « et 
10° » est remplacée par la ré-
férence au : « 10° et 15° » ; 

2° Il est inséré, après 
le troisième alinéa, l’alinéa 
suivant : 

1° Dans le b, le mot et 
la référence : « et 10° » sont 
remplacés par les référen-
ces : « , 10° et 15° » ; 

2° Après le b, il est in-
séré un c ainsi rédigé : 

1° Supprimé. 

2° (Sans modifica-
tion). 

 « c) Par l’autorité 
compétente de l’État, après 
avis conforme du procureur 
de la République, pour les 
services mentionnés au 
14° du I de l’article 
L. 312-1 ; » 

« c) Par l’autorité 
compétente de l’État, après 
avis conforme du procureur 
de la République, pour les 
services mentionnés au 14° et 
15° du I de l’article  
L. 312-1 ; » 

Conjointement par 
l’autorité compétente de 
l’État et le président du 
conseil général, pour les éta-
blissements et services men-
tionnés aux 3º, 4º, 6º, 7º, 8º, 
11º et 12º du I et au III de 
l’article L. 312-1 lorsque les 
prestations qu’ils dispensent 
sont susceptibles d’être prises 
en charge pour partie par 

3° Il est ajouté, au dé-
but du cinquième alinéa, la 
division « d) ». 

3° Au début du qua-
trième alinéa, est insérée la 
mention : « d) ». 

3° (Sans modifica-
tion). 
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l’État ou les organismes de 
sécurité sociale et pour partie 
par le département. 

Art. L. 312-1. —  Cf. 
supra. 

   

Article 11 Article 11 Article 11 

 Le chapitre IV du titre 
Ier du livre III du même code 
est ainsi modifié : 

Alinéa supprimé. (Sans modification). 

Art. L. 314-1. —  I. —
  La tarification des presta-
tions fournies par les établis-
sements et services financés 
par le budget de l’État ou par 
les organismes de sécurité 
sociale est arrêtée chaque an-
née par le représentant de 
l’État dans le département. 

I. —  L’article  
L. 314-1 est complété par les 
deux alinéas suivants : 

I. —  L’article  
L. 314-1 du même code est 
complété par un VIII et un IX 
ainsi rédigés : 

II. —  La tarification 
des prestations fournies par 
les établissements et services 
habilités à recevoir des béné-
ficiaires de l’aide sociale du 
département est arrêtée cha-
que année par le président du 
conseil général. 

   

III. —  La tarification 
des prestations fournies par 
les établissements et services 
mentionnés au 4º du I de 
l’article L. 312-1 est arrêtée : 

   

a) Conjointement par 
le représentant de l’État dans 
le département et le président 
du conseil général, lorsque le 
financement des prestations 
est assuré en tout ou partie 
par le département ; 

   

b) Par le représentant 
de l’État dans le département, 
lorsque le financement des 
prestations est assuré exclusi-
vement par le budget de 
l’État.

   

IV. —   La tarification 
des centres d’action médico-
sociale précoce mentionnés à 
l’article L. 2132-4 du code de 
la santé publique est arrêtée 
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conjointement par le repré-
sentant de l’État dans le dé-
partement et le président du 
conseil général après avis de 
la caisse régionale d’assu-
rance maladie. 

V. —  La tarification 
des foyers d’accueil médica-
lisés et des services d’ac-
compagnement médico-social 
pour adultes handicapés men-
tionnés au 7º du I de l’article 
L. 312-1 est arrêtée : 

   

a) Pour les prestations 
de soins remboursables aux 
assurés sociaux, par le repré-
sentant de l’État dans le dé-
partement ; 

   

b) Pour les prestations 
relatives à l’hébergement et à 
l’accompagnement à la vie 
sociale, par le président du 
conseil général. 

   

VI. —  Dans les cas 
mentionnés au a du III et 
au IV, en cas de désaccord 
entre le représentant de l’État 
et le président du conseil gé-
néral, chaque autorité précitée 
fixe par arrêté le tarif relevant 
de sa compétence et le sou-
met au tribunal interrégional 
de la tarification sanitaire et 
sociale dont la décision 
s’impose à ces deux autorités. 

   

VII. —  Le pouvoir de 
tarification peut être confié à 
un autre département que ce-
lui d’implantation d’un éta-
blissement, par convention 
signée entre plusieurs dépar-
tements utilisateurs de cet 
établissement. 

   

Art. L. 312-1. —
  Cf. supra art. 10 du projet 
de loi. 

Art. L. 361-1. —
  Cf. infra art. 12 du projet de 

« VIII. —  La tarifica-
tion des prestations fournies 
par les services mentionnés 
au 14° du I de l’article 
L. 312-1, à l’exception de 
ceux financés selon les moda-
lités prévues au III et au IV 
de l’article L. 361-1, est arrê-
tée chaque année par le repré-

« VIII. —  La tarifica-
tion des prestations fournies 
par les services mentionnés 
au 14° du I de l’article 
L. 312-1, à l’exception de 
ceux financés selon les moda-
lités prévues aux II et III de 
l’article L. 361-1, est arrêtée 
chaque année par le représen-
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loi. sentant de l’État dans le dé-
partement.  

tant de l’État dans le dépar-
tement, après avis des princi-
paux organismes financeurs 
dont la liste est fixée par dé-
cret en Conseil d’État. 

« IX. —  La tarifica-
tion des prestations fournies 
par les services mentionnés 
au 15° du I de l’article 
L. 312-1 est arrêtée chaque 
année par le représentant de 
l’État dans le département. » 

« IX. —  La tarifica-
tion des prestations fournies 
par les services mentionnés 
au 15° du I de l’article 
L. 312-1 est arrêtée chaque 
année par le représentant de 
l’État dans le département, 
après avis des principaux or-
ganismes financeurs dont la 
liste est fixée par décret en 
Conseil d’État. » 

Art. L. 314-4. —  Le 
montant total annuel des dé-
penses des établissements et 
services mentionnés aux a du 
5º et aux 8º et 13º du I de 
l’article L. 312-1, imputables 
aux prestations prises en 
charge par l’aide sociale de 
l’État, et, corrélativement, le 
montant total annuel des dé-
penses prises en compte pour 
le calcul des dotations globa-
les de fonctionnement de ces 
établissements et services 
sont déterminés par le total 
du montant limitatif inscrit à 
ce titre dans la loi de finances 
de l’année de l’exercice 
considéré et, à titre complé-
mentaire, s’agissant des éta-
blissements et services men-
tionnés au a du 5º du I de 
l’article L. 312-1, des crédits 
inscrits à ce titre dans le bud-
get du même exercice de la 
Caisse nationale de solidarité 
pour l’autonomie. 

II. —  Au premier ali-
néa de l’article L. 314-4, la 
référence : « et aux 8° et 
13° », est remplacée par la ré-
férence : « , aux 8°, 13° et 
14° ». 

III. —  Les mots : 
« imputables aux prestations 
prises en charge par l’aide 
sociale de l’État » sont rem-
placés : 

1° Au premier alinéa 
de l’article L. 314-4, par les 
mots : « qui sont à la charge 
de l’État » ; 

II. —  Dans le  pre-
mier alinéa de l’article 
L. 314-4 du même code, les 
mots : «  et aux 8° et 13° » 
sont remplacés par les réfé-
rences : « , aux 8° , 13° et 
14° ». 

III. —  Dans le pre-
mier alinéa du même article 
L. 314-4, les mots…  

…remplacés par les 
mots : « qui sont à la charge 
de l’État ». 

1° Supprimé.

Ce montant total an-
nuel est constitué en dota-
tions régionales limitatives. 
Le montant de ces dotations 
régionales est fixé par le mi-
nistre chargé de l’action so-
ciale, en fonction des besoins 
de la population, des priorités 
définies au niveau national en 
matière de politique médi-
co-sociale, en tenant compte 
de l’activité et des coûts 
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moyens des établissements et 
services et d’un objectif de 
réduction progressive des 
inégalités dans l’allocation 
des ressources entre régions. 

Chaque dotation ré-
gionale est répartie par le re-
présentant de l’État dans la 
région, en liaison avec les re-
présentants de l’État dans les 
départements, en dotations 
départementales limitatives, 
dont le montant tient compte 
des priorités locales, des 
orientations des schémas pré-
vus à l’article L. 312-5, de 
l’activité et des coûts moyens 
des établissements et servi-
ces, et d’un objectif de réduc-
tion des inégalités dans 
l’allocation des ressources 
entre départements et établis-
sements et services. 

   

Art. L. 314-5. —  Pour 
chaque établissement et ser-
vice, le représentant de l’État 
dans le département peut mo-
difier le montant global des 
recettes et dépenses prévi-
sionnelles, mentionnées au 3º 
du I de l’article L. 314-7, im-
putables aux prestations pri-
ses en charge par l’aide so-
ciale de l’État ou par les or-
ganismes de sécurité sociale, 
compte tenu du montant des 
dotations régionales ou dé-
partementales définies 
ci-dessus ; la même procé-
dure s’applique en cas de ré-
vision, au titre du même 
exercice, des dotations régio-
nales ou départementales ini-
tiales.

2° Au premier alinéa 
de l’article L. 314-5, par les 
mots : « qui sont à la charge 
de l’État ou des ».

2° Supprimé. 

IV (nouveau). —   
Dans le premier alinéa de 
l’article L. 314-5 du même 
code, les mots : « imputables 
aux prestations prises en 
charge par l’aide sociale de 
l’État ou par les » sont rem-
placés par les mots : « qui 
sont à la charge de l’État ou 
des ». 

Le représentant de 
l’État dans le département 
peut également supprimer ou 
diminuer les prévisions de 
dépenses qu’il estime injusti-
fiées ou excessives compte 
tenu, d’une part, des condi-
tions de satisfaction des be-
soins de la population, telles 
qu’elles résultent notamment 
des orientations des schémas 
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prévus à l’article L. 312-5, 
d’autre part, de l’évolution de 
l’activité et des coûts des éta-
blissements et services appré-
ciés par rapport au fonction-
nement des autres équipe-
ments comparables dans le 
département ou la région. 

Des conventions 
conclues entre le représentant 
de l’État dans la région, les 
représentants de l’État dans 
les départements, les gestion-
naires d’établissement et de 
service et, le cas échéant, 
formules de coopération men-
tionnées aux 2º et 3º de 
l’article L. 312-7 précisent, 
dans une perspective plurian-
nuelle, les objectifs prévi-
sionnels et les critères 
d’évaluation de l’activité et 
des coûts des prestations im-
putables à l’aide sociale de 
l’État dans les établissements 
et service concernés. 

   

Article 12 Article 12 Article 12 

 Il est créé, dans le li-
vre III du même code, un titre 
VI ainsi rédigé : 

Le livre III du même 
code est complété par un titre 
VI ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Titre VI (Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Financement de la 
protection judiciaire des ma-
jeurs 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Chapitre unique (Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Dispositions finan-
cières

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. L. 312-1. —
  Cf. supra art. 10 du projet 
de loi. 

Art. L. 461-4. —
  Cf. supra art. 9 du projet de 
loi. 

« Art. L. 361-1. —
  I. —  Le financement des 
services mentionnés au 
14° du I de l’article L. 312-1, 
à l’exception de ceux qui re-
lèvent du III et du IV du pré-
sent article, incombe : 

« Art. L. 361-1. —
  I. —  Déduction faite de la 
participation financière du 
majeur protégé en application 
de l’article L. 461-4, les ser-
vices mentionnés au 14° du I 
de l’article L. 312-1 qui ne 
relèvent pas des II et III du 
présent article, bénéficient : 

« Art. L. 361-1. —
  I. —  (Alinéa sans modifica-
tion). 
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Code civil 

Art. 451. —  Cf. supra 
art. 5 du projet de loi.

« 1° Lorsque la me-
sure de protection a été or-
donnée par l’autorité judi-
ciaire au titre du mandat spé-
cial auquel il peut être recou-
ru dans le cadre de la sauve-
garde de justice ou au titre de 
la curatelle ou de la tutelle à 
moins que ces deux dernières 
mesures soient exercées dans 
les conditions prévues à 
l’article 451 du code civil : 

« a) À l’État si le bé-
néficiaire de la mesure ne 
perçoit pas de prestation so-
ciale ou s’il ne bénéficie que 
d’une prestation sociale à la 
charge du département. Lors-
que le bénéficiaire de la me-
sure perçoit plusieurs presta-
tions sociales, la charge in-
combe à l’État si la prestation 
dont le montant est le plus 
élevé est à la charge du dé-
partement ; 

« 1° D’un financement 
de l’État si, d’une part, le bé-
néficiaire de la mesure de 
protection ordonnée par 
l’autorité judiciaire au titre du 
mandat spécial auquel il peut 
être recouru dans le cadre de 
la sauvegarde de justice ou au 
titre de la curatelle ou de la 
tutelle ne perçoit pas de pres-
tation sociale ou, d’autre 
part, s’il perçoit une presta-
tion sociale à la charge du 
département ou si la presta-
tion sociale au montant le 
plus élevé parmi celles qu’il 
perçoit est à la charge du dé-
partement ; 

Alinéa supprimé.

« 1° D’un financement 
de l’État lorsque le bénéfi-
ciaire...

...spécial dans le ca-
dre... 

...sociale, perçoit une 
ou plusieurs prestations so-
ciales à la charge du seul dé-
partement ou perçoit plu-
sieurs prestations sociales 
dont celle dont le montant est 
le plus élevé est à la charge 
du département ; 

Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

 « b) À l’organisme 
versant la prestation sociale 
perçue par le bénéficiaire de 
la mesure. Lorsque le bénéfi-
ciaire de la mesure perçoit 
plusieurs prestations sociales, 
la charge incombe à 
l’organisme versant la presta-
tion sociale dont le montant 
est le plus élevé ; 

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa.

 « 2° Lorsque l’autorité 
judiciaire a ordonné une me-
sure d’assistance judiciaire, à 
la collectivité débitrice ou à 
l’organisme versant la presta-
tion faisant l’objet de la me-
sure. Lorsque le bénéficiaire 
de la mesure perçoit plusieurs 
prestations sociales soumises 
à celle-ci, la charge incombe 
à la collectivité débitrice ou à 
l’organisme versant la presta-
tion dont le montant est le 

« 2° D’un financement 
de l’organisme qui verse la 
seule prestation sociale ou la 
prestation sociale au montant 
le plus élevé que perçoit le 
bénéficiaire de la mesure de 
protection ordonnée par 
l’autorité judiciaire au titre du 
mandat spécial auquel il peut 
être recouru dans le cadre de 
la sauvegarde de justice ou au 
titre de la curatelle ou de la 
tutelle ; 

« 2° (Sans modifica-
tion). 
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plus élevé. 

  « 3° (nouveau) D’un 
financement de la collectivité 
publique débitrice ou de 
l’organisme qui verse la seule 
prestation sociale ou la pres-
tation sociale au montant le 
plus élevé que perçoit le bé-
néficiaire d’une mesure 
d’accompagnement judiciaire 
ordonnée par l’autorité judi-
ciaire.

« 3° (Sans modifica-
tion). 

 « La liste des presta-
tions sociales visées aux 1° et 
2° est fixée par décret. Les 
prestations sociales mention-
nées au 3° sont celles qui font 
l’objet de la mesure 
d’accompagnement judi-
ciaire.

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Les financements 
prévus au présent I sont ver-
sés sous forme d’une dotation 
globale. Le montant de la do-
tation globale est fixé à partir 
d’indicateurs déterminés à 
raison notamment de la 
charge de travail liée à 
l’exécution des mesures judi-
ciaires en cause et de l’état 
des personnes bénéficiaires.

« Les... 

...globale. Son mon-
tant est déterminé en fonction 
d’indicateurs liés, en particu-
lier, à la charge de travail ré-
sultant de l’exécution des 
mesures de protection et à
l’état des personnes qui en 
bénéficient. 

« II. —  Le finance-
ment prévu au I est versé 
sous forme d’une dotation 
globale calculée après prise 
en compte des prélèvements 
sur les ressources des person-
nes protégées.

« II. —  Pour l’exer-
cice de la mesure de protec-
tion ordonnée par l’autorité 
judiciaire au titre du mandat 
spécial auquel il peut être re-
couru dans le cadre de la sau-
vegarde de justice ou au titre 
de la curatelle, de la tutelle ou 
de la mesure d’accom-
pagnement judiciaire, les ser-
vices mentionnés au 14° du I 
de l’article   L. 312-1 qui sont 
gérés par des établissements 
mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale et dis-
pensant les soins mentionnés 
à l’article L. 3221-1 du code 
de la santé publique, bénéfi-
cient d’un financement de la 
dotation annuelle mentionnée 
à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale, déduc-

II. —  (Sans modifica-
tion). 
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tion faite des prélèvements 
opérés par ces services sur les 
ressources du majeur protégé. 

Code de l’action sociale et 
des familles

Art. L. 312-1. —  Cf. 
supra art. 10 du projet de loi. 

Code de la sécurité sociale 

Art. L. 162-22-6. —
  Cf. annexe. 

Code de la santé publique 

Art. L. 3221-1. —  Cf. 
annexe.

Code de l’action sociale et 
des familles 

Art. L. 461-4. —  Cf. 
supra art. 9 du projet de loi. 

Code de la sécurité sociale 

Art. L. 174-1. —  Cf. 
annexe.

« III. —  Les services 
mentionnés au 14° du I de 
l’article L. 312-1 qui sont gé-
rés par des établissements re-
levant du a, b et c de l’article 
L. 162-22-6 du code de la sé-
curité sociale et dispensant 
les soins mentionnés à 
l’article L. 3221-1 du code de 
la santé publique, sont finan-
cés, déduction faite des pré-
lèvements opérés par ces ser-
vices sur les ressources des 
personnes protégées en appli-
cation de l’article L. 461-4 du 
présent code, dans le cadre de 
la dotation annuelle de finan-
cement mentionnée à l’article 
L. 174-1 du code de la sécuri-
té sociale.

« III. —   Les charges 
d’exploitation ainsi que les 
prélèvements sur les ressour-
ces du majeur protégé, réali-
sés en application de l’article 
L. 461-4, sont budgétés et re-
tracés dans le budget ou l’état 
de recettes et de dépenses : 

« 1° Des établisse-
ments mentionnés aux 6° et 
7° du I de l’article L. 312-1, 
qui gèrent des services men-
tionnés au 14° du I du même 
article ; 

« 2° Des établisse-
ments de santé, publics ou 
privés, mentionnés aux a, b et 
c de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
qui dispensent les soins men-
tionnés au 2° de l’article 
L. 6111-2 du code de la santé 
publique et gèrent des servi-
ces mentionnés au 14° du I de 
l’article L. 312-1 du présent 
code ; 

« 3° Des hôpitaux lo-
caux mentionnés à l’article 
L. 6141-2 du code de la santé 
publique, qui dispensent les 
soins mentionnés au 2° de 
l’article L. 6111-2 du même 
code et gèrent des services 
mentionnés au 14° du I de 
l’article L. 312-1 du présent 
code. 

« III. —  (Sans modi-
fication). 

 « IV. —  Sont pris en 
compte dans le budget ou 
dans l’état des prévisions de 
recettes et de dépenses de 
l’établissement gestionnaire, 
les charges d’exploitation des 
services mentionnés au 
14° du I de l’article L. 312-1 
qui sont gérés par des établis-
sements visés aux 6° et 7° du 
I de l’article L. 312-1, par des 
établissements de santé, pu-
blics ou privés, mentionnés 

« IV. —  Supprimé. « IV. —  Maintien de 
la suppression. 
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Code de la santé publique 

Art. L. 6141-2 et 
L. 6111-2. —  Cf. annexe. 

Code de l’action sociale et 
des familles 

Art. L. 461-4. —
  Cf. supra art. 9 du projet de 
loi.

aux a, b et c de l’article 
L. 162-22-6 du code de la sé-
curité sociale ou par les hôpi-
taux locaux mentionnés à 
l’article L. 6141-2 du code de 
la santé publique qui dispen-
sent les soins mentionnés au 
2° de l’article L. 6111-2 du 
même code ainsi que les pré-
lèvements sur les ressources 
des personnes protégées opé-
rés par ces services en appli-
cation de l’article L. 461-4 du 
présent code.  

Art. L. 312-1. —
  Cf. supra art. 10 du projet 
de loi. 

Code de la sécurité sociale 

Art. L. 552-6 et 
L. 755-4. —  Cf. annexe. 

« Art. L. 361-2. —  Le 
financement des services 
mentionnés au 15° du I de 
l’article L. 312-1 incombe à 
l’organisme versant la presta-
tion placée sous tu-
telle. Lorsque le bénéficiaire 
de la mesure perçoit plusieurs 
prestations sociales, la charge 
incombe à l’organisme ver-
sant la prestation sociale dont 
le montant est le plus élevé. 

« Art. L. 361-2. —
  Les services mentionnés au 
15° du I de l’article L. 312-1 
qui mettent en œuvre une me-
sure ordonnée par l’autorité 
judiciaire en application des 
articles L. 552-6 et L. 755-4 
du code de la sécurité sociale 
bénéficient d’un financement 
de l’organisme de sécurité 
sociale qui verse la prestation 
faisant l’objet de la mesure. 
Lorsque plusieurs prestations 
sociales font l’objet de ladite 
mesure, la charge incombe à 
l’organisme versant la presta-
tion sociale dont le montant 
est le plus élevé. 

« Art. L. 361-2. —
(Alinéa sans modification). 

 « Le financement pré-
vu à l’alinéa précédent est 
versé sous forme d’une dota-
tion globale.  

« Le financement pré-
vu à l’alinéa précédent est 
versé sous forme d’une dota-
tion globale. Celle-ci est cal-
culée à partir d’indicateurs 
déterminés à raison notam-
ment de la charge de travail 
liée à l’exécution des mesu-
res judiciaires en cause et de 
l’état des personnes bénéfi-
ciaires.

« Le... 

...globale. Son mon-
tant est déterminé en fonction 
d’indicateurs liés, en particu-
lier, à la charge de travail ré-
sultant de l’exécution des 
mesures de protection et à
l’état des personnes qui en 
bénéficient. 

 « Art. L. 361-3. —
  Les modalités d’application 
du présent chapitre sont 
fixées par décret en Conseil 
d’État. » 

« Art. L. 361-3. —
(Sans modification).

« Art. L. 361-3. —
(Sans modification).

Code de l’action sociale et 
des familles Article 13 Article 13 Article 13 

Livre III 
Action sociale et médico-

sociale mise en œuvre par des 
établissements et des services 

La section 2 du chapi-
tre Ier du titre Ier du livre III 
du même code est ainsi modi-
fiée : 

Alinéa supprimé. (Sans modification). 



- 458 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___

Propositions  
de la commission 

___

Titre Ier

Établissements et services 
soumis à 

autorisation 

Chapitre Ier

Dispositions générales 

Section 2 
Droits des usagers 

Art. L. 311-3. —
  L’exercice des droits et li-
bertés individuels est garanti 
à toute personne prise en 
charge par des établissements 
et services sociaux et médico-
sociaux. Dans le respect des 
dispositions législatives et ré-
glementaires en vigueur, lui 
sont assurés : 

1º Le respect de sa di-
gnité, de son intégrité, de sa 
vie privée, de son intimité et 
de sa sécurité ; 

   

2º Sous réserve des 
pouvoirs reconnus à l’autorité 
judiciaire et des nécessités 
liées à la protection des mi-
neurs en danger, le libre 
choix entre les prestations 
adaptées qui lui sont offertes 
soit dans le cadre d’un ser-
vice à son domicile, soit dans 
le cadre d’une admission au 
sein d’un établissement spé-
cialisé ; 

I. —  Il est inséré, à 
l’article L. 311-3 du même 
code, après les mots : « la 
protection des mineurs en 
danger », les mots : « et des 
majeurs protégés ». 

I. —  Dans le 2°  de 
l’article L. 311-3 du même 
code, après les mots : « la 
protection des mineurs en 
danger », sont insérés les 
mots : « et des majeurs proté-
gés ». 

3º Une prise en charge 
et un accompagnement indi-
vidualisé de qualité favorisant 
son développement, son au-
tonomie et son insertion, 
adaptés à son âge et à ses be-
soins, respectant son consen-
tement éclairé qui doit systé-
matiquement être recherché 
lorsque la personne est apte à 
exprimer sa volonté et à par-
ticiper à la décision. A défaut, 
le consentement de son repré-
sentant légal doit être recher-
ché ; 
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4º La confidentialité 
des informations la concer-
nant ; 

   

5º L’accès à toute in-
formation ou document relatif 
à sa prise en charge, sauf dis-
positions législatives contrai-
res ; 

   

6º Une information sur 
ses droits fondamentaux et 
les protections particulières 
légales et contractuelles dont 
elle bénéficie, ainsi que sur 
les voies de recours à sa dis-
position ; 

   

7º La participation di-
recte ou avec l’aide de son 
représentant légal à la 
conception et à la mise en 
oeuvre du projet d’accueil et 
d’accompagnement qui la 
concerne. 

   

Les modalités de mise 
en oeuvre du droit à commu-
nication prévu au 5º sont 
fixées par voie réglementaire. 

   

Art. L. 311-4. —  Afin 
de garantir l’exercice effectif 
des droits mentionnés à 
l’article L. 311-3 et notam-
ment de prévenir tout risque 
de maltraitance, lors de son 
accueil dans un établissement 
ou dans un service social ou 
médico-social, il est remis à 
la personne ou à son repré-
sentant légal un livret 
d’accueil auquel sont an-
nexés : 

   

a) Une charte des 
droits et libertés de la per-
sonne accueillie, arrêtée par 
les ministres compétents 
après consultation de la sec-
tion sociale du Comité natio-
nal de l’organisation sanitaire 
et sociale mentionné à 
l’article L. 6121-9 du code de 
la santé publique ; 

   

b) Le règlement de 
fonctionnement défini à 
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l’article L. 311-7. 

Un contrat de séjour 
est conclu ou un document 
individuel de prise en charge 
est élaboré avec la participa-
tion de la personne accueillie 
ou de son représentant légal. 
Ce contrat ou document défi-
nit les objectifs et la nature de 
la prise en charge ou de 
l’accompagnement dans le 
respect des principes déonto-
logiques et éthiques, des re-
commandations de bonnes 
pratiques professionnelles et 
du projet d’établissement. Il 
détaille la liste et la nature 
des prestations offertes ainsi 
que leur coût prévisionnel. 

   

Le contenu minimal 
du contrat de séjour ou du 
document individuel de prise 
en charge est fixé par voie ré-
glementaire selon les catégo-
ries d’établissements et de 
personnes accueillies. 

II. —  Il est inséré, au 
cinquième alinéa de l’article 
L. 311- du même code, après 
le mot : « établissement », les 
mots : « ou de service » et au 
sixième alinéa, après le mot : 
« établissements », les mots : 
« , de services ». 

II. —  Dans le qua-
trième alinéa de l’article 
L. 311- du même code, après 
le mot : « établissements », 
sont insérés les mots : « ou de 
service » et, dans le cin-
quième alinéa, après le mot : 
«établissements », sont insé-
rés les mots : « , de servi-
ces ».                      

Lorsqu’il est conclu 
dans les établissements et 
services d’aide par le travail 
mentionnés au a du 5º du I de 
l’article L. 312-1, le contrat 
de séjour prévu à l’alinéa 
précédent est dénommé 
"contrat de soutien et d’aide 
par le travail". Ce contrat doit 
être conforme à un modèle de 
contrat établi par décret. 

   

 III. —  Il est inséré, 
après l’article L. 311-9, un ar-
ticle L. 311-10 ainsi rédigé :

III. —  Après l’article 
L. 311-9 du même code, il est 
inséré un article L. 311-10 
ainsi rédigé : 

Art. L. 461-5 à L. 461-
7. —  Cf. supra art. 9 du pro-
jet de loi. 

« Art. L. 311-10. —
Les adaptations des disposi-

tions de la présente section 
rendues nécessaires par la 
mise en œuvre des mesures 
de protection judiciaire des 
majeurs sont fixées par les ar-
ticles L. 461-5 à L. 461-7. » 

« Art. L. 311-10. —
  (Sans modification).
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Section 3 Section 3 Section 3 

Les personnes physiques 
mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs 

Les personnes physiques 
mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs 

Les personnes physiques 
mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs 

Article 14 Article 14 Article 14 

 Le chapitre II du titre 
VI du livre IV du même code 
est ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Chapitre II (Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Personnes physiques 
mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Section 1 (Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Activité exercée à ti-
tre individuel 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 Art. L. 461-2. —  Cf. 
supra art. 9 du projet de loi. 

« Art. L. 462-1. —
  Les personnes physiques qui 
exercent à titre individuel et 
habituel les mesures de pro-
tection des majeurs ordon-
nées par l’autorité judiciaire 
au titre du mandat spécial au-
quel il peut être recouru dans 
le cadre de la sauvegarde de 
justice ou au titre de la cura-
telle, de la tutelle ou de la 
mesure d’assistance judiciaire 
font l’objet, préalablement à 
leur inscription sur la liste 
prévue à l’article L. 461-2, 
d’un agrément en qualité de 
mandataire judiciaire à la pro-
tection des majeurs. 

« Art. L. 462-1. —
  Les personnes physiques qui 
exercent à titre individuel et 
habituel les mesures de pro-
tection des majeurs ordon-
nées par l’autorité judiciaire 
au titre du mandat spécial au-
quel il peut être recouru dans 
le cadre de la sauvegarde de 
justice ou au titre de la cura-
telle, de la tutelle ou de la 
mesure d’accompagnement 
judiciaire font l’objet, préala-
blement à leur inscription sur 
la liste prévue à l’article 
L. 461-2, d’un agrément en 
qualité de mandataire judi-
ciaire à la protection des ma-
jeurs. 

« Art. L. 462-1. —
(Sans modification). 

Art. L. 461-3. —  Cf. 
supra art. 9 du projet de loi. 

« L’agrément est déli-
vré par le représentant de 
l’État dans le département, 
après vérification que la per-
sonne satisfait aux conditions 
prévues par les articles 
L. 461-2, L. 461-3 et 
L. 462-2 et avis conforme du 
procureur de la République.  

« L’agrément est déli-
vré par le représentant de 
l’État dans le département, 
après vérification que la per-
sonne satisfait aux conditions 
prévues par les articles 
L. 461-3 et L. 462-2 et avis 
conforme du procureur de la 
République. 

 « L’agrément doit 
s’inscrire dans les objectifs et 

« L’agrément doit 
s’inscrire dans les objectifs et 
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Art. L. 312-5. —
  Cf. supra art. 10 du projet 
de loi. 

répondre aux besoins fixés 
par le schéma d’organisation 
sociale et médico-sociale 
prévu à l’article L. 312-5.  

répondre aux besoins fixés 
par le schéma régional 
d’organisation sociale et mé-
dico-sociale prévu à l’article 
L. 312-5. 

Art. L. 461-3. —
  Cf. supra art. 9 du projet de 
loi 

« Les dispositions des 
alinéas précédents sont appli-
cables en cas de modification 
des éléments pris en compte 
pour accorder l’agrément.  

« Tout changement af-
fectant les conditions prévues 
par les articles L. 461-3 et 
L. 462-2 ainsi que la nature 
des mesures que les person-
nes physiques exercent à titre 
individuel comme mandataire 
judiciaire à la protection des 
majeurs justifie un nouvel 
agrément dans les conditions 
prévues aux alinéas précé-
dents. 

 « Art. L. 462-2. —  Le 
bénéficiaire de l’agrément 
doit justifier de garanties des 
conséquences pécuniaires de 
sa responsabilité civile en rai-
son des dommages subis par 
les personnes qu’il prend en 
charge.

« Art. L. 462-2. —
  (Sans modification).

« Art. L. 462-2. —
  (Sans modification).

 Art. L. 361-1. —
  Cf. supra art. 12 du projet 
de loi. 

« Art. L. 462-3. —
  Les mandats judiciaires à la 
protection des majeurs exer-
cés en application de la pré-
sente section bénéficient d’un 
financement fixé dans les 
conditions prévues au I de 
l’article L. 361-1.  

« Art. L. 462-3. —
  Les mandats judiciaires à la 
protection des majeurs exer-
cés en application de la pré-
sente section bénéficient d’un 
financement fixé dans les 
conditions prévues au I de 
l’article L. 361-1.  

« Art. L. 462-3. —
  Les... 

...prévues aux premier à cin-
quième alinéas du I de 
l’article L. 361-1. Leur rému-
nération est déterminée en 
fonction d’indicateurs liés, en 
particulier, à la charge de 
travail résultant de 
l’exécution des mesures de 
protection dont elles ont la 
charge et à l’état des person-
nes qui en bénéficient. 

 « Art. L. 462-4. —  Un 
décret en Conseil d’État fixe 
les modalités d’application de 
la présente section. 

« Art. L. 462-4. —
  (Sans modification).

« Art. L. 462-4. —
  (Sans modification).

 « Section 2 (Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Activité exercée en 
qualité de préposé 
d’établissement hébergeant 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).
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des majeurs 

 Art. L. 312-1. —
  Cf. supra art. 10 du projet 
de loi. 

« Art. L. 462-5. —
Les établissements men-

tionnés aux 6° et 7° du I de 
l’article L. 312-1 qui héber-
gent des personnes adultes 
handicapées ou des personnes 
âgées et dont la capacité 
d’accueil est supérieure à un 
seuil fixé par décret sont te-
nus de désigner un ou plu-
sieurs agents comme manda-
taires judiciaires à la protec-
tion des majeurs pour exercer 
les mesures ordonnées par 
l’autorité judiciaire au titre du 
mandat spécial auquel il peut 
être recouru dans le cadre de 
la sauvegarde de justice ou au 
titre de la curatelle, de la tu-
telle ou de la mesure 
d’assistance judiciaire. 

« Art. L. 462-5. —
Lorsqu’ils sont publics, les 

établissements mentionnés 
aux 6° et 7° du I de l’article 
L. 312-1 qui hébergent des 
personnes adultes handica-
pées ou des personnes âgées 
et dont la capacité d’accueil 
est supérieure à un seuil fixé 
par décret sont tenus de dési-
gner un ou plusieurs agents 
comme mandataires judiciai-
res à la protection des ma-
jeurs pour exercer les mesu-
res ordonnées par l’autorité 
judiciaire au titre du mandat 
spécial auquel il peut être re-
couru dans le cadre de la sau-
vegarde de justice ou au titre 
de la curatelle, de la tutelle ou 
de la mesure d’accom-
pagnement judiciaire.

« Art. L. 462-5. —
  (Alinéa sans modification). 

 « Ils peuvent toutefois 
confier l’exercice de ces me-
sures à un service mentionné 
au 14°  du I de l’article 
L. 312-1 du présent code, gé-
ré par l’établissement ou par 
un syndicat inter-hospitalier, 
un groupement d’intérêt pu-
blic, un groupement de coo-
pération sanitaire ou un grou-
pement de coopération so-
ciale ou médico-sociale dont 
l’établissement est membre. 
Les conditions de fonction-
nement de ce service sont 
fixées par décret. 

« Ils peuvent toutefois 
confier l’exercice de ces me-
sures à un service mentionné 
au 14°  du I de l’article 
L. 312-1, géré par eux-
mêmes ou par un syndicat in-
ter-hospitalier, un groupe-
ment d’intérêt public, un 
groupement de coopération 
sanitaire ou un groupement 
de coopération sociale ou 
médico-sociale dont ils sont 
membres. Les conditions de 
fonctionnement de ce service 
sont fixées par décret.

« Ils... 

...membres. 

Art. L. 312-1. —
  Cf. supra art. 10 du projet 
de loi. 

« Ils peuvent égale-
ment recourir aux prestations 
d’un autre établissement par 
voie de convention. 

« Ils peuvent égale-
ment recourir, par voie de 
convention, aux prestations 
d’un autre établissement dis-
posant d’un service mention-
né au 14° du I de l’article 
L. 312-1 ou d’un ou de plu-
sieurs agents mentionnés au 
premier alinéa du présent ar-
ticle et déclarés auprès du re-
présentant de l’État. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. L. 461-3. —  Cf. 

« Art. L. 462-6. —
 L’établissement désigne 
l’agent après s’être assuré 
qu’il satisfait aux conditions 

« Art. L. 462-6. —
L’établissement désigne 
l’agent après s’être assuré 
qu’il satisfait aux conditions 

« Art. L. 462-6. —  Un 
établissement mentionné aux 
6° et 7° du I de l’article  
L. 312-1 ne peut désigner l’un 
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supra art. 9 du projet de loi. prévues à l’article L. 461-3. prévues à l’article L. 461-3. de ses agents en qualité de 
mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs que si 
les conditions d’un exercice 
indépendant des mesures de 
protection qui lui sont 
confiées par le juge peuvent 
être assurées de manière ef-
fective. 

 « Il déclare cette dési-
gnation auprès du représen-
tant de l’État dans le dépar-
tement qui en informe sans 
délai le procureur de la Ré-
publique. 

« Il déclare cette dési-
gnation auprès du représen-
tant de l’État dans le dépar-
tement qui en informe sans 
délai le procureur de la Ré-
publique. 

« L’agent désigné doit 
satisfaire aux conditions pré-
vues à l’article L. 461-3. 

« La désignation opé-
rée en application du premier 
alinéa est soumise à déclara-
tion préalable auprès du re-
présentant de l’État dans le 
département. Celui-ci in-
forme sans délai le procureur 
de la République des déclara-
tions qu’il a reçues. 

 « Le contenu de la dé-
claration est fixé par décret.  

« Le contenu de la dé-
claration est fixé par décret.

« Les conditions 
d’application du présent arti-
cle sont fixées par décret en
Conseil d’État. 

 « Art. L. 462-7. —
  Toute modification des élé-
ments mentionnés dans la dé-
claration initiale fait l’objet 
d’une déclaration selon les 
mêmes modalités.  

« Art. L. 462-7. —
Tout changement affectant 

les conditions prévues par 
l’article L. 461-3, la nature 
des mesures exercées ainsi 
que l’identité des préposés 
d’établissements d’héberge-
ment désignés comme man-
dataires judiciaires à la pro-
tection des majeurs justifie 
une nouvelle déclaration dans 
les conditions prévues à 
l’article L. 462-6. » 

« Art. L. 462-7. —
  (Sans modification). 

 « Art. L. 462-8. —  Le 
représentant de l’État dans le 
département peut, sur avis 
conforme du procureur de la 
République ou à la demande 
de celui-ci, faire opposition à 
la déclaration opérée en ap-
plication du deuxième alinéa 
de l’article L. 462-6 ou de 
l’article L. 462-7, dans un dé-
lai fixé par décret, s’il appa-
raît que l’intéressé ne satisfait 
pas aux conditions de 

« Art. L. 462-8. —  Le 
représentant de l’État dans le 
département peut, sur avis 
conforme du procureur de la 
République ou à la demande 
de celui-ci, faire opposition à 
la déclaration opérée en ap-
plication du deuxième alinéa 
de l’article L. 462-6 ou de 
l’article L. 462-7, dans un dé-
lai de deux mois, s’il apparaît 
que l’intéressé ne satisfait pas 
aux conditions prévues à 

« Art. L. 462-8. —
Le... 

...application du troisième 
alinéa...

...mois à compter de 
sa réception, s’il... 
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l’article L. 461-3 ou si les 
conditions d’exercice du 
mandat ne permettent pas de 
garantir que le respect de la 
santé, de la sécurité et du 
bien-être physique et mental 
de la personne protégée sera 
assuré.

l’article L. 461-3 ou si les 
conditions d’exercice du 
mandat ne permettent pas de 
garantir que le respect de la 
santé, de la sécurité et du 
bien-être physique et moral 
de la personne protégée sera 
assuré.

...L. 461-3 ou au premier 
alinéa de l’article L. 462-6. Il 
en est de même si les condi-
tions d’exercice... 

...assuré. 

Art. L. 312-1. —
  Cf. supra art. 10 du projet 
de loi. 

« Art. L. 462-9. —
Les mandats judiciaires à la 

protection des majeurs exer-
cés par les agents désignés en 
application du premier alinéa 
de l’article L. 462-5 bénéfi-
cient, selon des modalités dé-
terminées par décret en 
Conseil d’État, d’un finan-
cement fixé dans les condi-
tions prévues :  

« Art. L. 462-9. —
Les mandats judiciaires à la 

protection des majeurs exer-
cés par les agents désignés en 
application du premier alinéa 
de l’article L. 462-5 bénéfi-
cient, selon des modalités dé-
terminées par décret en 
Conseil d’État, d’un finan-
cement fixé dans les condi-
tions prévues :  

« Art. L. 462-9. —
Les... 

...désignés par un éta-
blissement mentionné au 6° 
ou au 7° du I de l’article  
L. 312-1 bénéficient... 

...prévues : 

 Art. L. 361-1. —
  Cf. supra art. 12 du projet 
de loi. 

« 1° Au paragraphe III 
de l’article L. 361-1 lorsqu’ils 
sont mis en œuvre par les 
préposés des établissements 
mentionnés dans ce paragra-
phe ; 

« 1° Au II de 
l’article L. 361-1 lorsqu’ils 
sont mis en œuvre par les 
préposés des établissements 
mentionnés dans ce même II ; 

« 1° (Sans modifica-
tion). 

 « 2° Au paragraphe IV 
du même article lorsqu’ils 
sont mis en œuvre par les 
préposés des établissements 
mentionnés audit paragraphe. 

« 2° Au III du même 
article lorsqu’ils sont mis en 
œuvre par les préposés des 
établissements mentionnés au 
même III. 

« 2° (Sans modifica-
tion). 

 « Section 3 (Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Code civil « Dispositions com-
munes 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 Art. 416 et 417. —
  Cf. supra art. 5 du projet de 
loi. 

« Art. L. 462-10. —
Sans préjudice des disposi-

tions des articles 416 et 417 
du code civil, le représentant 
de l’État dans le département 
exerce un contrôle de 
l’activité des mandataires ju-
diciaires à la protection des 
majeurs. 

« Art. L. 462-10. —
  (Alinéa sans modification).

« Art. L. 462-10. —
  (Alinéa sans modification).

 « En cas de violation 
par le mandataire judiciaire à 
la protection des majeurs des 
lois et règlements et, notam-
ment, des prescriptions du 
présent chapitre ou lorsque la 
santé, la sécurité ou le bien-
être physique ou moral de la 
personne protégée est menacé 
ou compromis par les condi-

« En cas de violation 
par le mandataire judiciaire à 
la protection des majeurs des 
lois et règlements ou lorsque 
la santé, la sécurité ou le 
bien-être physique ou moral 
de la personne protégée est 
menacé ou compromis par les 
conditions d’exercice de la 
mesure de protection judi-

« En... 
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tions d’exercice de la mesure 
de protection judiciaire, le re-
présentant de l’État dans le 
département adresse, d’office 
ou à la demande du procureur 
de la République, une injonc-
tion à l’intéressé assortie d’un 
délai qu’il fixe et qui est 
adapté à l’objectif recherché. 

ciaire, le représentant de 
l’État dans le département 
adresse, d’office ou à la de-
mande du procureur de la 
République, une injonction à 
l’intéressé assortie d’un délai 
circonstancié qu’il fixe. ...fixe. Il en est de 

même lorsque l’indépendance 
du préposé d’un établisse-
ment mentionné au premier 
alinéa de l’article L. 462-6 
dans l’exercice des mesures 
de protection qui lui sont 
confiées par le juge n’est pas 
effective.

Code de l’action sociale et 
des familles

Art. L. 462-1 et 
462-6. —  Cf. supra. 

« S’il n’est pas satis-
fait à l’injonction, le repré-
sentant de l’État dans le dé-
partement retire l’agrément 
prévu à l’article L. 462-1 ou, 
selon le cas, annule la décla-
ration prévue à 
l’article L. 462-6, sur avis 
conforme du procureur de la 
République ou à la demande 
de celui-ci. 

« S’il n’est pas satis-
fait à l’injonction, le repré-
sentant de l’État dans le dé-
partement retire l’agrément 
prévu à l’article L. 462-1 ou,
selon le cas, annule la décla-
ration prévue à 
l’article L. 462-6, sur avis 
conforme du procureur de la 
République ou à la demande 
de celui-ci.

« S’il... 

...département, sur avis 
conforme du procureur de la 
République ou à la demande 
de celui-ci, retire...

...L. 462-1 ou annule 
les effets de la déclaration 
prévue à l’article L. 462-6. 

 « Les conditions dans 
lesquelles, en cas d’urgence, 
l’agrément ou la déclaration 
peut être suspendu, sans in-
jonction préalable et, au be-
soin, d’office, sont fixées par 
décret en Conseil d’État.  

« Les conditions dans 
lesquelles, en cas d’urgence, 
l’agrément ou la déclaration 
peut être suspendu, sans in-
jonction préalable et, au be-
soin, d’office, sont fixées par 
décret en Conseil d’État.  

« En cas d’urgence,... 

...d’office, dans des 
conditions fixées par décret 
en Conseil d’État. 

 « Le procureur de la 
République est informé de la 
suspension, du retrait ou de 
l’annulation visés aux deux 
alinéas précédents. » 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

Article 15 Article 15 Article 15 

 Le chapitre III du titre 
VI du livre IV du même code 
est ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Chapitre III (Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Dispositions pénales (Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Art. L. 462-11. —
Le fait d’exercer une activité 

« Art. L. 463-1. — Le 
fait d’exercer une activité de 

« Art. L. 463-1. —
Le... 
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Art. L. 313-18. —  Cf. 
infra art. 18 du projet de loi. 

de mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs sans 
avoir été agréé au titre de 
l’article L. 462-1 ou déclaré 
au sens de l’article L. 462-6 
ou malgré la suspension, le 
retrait ou l’annulation dont 
l’agrément ou la déclaration, 
selon le cas, a fait l’objet en 
application de l’article 
L. 462-10 ou le retrait 
d’autorisation prévu à 
l’article L. 313-18 est puni 
d’un an d’emprisonnement et 
de 15 000 € d’amende. 

mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs sans 
avoir été agréé au titre de 
l’article L. 462-1 ou déclaré 
au sens de l’article L. 462-6 
ou malgré la suspension, le 
retrait ou l’annulation dont
l’agrément ou la déclaration, 
selon le cas, a fait l’objet en 
application de l’article 
L. 462-10 ou le retrait 
d’autorisation prévu à 
l’article L. 313-18 est puni 
d’un an d’emprisonnement et 
de 15 000 € d’amende. 

...l’annulation pronon-
cé en application... 

...d’amende. 

Art. L. 312-1. —
  Cf. supra art. 10 du projet 
de loi.

« Art. L. 462-12. —
Le fait, dans les cas prévus à 

l’article L. 462-5, de désigner 
comme mandataire judiciaire 
à la protection des majeurs un 
agent de l’établissement sans 
effectuer la déclaration pré-
vue à l’article L. 462-6 de le 
maintenir dans son exercice 
malgré l’opposition prévue 
par l’article L. 462-8 ou la 
suspension ou l’annulation de 
la déclaration prévue à 
l’article L. 462-10 ou de mo-
difier son activité sans effec-
tuer la déclaration prévue par 
l’article L. 462-7 est puni de 
30 000 € d’amende. 

« Art. L. 463-2. — Le 
fait, dans les cas prévus à 
l’article L. 462-5, de désigner 
comme mandataire judiciaire 
à la protection des majeurs un 
agent de l’établissement sans 
effectuer la déclaration pré-
vue à l’article L. 462-6 de le 
maintenir dans son exercice 
malgré l’opposition prévue 
par l’article L. 462-8 ou la 
suspension ou l’annulation de 
la déclaration prévue à 
l’article L. 462-10 ou de mo-
difier son activité sans effec-
tuer la déclaration prévue par 
l’article L. 462-7 est puni de 
30 000 € d’amende. 

« Art. L. 463-2. — Le 
fait, pour un établissement 
mentionné au 6° ou au 7° du 
I  de l’article L. 312-1, de dé-
signer... 

...d’amende. 

Code pénal 

« Art. L. 462-13. —
Les personnes physiques 

coupables des infractions 
prévues au présent chapitre 
encourent également les pei-
nes suivantes : 

« Art. L. 463-3. —
Les personnes physiques 

coupables des infractions 
prévues au présent chapitre 
encourent également les pei-
nes suivantes: 

« Art. L. 463-3. —
  (Alinéa sans modification).

Art. 131-27. —  Cf. 
annexe.

« 1° L’interdiction, 
suivant les modalités prévues 
par l’article 131-27 du code 
pénal, d’exploiter ou de diri-
ger un établissement men-
tionné à l’article L. 462-5 ou 
d’exercer une activité de 
mandataire judiciaire à la pro-
tection des majeurs ; 

« 1° L’interdiction, 
suivant les modalités prévues 
par l’article 131-27 du code 
pénal, d’exploiter ou de diri-
ger un établissement men-
tionné à l’article L. 462-5 du 
présent code ou d’exercer une 
activité de mandataire judi-
ciaire à la protection des ma-
jeurs ; 

« 1° L’interdiction... 

...établissement men-
tionné au 6° ou au 7° du I de 
l’article L. 312-1 du présent 
code... 

...majeurs ; 

Art. 131-35. —  Cf. 
annexe.

« 2° L’affichage ou la 
diffusion de la décision pro-
noncée dans les conditions 
prévues par l’article 131-35 
du code pénal. 

« 2° (Sans modifica-
tion).

« 2° (Sans modifica-
tion).
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Art. 121-2. —  Cf. an-
nexe.

« Art. L. 462-14. —
Les personnes morales re-

connues pénalement respon-
sables, dans les conditions 
prévues à l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions 
prévues au présent chapitre 
encourent les peines suivan-
tes : 

« Art. L. 463-4. —
Les personnes morales re-

connues pénalement respon-
sables, dans les conditions 
prévues à l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions 
prévues au présent chapitre 
encourent les peines suivan-
tes : 

« Art. L. 463-4. —
  (Alinéa sans modification). 

Art. 131-38. —  Cf. 
annexe.

« 1° L’amende dans 
les conditions prévues à 
l’article 131-38 du code pénal 
;

« 1° L’amende dans 
les conditions prévues à 
l’article 131-38 du  même 
code ; 

« 1° (Sans modifica-
tion). 

 « 2° L’interdiction, 
pour une durée de 5 ans au 
plus, d’exploiter ou de diriger 
un établissement mentionné à 
l’article L. 462-5 du présent 
code ; 

« 2° L’interdiction, 
pour une durée de cinq ans au 
plus, d’exploiter ou de diriger 
un établissement mentionné à
l’article L. 462-5 du présent 
code ;

« 2° L’interdiction,... 

                ...mentionné 
au 6° ou au 7° du I de 
l’article L. 312-1, ou 
d’exercer une activité de 
mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs ; 

Art. 131-39. —  Cf. 
annexe.

« 3° La peine men-
tionnée au 9°  de l’article 
131-39 du code pénal. » 

« 3° (Sans modifica-
tion).

« 3° (Sans modifica-
tion).

Article additionnel 

Le code de la sécurité 
sociale est ainsi modifié : 

  Code de la sécurité sociale 

Art. L. 613-1. —  Sont 
obligatoirement affiliés au 
régime d'assurance maladie et 
d'assurance maternité des tra-
vailleurs non-salariés des pro-
fessions non-agricoles :  

1º) les travailleurs 
non-salariés relevant des 
groupes de professions men-
tionnés aux 1º, 2º et 3º de l'ar-
ticle L. 621-3 et ceux qui re-
lèvent de la caisse nationale 
des barreaux français, men-
tionnée à l'article L. 723-1, 
soit :  
   a. le groupe des professions 
artisanales ;
   b. le groupe des professions 
industrielles et commerciales, 
y compris les débitants de ta-
bacs ;

1° A l’article L. 613-1, 
il est inséré un 6° ainsi rédi-
gé : 



- 469 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___

Propositions  
de la commission 

___

   c. le groupe des professions 
libérales, y compris les avo-
cats ; 

2º) les personnes ayant 
exercé les professions men-
tionnées au 1º ci-dessus et qui 
bénéficient d'une allocation 
ou d'une pension de vieillesse 
ou d'une pension d'invalidité, 
en application de l'article 
L. 621-1 ou en application du 
chapitre 3 du titre II du livre 
VII ; 

3º) les personnes titu-
laires d'une allocation ou 
d'une pension de réversion 
servie par un régime non 
agricole en application de 
l'article L. 643-7, les person-
nes titulaires d'une allocation 
ou d'une pension de veuve en 
application des articles 
L. 644-1 et L. 644-2 ainsi que 
les personnes titulaires d'une 
allocation ou d'une pension 
de réversion servie par la 
caisse nationale des barreaux 
français, mentionnée à l'arti-
cle L. 723-1, et les anciens 
débitants de tabacs bénéfi-
ciaires de l'allocation viagère 
prévue par l'article 59 de la 
loi de finances nº 63-156 du 
23 février 1963 ;  

4º) sous réserve des 
dispositions de l'article 
L. 311-2 et du 11º de l'article 
L. 311-3, le conjoint associé 
qui participe à l'activité de 
l'entreprise artisanale ou 
commerciale ; 

5º) l'associé unique des 
entreprises unipersonnelles à 
responsabilité limitée sauf si 
l'activité qu'il exerce est de 
nature agricole au sens de 
l'article 1144 du code rural. 

……………………………… 

« 6° Les personnes 
bénéficiaires de l’agrément 
prévu à l’article L. 462-1 du 
code de l’action sociale et 
des familles. » 

Art. L. 622-5. —  Les 
professions libérales groupent 
les personnes exerçant l'une 
des professions ci-après ou 

2° Dans l’article  
L. 622-5, après les mots : 
« experts devant les tribu-
naux, », sont insérés les 
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dont la dernière activité pro-
fessionnelle a consisté dans 
l'exercice de l'une de ces pro-
fessions :

1º) médecin, chirur-
gien-dentiste, sage-femme, 
pharmacien, architecte, ex-
pert-comptable, vétérinaire ; 

2º) notaire, avoué, 
huissier de justice, personne 
ayant la qualité de commis-
saire-priseur judiciaire habili-
té à diriger les ventes dans les 
conditions prévues à l'article 
L. 321-8 du code de com-
merce, syndic ou administra-
teur et liquidateur judiciaire, 
agréé, greffier, expert devant 
les tribunaux, courtier en va-
leurs, arbitre devant le tribu-
nal de commerce, artiste non 
mentionné à l'article  
L. 382-1, ingénieur-conseil, 
auxiliaire médical, agent gé-
néral d'assurances ; 

3º) et d'une manière 
générale, toute personne autre 
que les avocats, exerçant une 
activité professionnelle non-
salariée et qui n'est pas assi-
milée à une activité salariée 
pour l'application du livre III 
du présent code, lorsque cette 
activité ne relève pas d'une 
autre organisation autonome 
en vertu des articles L. 622-3, 
L. 622-4, L. 622-6 ou d'un 
décret pris en application de 
l'article L. 622-7. 

Pour des raisons impé-
rieuses de sécurité, les moni-
teurs de ski titulaires d'un 
brevet d'Etat ou d'une autori-
sation d'exercer, organisés en 
association ou en syndicat 
professionnel pour la mise en 
oeuvre de leur activité, sont 
considérés comme exerçant 
une activité non salariée rele-
vant du régime des travail-
leurs indépendants et ce, quel 
que soit le public auquel ils 
s'adressent. 

mots : « personne bénéfi-
ciaire de l’agrément prévu 
par l’article L. 462-1 du code 
de l’action sociale et des fa-
milles ». 
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Article 16 Article 16 Article 16 

 I. —  Il est inséré, 
dans le code de la santé pu-
blique, un article L. 6111-3-1 
ainsi rédigé : 

I. —  L’article 
L. 6111-4 du code de la santé 
publique est ainsi rétabli : 

I. —  (Alinéa sans 
modification). 

Code de la sécurité sociale 

Art. L. 162-22-6. —
  Cf. annexe. 

Code de la santé publique 

Art. L. 6141-2, 
L. 6111-2 et L. 3221-1. —
  Cf. annexe. 

« Art. L. 6111-3-1. —
  Les dispositions du chapitre 
Ier , des sections 2 et 3 du 
chapitre II et celles du chapi-
tre III du titre VI du livre IV 
du code de l’action sociale et 
des familles sont applicables 
aux établissements de santé 
publics ou privés mentionnés 
aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale ainsi 
qu’aux hôpitaux locaux men-
tionnés à l’article  L. 6141-2 
du présent code qui dispen-
sent les soins mentionnés au 
2° de l’article L. 6111-2 et à 
l’article L. 3221-1 du même 
code et qui hébergent, dans 
ce cadre, un nombre de per-
sonnes excédant un seuil dé-
fini par décret.  

« Art. L. 6111-4. —
  Les dispositions du chapi-
tre Ier , des sections 2 et 3 du 
chapitre II et celles du chapi-
tre III du titre VI du livre IV 
du code de l’action sociale et 
des familles sont applicables 
aux établissements de santé 
publics ou privés mentionnés 
aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, qui dis-
pensent les soins mentionnés 
au 2° de l’article L. 6111-2 et
à l’article L. 3221-1 du pré-
sent code et qui hébergent, 
dans ce cadre, un nombre de 
personnes excédant un seuil 
défini par décret, ainsi qu’aux 
hôpitaux locaux mentionnés à 
l’article   L. 6141-2 qui dis-
pensent les soins mentionnés 
au 2° de l’article L. 6111-2 et 
répondent aux mêmes condi-
tions de seuil de personnes 
hébergées. 

« Art. L. 6111-4. —
  Les... 

...L. 6111-2 ou à
l’article...

...hébergées. 

 « Toutefois, pour leur 
application à ces établisse-
ments : 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

Première partie 
Protection générale 

de la santé 

Livre Ier

Protection des personnes en 
matière de santé 

Titre Ier

Droits des personnes malades 
et des usagers du système de 

santé

« 1° Les droits des 
usagers sont ceux prévus par 
les dispositions du titre Ier du 
livre Ier de la première partie 
du code de la santé publique ;

« 1° Les droits des 
usagers sont ceux prévus par 
les dispositions du titre Ier du 
livre Ier de la première partie 
du présent code ; 

« 1° (Sans modifica-
tion). 

 « 2° La référence faite, 
dans l’article L. 462-5, aux 
« établissements mentionnés 
aux 6° et 7°  du I de l’article 
L. 312-1 » est remplacée par 
la référence faite aux “éta-
blissements de santé publics 

« 2° La référence faite, 
dans l’article L. 462-5 du 
code de l’action sociale et des 
familles, aux « établissements 
mentionnés aux 6° et 7°  du I 
de l’article L. 312-1 » est 
remplacée par la référence 

« 2° La... 
...dans les articles L. 462-5,
L. 462-6, L. 462-9 et L. 463-2 
à L. 463-4 du code... 
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ou privés mentionnés aux a, b 
et c de l’article L. 162-22-6 
du code de la sécurité so-
ciale” ainsi qu’aux “hôpitaux 
locaux mentionnés à l’article 
L. 6141-2 du présent code qui 
dispensent, avec héberge-
ment, les soins mentionnés au 
2° de l’article L. 6111-2 et à 
l’article L. 3221-1 du même 
code ”. » 

faite aux “établissements de 
santé publics ou privés men-
tionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale” ainsi 
qu’aux “hôpitaux locaux 
mentionnés à l’article 
L. 6141-2 du présent code qui 
dispensent, avec héberge-
ment, les soins mentionnés au 
2° de l’article L. 6111-2 et à 
l’article L. 3221-1 du même 
code”. » ...code”. » 

Art. L. 3211-6. —  Le 
médecin qui constate que la 
personne à laquelle il donne 
ses soins a besoin, pour l’une 
des causes prévues à 
l’article 490 du code civil, 
d’être protégée dans les actes 
de la vie civile peut en faire 
la déclaration au procureur de 
la République du lieu de trai-
tement. Cette déclaration a 
pour effet de placer le malade 
sous sauvegarde de justice si 
elle est accompagnée de 
l’avis conforme d’un psychia-
tre.

II. —  À l’article 
L. 3211-6 du même code, la 
référence à l’article 490 du 
code civil est remplacée par 
la référence à l’article 425 de 
ce code. 

II. —  Dans le premier 
alinéa de l’article L. 3211-6 
du même code, la référence : 
« 490 » est remplacée par la 
référence : « 425 ». 

II. —  (Sans modifica-
tion). 

Lorsqu’une personne 
est soignée dans l’un des éta-
blissements mentionnés aux 
articles L. 3222-1 et  
L. 3222-2, le médecin est te-
nu, s’il constate que cette 
personne se trouve dans la si-
tuation prévue à l’alinéa pré-
cédent, d’en faire la déclara-
tion au procureur de la Répu-
blique du lieu de traitement. 
Cette déclaration a pour effet 
de placer le malade sous sau-
vegarde de justice. Le repré-
sentant de l’État dans le dé-
partement doit être informé 
par le procureur de la mise 
sous sauvegarde. 

   

Article 16 bis (nouveau) Article 16 bis  

 Le livre IV du même
code est complété par un titre 
VII ainsi rédigé : 

Le livre IV du code de 
l’action sociale et des famil-
les est complété par un titre 
VII ainsi rédigé : 
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 « Titre VII 

« Tuteurs aux presta-
tions sociales 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

« Délégués aux presta-
tion familiales 

 « Chapitre unique (Alinéa sans modifica-
tion) 

 « Conditions 
d’exercice de l’activité de tu-
teur aux prestations sociales 

« Conditions 
d’exercice de l’activité de dé-
légué aux prestations familia-
les

Code de l’action sociale et 
des familles

 Art. L. 461-2 et 
L. 461-3. —  Cf. supra art. 9 

du projet de loi.  

Code de la sécurité sociale 

Art. L. 552-6 et 
L. 755-4. — Cf. annexe. 

 « Art. L. 471-1. —  Les 
articles L. 461-2, L. 461-3, 
L. 462-1, L. 462-10, L. 463-1, 
L. 463-3 et L. 463-4 sont ap-
plicables à l’ensemble des 
personnes et services mettant 
en œuvre les mesures ordon-
nées par l’autorité judiciaire 
en application des articles 
L. 552-6 et L. 755-4 du code 
de la sécurité sociale.

« Art. L. 471-1. —  Les
délégués aux prestations fami-
liales exercent à titre habituel 
les mesures ordonnées par 
l’autorité judiciaire en appli-
cation de l’article 375-9-1 du 
code civil. 

  « Ils sont inscrits sur 
une liste dressée et tenue à 
jour par le représentant de 
l’Etat dans le département qui 
comprend : 

Code de l’action sociale et 
des familles

Art. L. 312-1. —  Cf. supra 
art. 10 du projet de loi.

« 1° Les services men-
tionnés au 15° du I de l’article 
L. 312-1 ; 

  « 2° Les personnes 
agréées au titre de l’article  
L. 471-3. 

  « Les personnes inscri-
tes sur cette liste prêtent ser-
ment dans des conditions défi-
nies par décret en Conseil 
d’État. 

Code de l’action sociale et 
des familles 

Art. L. 462-1 et 
L. 462-10. —  Cf. supra 
art. 14 du projet de loi.

 « Art. L. 471-2. — Les
mesures ordonnées par 
l’autorité judiciaire en appli-
cation des articles L. 434-12,  
L. 552-6 et L. 755-4 du code 
de la sécurité sociale et mises 
en œuvre par des personnes 
physiques bénéficient d’un fi-
nancement fixé dans les condi-
tions prévues au premier ali-
néa de l’article L. 361-2. 

« Art. L. 471-2. —  Les 
délégués aux prestations fami-
liales doivent satisfaire à des 
conditions de moralité, d’âge, 
de formation et d’expérience 
professionnelle. 
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  « Lorsque la mesure 
judiciaire d’aide à la gestion 
du budget familial a été 
confiée à un service mention-
né au 15° du I de l’article  
L. 312-1, les conditions de 
l’alinéa précédent sont exi-
gées des personnes physiques 
appartenant à ce service qui 
ont reçu délégation de celui-ci 
pour assurer la mise en oeu-
vre de la mesure. Ce service 
informe, au moins une fois par 
an, le représentant de l’État 
dans le département des mé-
thodes de recrutement suivies 
pour se conformer aux dispo-
sitions du présent article et 
des règles internes qu’il s’est 
fixées pour le contrôle de ses 
agents dans l’exercice de leur 
mission.

 « Art. L. 471-3. —   
Les modalités d’application 
du présent chapitre sont fixées 
par décret en Conseil 
d’État. » 

« Art. L. 471-3. —
  Pour être inscrites sur la 
liste mentionnée à l’article 
L. 471-1, les personnes phy-
siques qui exercent à titre in-
dividuel et habituel les mesu-
res ordonnées par l'autorité 
judiciaire en application de 
l'article 375-9-1 du code civil
font l’objet d'un agrément dé-
livré par le représentant de 
l'État dans le département. 

  « Cet agrément est dé-
livré après vérification que la 
personne satisfait aux condi-
tions prévues par l’article  
L. 471-2 et justifie de garan-
ties contre les conséquences 
pécuniaires de sa responsabi-
lité civile en raison des dom-
mages subis par les person-
nes qu'elle prend en charge. 

Art. L. 312-5. —  Cf. 
supra art. 10 du projet de loi. 

  « L'agrément doit 
s'inscrire dans les objectifs et 
répondre aux besoins fixés 
par le schéma régional d'or-
ganisation sociale et médico-
sociale prévu à l'article 
L. 312-5. 

« Tout changement af-
fectant les conditions men-
tionnées au deuxième alinéa 
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justifie un nouvel agrément 
dans les conditions prévues 
par le présent article. 

« Art. L. 471-4 (nou-
veau). —   Le représentant de 
l'État dans le département 
exerce un contrôle de l'activi-
té des délégués aux presta-
tions familiales. 

  « En cas de violation 
par le délégué aux presta-
tions familiales des lois et rè-
glements ou lorsque la santé, 
la sécurité, la moralité, l'édu-
cation ou le développement 
du mineur protégé est mena-
cé ou compromis par les 
conditions d'exercice de la 
mesure prévue à l'article 
375-9-1 du code civil, le re-
présentant de l'État dans le 
département adresse, d'office 
ou à la demande du procu-
reur de la République, une 
injonction à l'intéressé assor-
tie d'un délai circonstancié 
qu'il fixe. 

  « S'il n'est pas satisfait 
à l'injonction, le représentant 
de l'État dans le département 
retire l'agrément prévu à l'ar-
ticle L. 471-3, sur avis 
conforme du procureur de la 
République ou à la demande 
de celui-ci. 

  « En cas d'urgence, 
l'agrément peut être suspen-
du, sans injonction préalable 
et, au besoin d'office, dans 
des conditions fixées par dé-
cret en Conseil d'État. 

  « Le procureur de la 
République est informé de la 
suspension ou du retrait visés 
aux deux alinéas précédents.

Art. L. 313-8. —
L'habilitation et l'autorisa-

tion mentionnées au 
deuxième alinéa de l'article 
L. 313-6 peuvent être refu-
sées pour tout ou partie de la 
capacité prévue, lorsque les 

  « Art. L. 471-5 (nou-
veau). —  Le fait d'exercer 
une activité de délégué aux 
prestations familiales sans 
avoir été agréé au titre de 
l'article L. 471-3, ou malgré 
la suspension ou le retrait 
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coûts de fonctionnement sont 
manifestement hors de pro-
portion avec le service rendu 
ou avec ceux des établisse-
ments fournissant des servi-
ces analogues. 

Il en est de même lors-
qu'ils sont susceptibles d'en-
traîner, pour les budgets des 
collectivités territoriales, des 
charges injustifiées ou exces-
sives, compte tenu d'un ob-
jectif annuel ou pluriannuel 
d'évolution des dépenses dé-
libéré par la collectivité 
concernée en fonction de ses 
obligations légales, de ses 
priorités en matière d'action 
sociale et des orientations des 
schémas départementaux 
mentionnés à l'article L. 312-
5.

Il en est de même lors-
qu'ils sont susceptibles d'en-
traîner pour le budget de 
l'Etat des charges injustifiées 
ou excessives compte tenu 
des enveloppes de crédits dé-
finies à l'article L. 314-4. 

Il en est de même lors-
qu'ils sont susceptibles d'en-
traîner, pour les budgets des 
organismes de sécurité so-
ciale, des charges injustifiées 
ou excessives, compte tenu 
des objectifs et dotations dé-
finis à l'article L. 314-3 et à 
l'article L. 314-3-2. 

dont l'agrément a fait l'objet 
en application de l'article L. 
471-4, ou malgré le retrait de 
l’autorisation en application 
de l’article L. 313-18, est pu-
ni d'un an d'emprisonnement 
et de 15.000 € d'amende. 

Code pénal 

« Art. L. 471-6 (nou-
veau). —  Les personnes phy-
siques coupables des infrac-
tions prévues au présent cha-
pitre encourent également les 
peines suivantes : 

Art. 131-27. —
Lorsqu'elle est encourue à 

titre de peine complémentaire 
pour un crime ou un délit, 
l'interdiction d'exercer une 
fonction publique ou d'exer-
cer une activité profession-
nelle ou sociale est soit défi-
nitive, soit temporaire ; dans 

  « 1° L'interdiction, 
suivant les modalités prévues 
par l'article 131-27 du code 
pénal, d'exercer une activité 
de délégué aux prestations 
familiales ;



- 477 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___

Propositions  
de la commission 

___

ce dernier cas, elle ne peut 
excéder une durée de cinq 
ans.

Cette interdiction n'est 
pas applicable à l'exercice 
d'un mandat électif ou de res-
ponsabilités syndicales. Elle 
n'est pas non plus applicable 
en matière de délit de presse. 

……………………………… 

Art. 131-35. —  La
peine d'affichage de la déci-
sion prononcée ou de diffu-
sion de celle-ci est à la charge 
du condamné. Les frais d'af-
fichage ou de diffusion re-
couvrés contre ce dernier ne 
peuvent toutefois excéder le 
maximum de l'amende encou-
rue. 

La juridiction peut or-
donner l'affichage ou la diffu-
sion de l'intégralité ou d'une 
partie de la décision, ou d'un 
communiqué informant le 
public des motifs et du dispo-
sitif de celle-ci. Elle déter-
mine, le cas échéant, les ex-
traits de la décision et les 
termes du communiqué qui 
devront être affichés ou dif-
fusés. 

L'affichage ou la dif-
fusion de la décision ou du 
communiqué ne peut compor-
ter l'identité de la victime 
qu'avec son accord ou celui 
de son représentant légal ou 
de ses ayants droit. 

La peine d'affichage 
s'exécute dans les lieux et 
pour la durée indiqués par la 
juridiction ; sauf disposition 
contraire de la loi qui réprime 
l'infraction, l'affichage ne 
peut excéder deux mois. En 
cas de suppression, dissimu-
lation ou lacération des affi-
ches apposées, il est de nou-
veau procédé à l'affichage 
aux frais de la personne re-

  « 2° L'affichage ou la 
diffusion de la décision pro-
noncée dans les conditions 
prévues par l'article 131-35 
du code pénal. 
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connue coupable de ces faits. 

La diffusion de la dé-
cision est faite par le Journal 
officiel de la République 
française, par une ou plu-
sieurs autres publications de 
presse, ou par un ou plusieurs 
services de communication 
au public par voie électroni-
que. Les publications ou les 
services de communication 
au public par voie électroni-
que chargés de cette diffusion 
sont désignés par la juridic-
tion. Ils ne peuvent s'opposer 
à cette diffusion. 

Code de l’action sociale et 
des familles 

Art. L. 361-12. —  Cf. supra 
art. 12 du projet de loi. 

  « Article L. 471-7 
(nouveau). —  Les mesures 
ordonnées par l'autorité judi-
ciaire en application de l'ar-
ticle 375-9-1 du code civil et 
mises en œuvre par des per-
sonnes physiques bénéficient 
d'un financement fixé dans les 
conditions prévues au pre-
mier alinéa de l'article 
L. 361-2. 

Article 16  ter (nouveau) Article 16  ter  

Le livre IV du code de 
l’action sociale et des famil-
les est complété par un ti-
tre VIII ainsi rédigé : 

Supprimé. 

« Titre VIII 

« Non mandataires ju-
diciaires à la protection des 
majeurs exerçant une mesure 
de protection juridique 

« Chapitre unique 

« Information dispen-
sée aux personnes physiques 
exerçant une mesure de pro-
tection juridique sans être 
mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs 

« Art. L. 481-1. —  Un 
décret en Conseil d’État défi-
nit les modalités de 
l’information qui peut être 
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Code civil 

Art. 449. —  Cf. supra 
art. 5 du projet de loi.

dispensée aux personnes ap-
pelées à exercer ou exerçant 
une mesure de protection ju-
ridique en application de 
l’article 449 du code civil. » 

CHAPITRE III CHAPITRE III CHAPITRE III 

Dispositions relatives au 
contrôle

des établissements et des 
services

sociaux et médico-sociaux 

Dispositions relatives au 
contrôle

des établissements et des 
services

sociaux et médico-sociaux 

Dispositions relatives au 
contrôle

des établissements et des 
services

sociaux et médico-sociaux 
Code de l’action sociale et 

des familles 

Art. L. 133-2. —  Les 
agents départementaux habi-
lités par le président du 
conseil général ont compé-
tence pour contrôler le res-
pect, par les bénéficiaires et 
les institutions intéressées, 
des règles applicables aux 
formes d’aide sociale relevant 
de la compétence du dépar-
tement. 

Article 17 Article 17 Article 17 

Sans préjudice des 
dispositions figurant aux arti-
cles L. 322-6, L. 322-8, 
L. 331-1, L. 331-3 à L. 331-6, 
L. 331-8 et L. 331-9, ces 
mêmes agents exercent un 
pouvoir de contrôle technique 
sur les institutions qui relè-
vent d’une autorisation de 
création délivrée par le prési-
dent du conseil général. 

Au deuxième alinéa de 
l’article L. 133-2 du code de 
l’action sociale et des famil-
les, après le mot : « figu-
rant », sont insérés les mots : 
« à la section 4 du chapitre III 
du titre Ier du livre III et ». 

Dans le deuxième ali-
néa de l’article L. 133-2 du 
code de l’action sociale et des 
familles, après le mot : « fi-
gurant », sont insérés les 
mots : « à la section 4 du 
chapitre III du titre Ier du li-
vre III et ». 

(Sans modification). 

Le règlement dépar-
temental arrête les modalités 
de ce contrôle. 

   

Article 18 Article 18 Article 18 

 Le titre Ier du livre III 
du même code est ainsi mo-
difié : 

Alinéa supprimé. (Sans modification). 

I. —  L’article   
L. 313-13 est remplacé par 
les dispositions suivantes : 

I. —  L’article  
L. 313-13 du même code est 
ainsi rédigé : 

Art. L. 313-13. —  Le 
contrôle de l’activité des éta-
blissements et services so-

« Art. L. 313-13. —
Le contrôle des établisse-

ments et services sociaux et 

« Art. L. 313-13. —
  (Sans modification).
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ciaux et médico-sociaux est 
exercé, notamment dans 
l’intérêt des usagers, par 
l’autorité qui a délivré 
l’autorisation. 

médico-sociaux et des lieux 
de vie et d’accueil est exercé 
par l’autorité qui a délivré 
l’autorisation. 

Lorsque le contrôle a 
pour objet d’apprécier l’état 
de santé, de sécurité, d’in-
tégrité ou de bien-être physi-
que ou moral des bénéficiai-
res, il est procédé, dans le 
respect de l’article L. 331-3, à 
des visites d’inspection 
conduites conjointement par 
un médecin inspecteur de 
santé publique et un inspec-
teur des affaires sanitaires et 
sociales. Le médecin inspec-
teur veille à entendre les usa-
gers et leurs familles et à re-
cueillir leurs témoignages. 
L’inspecteur ou le médecin 
inspecteur recueille égale-
ment les témoignages des 
personnels de l’établissement 
ou du service. 

« Lorsque le contrôle 
a pour objet d’apprécier l’état 
de santé, la sécurité, 
l’intégrité ou le bien-être 
physique ou moral des béné-
ficiaires, il est procédé, dans 
le respect de l’article 
L. 331-3, à des visites 
d’inspection conduites, en 
fonction de la nature du 
contrôle, par un médecin ins-
pecteur de santé publique ou 
par un inspecteur de l’action 
sanitaire et sociale. Le méde-
cin inspecteur ou l’inspecteur 
veille à entendre les usagers 
et leurs familles et à recueillir 
leurs témoignages. Il re-
cueille également les témoi-
gnages des personnels de 
l’établissement ou du service. 

Les inspecteurs des af-
faires sanitaires et sociales 
dûment assermentés à cet ef-
fet dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d’État 
constatent les infractions par 
des procès-verbaux qui font 
foi jusqu’à preuve du 
contraire. 

« Les inspecteurs de 
l’action sanitaire et sociale, 
dûment assermentés à cet ef-
fet dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d’État, 
recherchent et constatent les 
infractions définies au présent 
code par des procès-verbaux 
transmis au procureur de la 
République, qui font foi jus-
qu’à preuve du contraire. 

Au titre des contrôles 
mentionnés aux articles 
L. 313-16, L. 331-3, L. 331-5 
et L. 331-7, les personnels 
mentionnés à l’alinéa précé-
dent peuvent effectuer des 
saisies dans des conditions 
fixées par décret en Conseil 
d’État. 

« Ils peuvent, au titre 
des contrôles mentionnés aux 
articles L. 313-16, L. 331-3, 
L. 331-5 et L. 331-7, effec-
tuer des saisies dans des 
conditions fixées par décret 
en Conseil d’État. 

Art. L. 313-16 et 
L. 331-7. —  Cf. annexe. 

Art. L. 331-3 et 
L. 331-5. —  Cf. infra art. 19 
du projet de loi. 

Art. L. 133-2. —

« Dans les établisse-
ments et services autorisés 
par le président du conseil 
général, les contrôles prévus 
à l’alinéa précédent sont ef-
fectués par les agents dépar-
tementaux mentionnés à 
l’article L. 133-2 et dans les 
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  Cf. supra art. 17 du projet 
de loi.

conditions définies audit arti-
cle. Toutefois, ces contrôles 
peuvent être également exer-
cés, de façon séparée ou 
conjointe avec ces agents, par 
les agents de l’État mention-
nés au présent article. » 

 II. —  L’article 
L. 313-18 est ainsi modifié : 

II. —  L’article 
L. 313-18 du même code est 
ainsi modifié : 

Art. L. 313-18. —  La 
fermeture définitive du ser-
vice ou de l’établissement 
vaut retrait de l’autorisation 
prévue à l’article L. 313-1. 

1° Au premier alinéa, 
les mots : « ou de 
l’établissement » sont rem-
placés par les mots : « de 
l’établissement ou du lieu de 
vie et d’accueil » ; 

1° Dans le premier 
alinéa, les mots : « ou de 
l’établissement » sont rem-
placés par les mots :  « , de 
l’établissement ou du lieu de 
vie et d’accueil » ; 

Cette autorisation peut 
être transférée par l’autorité 
qui l’a délivrée à une collecti-
vité publique ou un établisse-
ment privé poursuivant un but 
similaire, lorsque la fermeture 
définitive a été prononcée sur 
l’un des motifs énumérés à 
l’article L. 313-16. Le comité 
régional de l’organisation so-
ciale et médico-sociale com-
pétent est informé de ce trans-
fert.

2° Au deuxième ali-
néa, les mots : « à l’article 
L. 313-16 », sont remplacés 
par les mots : « aux articles 
L. 313-16, L. 331-5 et 
L. 331- ». 

2° Dans le deuxième 
alinéa, la référence : « à 
l’article L. 313-16 » est rem-
placée par les références : 
« aux articles L. 313-16, 
L. 331-5 et L. 331-7 ». 

Art. L. 321-4. —  Est
puni d’un emprisonnement de 
trois mois et d’une amende de 
3 750 € : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  Article 18 bis (nouveau) Article 18 bis  

4º Le fait de ne pas te-
nir le registre prévu à l’article 
L. 331-2 ou de faire obstacle 
aux demandes de renseigne-
ments et au droit d’entrée des 
agents chargés de la surveil-
lance prévus aux articles 
L. 331-1 et L. 331-3. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

 Dans le 4° de l’article 
L. 321-4 et le 6° de l’article 
L. 322-8 du même code, les 
mots : « de la surveillance » 
sont remplacés par les mots : 
« du contrôle ».  

(Sans modification). 

Art. L. 322-8. —  Est 
puni d’un emprisonnement de 
trois mois et d’une amende de 
3 750 € : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

6º Le fait de faire obs-
tacle aux demandes de ren-
seignements et au droit 
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d’entrée des agents chargés 
de la surveillance prévus aux 
articles L. 331-1 et L. 331-3. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

Article 19 Article 19 Article 19 

 Le titre III du livre III 
du même code est ainsi modi-
fié : 

Alinéa supprimé. (Sans modification). 

 I. —  L’article   
L. 331-1 est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

I. —  L’article  
L. 331-1 est ainsi rédigé : 

Art. L. 331-1. —  La 
surveillance des établisse-
ments est exercée, sous l’au-
torité du ministre chargé de 
l’action sociale et du repré-
sentant de l’État dans le dé-
partement, par les agents de 
l’inspection générale des af-
faires sociales et des direc-
tions des affaires sanitaires et 
sociales, sans préjudice des 
contrôles prévus et organisés 
par les lois et règlements en 
vigueur. 

Art. L. 313-3. —
  Cf. supra art. 10 du projet 
de loi. 

« Art. L. 331-1. —  Le 
contrôle des établissements, 
services, lieux de vie ou 
d’accueil, autorisés, agréés ou 
déclarés  dans les conditions 
du présent code, est exercé, 
sous l’autorité du ministre 
chargé de l’action sociale et 
du représentant de l’État dans 
le département, par les agents 
qualifiés statutairement des 
directions des affaires sanitai-
res et sociales dans les condi-
tions précisées à l’article 
L. 313-3 ainsi que par les 
membres de l’inspection gé-
nérale des affaires sociales. 
Ce contrôle tend, notamment, 
à s’assurer de la sécurité des 
personnes accueillies. » 

« Art. L. 331-1. —  Le 
contrôle des établissements, 
services, lieux de vie ou 
d’accueil, autorisés, agréés ou 
déclarés  dans les conditions 
du présent code, est exercé, 
sous l’autorité du ministre 
chargé de l’action sociale et 
du représentant de l’État dans 
le département, par les agents 
qualifiés statutairement des 
directions des affaires sanitai-
res et sociales dans les condi-
tions précisées à l’article 
L. 313-13 ainsi que par les 
membres de l’inspection gé-
nérale des affaires sociales. 
Ce contrôle tend, notamment, 
à s’assurer de la sécurité des 
personnes accueillies. » 

Art. L. 331-3. —  Les 
personnes responsables d’un 
établissement sont tenues de 
fournir aux autorités et agents 
chargés de la surveillance 
tous renseignements qui leur 
sont demandés relatifs aux 
points mentionnés dans la dé-
claration d’ouverture et à 
l’identité des personnes hé-
bergées.

II. —  Au premier ali-
néa de l’article L. 331-3, le 
mot : « surveillance », est 
remplacé par le mot : 
« contrôle ». 

II. —  Dans l’article 
L. 331-3 du même code, les 
mots : « de la surveillance » 
sont remplacés par les mots : 
« du contrôle ». 

Elles sont également 
tenues de laisser pénétrer 
dans l’établissement, à toute 
heure du jour et de la nuit, les 
autorités et agents chargés de 
la surveillance. Ceux-ci peu-
vent visiter tous les locaux, se 
faire présenter toute personne 
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hébergée et demander tous 
renseignements nécessaires 
pour apprécier les conditions 
matérielles et morales de 
fonctionnement de 
l’établissement. Ils peuvent 
se faire accompagner, le cas 
échéant, par l’homme de l’art 
compétent en la matière. Ils 
signent le registre mentionné 
à l’article L. 331-2 et y 
consignent leurs constatations 
et observations.

Toutefois, sans préju-
dice des dispositions du titre 
II du livre Ier du code de pro-
cédure pénale, et sauf excep-
tions prévues par la loi, il ne 
pourra être procédé aux visi-
tes de nuit prévues à l’alinéa 
précédent, si elles doivent 
commencer après vingt et une 
heures et avant six heures, 
qu’en cas d’appel provenant 
de l’intérieur de 
l’établissement, ou sur plainte 
ou réclamation, ou sur autori-
sation du procureur de la Ré-
publique. En cas de visite de 
nuit, les motifs de 
l’inspection doivent être por-
tés par écrit à la connaissance 
du directeur de l’établis-
sement.

   

Les contrôles 
s’effectuent dans les condi-
tions prévues à l’article 
L. 1421-3 du code de la santé 
publique avec le concours des 
professionnels mentionnés à 
l’article L. 1421-1 du même 
code.

   

Les personnes char-
gées de la surveillance sont 
tenues au secret professionnel 
dans les conditions et sous les 
peines fixées par 
l’article 226-13 du code pé-
nal.

   

Art. L. 331-4. —   Les 
personnes physiques proprié-
taires, administrateurs ou 
employés des établissements 
ne peuvent profiter des dispo-

III. —  À l’article 
L. 331-4, il est inséré après 
les mots : « employés des 
établissements », les mots : 

III. —  Dans le pre-
mier alinéa de l’article 
L. 331-4  du même code, 
après les mots : « personnes 
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sitions entre vifs ou testamen-
taires faites en leur faveur par 
des personnes hébergées dans 
le ou les établissements 
qu’elles exploitent ou dans 
lesquels elles sont employées 
que dans les conditions fixées 
à l’article 909 du code civil. 

« , les bénévoles qui inter-
viennent en leur sein et les 
associations auxquelles ces 
derniers adhèrent ». 

physiques », sont insérés les 
mots : « ou morales », et, 
après les mots : « employés 
des établissements », sont in-
sérés les mots : « , les béné-
voles qui interviennent en 
leur sein et les associations 
auxquelles ces derniers adhè-
rent ». 

L’article 911 dudit 
code est, en outre, applicable 
aux libéralités en cause. 

   

Art. L. 331-5. —  Sans 
préjudice de l’application des 
dispositions prévues à 
l’article L. 313-16 si la santé, 
la sécurité ou le bien-être mo-
ral ou physique des personnes 
hébergées sont menacés ou 
compromis par les conditions 
d’installation, d’organisation 
ou de fonctionnement de 
l’établissement, le représen-
tant de l’État enjoint aux res-
ponsables de celui-ci de re-
médier aux insuffisances, in-
convénients ou abus dans le 
délai qu’il leur fixe à cet ef-
fet.

   

S’il n’a pas été satis-
fait à l’injonction dans ce dé-
lai, le représentant de l’État 
ordonne la fermeture totale 
ou partielle, définitive ou 
provisoire, de l’établisse-
ment. 

   

En cas d’urgence ou 
lorsque le responsable de 
l’établissement refuse de se 
soumettre à la surveillance 
prévue à l’article L. 331-3, le 
représentant de l’État peut, 
sans injonction préalable, 
prononcer par arrêté motivé 
et à titre provisoire une me-
sure de fermeture immédiate, 
à charge pour lui d’en saisir 
pour avis ladite commission, 
dans le délai d’un mois. 

IV. —  Au troisième 
alinéa de l’article L. 331-5, 
les mots : « à charge pour lui 
d’en saisir pour avis ladite 
commission, dans le délai 
d’un mois » sont supprimés. 

IV. —  Dans le troi-
sième alinéa de l’article 
L. 331-5 du même code, les 
mots : « à la surveillance pré-
vue » sont remplacés par les 
mots : « au contrôle prévu », 
et les mots : « , à charge pour 
lui d’en saisir pour avis ladite 
commission, dans le délai 
d’un mois » sont supprimés. 
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En cas de décision de 
fermeture prise par le prési-
dent du conseil général, le re-
présentant de l’État dans le 
département exécute cette dé-
cision en appliquant, avec le 
concours de celui-ci, les dis-
positions prévues à l’article 
L. 331-6. 

   

 V. —  Il est inséré, 
après l’article L. 331-6, un ar-
ticle L. 331-6-1 ainsi rédigé : 

V. —  Après l’article 
L. 331-6 du même code, il est 
inséré un article L. 331-6-1 
ainsi rédigé : 

 « Art. L. 331-6-1. —
  Les établissements et les 
services relevant du présent 
titre sont également soumis 
aux dispositions de la section 
4 du chapitre III du titre Ier du 
livre III du présent code. » 

« Art. L. 331-6-1. —
(Sans modification).

TITRE III TITRE III TITRE III 

DISPOSITIONS
DIVERSES

ET TRANSITOIRES 

DISPOSITIONS
DIVERSES

ET TRANSITOIRES 

DISPOSITIONS
DIVERSES

ET TRANSITOIRES 
Code monétaire et financier 

Art. L. 562-2. —  Les 
organismes financiers et les 
personnes mentionnés à l'arti-
cle L. 562-1 sont tenus, dans 
les conditions fixées par le 
présent titre, de déclarer au 
service institué à l'article 
L. 562-4 : 

1. Les sommes inscrites 
dans leurs livres qui pour-
raient provenir du trafic de 
stupéfiants, de la fraude aux 
intérêts financiers des Com-
munautés européennes, de la 
corruption ou d'activités cri-
minelles organisées ou qui 
pourraient participer au fi-
nancement du terrorisme ; 

2. Les opérations qui 
portent sur des sommes qui 
pourraient provenir du trafic 
de stupéfiants, de la fraude 
aux intérêts financiers des 
Communautés européennes, 
de la corruption ou d'activités 
criminelles organisées ou qui 

Article additionnel 

I. —  L’article L. 562-2 
du code monétaire et finan-
cier est complété par un ali-
néa ainsi rédigé : 
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pourraient participer au fi-
nancement du terrorisme. 

Les organismes finan-
ciers sont également tenus de 
déclarer à ce service : 

1. Toute opération dont 
l'identité du donneur d'ordre 
ou du bénéficiaire reste dou-
teuse malgré les diligences 
effectuées conformément à 
l'article L. 563-1 ; 

2. Les opérations effec-
tuées par les organismes fi-
nanciers pour compte propre 
ou pour compte de tiers avec 
des personnes physiques ou 
morales, y compris leurs filia-
les ou établissements, agis-
sant sous forme ou pour le 
compte de fonds fiduciaires 
ou de tout autre instrument de 
gestion d'un patrimoine d'af-
fectation dont l'identité des 
constituants ou des bénéfi-
ciaires n'est pas connue. 

Un décret pourra étendre 
l'obligation de déclaration 
mentionnée au premier alinéa 
aux opérations pour compte 
propre ou pour compte de 
tiers effectuées par les orga-
nismes financiers avec des 
personnes physiques ou mo-
rales, y compris leurs filiales 
ou établissements, domici-
liées, enregistrées ou établies 
dans l'ensemble des Etats ou 
territoires dont la législation 
est reconnue insuffisante ou 
dont les pratiques sont consi-
dérées comme faisant obsta-
cle à la lutte contre le blan-
chiment des capitaux par 
l'instance internationale de 
concertation et de coordina-
tion en matière de lutte contre 
le blanchiment d'argent. Ce 
décret fixera le montant mi-
nimum des opérations soumi-
ses à déclaration. 
................................................ 

Art. L. 562-1. —  Les 
dispositions du présent chapi-

« les dispositions du 
présent article sont applica-
bles aux personnes mention-



- 487 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___

Propositions  
de la commission 

___

tre sont applicables :.............. 

12. Aux notaires, huis-
siers de justice, administra-
teurs judiciaires et mandatai-
res judiciaires à la liquidation 
des entreprises ainsi qu'aux 
avocats au Conseil d'Etat et à 
la Cour de cassation, aux 
avocats et aux avoués près les 
cours d'appel, dans les condi-
tions prévues à l'article 
L. 562-2-1 ;............. 

nées au 12 de l’article  
L. 562-1 lorsqu’elles agissent 
en qualité de fiduciaires. » 

II. —  Il est inséré, 
dans le titre premier de la 
première partie du livre pre-
mier du code général des im-
pôts, un chapitre Ier quin-
quies ainsi rédigé : 

« CHAPITRE Ier quin
quies 

« Régime applicable 
aux titulaires de droits au ti-
tre d’une fiducie 

« Section I 

« Le transfert de biens 
ou droits en fiducie 

« Art. 204 C. —  Le 
transfert de biens ou droits 
dans un patrimoine fiduciaire 
n’est pas un fait générateur 
d’impôt sur le revenu à la 
condition que le fiduciaire 
inscrive, dans les écritures du 
patrimoine fiduciaire, les 
biens ou droits transférés 
pour leur valeur nette comp-
table figurant dans les écritu-
res du constituant si ce der-
nier est une entreprise indus-
trielle, commerciale, artisa-
nale ou agricole imposable à 
l’impôt sur le revenu selon un 
régime de bénéfice réel. 
Lorsque cette dernière condi-
tion n’est pas satisfaite, les 
plus ou moins-values et, plus 
généralement, les gains ou 
pertes sont déterminés, en cas 
de cession à titre onéreux au 
bénéficiaire ou à un tiers des 
biens ou droits en cause, par 
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référence à la valeur 
d’acquisition des biens ou 
droits par le constituant. 

« Section II 

« Le résultat du pa-
trimoine fiduciaire 

« Art. 204 D. —  I. —
  Le bénéfice de la fiducie est 
imposé à la fin de chaque 
exercice ou année civile au 
nom de chaque titulaire 
d’une créance au titre de 
celle-ci proportionnellement 
à la valeur réelle des biens 
ou droits mis en fiducie par 
chacun des titulaires appré-
ciée à la date du transfert des 
éléments dans le patrimoine 
fiduciaire. 

II. —  Lorsque la 
créance au titre de la fiducie 
est inscrite à l’actif d’une en-
treprise industrielle, com-
merciale, artisanale ou agri-
cole imposable à l’impôt sur 
le revenu selon un régime de 
bénéfice réel, la part de béné-
fice correspondant à cette 
créance est déterminée selon 
les règles applicables au bé-
néfice réalisé par le titulaire 
de la créance et selon un ré-
gime de bénéfice réel. Dans 
tous les autres cas, la part de 
bénéfice est déterminée et 
imposée en tenant compte de 
l’activité de la fiducie. 

« Toute variation ou 
dépréciation du montant de 
la créance au titre de la fidu-
cie demeure sans incidence 
sur le résultat imposable du 
titulaire de cette créance. 

« Section III 

« Le résultat de ces-
sion des créances au titre de 
la fiducie 

« Art. 204 E. —  En 
cas de transmission à titre 
onéreux de la créance au titre 
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de la fiducie, il est fait appli-
cation des règles applicables 
aux cessions des biens ou 
droits formant le patrimoine 
fiduciaire. 

« Les plus ou moins-
values et, plus généralement, 
les gains ou pertes sont dé-
terminés par rapport, selon le 
cas, à la valeur d’acquisition 
des biens ou droits par le 
constituant initial ou, en cas 
de transmission par ce der-
nier de sa créance au titre de 
la fiducie, à la valeur 
d’acquisition de cette créance 
par le nouveau titulaire ou, 
en cas de transmission à titre 
gratuit, à la valeur de cette 
créance retenue pour la dé-
termination des droits de mu-
tation à titre gratuit. 

« Par dérogation aux 
dispositions du premier ali-
néa, lorsque la créance au ti-
tre de la fiducie est inscrite à 
l’actif d’une entreprise indus-
trielle, commerciale, artisa-
nale, ou agricole, sa cession 
est imposée dans les condi-
tions prévues aux articles 39 
duodecies et suivants. La 
plus-value est alors calculée 
à partir de la valeur nette 
comptable des éléments qui 
figuraient dans les écritures 
du constituant au jour du 
transfert dans le patrimoine 
fiduciaire. 

« Section IV 

« Le retour des biens 
ou droits 

« Art. 204 F. —  Le re-
tour de biens ou droits dans 
le patrimoine d’un titulaire 
d’une créance au titre de la 
fiducie n’est pas un fait géné-
rateur d’impôt sur le revenu 
lorsque la condition suivante 
est satisfaite : 

« a. Si le titulaire de la 
créance est une entreprise 



- 490 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___

Propositions  
de la commission 

___

industrielle, commerciale, ar-
tisanale ou agricole imposa-
ble à l’impôt sur le revenu se-
lon un régime de bénéfice ré-
el, il inscrit les biens ou 
droits en cause pour leur va-
leur nette comptable figurant 
dans les écritures du patri-
moine fiduciaire ; 

« b. Dans tous les au-
tres cas, le titulaire prend, 
dans l’acte constatant le re-
tour, l’engagement de déter-
miner, en cas de cession ulté-
rieure des biens ou droits, les 
plus ou moins-values et, plus 
généralement, les gains ou 
pertes par référence, selon le 
cas, à la valeur d’acquisition 
des biens ou droits transférés 
initialement en fiducie ou, si 
le titulaire n’est pas le consti-
tuant initial, à la valeur 
d’acquisition de sa créance 
ou, en cas d’acquisition à ti-
tre gratuit, à la valeur de 
cette créance retenue pour la 
détermination des droits de 
mutation à titre gratuit. 

III. —  La perte de re-
cettes pour l’État résultant du 
II ci-dessus est compensée à 
due concurrence par la créa-
tion d’une taxe additionnelle 
aux droits prévus aux articles 
575 et 575 A du code général 
des impôts. 

Code de l’organisation  
judiciaire

Article 20 Article 20 Article 20 

Art. L. 221-9. —   Le 
juge des tutelles connaît : 

I. —  Les 3° et 4°  de 
l’article L. 221-9 du code de 
l’organisation judiciaire sont 
remplacés par  les alinéas 
suivants : 

I. —  Les 3° et 4°  de 
l’article L. 221-9 du code de 
l’organisation judiciaire sont 
ainsi rédigés : 

I. —  (Alinéa sans 
modification). 

1º De l’émancipation ;    

2º De l’administration 
légale et de la tutelle des mi-
neurs ; 

   

3º Du placement sous 
sauvegarde de justice, de la 

« 3° De la sauvegarde 
de justice, de la curatelle, de 

« 3° De la sauvegarde 
de justice, de la curatelle, de 
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curatelle et de la tutelle des 
incapables majeurs ; 

la tutelle des majeurs et de la 
mesure d’assistance judi-
ciaire ;

la tutelle des majeurs et de la 
mesure d’accompagnement 
judiciaire ;

4º Sous réserve de la 
compétence du juge des en-
fants, de la tutelle aux presta-
tions sociales ; 

« 4° Des actions rela-
tives à l’exercice du mandat 
de protection future ; ».

« 4° (Sans modifica-
tion).

5º De la tutelle des 
pupilles de la nation ; 

   

6º De la constatation 
de la présomption d’absence. 

   

Art. L. 252-4. —  Le 
juge des enfants connaît, sous 
réserve de la compétence du 
juge des tutelles, de la tutelle 
aux prestations sociales. 

II. —  À l’article 
L. 252-4 du même code, les 
mots : « , sous réserve de la 
compétence du juge des tutel-
les, » sont supprimés.

II. —  Dans l’article 
L. 252-4 du même code, les 
mots : « , sous réserve de la 
compétence du juge des tutel-
les, » sont supprimés. 

Article 21 Article 21 Article 21 

 Il est inséré, après 
l’article L. 132-3 du code des 
assurances, un article  
L. 132-3-1 ainsi rédigé :

I. —  Après l’article 
L. 132-3 du code des assu-
rances, il est inséré un 
L. 132-3-1 ainsi rédigé : 

 « Art. L. 132-3-1. —
La souscription, la modifi-

cation ou le rachat d’un 
contrat d’assurance sur la vie 
ainsi que la désignation ou la 
substitution du bénéficiaire 
ne peuvent être accomplis, 
après l’ouverture d’une cura-
telle ou d’une tutelle du stipu-
lant, qu’avec l’autorisation du 
juge ou du conseil de famille 
s’il a été constitué.

« Art. L. 132-3-1. —
La souscription, la modifi-

cation ou le rachat d’un 
contrat d’assurance sur la vie 
ainsi que la désignation ou la 
substitution du bénéficiaire 
ne peuvent être accomplis,
après l’ouverture d’une cura-
telle ou d’une tutelle du stipu-
lant, qu’avec l’autorisation 
du juge ou du conseil de fa-
mille s’il a été constitué.

« Art. L. 132-3-1. —
  Lorsqu’une tutelle a été ou-
verte à l’égard du stipulant, 
la souscription ou le rachat... 

...accomplis qu’avec 
l’autorisation du juge des tu-
telles ou du conseil de famille 
s’il a été constitué. Après 
l’ouverture d’une curatelle, 
ces mêmes actes ne peuvent 
être accomplis qu’avec 
l’assistance du curateur. 

« Pour l’application 
de l’alinéa précédent, lorsque 
le bénéficiaire du contrat 
d’assurance sur la vie est le 
curateur ou le tuteur, il est 
réputé être en opposition 
d’intérêts avec la personne 
protégée. 

 « L’acceptation du bé-
néfice d’un contrat 
d’assurance sur la vie conclu 
moins de deux ans avant la 
publicité du jugement 

« L’acceptation du bé-
néfice d’un contrat 
d’assurance sur la vie conclu 
moins de deux ans avant la 
publicité du jugement 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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d’ouverture de la tutelle du 
stipulant peut être annulée sur 
la seule preuve que 
l’incapacité était notoire ou 
connue du cocontractant à 
l’époque où les actes ont été 
passés. »

d’ouverture de la curatelle ou 
de la tutelle du stipulant peut 
être annulée sur la seule 
preuve que l’incapacité était 
notoire ou connue du co-
contractant à l’époque où les 
actes ont été passés. » 

Code des assurances 

Art. L. 132-9. —  La
stipulation en vertu de la-
quelle le bénéfice de l’as-
surance est attribué à un bé-
néficiaire déterminé devient 
irrévocable par l’acceptation 
expresse ou tacite du bénéfi-
ciaire.

 II (nouveau). —
  L’article L. 132-9 du même 
code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa 
est complété par les mots : 
«  sous réserve des disposi-
tions du deuxième alinéa de 
l’article L. 132-3-1 » ; 

II. —  (Sans modifica-
tion). 

Tant que l’acceptation 
n’a point eu lieu, le droit de 
révoquer cette stipulation 
n’appartient qu’au stipulant et 
ne peut, en conséquence, être 
exercé de son vivant par ses 
créanciers ni par ses représen-
tants légaux. 

 2° Dans le deuxième 
alinéa, après le mot : « stipu-
lant, », sont insérés les mots : 
« sous réserve des disposi-
tions du premier alinéa de 
l’article L. 132-3-1, ». 

Ce droit de révocation 
ne peut être exercé, après la 
mort du stipulant, par ses hé-
ritiers, qu’après l’exigibilité 
de la somme assurée et au 
plus tôt trois mois après que 
le bénéficiaire de l’assurance 
a été mis en demeure par acte 
extrajudiciaire, d’avoir à dé-
clarer s’il accepte. 

   

L’attribution à titre 
gratuit du bénéfice d’une as-
surance sur la vie à une per-
sonne déterminée est présu-
mée faite sous la condition de 
l’existence du bénéficiaire à 
l’époque de l’exigibilité du 
capital ou de la rente garantis, 
à moins que le contraire ne 
résulte des termes de la stipu-
lation. 

   

III (nouveau). —  Le 
code de la mutualité est ainsi 
modifié : 

1° Après l’article  
L. 223-5, il est inséré un arti-
cle L. 223-5-1 ainsi rédigé : 
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   « Art. L. 223-5-1. —
  Lorsqu’une tutelle a été ou-
verte à l’égard du stipulant, 
la souscription ou le rachat 
d'un contrat d'assurance sur 
la vie ainsi que la désignation 
ou la substitution du bénéfi-
ciaire ne peuvent être ac-
complis qu'avec l'autorisation 
du juge des tutelles ou du 
conseil de famille s'il a été 
constitué. Après l’ouverture 
d’une curatelle, ces mêmes 
actes ne peuvent être accom-
plis qu’avec l’assistance du 
curateur. 

« Pour l’application 
de l’alinéa précédent, lorsque 
le bénéficiaire du contrat 
d’assurance sur la vie est le 
curateur ou le tuteur, il est 
réputé être en opposition 
d’intérêts avec la personne 
protégée. 

   « L'acceptation du bé-
néfice d'un contrat d'assu-
rance sur la vie conclu moins 
de deux ans avant la publicité 
du jugement d'ouverture de la 
curatelle ou de la tutelle du 
stipulant peut être annulée 
sur la seule preuve que l'in-
capacité était notoire ou 
connue du cocontractant à 
l'époque où les actes ont été 
passés. »

Code de la mutualité 

Art. L. 223-11. —  La sti-
pulation en vertu de laquelle 
le bénéfice de la garantie est 
attribué à un bénéficiaire dé-
terminé devient irrévocable 
par l'acceptation expresse ou 
tacite du bénéficiaire. 

Tant que l'acceptation n'a 
pas eu lieu, le droit de révo-
quer cette stipulation n'appar-
tient qu'au cotisant et ne peut, 
en conséquence, être exercé 
de son vivant par ses créan-
ciers ni par ses représentants 
légaux. 

2° L'article L. 223-11 
est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa 
est complété par les mots : 
« sous réserve des disposi-
tions du deuxième alinéa de 
l'article L. 223-5-1 » ; 

b) Dans le deuxième 
alinéa, après le mot : « coti-
sant, », sont insérés les mots : 
« sous réserve des disposi-
tions du premier alinéa de 
l'article L. 223-5-1, ».
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Ce droit de révocation ne 
peut être exercé, après la mort 
du cotisant, par ses héritiers 
qu'après l'exigibilité de la 
somme assurée et au plus tôt 
trois mois après que le béné-
ficiaire de la garantie a été 
mis en demeure, par acte ex-
trajudiciaire, d'avoir à décla-
rer s'il accepte. 

L'attribution à titre gratuit 
du bénéfice d'une assurance 
sur la vie à une personne dé-
terminée est présumée faite 
sous la condition de l'exis-
tence du bénéficiaire à l'épo-
que de l'exigibilité du capital 
ou de la rente garantis, à 
moins que le contraire ne ré-
sulte des termes de la stipula-
tion.

Code de la santé publique 
Article 21 bis (nouveau) Article 21 bis  

Art. L. 1122-2. — I. —
  ……… 

II. —  …….Toutefois, 
si le comité mentionné à l'ar-
ticle L. 1123-1 considère que 
la recherche comporte, par 
l'importance des contraintes 
ou par la spécificité des inter-
ventions auxquelles elle 
conduit, un risque sérieux 
d'atteinte à la vie privée ou à 
l'intégrité du corps humain, 
l'autorisation est donnée par 
le juge des tutelles. 

La dernière phrase du 
dernier alinéa du II de 
l’article L. 1122-2 du code de 
la santé publique est suppri-
mée.

Supprimé. 

Article 22 Article 22 Article 22 

Code de l’action sociale et 
des familles 

Sont abrogés : (Alinéa sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 

Art. L. 232-26. —  Les 
dispositions du chapitre VII 
du titre VI du livre Ier du code 
de la sécurité sociale relatives 
à la tutelle aux prestations so-
ciales sont applicables à 
l’allocation personnalisée 
d’autonomie, y compris lors-
que l’allocation est versée di-

1° Le premier alinéa 
de l’article L. 232-26, le der-
nier alinéa de l’article 
L. 245-8 et l’article L. 262-45 
du code de l’action sociale et 
des familles ; 

1° (Sans modifica-
tion).
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rectement aux services pres-
tataires selon les modalités 
prévues à l’article L. 232-15. 

Les dispositions des 
articles L. 133-3 et L. 133-5 
sont applicables pour 
l’allocation personnalisée 
d’autonomie. 

   

Les agents mentionnés 
à l’article L. 133-2 ont com-
pétence pour contrôler le res-
pect des dispositions relatives 
à l’allocation personnalisée 
d’autonomie par les bénéfi-
ciaires de celle-ci et les insti-
tutions ou organismes inté-
ressés.

   

Art. L. 245-8. —  La
prestation de compensation 
est incessible en tant qu’elle 
est versée directement au bé-
néficiaire et insaisissable, 
sauf pour le paiement des 
frais de compensation de la 
personne handicapée relevant 
du 1º de l’article L. 245-3. En 
cas de non-paiement de ces 
frais, la personne physique ou 
morale ou l’organisme qui en 
assume la charge peut obtenir 
du président du conseil géné-
ral que l’élément de la presta-
tion relevant du 1º de l’article 
L. 245-3 lui soit versé direc-
tement. 

   

L’action du bénéfi-
ciaire pour le paiement de la 
prestation se prescrit par deux 
ans. Cette prescription est 
également applicable à 
l’action intentée par le prési-
dent du conseil général en re-
couvrement des prestations 
indûment payées, sauf en cas 
de fraude ou de fausse décla-
ration. 

La tutelle aux presta-
tions sociales prévue aux ar-
ticles L. 167-1 à L. 167-5 du 
code de la sécurité sociale 
s’applique également à la 
prestation de compensation. 
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Art. L. 262-45. —  Les 
dispositions du chapitre 7 du 
titre VI du livre premier du 
code de la sécurité sociale re-
latives à la tutelle aux presta-
tions sociales sont applicables 
à l’allocation. 

Code de la sécurité sociale    

Livre Ier

Généralités. —  Dispositions 
communes à tout ou partie 

des régimes de base 

Titre VI 
Dispositions relatives aux 
prestations et aux soins. —

  Contrôle médical. —
  Tutelle aux prestations so-

ciales

Chapitre VII 
Tutelle aux prestations socia-

les

Art. L. 821-5. —
  L’allocation aux adultes 
handicapés est servie comme 
une prestation familiale. Elle 
est incessible et insaisissable, 
sauf pour le paiement des 
frais d’entretien de la per-
sonne handicapée. En cas de 
non-paiement de ces frais, la 
personne physique ou morale 
ou l’organisme qui en assume 
la charge peut obtenir de la 
caisse débitrice de 
l’allocation que celle-ci lui 
soit versée directement. 

2° Le chapitre VII du 
titre VI du livre Ier et l’alinéa 
quatre de l’article L. 821-5 du 
code de la sécurité sociale. 

2° Le chapitre VII du 
titre VI du livre Ier et le qua-
trième alinéa de l’article 
L. 821-5 du code de la sécuri-
té sociale. 

L’action de 
l’allocataire pour le paiement 
de l’allocation se prescrit par 
deux ans. 

   

Cette prescription est 
également applicable à 
l’action intentée par un orga-
nisme payeur en recouvre-
ment d’allocations indûment 
payées, sauf en cas de fraude 
ou de fausse déclaration. 

   

La tutelle aux presta-
tions sociales, prévue au cha-
pitre 7 du titre VI du livre I, 
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s’applique à l’allocation aux 
adultes handicapés. 

Les dispositions des 
articles L. 114-13, L. 377-2 et 
L. 377-4 sont applicables à 
l’allocation aux adultes han-
dicapés.  

   

Les différends aux-
quels peut donner lieu 
l’application du présent titre 
et qui ne relèvent pas d’un 
autre contentieux sont réglés 
suivant les dispositions régis-
sant le contentieux général de 
la sécurité sociale. 

   

L’État verse au fonds 
national des prestations fami-
liales, géré par la caisse na-
tionale des allocations fami-
liales, une subvention corres-
pondant au montant des dé-
penses versées au titre de 
l’allocation aux adultes han-
dicapés, du complément de 
ressources et de la majoration 
pour la vie autonome ainsi 
qu’au titre de l’allocation 
pour adulte handicapé prévue 
à l’article 35 de l’ordonnance 
nº 2002-411 du 27 mars 2002 
relative à la protection sani-
taire et sociale à Mayotte. 

Loi n° 2004-1  
du 2 janvier 2004  

relative à l’accueil et à la 
protection de l’enfance 

Article 23 Article 23 Article 23 

Art. 17. —  Le Gou-
vernement est autorisé, à 
compter de la publication de 
la présente loi et pour une pé-
riode n’excédant pas deux 
ans, à expérimenter un mode 
de financement prévoyant, 
suivant des modalités fixées 
par décret, le versement de 
dotations globales de finan-
cement aux personnes mora-
les publiques ou privées à qui 
le juge des tutelles confie 
l’exercice des mesures de 
protection juridique mention-
nées aux articles 491, 492 et 

À l’article 17 de la loi 
n° 2004-1 du 2 janvier 2004 
relative à l’accueil et à la pro-
tection de l’enfance, les 
mots : « n’excédant pas deux 
ans » sont remplacés par les 
mots : « expirant à la date 
d’entrée en vigueur de la loi 
n°            du             portant 
réforme de la protection juri-
dique des majeurs » et les 
mots : « du délai de deux ans 
mentionné au premier ali-
néa » sont remplacés par les 
mots : « de l’expérimen-

L’article 17 de la loi 
n° 2004-1 du 2 janvier 2004 
relative à l’accueil et à la pro-
tection de l’enfance est ainsi 
modifié : 

1° Dans le premier 
alinéa, les mots : 
« n’excédant pas deux ans » 
sont remplacés par les mots : 
« expirant à la date d’entrée 
en vigueur de la loi  
n°         du                 portant 
réforme de la protection juri-
dique des majeurs » ; 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

1° Au premier... 

         ...« expirant le
1er janvier 2009 » ; 
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508 du code civil et de tutelle 
aux prestations sociales des 
personnes majeures définies 
au chapitre VII du titre VI du 
livre Ier du code de la sécurité 
sociale ainsi qu’aux établis-
sements de santé et aux éta-
blissements sociaux ou médi-
co-sociaux dont un préposé a 
été nommé par le juge des tu-
telles, en application de 
l’article 499 du code civil, 
gérant de la tutelle.  

tation ».

Les dotations sont ver-
sées respectivement par l’État, 
pour le financement des mesu-
res de protection juridique 
mentionnées aux articles 491, 
492, 499 et 508 du code civil 
et par celle des personnes mo-
rales mentionnées à l’article 
L. 167-3 du code de la sécurité 
sociale, à laquelle incombe 
dans le département le règle-
ment des frais du plus grand 
nombre des mesures de pro-
tection juridique définies au 
chapitre VII du titre VI du li-
vre Ier du code de la sécurité 
sociale, pour le financement 
desdites mesures.  

   

La liste des personnes 
morales publiques ou privées 
admises à participer à 
l’expérimentation est fixée 
par arrêté des ministres en 
charge de la famille et de la 
sécurité sociale.  

2° Le dernier alinéa 
est ainsi rédigé :

2° Le dernier alinéa 
est abrogé :

Avant l’expiration du 
délai de deux ans mentionné 
au premier alinéa, le Gouver-
nement présente au Parlement 
un rapport dressant le bilan 
de l’expérimentation. 

« Le Gouvernement 
présente au Parlement un 
rapport dressant le bilan de 
l’expérimentation au plus 
tard le 1er juillet 2008. » 

Alinéa supprimé. 

Article 23 bis (nouveau) Article 23 bis 

Code civil L’article 28-1 du code 
civil est ainsi modifié : 

(Sans modification). 

Art. 28-1. —  Les 
mentions relatives à la natio-
nalité prévues à l'article pré-
cédent sont portées sur les 

1° Dans le premier 
alinéa, après les mots : « les 
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copies des actes de naissance 
ou des actes dressés pour en 
tenir lieu. 

copies », sont insérés les 
mots : « et les extraits avec fi-
liation » ; 

   Ces mentions sont 
également portées sur les ex-
traits des actes de naissance 
ou sur le livret de famille à la 
demande des intéressés. Tou-
tefois, la mention de la perte, 
de la déclination, de la dé-
chéance, de l'opposition à 
l'acquisition de la nationalité 
française, du retrait du décret 
d'acquisition de naturalisation 
ou de réintégration ou de la 
décision judiciaire ayant 
constaté l'extranéité est portée 
d'office sur les extraits des 
actes de naissance et sur le li-
vret de famille lorsqu'une 
personne ayant antérieure-
ment acquis cette nationalité, 
ou s'étant vu reconnaître judi-
ciairement celle-ci, ou déli-
vrer un certificat de nationali-
té française a demandé qu'il 
en soit fait mention sur lesdits 
documents. 

2° Dans la première 
phrase du deuxième alinéa, 
après les mots : « les ex-
traits », sont insérés les mots : 
« sans filiation ». 

Article 23 ter (nouveau) Article 23 ter

Code de l’organisation  
judiciaire

I. —   Le code de 
l’organisation judiciaire est 
ainsi modifié : 

(Sans modification). 

Art. L. 141-2. —  La
responsabilité des juges, à 
raison de leur faute person-
nelle, est régie : 

- s'agissant des magis-
trats du corps judiciaire, par 
le statut de la magistrature ;

1° L’article L. 141-2 
est ainsi modifié : 

 - s'agissant des autres 
juges, par des lois spéciales 
ou, à défaut, par les arti-
cles 505 et suivants du code 
de procédure civile. 

a) Dans l’avant-
dernier alinéa, les mots : « les 
articles 505 et suivants du 
code de procédure civile » 
sont remplacés par les mots : 
« la prise à partie » ; 

L'Etat garantit les vic-
times des dommages causés 
par les fautes personnelles 
des juges et autres magistrats, 
sauf son recours contre ces 

b) Le dernier alinéa 
est supprimé ; 
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derniers. 
2° Après l'arti-

cle L. 141-2, il est inséré un 
article L. 141-3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 141-3. – Les 
juges peuvent être pris à par-
tie dans les cas suivants : 

« 1° S'il y a dol, 
fraude, concussion ou faute 
lourde, commis soit dans le 
cours de l'instruction soit lors 
des jugements ; 

« 2° S'il y a déni de 
justice.

« Il y a déni de justice 
lorsque les juges refusent de 
répondre aux requêtes ou né-
gligent de juger les affaires 
en état et en tour d'être ju-
gées.

« L’État est civilement 
responsable des condamna-
tions en dommages et intérêts 
qui seront prononcées, à rai-
son de ces faits, contre les ju-
ges, sauf son recours contre 
ces derniers. » 

II. —   Le code de 
procédure civile, institué par 
la loi du 14 avril 1806, est 
abrogé.

III. —   Le nouveau 
code de procédure civile, ins-
titué par le décret n° 75-1123 
du 5 décembre 1975, devient 
le code de procédure civile. 

IV. —   Dans toutes 
les dispositions législatives 
en vigueur, les mots : « nou-
veau code de procédure ci-
vile » sont remplacés par les 
mots : « code de procédure 
civile ». 

Sous réserve des dis-
positions du a du 1° du I, 
dans tous les textes législa-
tifs, les références aux arti-
cles 505 et 506 du code de 
procédure civile sont rempla-
cées par la référence à l'arti-
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cle L. 141-3 du code de l'or-
ganisation judiciaire. 

V. —   Après l'arti-
cle L. 223-7 du code de l'or-
ganisation judiciaire, il est in-
séré un article L. 223-8 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 223-8. – Le 
greffe du tribunal d'instance, 
sous le contrôle du juge, tient 
les registres de publicité lé-
gale tenus au greffe du tribu-
nal de commerce. » 

Article 23 quater (nouveau) Article 23 quater 

Le livre IV du code de 
procédure pénale est complé-
té par un titre XXVII ainsi 
rédigé :

(Alinéa sans modifica-
tion). 

« TITRE XXVII (Alinéa sans modifica-
tion). 

« DE LA POURSUITE, DE 
L’INSTRUCTION ET DU 

JUGEMENT DES 
INFRACTIONS 

COMMISES PAR DES 
MAJEURS PROTÉGÉS 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

« Art. 706-112. – Le 
présent titre est applicable à 
toute personne majeure dont 
il est établi au cours de la 
procédure qu’elle fait l’objet 
d’une mesure de protection 
juridique dans les conditions 
prévues au titre XI du livre Ier

du code civil. 

« Art. 706-112. –
 (Sans modification). 

« Art. 706-113. – Le 
procureur de la République 
ou le juge d’instruction avise 
le curateur ou le tuteur, ainsi 
que le juge des tutelles, des 
poursuites dont la personne 
fait l’objet. Il en est de même 
si la personne fait l’objet 

« Art. 706-113. –
(Alinéa sans modification). 
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d’une alternative aux poursui-
tes consistant en la réparation 
du dommage ou en une mé-
diation, d’une composition 
pénale ou d’une comparution 
sur reconnaissance préalable 
de culpabilité ou si elle est 
entendue comme témoin as-
sisté.

« Le curateur ou le tu-
teur peut prendre connais-
sance des pièces de la procé-
dure dans les mêmes condi-
tions que celles prévues pour 
les avocats.

« Le... 

                                   ...pour 
la personne poursuivie. 

« Si la personne est 
placée en détention provi-
soire, le curateur ou le tuteur 
bénéficie de plein droit d’un 
permis de visite. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

« Le procureur de la 
République ou le juge 
d’instruction avise le curateur 
ou le tuteur des décisions de 
non-lieu, de relaxe, 
d’acquittement ou de 
condamnation dont la per-
sonne fait l’objet.  

(Alinéa sans modifica-
tion). 

« Le curateur ou le tu-
teur est avisé de la date 
d’audience. Lorsqu’il est pré-
sent à l’audience, il est en-
tendu par la juridiction en 
qualité de témoin. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

« Art. 706-114. —
   S’il existe des raisons plau-
sibles de présumer que le 
curateur ou le tuteur est coau-
teur ou complice de 
l’infraction, et faute de su-
brogé curateur ou de subrogé 
tuteur, le procureur de la Ré-
publique ou le juge 
d’instruction demande au 
juge des tutelles la désigna-
tion d’un tuteur ou curateur 
ad hoc. Il en est de même si 
le tuteur ou le curateur est 
victime de l’infraction. À dé-
faut, le président du tribunal 
de grande instance désigne un 
représentant ad hoc pour as-
sister la personne au cours de 

« Art. 706-114. —
(Sans modification). 
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la procédure pénale.  

« Art. 706-115. —   La 
personne poursuivie doit être 
soumise avant tout jugement 
au fond à une expertise médi-
cale afin d’évaluer sa respon-
sabilité pénale au moment 
des faits.  

« Art. 706-115. —
(Sans modification). 

« Art. 706-116. —   La 
personne poursuivie doit être 
assistée par un avocat. 

« Art. 706-116. —
(Sans modification). 

« À défaut de choix 
d’un avocat par la personne 
poursuivie ou son curateur ou 
son tuteur, le procureur de la 
République ou le juge 
d’instruction fait désigner par 
le bâtonnier un avocat, 
l’intéressé étant informé que 
les frais seront à sa charge 
sauf s’il remplit les condi-
tions d’accès à l’aide juridic-
tionnelle. 

« Art. 706-17. —   Le 
procureur de la République 
ou le juge d’instruction avise 
le juge des tutelles des pour-
suites concernant une per-
sonne dont il est établi qu’elle 
bénéficie d’une mesure de 
sauvegarde de justice. Le 
juge des tutelles peut alors 
désigner un mandataire spé-
cial qui dispose, au cours de 
la procédure, des prérogatives 
confiées au curateur ou au tu-
teur par l’article 706-113.  

« Art. 706-17. —
(Sans modification). 

« Ces prérogatives 
sont également reconnues au 
mandataire de protection fu-
ture. 

« Art. 706-118. —
   Un décret fixe, en tant que 
de besoin, les modalités 
d’application du présent ti-
tre. » 

« Art. 706-118. —
(Sans modification). 

Article 23 quinquies  

(nouveau)

Article 23 quinquies  
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Ordonnance n° 2005-656 du 
8 juin 2005 relative aux rè-
gles de fonctionnement des 
juridictions de l’incapacité 

I. —   L’ordonnance 
n° 2005-656 du 8 juin 2005 
relative aux règles de fonc-
tionnement des juridictions 
de l’incapacité est ratifiée. 

(Sans modification). 

Cf. annexe.  

Code de la sécurité sociale 

II. —   Le code de la 
sécurité sociale est ainsi mo-
difié : 

Art. L. 142-7. —
  Dans le cas où le tribunal 
des affaires de sécurité so-
ciale ne peut siéger avec la 
composition prévue à l'article 
L. 142-4, l'audience est repor-
tée à une date ultérieure, dans 
les conditions fixées par dé-
cret en Conseil d'Etat, sauf 
accord des parties pour que le 
président statue seul.  

   L'audience ne peut 
être reportée plus d'une fois. 
Dans le cas où, à la deuxième 
audience, le tribunal des af-
faires de sécurité sociale ne 
peut à nouveau siéger avec la 
composition prévue à l'article 
L. 142-4, le président statue 
seul après avoir recueilli, le 
cas échéant, l'avis de l'asses-
seur présent.

1° Le premier alinéa 
de l’article L. 142-7 est com-
plété par les mots : « après 
avoir recueilli, le cas échéant, 
l’avis de l’assesseur pré-
sent » ; 

Art. L. 143-2-3. —
  Lorsque, par suite de l'ab-
sence d'assesseurs, titulaires 
ou suppléants, régulièrement 
convoqués, ou de leur récusa-
tion, le tribunal du conten-
tieux de l'incapacité ne peut 
se réunir au complet, l'au-
dience est reportée à une date 
ultérieure, dans les conditions 
fixées par décret en Conseil 
d'Etat, sauf accord des parties 
pour que le président statue 
seul.

   L'audience ne peut 
être reportée plus d'une fois 
pour l'un des motifs précé-
demment indiqués. Dans les 
cas où le tribunal ne peut de 
nouveau siéger "pour l'un de 
ces motifs" le président statue 

2° Le premier alinéa 
de l’article L. 143-2-3 est 
complété par les mots : 
« après avoir recueilli, le cas 
échéant, l’avis de l’assesseur 
présent » ; 
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seul après avoir recueilli, le 
cas échéant, l'avis de l'asses-
seur présent.

Art. 144-2. —……….. 3° L’article L. 144-2 
est ainsi modifié : 

Sur proposition du 
premier président de la cour 
d'appel dans le ressort de la-
quelle le tribunal a son siège, 
le garde des sceaux, ministre 
de la justice, saisi d'une 
plainte ou informé de faits de 
nature à entraîner des pour-
suites pénales contre un as-
sesseur, peut suspendre l'inté-
ressé pour une durée qui ne 
peut excéder six mois. Il est 
fait application de la procé-
dure prévue au quatrième ali-
néa.

a) Dans la dernière 
phrase du dernier alinéa, le 
mot : « quatrième » est rem-
placé par le mot « troi-
sième » ; 

b) Il est ajouté un ali-
néa ainsi rédigé : 

« L‘article L. 144-1 et 
le présent article sont appli-
cables aux présidents des tri-
bunaux du contentieux de 
l’incapacité qui ne sont pas 
des magistrats honoraires. 
Pour l’application du troi-
sième alinéa du présent arti-
cle, les fonctions conférées au 
président du tribunal sont 
exercées par le premier prési-
dent de la cour d’appel dans 
le ressort de laquelle est situé 
le tribunal, qui transmet le 
procès-verbal de la séance de 
comparution au garde des 
sceaux, ministre de la jus-
tice. » ; 

Code de la sécurité sociale

4° Dans la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article L. 144-3, après les 
mots : « tribunal du conten-
tieux de l’incapacité », sont 
insérés les mots : « , le tribu-
nal des affaires de sécurité 
sociale » ; 

Art. L. 142-8 et  
L. 143-2-2. —  Cf. annexe.  

5° Les articles  
L. 142-8, L. 143-2-1 et 
L. 143-2-2 sont abrogés. 
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Article 23 sexies (nouveau) Article 23 sexies

Ordonnance n° 2005-759 
du 4 juillet 2005 portant  

réforme de la filiation 

Cf. annexe.

I. —   L’ordonnance 
n° 2005-759 du 4 juillet 2005 
portant réforme de la filiation 
est ratifiée, à l’exception du 
5° du II de son article 20. 

I. —  (Sans modifica-
tion). 

Code de l’organisation   
judiciaire

Art. L. 213-3. —
  Dans chaque tribunal de 
grande instance, un ou plu-
sieurs magistrats du siège 
sont délégués dans les fonc-
tions de juge aux affaires fa-
miliales.

   Le juge aux affaires 
familiales connaît : 

   1º Du divorce, de la 
séparation de corps et de 
leurs conséquences, sous ré-
serve des compétences attri-
buées au tribunal de grande 
instance ; 

   2º Des actions liées 
à la fixation de l'obligation 
alimentaire, de la contribu-
tion aux charges du mariage 
et de l'obligation d'entretien, 
à l'exercice de l'autorité pa-
rentale, à la modification du 
nom de l'enfant naturel et aux 
prénoms.

II. —  Dans le 2° de 
l’article L. 213-3 du code de 
l’organisation judiciaire, les 
mots : « du nom de l’enfant 
naturel et aux » sont rempla-
cés par le mot : « des ». 

II. —  (Sans modifica-
tion). 

Code de la sécurité sociale 

III. —   Le code de la 
sécurité sociale est ainsi mo-
difié : 

III. —  (Sans modifi-
cation). 

Art. L. 313-3. —  Par 
membre de la famille , on en-
tend :  

   1º) le conjoint de 
l'assuré.  

   Toutefois, le 
conjoint de l'assuré obliga-
toire ne peut prétendre aux 
prestations prévues aux arti-
cles L. 321-1 et L. 322-6 
lorsqu'il bénéficie d'un ré-
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gime obligatoire de sécurité 
sociale, lorsqu'il exerce, pour 
le compte de l'assuré ou d'un 
tiers personnellement, une ac-
tivité professionnelle ne mo-
tivant pas son affiliation à un 
tel régime pour le risque ma-
ladie, lorsqu'il est inscrit au 
registre des métiers ou du 
commerce ou lorsqu'il exerce 
une profession libérale ;  

   2º) jusqu'à un âge 
limite, les enfants non-
salariés, à la charge de l'assu-
ré ou de son conjoint, qu'ils 
soient légitimes, naturels, re-
connus ou non, adoptifs, pu-
pilles de la nation dont l'assu-
ré est tuteur, ou enfants re-
cueillis ;  

   3º) jusqu'à des âges 
limites et dans les conditions 
déterminées par décret en 
Conseil d'Etat :  

a) les enfants placés 
en apprentissage dans les 
conditions déterminées par le 
code du travail ;  

b) les enfants qui 
poursuivent leurs études ;  

c) les enfants qui, 
par suite d'infirmités ou de 
maladies chroniques, sont 
dans l'impossiblité perma-
nente de se livrer à un travail 
salarié ;

   4º) l'ascendant, le 
descendant, le collatéral jus-
qu'au 3ème degré ou l'allié au 
même degré de l'assuré so-
cial, qui vit sous le toit de ce-
lui-ci et qui se consacre ex-
clusivement aux travaux du 
ménage et à l'éducation d'en-
fants à la charge de l'assuré ; 
le nombre et la limite d'âge 
des enfants sont fixés par dé-
cret en Conseil d'Etat.

1° Dans le 2° de 
l’article L. 313-3, les mots : 
« qu’ils soient légitimes, na-
turels, reconnus ou non, 
adoptifs, » sont remplacés par 
les mots : « que la filiation 
soit légalement établie, qu’ils 
soient » ; 

Art. L. 434-10. —  Les 
enfants légitimes, les enfants 
naturels dont la filiation est 

2° Dans la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article L. 434-10, les mots : 
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légalement établie et les en-
fants adoptés ont droit à une 
rente jusqu'à un âge limite . 
Cette limite d'âge peut être 
relevée pour les enfants qui 
sont placés en apprentissage, 
qui poursuivent leurs études, 
qui sont à la recherche d'une 
première activité profession-
nelle et inscrits comme de-
mandeurs d'emploi à l'agence 
nationale pour l'emploi, ou 
qui, par suite d'infirmités ou 
de maladies chroniques, sont 
dans l'impossibilité perma-
nente de se livrer à un travail 
salarié. ……………………. 

« légitimes, les enfants natu-
rels dont la filiation est léga-
lement établie et les enfants 
adoptés » sont supprimés. 

Ordonnance n° 2000-371 du 
26 avril 2000 relative aux 

conditions d’entrée et de sé-
jour des étrangers dans les 

îles Wallis et Futuna 

Art. 19 et 20. —  Cf. 
annexe.

Ordonnance n° 2000-372 du 
26 avril 2000 relative aux 

conditions d’entrée et de sé-
jour des étrangers          

en Polynésie française 

Art. 21 et 22. —  Cf. 
annexe.

Ordonnance n° 2000-373 du 
26 avril 2000 relative aux 

conditions d’entrée et de sé-
jour des étrangers à 

Mayotte 

Art. 19 et 20. —  Cf. 
annexe.

Ordonnance n° 2002-388 du 
20 mars 2002 relative aux 

conditions d’entrée et de sé-
jour des étrangers          

en Nouvelle-Calédonie 

Art. 22. —  Cf. annexe. 

IV. —   Dans le cin-
quième alinéa de l’article 19 
et l’avant-dernier alinéa de 
l’article 20 de l’ordonnance 
n° 2000-371 du 26 avril 2000 
relative aux conditions 
d’entrée et de séjour des 
étrangers dans les îles Wallis 
et Futuna, le cinquième alinéa 
de l’article 21 et l’avant-
dernier alinéa de l’article 22 
de l’ordonnance n° 2000-372 
du 26 avril 2000 relative aux 
conditions d’entrée et de sé-
jour des étrangers en Polyné-
sie française, le cinquième 
alinéa de l’article 19 et le 
dernier alinéa de l’article 20 
de l’ordonnance n° 2000-373 
du 26 avril 2000 relative aux 
conditions d’entrée et de sé-
jour des étrangers à Mayotte, 
et le dixième alinéa de 
l’article 22 de l’ordonnance 
n° 2002-388 du 20 mars 2002 
relative aux conditions 
d’entrée et de séjour des 
étrangers en Nouvelle-
Calédonie, les mots : « légi-
time ou naturel ayant une fi-
liation légalement établie » 
sont remplacés par les mots : 
« ayant une filiation légale-
ment établie selon les dispo-
sitions du titre VII du livre Ier

du code civil ». 

IV. —  (Sans modifi-
cation). 

Ordonnance n° 2002-149 du 
7 février 2002 relative à 

l’extension et la généralisa-

V. —   Dans la der-
nière phrase du premier ali-
néa de l’article 6 de 

V. —  (Sans modifica-
tion). 
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tion des prestations familia-
les et à la protection sociale 
dans la collectivité dépar-

tementale de Mayotte 

Art. 6. —  Cf. annexe.  

l’ordonnance n° 2002-149 du 
7 février 2002 relative à 
l’extension et la généralisa-
tion des prestations familiales 
et à la protection sociale dans 
la collectivité départementale 
de Mayotte, les mots : « légi-
time, naturelle ou adoptive » 
sont supprimés. 

Code civil  VI. —   Sont abrogés : VI. —  (Sans modifi-
cation). 

Art. 311-18. —  Cf. 
annexe.

1° L’article 311-18 du 
code civil ; 

Loi du 10 décembre 1850 
ayant pour objet de faciliter 
le mariage des indigents, la 

légitimation de leurs en-
fants naturels et le retrait 

de ces enfants déposés dans 
les hospices 

Cf. annexe.  

2° La loi du 
10 décembre 1850 ayant pour 
objet de faciliter le mariage 
des indigents, la légitimation 
de leurs enfants naturels et le 
retrait de ces enfants déposés 
dans les hospices ; 

Loi du 22 juillet 1922 sup-
primant dans les actes de 

naissance des enfants natu-
rels les mentions relatives 
au père ou à la mère, lors-
que ceux-ci sont inconnus 

ou non dénommés. 

Cf. annexe. 

3° La loi du 22 juillet 
1922 supprimant dans les ac-
tes de naissance des enfants 
naturels les mentions relati-
ves au père ou à la mère, 
lorsque ceux-ci sont inconnus 
ou non dénommés. 

Loi du 1er juin 1924 mettant 
en vigueur la législation  
civile française dans les  

départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin  

et de la Moselle 

Cf. annexe.  

VII. —   Le septième
alinéa de l’article 1er de la loi 
du 1er juin 1924 mettant en 
vigueur la législation civile 
française dans les départe-
ments du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle est sup-
primé. 

VII. —  Le treizième 
alinéa...

                 ...supprimé. 

Article 24 Article 24 Article 24 

 Dans les conditions 
prévues par l’article 38 de la 
Constitution, le Gouverne-
ment est autorisé à prendre 
par ordonnance avant le 
1er janvier 2009, les mesures 
relevant du domaine législatif 
nécessaires pour : 

(Sans modification). (Sans modification).
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 1° Permettre 
l’adaptation à Mayotte, dans 
les îles Wallis et Futuna, en 
Polynésie française et en 
Nouvelle-Calédonie, des dis-
positions de la présente loi re-
latives à la capacité qui y sont 
applicables de plein droit ;

 2° Rendre applicables 
à Mayotte, dans les îles Wal-
lis et Futuna, en Polynésie 
française et en Nouvelle-
Calédonie, avec les adapta-
tions nécessaires, les autres 
dispositions de la présente 
loi.

 Le projet de loi de ra-
tification sera déposé devant 
le Parlement au plus tard le 
premier jour du troisième 
mois suivant la publication de 
l’ordonnance. 

Le projet de loi de ra-
tification de l’ordonnance 
doit être déposé devant le 
Parlement au plus tard le 
premier jour du troisième 
mois suivant la publication de 
l’ordonnance.  

Article 25 Article 25 Article 25 

 I. —  Se conforment, 
dans un délai de deux ans à 
compter de l’entrée en vi-
gueur de la présente loi, aux 
dispositions de la section 
première du chapitre III du ti-
tre Ier du livre III du code de 
l’action sociale et des famil-
les les personnes morales qui 
étaient précédemment habili-
tées pour exercer : 

I. —  Se conforment, 
dans un délai de deux ans à 
compter de l’entrée en vi-
gueur de la présente loi, aux 
dispositions de la section 1 du 
chapitre III du titre Ier du livre 
III du code de l’action sociale 
et des familles les personnes 
morales qui étaient précé-
demment habilitées pour 
exercer : 

I. —  (Sans modifica-
tion). 

 1° La tutelle d’État ou 
la curatelle d’État ; 

1° (Sans modifica-
tion).

 2° La gérance de tu-
telle en qualité d’admi-
nistrateur spécial ; 

2° (Sans modifica-
tion).

Code de l’action sociale et 
des familles 

3° La tutelle aux pres-
tations sociales. 

3° (Sans modifica-
tion).

Art. L. 462-1 et 
L. 462-4. —  Cf. supra art. 14 
du projet de loi. 

II. —  Se conforment 
aux dispositions de l’article 
L. 462-1 du code de l’action 
sociale et des familles, dans 
un délai de deux ans à comp-
ter de l’entrée en vigueur du 
décret prévu à 
l’article  L. 462-4, les per-

II. —  Se conforment 
à l’article L. 462-1 du code 
de l’action sociale et des fa-
milles, dans un délai de deux 
ans à compter de l’entrée en 
vigueur du décret prévu à 
l’article L. 462-4 du même 
code et au plus tard le 1er jan-

II. —  (Sans modifica-
tion). 
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sonnes physiques qui étaient 
précédemment habilitées 
pour exercer : 

vier 2011, les personnes phy-
siques qui étaient précédem-
ment habilitées exercer : 

 1° La tutelle d’État ou 
la curatelle d’État ; 

1° (Sans modifica-
tion).

 2° La gérance de tu-
telle en qualité 
d’administrateur spécial ; 

2° (Sans modifica-
tion).

 3° La tutelle aux pres-
tations sociales. 

3° (Sans modifica-
tion).

  Code de la sécurité sociale 

Art. L. 613-1 et L. 622-5. —
  Cf. supra art. additionnel 
après l’art. 15 du projet de 
loi. 

  III. —  Dans l’attente 
de l’obtention de l’agrément 
prévu à l’article L. 462-1 du 
code de l’action sociale et 
des familles et au plus tard le 
1er janvier 2011, les person-
nes physiques habilitées pour 
exercer la tutelle d’État ou la 
curatelle d’État, la gérance 
de tutelle en qualité 
d’administrateur spécial ou 
la tutelle aux prestations so-
ciales sont affiliées aux régi-
mes de sécurité sociale appli-
cables en vertu des articles  
L. 613-1 et L. 622-5 du code 
de la sécurité sociale. 

Code de l’action sociale  
et des familles 

Art. L. 462-5 et  
L. 462-6. —  Cf. supra art. 14 
du projet de loi. 

 Art. L. 313-1 à L. 313-
2, L. 313-4 à L. 313-12, 
L. 313-14 à L. 313-17 et 
L. 313-19 à L. 313-25. —  Cf. 
annexe.

III. —  Se conforment 
aux dispositions de l’article 
L. 462-5 du code de l’action 
sociale et des familles, dans 
un délai de deux ans à comp-
ter de l’entrée en vigueur de 
son décret d’application, les 
établissements de santé so-
ciaux ou médico-sociaux dont 
un préposé était précédem-
ment désigné comme gérant 
de tutelle, à moins qu’ils 
aient décidé de se conformer 
aux dispositions des articles 
L. 313-1 et suivants du même 
code. 

III. —  Se conforment 
à l’article L. 462-5 du code de 
l’action sociale et des famil-
les, dans un délai de deux ans 
à compter de l’entrée en vi-
gueur de son décret 
d’application et au plus tard 
le 1er janvier 2011, les éta-
blissements de santé sociaux 
ou médico-sociaux dont un 
préposé était précédemment 
désigné comme gérant de tu-
telle, à moins qu’ils aient dé-
cidé de se conformer aux ar-
ticles L. 313-1 et suivants du 
même code.

IV. —  Se conforment 
à l’article L. 462-6 du... 

...santé ainsi que les 
établissements sociaux ou 
médico-sociaux dont... 

...tutelle.

Art. L. 313-3. —
  Cf. supra art. 10 du projet 
de loi. 

   

Art. L. 313-13 et 
L. 313-18. —  Cf. supra 
art. 18 du projet de loi. 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___

Propositions  
de la commission 

___

Article 26 Article 26 Article 26 

 I. — À l’exception de 
ses articles 17 à 19, 23 et 24, 
la présente loi entre en vi-
gueur le 1er janvier 2009. 

I. — A l’exception de 
ses articles 7 ter, 17 à 19, 23 
à 24, la présente loi entre en 
vigueur le 1er janvier 2009. 

I. —  A... 

...à 24 et du III de l’article 25 
de...                           ...2009. 

Code civil 

II. — À cette date, elle 
s’applique aux mesures de 
protection ouvertes antérieu-
rement sous les conditions 
suivantes :  

II. —  (Alinéa sans 
modification).

II. —  (Sans modifica-
tion). 

Art. 441. —  Cf. supra 
art. 5 du projet de loi. 

1° Les dispositions de 
l’article 441 du code civil 
sont applicables aux mesures 
ouvertes avant l’entrée en vi-
gueur de la présente loi à 
l’expiration d’un délai de 
cinq ans à compter de la date 
de publication de celle-ci, 
sans préjudice des demandes 
de mainlevée qui pourront 
être présentées avant ce délai 
et de la révision des mesures 
faites à l’occasion d’une sai-
sine du juge dans ces dos-
siers.

1° Les articles 441 et 
442 du code civil sont appli-
cables aux mesures ouvertes 
avant l’entrée en vigueur de 
la présente loi à l’expiration 
d’un délai de cinq ans à 
compter de la date de publi-
cation de celle-ci, sans préju-
dice des demandes de main-
levée qui pourront être pré-
sentées avant ce délai et de la 
révision des mesures faites à 
l’occasion d’une saisine du 
juge dans ces dossiers. 

 À défaut de renouvel-
lement dans le délai précité, 
les mesures prennent fin de 
plein droit ; 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 2° Les mesures de tu-
telle aux prestations sociales 
ne sont caduques de plein 
droit qu’au terme de la troi-
sième année qui suit la date 
d’entrée en vigueur de la pré-
sente loi, à moins que le juge 
en prononce la caducité avant 
cette date lors d’un réexamen 
de la mesure, d’office ou sur 
demande de la personne pro-
tégée.

2° (Alinéa sans modi-
fication).

Art. 495. —  Cf. supra 
art. 5 du projet de loi. 

Lors de ce réexamen, 
le juge peut ordonner une 
mesure d’assistance judiciaire 
alors même que les condi-
tions du premier alinéa de 
l’article 495 ne seraient pas 
réunies ; 

Lors de ce réexamen, 
le juge peut ordonner une 
mesure d’accompagnement 
judiciaire alors même que les 
conditions du premier alinéa 
de l’article 495 du code civil 
ne seraient pas réunies ; 

 3° L’appel et le pour-
voi en cassation sont jugés 
selon les règles applicables 

3° (Sans modifica-
tion).
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___

Propositions  
de la commission 

___

lors du prononcé de la déci-
sion de première instance. 

 III. —  Un mandat de 
protection future peut être 
confié à une personne physi-
que dès la publication de la 
présente loi. Toutefois, ce 
mandat ne peut prendre effet 
qu’à compter de la date 
d’entrée en vigueur de celle-
ci.

III. —  (Sans modifi-
cation).

III. —  (Sans modifi-
cation). 

Article 27 (nouveau) Article 27 

Code de l’action sociale et 
des familles 

Art. L. 271-1. —  Cf. 
supra art. 8 du projet de loi. 

 À compter du 1er jan-
vier 2010 et jusqu’au 1er jan-
vier 2015, le Gouvernement 
présente annuellement au 
Parlement un rapport dressant 
un bilan statistique de la mise 
en œuvre de la mesure 
d’accompagnement social 
personnalisé mentionnée à 
l’article L. 271-1 du code de 
l’action sociale et des famil-
les ainsi que des évolutions 
du nombre de mesures de 
protection judiciaire des ma-
jeurs. Ce rapport indique les 
coûts respectivement suppor-
tés par l’État, les organismes 
versant les prestations socia-
les aux majeurs protégés ainsi 
que les collectivités débitrices 
et il expose, en cas 
d’alourdissement constaté des 
charges supportées par les 
départements, les compensa-
tions financières auxquelles 
l’État a procédé en lois de fi-
nances. 

(Sans modification). 
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ANNEXE AU TABLEAU COMPARATIF 

Code de l’action sociale et des familles 

Art. L. 132-8. —  Des recours sont exercés, selon le cas, par l’État ou le 
département : 

1º Contre le bénéficiaire revenu à meilleure fortune ou contre la succession 
du bénéficiaire ; 

2º Contre le donataire, lorsque la donation est intervenue postérieurement à 
la demande d’aide sociale ou dans les dix ans qui ont précédé cette demande ; 

3º Contre le légataire. 

En ce qui concerne les prestations d’aide sociale à domicile, de soins de 
ville prévus par l’article L. 111-2 et la prise en charge du forfait journalier, les 
conditions dans lesquelles les recours sont exercés, en prévoyant, le cas échéant, 
l’existence d’un seuil de dépenses supportées par l’aide sociale, en deçà duquel il 
n’est pas procédé à leur recouvrement, sont fixées par voie réglementaire. 

Le recouvrement sur la succession du bénéficiaire de l’aide sociale à 
domicile ou de la prise en charge du forfait journalier s’exerce sur la partie de l’actif 
net successoral, défini selon les règles de droit commun, qui excède un seuil fixé par 
voie réglementaire. 

Art. L. 311-3. —  L'exercice des droits et libertés individuels est garanti à 
toute personne prise en charge par des établissements et services sociaux et médico-
sociaux. Dans le respect des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, lui 
sont assurés : 

1º Le respect de sa dignité, de son intégrité, de sa vie privée, de son intimité 
et de sa sécurité ; 

2º Sous réserve des pouvoirs reconnus à l'autorité judiciaire et des nécessités 
liées à la protection des mineurs en danger, le libre choix entre les prestations 
adaptées qui lui sont offertes soit dans le cadre d'un service à son domicile, soit dans 
le cadre d'une admission au sein d'un établissement spécialisé ; 

3º Une prise en charge et un accompagnement individualisé de qualité 
favorisant son développement, son autonomie et son insertion, adaptés à son âge et à 
ses besoins, respectant son consentement éclairé qui doit systématiquement être 
recherché lorsque la personne est apte à exprimer sa volonté et à participer à la 
décision. A défaut, le consentement de son représentant légal doit être recherché ; 

4º La confidentialité des informations la concernant ; 
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5º L'accès à toute information ou document relatif à sa prise en charge, sauf 
dispositions législatives contraires ; 

6º Une information sur ses droits fondamentaux et les protections 
particulières légales et contractuelles dont elle bénéficie, ainsi que sur les voies de 
recours à sa disposition ; 

7º La participation directe ou avec l'aide de son représentant légal à la 
conception et à la mise en oeuvre du projet d'accueil et d'accompagnement qui la 
concerne.

Les modalités de mise en oeuvre du droit à communication prévu au 5º sont 
fixées par voie réglementaire. 

Art. L. 311-4. —  Afin de garantir l’exercice effectif des droits mentionnés à 
l’article L. 311-3 et notamment de prévenir tout risque de maltraitance, lors de son 
accueil dans un établissement ou dans un service social ou médico-social, il est remis 
à la personne ou à son représentant légal un livret d’accueil auquel sont annexés : 

a) Une charte des droits et libertés de la personne accueillie, arrêtée par les 
ministres compétents après consultation de la section sociale du Comité national de 
l’organisation sanitaire et sociale mentionné à l’article L. 6121-9 du code de la santé 
publique ; 

b) Le règlement de fonctionnement défini à l’article L. 311-7. 

Un contrat de séjour est conclu ou un document individuel de prise en 
charge est élaboré avec la participation de la personne accueillie ou de son 
représentant légal. Ce contrat ou document définit les objectifs et la nature de la prise 
en charge ou de l’accompagnement dans le respect des principes déontologiques et 
éthiques, des recommandations de bonnes pratiques professionnelles et du projet 
d’établissement. Il détaille la liste et la nature des prestations offertes ainsi que leur 
coût prévisionnel. 

Le contenu minimal du contrat de séjour ou du document individuel de prise 
en charge est fixé par voie réglementaire selon les catégories d’établissements et de 
personnes accueillies. 

Lorsqu’il est conclu dans les établissements et services d’aide par le travail 
mentionnés au a du 5º du I de l’article L. 312-1, le contrat de séjour prévu à l’alinéa 
précédent est dénommé « contrat de soutien et d’aide par le travail ». Ce contrat doit 
être conforme à un modèle de contrat établi par décret. 

Art. L. 311-5. —  Toute personne prise en charge par un établissement ou un 
service social ou médico-social ou son représentant légal peut faire appel, en vue de 
l’aider à faire valoir ses droits, à une personne qualifiée qu’elle choisit sur une liste 
établie conjointement par le représentant de l’État dans le département et le président 
du conseil général. La personne qualifiée rend compte de ses interventions aux 
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autorités chargées du contrôle des établissements ou services concernés, à l’intéressé 
ou à son représentant légal dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État. 

Art. L. 311-6. —  Afin d’associer les personnes bénéficiaires des prestations 
au fonctionnement de l’établissement ou du service, il est institué soit un conseil de 
la vie sociale, soit d’autres formes de participation. Les catégories d’établissements 
ou de services qui doivent mettre en œuvre obligatoirement le conseil de la vie 
sociale sont précisées par décret. 

Ce décret précise également, d’une part, la composition et les compétences 
de ce conseil et, d’autre part, les autres formes de participation possibles. 

Art. L. 311-7. —  Dans chaque établissement et service social ou médico-
social, il est élaboré un règlement de fonctionnement qui définit les droits de la 
personne accueillie et les obligations et devoirs nécessaires au respect des règles de 
vie collective au sein de l’établissement ou du service. 

Le règlement de fonctionnement est établi après consultation du conseil de 
la vie sociale ou, le cas échéant, après mise en œuvre d’une autre forme de 
participation. 

Les dispositions minimales devant figurer dans ce règlement ainsi que les 
modalités de son établissement et de sa révision sont fixées par décret en Conseil 
d’État.

Art. L. 311-8. —  Pour chaque établissement ou service social ou médico-
social, il est élaboré un projet d’établissement ou de service, qui définit ses objectifs, 
notamment en matière de coordination, de coopération et d’évaluation des activités et 
de la qualité des prestations, ainsi que ses modalités d’organisation et de 
fonctionnement. Le cas échéant, ce projet identifie les services de l’établissement ou 
du service social ou médico-social au sein desquels sont dispensés des soins palliatifs 
et précise les mesures qui doivent être prises en application des dispositions des 
conventions pluriannuelles visées à l’article L. 313-12. Ce projet est établi pour une 
durée maximale de cinq ans après consultation du conseil de la vie sociale ou, le cas 
échéant, après mise en œuvre d’une autre forme de participation. 

Art. L. 311-9. —  En vue d’assurer le respect du droit à une vie familiale des 
membres des familles accueillies dans les établissements ou services mentionnés aux 
1º, 8º et 13º du I de l’article L. 312-1, ces établissements ou services doivent 
rechercher une solution évitant la séparation de ces personnes ou, si une telle solution 
ne peut être trouvée, établir, de concert avec les personnes accueillies, un projet 
propre à permettre leur réunion dans les plus brefs délais, et assurer le suivi de ce 
projet jusqu’à ce qu’il aboutisse. 

Dans ce but, chaque schéma départemental des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale évalue les besoins en accueil familial du département et prévoit 
les moyens pour y répondre. 
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Art. L. 313-1. —  La création, la transformation ou l’extension des 
établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 sont soumises à 
autorisation, sous réserve des dispositions de l’article L. 313-1-1. 

La section sociale du Comité national de l’organisation sanitaire et sociale 
ou le comité régional de l’organisation sociale et médico-sociale compétent émet un 
avis sur tous les projets de création ainsi que sur les projets de transformation et 
d’extension portant sur une capacité supérieure à un seuil fixé par décret en Conseil 
d’État d’établissements ou de services de droit public ou privé. Cet avis peut être 
rendu selon une procédure simplifiée. 

En outre, le comité de coordination régional de l’emploi et de la formation 
professionnelle et le conseil régional émettent un avis sur tous les projets de création, 
d’extension ou de transformation des établissements visés au b du 5º du I de 
l’article L. 312-1. 

Sauf pour les établissements et services mentionnés au 4º du I de 
l’article L. 312-1, l’autorisation est accordée pour une durée de quinze ans. Le 
renouvellement, total ou partiel, est exclusivement subordonné aux résultats de 
l’évaluation externe mentionnée au deuxième alinéa de l’article L. 312-8. 

À titre transitoire, la première autorisation délivrée aux centres spécialisés 
de soins aux toxicomanes et aux centres d’accueil et d’accompagnement à la 
réduction des risques pour usagers de drogue conformément aux dispositions du 
présent article a une durée de trois ans. 

Toute autorisation est caduque si elle n’a pas reçu un commencement 
d’exécution dans un délai de trois ans à compter de sa date de notification. 

Lorsque l’autorisation est accordée à une personne physique ou morale de 
droit privé, elle ne peut être cédée qu’avec l’accord de l’autorité compétente 
concernée.

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement d’un établissement ou d’un service soumis à 
autorisation doit être porté à la connaissance de l’autorité compétente. 

Les dispositions du présent article sont applicables aux couples ou aux 
personnes qui accueillent habituellement de manière temporaire ou permanente, à 
temps complet ou partiel, à leur domicile, à titre onéreux, plus de trois personnes 
âgées ou handicapées adultes. 

Art. L. 311-1-1. —  La création, la transformation et l’extension des services 
d’aide et d’accompagnement à domicile mentionnés aux 1º, 6º et 7º du I de l’article 
L. 312-1 sont soumises, à la demande de l’organisme gestionnaire : 

1º Soit à l’autorisation prévue à la présente section ; 
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2º Soit, à condition qu’ils remplissent la condition d’activité exclusive 
prévue par les dispositions de l’article L. 129-1 du code du travail, à l’agrément 
prévu par ce même article. 

Les services auxquels un agrément est délivré en vertu du 2º sont tenus de 
conclure un contrat dans les mêmes conditions que celles prévues au premier alinéa 
de l’article L. 342-2. Les dispositions des articles L. 311-3 et L. 311-4 relatives au 
livret d’accueil et de l’article L. 331-1 leur sont applicables. Les conditions et les 
délais dans lesquels sont applicables à ces services les dispositions de l’article 
L. 312-8 sont fixés par décret. 

Les services mentionnés au premier alinéa peuvent, même en l’absence 
d’habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale, intervenir auprès des 
bénéficiaires de l’allocation personnalisée d’autonomie. 

Art. L. 313-2. —  Les demandes d’autorisation relatives aux établissements 
et services sociaux et médico-sociaux sont présentées par la personne physique ou la 
personne morale de droit public ou de droit privé qui en assure ou est susceptible 
d’en assurer la gestion. 

Les demandes d’autorisation portant sur des établissements ou des services 
de même nature sont reçues au cours de périodes déterminées par décret en Conseil 
d’État, afin d’être examinées sans qu’il soit tenu compte de leur ordre de dépôt. 

Le calendrier d’examen de ces demandes par le comité régional de 
l’organisation sociale et médico-sociale est fixé par le représentant de l’État dans la 
région, après avis des présidents des conseils généraux concernés. Ce calendrier doit 
être compatible avec celui des périodes mentionnées à l’alinéa précédent. 

L’absence de notification d’une réponse dans le délai de six mois suivant la 
date d’expiration de l’une des périodes de réception mentionnées à l’alinéa précédent 
vaut rejet de la demande d’autorisation. 

Lorsque, dans un délai de deux mois, le demandeur le sollicite, les motifs 
justifiant ce rejet lui sont notifiés dans un délai d’un mois. Dans ce cas, le délai du 
recours contentieux contre la décision de rejet est prorogé jusqu’à l’expiration d’un 
délai de deux mois suivant le jour où les motifs lui auront été notifiés. 

À défaut de notification des motifs justifiant le rejet de la demande, 
l’autorisation est réputée acquise. 

Art. L. 313-4. —  L’autorisation initiale est accordée si le projet : 

1º Est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 
médico-sociaux fixés par le schéma d’organisation sociale et médico-sociale dont il 
relève et, pour les établissements visés au b du 5º du I de l’article L. 312-1, aux 
besoins et débouchés recensés en matière de formation professionnelle ; 
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2º Satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
présent code et prévoit les démarches d’évaluation et les systèmes d’information 
respectivement prévus aux articles L. 312-8 et L. 312-9 ; 

3º Présente un coût de fonctionnement qui n’est pas hors de proportion avec 
le service rendu ou les coûts des établissements et services fournissant des 
prestations comparables ; 

4º Est compatible, lorsqu’il en relève, avec le programme 
interdépartemental mentionné à l’article L. 312-5-1, et présente un coût de 
fonctionnement en année pleine compatible avec le montant des dotations 
mentionnées, selon le cas, aux articles L. 313-8, L. 314-3, L. 314-3-2 et L. 314-4, au 
titre de l’exercice au cours duquel prend effet cette autorisation. 

L’autorisation fixe l’exercice au cours de laquelle elle prend effet. 

L’autorisation, ou son renouvellement, peuvent être assortis de conditions 
particulières imposées dans l’intérêt des personnes accueillies. 

Lorsque l’autorisation a été refusée en raison de son incompatibilité avec les 
dispositions de l’un des articles L. 313-8, L. 314-3, L. 314-3-2 et L. 314-4 et lorsque 
le coût prévisionnel de fonctionnement du projet se révèle, dans un délai de trois ans, 
en tout ou partie compatible avec le montant des dotations mentionnées audit article, 
l’autorisation peut être accordée en tout ou partie au cours de ce même délai sans 
qu’il soit à nouveau procédé aux consultations mentionnées à l’article L. 313-1. 

Lorsque les dotations mentionnées aux articles L. 313-8, L. 314-3, 
L. 314-3-2 et L. 314-4 ne permettent pas le financement de tous les projets présentés 
dans le cadre du premier alinéa de l’article L. 313-2 ou lorsqu’elles n’en permettent 
qu’une partie, ceux des projets qui, de ce seul fait, n’obtiennent pas l’autorisation 
font l’objet d’un classement prioritaire dans des conditions déterminées par décret en 
Conseil d’État. 

Art. L. 313-5. —  L’autorisation est réputée renouvelée par tacite 
reconduction sauf si, au moins un an avant la date du renouvellement, l’autorité 
compétente, au vu de l’évaluation externe, enjoint à l’établissement ou au service de 
présenter dans un délai de six mois une demande de renouvellement. 

La demande de renouvellement est déposée dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’État. L’absence de notification d’une réponse par l’autorité 
compétente dans les six mois qui suivent la réception de la demande vaut 
renouvellement de l’autorisation. 

Lorsqu’une autorisation a fait l’objet de modifications ultérieures, ou a été 
suivie d’une ou plusieurs autorisations complémentaires, la date d’échéance du 
renouvellement mentionnée au premier alinéa est fixée par référence à la date de 
délivrance de la première autorisation. 
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Art. L. 313-6. —  L’autorisation mentionnée à l’article L. 313-1 ou son 
renouvellement sont valables sous réserve du résultat d’une visite de conformité aux 
conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées 
au II de l’article L. 312-1 dont les modalités sont fixées par décret et, s’agissant des 
établissements accueillant des personnes âgées dépendantes, de la conclusion de la 
convention tripartite mentionnée à l’article L. 313-12. 

Ils valent, sauf mention contraire, habilitation à recevoir des bénéficiaires de 
l’aide sociale et, lorsque l’autorisation est accordée par le représentant de l’État, seul 
ou conjointement avec le président du conseil général, autorisation de dispenser des 
prestations prises en charge par l’État ou les organismes de sécurité sociale. 

Art. L. 313-7. —  Sans préjudice de l’application des dispositions prévues 
aux articles L. 162-31 et L. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, les 
établissements et services à caractère expérimental mentionnés au 12º du I de 
l’article L. 312-1 du présent code sont autorisés soit, après avis du Comité national 
de l’organisation sanitaire et sociale institué par l’article L. 6121-9 du code de la 
santé publique, par le ministre chargé de l’action sociale, soit par le représentant de 
l’État dans le département, soit par le président du conseil général ou conjointement 
par ces deux dernières autorités, après avis du comité régional de l’organisation 
sociale et médico-sociale. 

Ces autorisations sont accordées pour une durée déterminée, qui ne peut être 
supérieure à cinq ans. Elles sont renouvelables une fois au vu des résultats positifs 
d’une évaluation. Au terme de la période ouverte par le renouvellement et au vu 
d’une nouvelle évaluation positive, l’établissement ou le service relève alors de 
l’autorisation à durée déterminée mentionnée au quatrième alinéa de l’article 
L. 313-1. 

Art. L. 313-8. —  L’habilitation et l’autorisation mentionnées au deuxième 
alinéa de l’article L. 313-6 peuvent être refusées pour tout ou partie de la capacité 
prévue, lorsque les coûts de fonctionnement sont manifestement hors de proportion 
avec le service rendu ou avec ceux des établissements fournissant des services 
analogues.

Il en est de même lorsqu’ils sont susceptibles d’entraîner, pour les budgets 
des collectivités territoriales, des charges injustifiées ou excessives, compte tenu 
d’un objectif annuel ou pluriannuel d’évolution des dépenses délibéré par la 
collectivité concernée en fonction de ses obligations légales, de ses priorités en 
matière d’action sociale et des orientations des schémas départementaux mentionnés 
à l’article L. 312-5. 

Il en est de même lorsqu’ils sont susceptibles d’entraîner pour le budget de 
l’État des charges injustifiées ou excessives compte tenu des enveloppes de crédits 
définies à l’article L. 314-4. 

Il en est de même lorsqu’ils sont susceptibles d’entraîner, pour les budgets 
des organismes de sécurité sociale, des charges injustifiées ou excessives, compte 
tenu des objectifs et dotations définis à l’article L. 314-3 et à l’article L. 314-3-2. 
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Art. L. 313-8-1. —  L’habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide 
sociale peut être assortie d’une convention. 

L’habilitation précise obligatoirement : 

1º Les catégories de bénéficiaires et la capacité d’accueil de l’établissement 
ou du service ; 

2º Les objectifs poursuivis et les moyens mis en œuvre ; 

3º La nature et la forme des documents administratifs, financiers et 
comptables, ainsi que les renseignements statistiques qui doivent être communiqués à 
la collectivité publique. 

Lorsqu’elles ne figurent pas dans l’habilitation, doivent figurer 
obligatoirement dans la convention les dispositions suivantes : 

1º Les critères d’évaluation des actions conduites ; 

2º La nature des liens de la coordination avec les autres organismes à 
caractère social, médico-social et sanitaire ; 

3º Les conditions dans lesquelles des avances sont accordées par la 
collectivité publique à l’établissement ou au service ; 

4º Les conditions, les délais et les formes dans lesquels la convention peut 
être renouvelée ou dénoncée ; 

5º Les modalités de conciliation en cas de divergence sur l’interprétation des 
dispositions conventionnelles. 

La convention est publiée dans un délai de deux mois à compter de sa 
signature.

L’établissement ou le service habilité est tenu, dans la limite de sa spécialité 
et de sa capacité autorisée, d’accueillir toute personne qui s’adresse à lui. 

Art. L. 313-9. —  L’habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale 
peut être retirée pour des motifs fondés sur : 

1º L’évolution des besoins ; 

2º La méconnaissance d’une disposition substantielle de l’habilitation ou de 
la convention ; 

3º La disproportion entre le coût de fonctionnement et les services rendus ; 

4º La charge excessive, au sens des dispositions de l’article L. 313-8, qu’elle 
représente pour la collectivité publique ou les organismes assurant le financement ; 
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5º Pour les centres d’accueil pour demandeurs d’asile mentionnés au 13º du 
I de l’article L. 312-1, la méconnaissance des dispositions de l’article L. 348-1 et du I 
de l’article L. 348-2 relatives aux personnes pouvant être accueillies dans ces centres. 

Dans le cas prévu au 1º, l’autorité qui a délivré l’habilitation doit, 
préalablement à toute décision, demander à l’établissement ou au service de modifier 
sa capacité en fonction de l’évolution des besoins. Dans les cas prévus aux 2º à 5º, 
l’autorité doit demander à l’établissement ou au service de prendre les mesures 
nécessaires pour respecter l’habilitation ou la convention ou réduire les coûts ou 
charges au niveau moyen. La demande, notifiée à l’intéressé, est motivée. Elle 
précise le délai dans lequel l’établissement ou le service est tenu de prendre les 
dispositions requises. Ce délai ne peut être inférieur à six mois. 

À l’expiration du délai, l’habilitation peut être retirée à l’établissement ou 
au service en tout ou partie. Cette décision prend effet au terme d’un délai de six 
mois.

Il est tenu compte des conséquences financières de cette décision dans la 
fixation des moyens alloués à l’établissement ou au service. Les catégories de 
dépenses imputables à cette décision et leur niveau de prise en charge par l’autorité 
compétente sont fixées par voie réglementaire. 

L’autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux 
peut être retirée pour les mêmes motifs que ceux énumérés aux 1º, 3º et 4º. 

Art. L. 313-10. —  L’habilitation à recevoir des mineurs confiés 
habituellement par l’autorité judiciaire, soit au titre de la législation relative à 
l’enfance délinquante, soit au titre de celle relative à l’assistance éducative, est 
délivrée par le représentant de l’État dans le département après avis du président du 
conseil général, pour tout ou partie du service ou de l’établissement. L’habilitation au 
titre de l’enfance délinquante et celle au titre de l’assistance éducative peuvent être 
délivrées simultanément par une même décision.

Art. L. 313-11. —  Sans préjudice des dispositions de l’article L. 313-12, 
des contrats pluriannuels peuvent être conclus entre les personnes physiques et 
morales gestionnaires d’établissements et services et la ou les autorités chargées de 
l’autorisation et, le cas échéant, les organismes de protection sociale, afin notamment 
de permettre la réalisation des objectifs retenus par le schéma d’organisation sociale 
et médico-sociale dont ils relèvent, la mise en œuvre du projet d’établissement ou de 
service ou de la coopération des actions sociales et médico-sociales. 

Ces contrats fixent les obligations respectives des parties signataires et 
prévoient les moyens nécessaires à la réalisation des objectifs poursuivis, sur une 
durée maximale de cinq ans notamment dans le cadre de la tarification. Dans ce cas, 
les tarifs annuels ne sont pas soumis à la procédure budgétaire annuelle prévue aux II 
et III de l’article L. 314-7. 

Ces contrats peuvent concerner plusieurs établissements et services. 
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Art. L. 313-12. —  I. —  Les établissements assurant l’hébergement des 
personnes âgées mentionnées au 6º du I de l’article L. 312-1 du présent code et les 
établissements de santé dispensant des soins de longue durée visés au 2º de 
l’article L. 6111-2 du code de la santé publique qui accueillent un nombre de 
personnes âgées dépendantes dans une proportion supérieure à un seuil fixé par 
décret ne peuvent accueillir des personnes âgées remplissant les conditions de perte 
d’autonomie mentionnées à l’article L. 232-2 que s’ils ont passé au plus tard le 
31 décembre 2007 une convention pluriannuelle avec le président du conseil général 
et l’autorité compétente de l’État, qui respecte le cahier des charges établi par arrêté 
ministériel, après avis des organismes nationaux d’assurance maladie et des 
représentants des présidents de conseils généraux. La convention pluriannuelle 
identifie, le cas échéant, les services au sein desquels sont dispensés des soins 
palliatifs et définit, pour chacun d’entre eux, le nombre de référents en soins palliatifs 
qu’il convient de former ainsi que le nombre de lits qui doivent être identifiés comme 
des lits de soins palliatifs. 

I bis. —  Les établissements relevant de façon combinée du 6º du I de 
l’article L. 312-1 du présent code et de l’article L. 633-1 du code de la construction 
et de l’habitation qui, d’une part, ne bénéficient pas au 31 décembre 2005 d’une 
autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux et, d’autre part, accueillent un 
nombre de personnes âgées dépendantes dans une proportion supérieure au seuil 
mentionné au I et dans une proportion inférieure à un seuil fixé par décret, peuvent 
déroger à l’obligation de passer une convention pluriannuelle avec le président du 
conseil général et l’autorité compétente de l’État et aux règles mentionnées aux 1º 
et 2º de l’article L. 314-2. 

Lorsqu’un établissement opte pour la dérogation prévue à l’alinéa 
précédent, les résidents bénéficient, le cas échéant, de l’allocation personnalisée 
d’autonomie dans les conditions prévues aux articles L. 232-3 à L. 232-7. 

Lorsqu’un établissement opte pour la convention pluriannuelle mentionnée 
au I, celle-ci peut ne porter que sur la capacité d’accueil correspondant à 
l’hébergement de personnes âgées dépendantes. Un décret définit le niveau de 
dépendance des résidents concernés ainsi que les conditions architecturales requises. 

Pour les établissements qui n’ont pas été autorisés à dispenser des soins et 
ayant opté pour la dérogation mentionnée au premier alinéa, ainsi que pour la partie 
de la capacité d’accueil non couverte par la convention en application du troisième 
alinéa, un décret précise, le cas échéant, les modalités de prise en compte des 
financements de l’assurance maladie attribués conformément aux dispositions de 
l’article 5 de la loi nº 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la 
perte d’autonomie des personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie. 

Les établissements mentionnés au premier alinéa, ayant opté pour la 
dérogation, doivent répondre à des critères de fonctionnement, notamment de qualité, 
définis par un cahier des charges fixé par arrêté du ministre chargé des personnes 
âgées.
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Les établissements mentionnés au premier alinéa exercent leur droit 
d’option dans des conditions et à une date fixées par décret. 

II. —  Les établissements mentionnés au I dont la capacité est inférieure à 
un seuil fixé par décret ont la possibilité de déroger aux règles mentionnées au 1º de 
l’article L. 314-2. Dans ces établissements, les modalités de tarification des 
prestations remboursables aux assurés sociaux sont fixées par décret. 

III. —  Les établissements accueillant un nombre de personnes âgées 
dépendantes inférieur au seuil mentionné au I doivent répondre à des critères de 
fonctionnement, notamment de qualité, définis par un cahier des charges fixé par 
arrêté du ministre chargé des personnes âgées. 

IV. —  Les établissements mentionnés au I bénéficiant déjà, au 
1er janvier 2001, d’une autorisation de dispenser des soins pour une partie de leur 
capacité sont autorisés à dispenser des soins aux assurés sociaux pour la totalité de 
leur capacité dès conclusion de la convention prévue au I. 

Pour les autres établissements mentionnés au I, régulièrement autorisés 
avant le 1er janvier 2001, un arrêté du ministre chargé des personnes âgées fixe les 
conditions dans lesquelles sera recueilli selon les cas, l’avis du comité régional de 
l’organisation sanitaire ou celui du comité régional de l’organisation sociale et 
médico-sociale nécessaire à la délivrance de l’autorisation de dispenser des soins. 

V. —  Le personnel des établissements publics mentionnés au I peut 
comprendre des médecins, des biologistes, des odontologistes et des pharmaciens 
visés par l’article L. 6152-1 du code de la santé publique. Les établissements privés 
mentionnés au I peuvent faire appel à ces praticiens dans les conditions prévues par 
les statuts de ces derniers. 

Art. L. 313-12-1. —  L’autorité administrative chargée de l’autorisation, de 
l’habilitation à l’aide sociale ou de la tarification des services mentionnés aux 1º, 6º 
et 7º du I de l’article L. 312-1, qui dispensent des prestations d’aide à domicile et ne 
bénéficient pas d’un financement de l’assurance maladie, peut conclure une 
convention avec un ou plusieurs groupements départementaux ayant la personnalité 
morale, afin de solliciter les autorisations et habilitations et d’obtenir une tarification 
pour le compte de ses adhérents. 

Art. L. 313-13. —  Le contrôle de l’activité des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux est exercé, notamment dans l’intérêt des usagers, par 
l’autorité qui a délivré l’autorisation. 

Lorsque le contrôle a pour objet d’apprécier l’état de santé, de sécurité, 
d’intégrité ou de bien-être physique ou moral des bénéficiaires, il est procédé, dans le 
respect de l’article L. 331-3, à des visites d’inspection conduites conjointement par 
un médecin inspecteur de santé publique et un inspecteur des affaires sanitaires et 
sociales. Le médecin inspecteur veille à entendre les usagers et leurs familles et à 
recueillir leurs témoignages. L’inspecteur ou le médecin inspecteur recueille 
également les témoignages des personnels de l’établissement ou du service. 
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Les inspecteurs des affaires sanitaires et sociales dûment assermentés à cet 
effet dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État constatent les infractions 
par des procès-verbaux qui font foi jusqu’à preuve du contraire. 

Au titre des contrôles mentionnés aux articles L. 313-16, L. 331-3, L. 331-5 
et L. 331-7, les personnels mentionnés à l’alinéa précédent peuvent effectuer des 
saisies dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État. 

Art. L. 313-14. —  Dès que sont constatés dans l’établissement ou le service 
des infractions aux lois et règlements ou des dysfonctionnements dans la gestion ou 
l’organisation susceptibles d’affecter la prise en charge ou l’accompagnement des 
usagers ou le respect de leurs droits, l’autorité qui a délivré l’autorisation adresse au 
gestionnaire de l’établissement ou du service une injonction d’y remédier, dans un 
délai qu’elle fixe. Ce délai doit être raisonnable et adapté à l’objectif recherché. Elle 
en informe les représentants des usagers, des familles et du personnel et, le cas 
échéant, le représentant de l’État dans le département. 

Cette injonction peut inclure des mesures de réorganisation et, le cas 
échéant, des mesures individuelles conservatoires, dans les conditions prévues par le 
code du travail ou par les accords collectifs. 

S’il n’est pas satisfait à l’injonction, l’autorité compétente peut désigner un 
administrateur provisoire de l’établissement pour une durée qui ne peut être 
supérieure à six mois renouvelable une fois. Celui-ci accomplit, au nom de l’autorité 
compétente et pour le compte de l’établissement ou du service, les actes 
d’administration urgents ou nécessaires pour mettre fin aux dysfonctionnements ou 
irrégularités constatés. 

Dans le cas des établissements et services soumis à autorisation conjointe, la 
procédure prévue aux deux alinéas précédents est engagée à l’initiative de l’une ou 
de l’autre des autorités compétentes. 

Art. L. 313-15. —  L’autorité compétente met fin à l’activité de tout service 
ou établissement créé, transformé ou ayant fait l’objet d’une extension sans 
l’autorisation prévue à cet effet. 

Lorsque l’activité relève d’une autorisation conjointe de l’autorité 
compétente de l’État et du président du conseil général, la décision de fermeture est 
prise conjointement par ces deux autorités et mise en œuvre par le représentant de 
l’État dans le département avec le concours du président du conseil général. En cas 
de désaccord entre ces deux autorités, la décision de fermeture peut être prise et mise 
en œuvre par le représentant de l’État dans le département. 

L’autorité compétente met en œuvre la décision de fermeture dans les 
conditions prévues aux articles L. 331-5, L. 331-6 et L. 331-7. 

Art. L. 313-16. —  L’autorité qui a délivré l’autorisation ou, le cas échéant, 
le représentant de l’État dans le département dans les conditions prévues au présent 
article prononce la fermeture, totale ou partielle, provisoire ou définitive, d’un 



- 527 -

service ou établissement dans les conditions prévues aux articles L. 313-17 et 
L. 313-18 : 

1º Lorsque les conditions techniques minimales d’organisation et de 
fonctionnement prévues au II de l’article L. 312-1 ne sont pas respectées ; 

2º Lorsque sont constatées dans l’établissement ou le service et du fait de 
celui-ci des infractions aux lois et règlements susceptibles d’entraîner la mise en 
cause de la responsabilité civile de l’établissement ou du service ou de la 
responsabilité pénale de ses dirigeants ou de la personne morale gestionnaire. 

Lorsque l’autorité qui a délivré l’autorisation est le président du conseil 
général et, en cas de carence de ce dernier, le représentant de l’État dans le 
département peut, après mise en demeure restée sans résultat, prononcer la fermeture 
de l’établissement ou du service. En cas d’urgence, le représentant de l’État peut, 
sans mise en demeure adressée au préalable, prononcer par arrêté motivé et à titre 
provisoire la fermeture totale ou partielle de l’établissement ou du service. 

Lorsque l’établissement ou le service relève d’une autorisation conjointe de 
l’autorité compétente de l’État et du président du conseil général, la décision de 
fermeture de cet établissement ou de ce service est prise conjointement par ces deux 
autorités. En cas de désaccord entre ces deux autorités, la décision de fermeture peut 
être prise par le représentant de l’État dans le département. 

Art. L. 313-17. —  En cas de fermeture d’un établissement ou d’un service, 
l’autorité qui a délivré l’autorisation prend les mesures nécessaires au placement des 
personnes qui y étaient accueillies. 

Elle peut mettre en œuvre la procédure prévue aux deuxième et troisième 
alinéas de l’article L. 313-14. 

Art. L. 313-19. —  En cas de fermeture définitive d’un établissement ou 
d’un service géré par une personne morale de droit public ou de droit privé celle-ci 
reverse à une collectivité publique ou à un établissement privé poursuivant un but 
similaire les sommes affectées à l’établissement ou service fermé, apportées par 
l’État, les collectivités territoriales et leurs établissements publics ou par les 
organismes de sécurité sociale, énumérées ci-après : 

1º Les subventions d’investissement non amortissables, grevées de droits, 
ayant permis le financement de l’actif immobilisé de l’établissement ou du service. 
Ces subventions sont revalorisées selon des modalités fixées par décret ; 

2º Les réserves de trésorerie de l’établissement ou du service constituées par 
majoration des produits de tarification et affectation des excédents d’exploitation 
réalisés avec les produits de la tarification ; 

3º Des excédents d’exploitation provenant de la tarification affectés à 
l’investissement de l’établissement ou du service, revalorisés dans les conditions 
prévues au 1º ; 
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4º Les provisions pour risques et charges, les provisions réglementées et les 
provisions pour dépréciation de l’actif circulant constituées grâce aux produits de la 
tarification et non employées le jour de la fermeture. 

La collectivité publique ou l’établissement privé attributaire des sommes 
précitées peut être : 

a) Choisi par le gestionnaire de l’établissement ou du service fermé, avec 
l’accord du préfet du département du lieu d’implantation de cet établissement ou 
service ; 

b) Désigné par le préfet du département, en cas d’absence de choix du 
gestionnaire ou de refus par le préfet du choix mentionné au a.

L’organisme gestionnaire de l’établissement ou du service fermé peut, avec 
l’accord de l’autorité de tarification concernée, s’acquitter des obligations prévues 
aux 1º et 3º en procédant à la dévolution de l’actif net immobilisé de l’établissement 
ou du service. 

Art. L. 313-20. —  Le président du conseil général exerce un contrôle sur les 
établissements et services relevant de sa compétence au titre des dispositions 
mentionnées aux a et c de l’article L. 313-3 dans les conditions prévues par 
l’article L. 133-2. 

L’autorité judiciaire et les services relevant de l’autorité du garde des 
sceaux, ministre de la justice, exercent, sans préjudice des pouvoirs reconnus au 
président du conseil général, un contrôle sur les établissements et services 
mentionnés au 4º du I de l’article 312-1. 

Art. L. 313-21. —  Les infractions aux dispositions des articles L. 311-4 à 
L. 311-9 et du troisième alinéa de l’article L. 313-1-1 du présent code sont constatées 
et poursuivies dans les conditions fixées par les premier et troisième alinéas de 
l’article L. 450-1 et les articles L. 450-2, L. 450-3, L. 450-7, L. 450-8 et L. 470-5 du 
code de commerce. 

Art. L. 313-22. —  Est puni d’un emprisonnement de trois mois et d’une 
amende de 3 750 € : 

1º La création, la transformation et l’extension des établissements et 
services énumérés à l’article L. 312-1, sans avoir obtenu l’autorisation prévue à 
l’article L. 313-1 ou l’agrément prévu au troisième alinéa de l’article L. 313-1-1 ; 

2º La cession de l’autorisation prévue à l’article L. 313-1 sans l’accord 
préalable de l’autorité administrative qui l’a délivrée ; 

3º Le fait d’apporter un changement important dans l’activité, l’installation, 
l’organisation, la direction ou le fonctionnement d’un établissement ou service 
soumis à autorisation sans la porter à la connaissance de l’autorité. 
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Les personnes physiques coupables des infractions au présent article 
encourent également la peine complémentaire d’interdiction, suivant les modalités de 
l’article L. 131-27 du code pénal, d’exploiter ou de diriger tout établissement ou 
service soumis aux dispositions du présent titre. 

Art. L. 313-22-1. —  Est puni des peines prévues à l’article L. 1425-1 du 
code de la santé publique le fait de faire obstacle au contrôle prévu à la section 4 du 
chapitre III du titre Ier et au titre III du livre III. 

Art. L. 313-23. —  Est puni d’un emprisonnement de trois mois et d’une 
amende de 3 750 € le fait d’accueillir, dans les établissements assurant l’hébergement 
des personnes âgées mentionnés au 6º de l’article L. 312-1 et dans les établissements 
de santé mentionnés au 2º de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique, des 
personnes âgées remplissant les conditions de dépendance mentionnées au premier 
alinéa de l’article L. 232-1, sans avoir passé la convention prévue au I de 
l’article L. 313-12. 

Les personnes physiques reconnues coupables de l’infraction prévue au 
présent article encourent également la peine complémentaire d’interdiction, suivant 
les modalités prévues à l’article L. 131-27 du code pénal, d’exploiter ou de diriger 
tout établissement soumis aux dispositions de l’article L. 312-1 ainsi que d’accueillir 
des personnes âgées dans le cadre du titre III du livre IV du présent code. 

En cas de récidive, les peines prévues au premier alinéa peuvent être portées 
au double. 

Art. L. 313-23-1. —  Nonobstant les dispositions des articles L. 212-1 et 
L. 220-1 du code du travail, un accord collectif de travail peut prévoir que, dans les 
établissements et services visés aux 2º, 3º, 5º, 7º et, le cas échéant, 12º du I de 
l’article L. 312-1 du présent code qui hébergent des personnes handicapées, 
l’amplitude des journées de travail des salariés chargés d’accompagner les résidents 
peut atteindre quinze heures, sans que leur durée quotidienne de travail effectif 
excède douze heures. Cet accord fixe également les contreparties minimales dont 
bénéficient les salariés concernés, notamment sous forme de périodes équivalentes de 
repos compensateur. 

À défaut d’accord, un décret en Conseil d’État détermine les conditions 
dans lesquelles il est possible de déroger à l’amplitude des journées de travail dans 
les limites fixées au premier alinéa et les contreparties minimales afférentes. 

Art. L. 313-23-2. —  Nonobstant les dispositions de l’article L. 212-1 du 
code du travail, la durée quotidienne de travail effectif des salariés chargés 
d’accompagner les personnes handicapées accueillies dans les établissements et 
services visés aux 2º, 3º, 5º, 7º et, le cas échéant, 12º du I de l’article L. 312-1 du 
présent code peut excéder douze heures lorsque cela est justifié par l’organisation des 
transferts et sorties de ces personnes et si une convention de branche, un accord 
professionnel ou un accord d’entreprise ou d’établissement le prévoit. 
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Art. L. 313-24. —  Dans les établissements et services mentionnés à l’article 
L. 312-1, le fait qu’un salarié ou un agent a témoigné de mauvais traitements ou 
privations infligés à une personne accueillie ou relaté de tels agissements ne peut être 
pris en considération pour décider de mesures défavorables le concernant en matière 
d’embauche, de rémunération, de formation, d’affectation, de qualification, de 
classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement du 
contrat de travail, ou pour décider la résiliation du contrat de travail ou une sanction 
disciplinaire. 

En cas de licenciement, le juge peut prononcer la réintégration du salarié 
concerné si celui-ci le demande. 

Ces dispositions sont applicables aux salariés de l’accueillant familial visé à 
l’article L. 441-1. 

Art. L. 313-24-1. —  La protection prévue à l’article 11 de la loi nº 83-634 
du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires est mise en œuvre 
au bénéfice des personnels de direction des établissements mentionnés aux 2º, 3º, 4º, 
5º et 6º de l’article 2 de la loi nº 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière par le préfet du département 
où l’établissement d’affectation a son siège. 

Art. L. 313-25. —  I. —  Les administrateurs et les cadres dirigeants salariés 
au sens de l’article L. 212-15-1 du code du travail d’une personne morale de droit 
privé à but non lucratif gérant un établissement social et médico-social, les directeurs 
des établissements sociaux et médico-sociaux relevant de l’article L. 312-1 déclarent 
les conventions passées directement ou par personne interposée avec la personne 
morale dans les cas prévus aux deux premiers alinéas de l’article L. 612-5 du code de 
commerce et dans les conditions fixées par ce même article. 

Il en est de même pour les conventions auxquelles sont parties les membres 
de la famille des administrateurs, des cadres dirigeants et des directeurs des 
établissements sociaux et médico-sociaux qui sont salariés par le même organisme 
gestionnaire dans lequel exercent ces administrateurs et ces cadres dirigeants. 

II. —   Les financements apportés par un établissement social ou médico-
social soit en espèces, soit en nature sous forme de mise à disposition de locaux, de 
personnels ou de moyens techniques, entrant dans le calcul des tarifs fixés par les 
autorités de tarification, sont évalués par le directeur ou la personne qualifiée pour 
représenter l’établissement. Ce dernier communique ces informations aux autorités 
de tarification concernées qui peuvent exercer leur contrôle sur ces associations ainsi 
financées.

Les contrôles des autorités de tarification peuvent s’étendre, d’une part, aux 
autres activités de l’organisme gestionnaire et, d’autre part, aux sociétés et filiales 
créées par l’organisme gestionnaire de l’établissement ou du service social ou 
médico-social et qui sont des prestataires de services de ce dernier. 
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Art. L. 331-7. —  Le représentant de l’État dans le département ou le 
président du conseil général, en vertu de sa mission de surveillance des mineurs du 
département, peut adresser des injonctions aux établissements et personnes morales 
de droit privé mentionnés à l’article L. 321-1 et au 1º de l’article L. 312-1. 

Le représentant de l’État dans le département peut fermer l’établissement en 
cas de violation des dispositions relatives à l’obligation scolaire ou à l’emploi des 
jeunes ou lorsqu’il estime que la santé, la moralité ou l’éducation des mineurs sont 
menacées. 

En cas d’urgence, le représentant de l’État dans le département peut 
prononcer une mesure de fermeture immédiate par arrêté motivé et à titre provisoire. 

En cas de fermeture d’un établissement, les créances que peuvent détenir les 
mineurs sur ce dernier sont garanties par un privilège général sur les meubles et par 
une hypothèque légale sur les immeubles appartenant à l’établissement précité, 
inscrite à la conservation des hypothèques à la requête du représentant de l’État dans 
le département ou du président du conseil général. 

Code civil 

Art. 217. —  Un époux peut être autorisé par justice à passer seul un acte 
pour lequel le concours ou le consentement de son conjoint serait nécessaire, si celui-
ci est hors d’état de manifester sa volonté ou si son refus n’est pas justifié par 
l’intérêt de la famille. 

L’acte passé dans les conditions fixées par l’autorisation de justice est 
opposable à l’époux dont le concours ou le consentement a fait défaut, sans qu’il en 
résulte à sa charge aucune obligation personnelle. 

Art. 219. —  Si l’un des époux se trouve hors d’état de manifester sa 
volonté, l’autre peut se faire habiliter par justice à le représenter, d’une manière 
générale, ou pour certains actes particuliers, dans l’exercice des pouvoirs résultant du 
régime matrimonial, les conditions et l’étendue de cette représentation étant fixées 
par le juge. 

À défaut de pouvoir légal, de mandat ou d’habilitation par justice, les actes 
faits par un époux en représentation de l’autre ont effet, à l’égard de celui-ci, suivant 
les règles de la gestion d’affaires. 

Art. 311-18. — L'action à fins de subsides est régie, au choix de l'enfant, 
soit par la loi de sa résidence habituelle, soit par la loi de la résidence habituelle du 
débiteur.

Art. 311-21. —  Lorsque la filiation d’un enfant est établie à l’égard de ses 
deux parents au plus tard le jour de la déclaration de sa naissance ou par la suite mais 
simultanément, ces derniers choisissent le nom de famille qui lui est dévolu : soit le 
nom du père, soit le nom de la mère, soit leurs deux noms accolés dans l’ordre choisi 
par eux dans la limite d’un nom de famille pour chacun d’eux. En l’absence de 
déclaration conjointe à l’officier de l’état civil mentionnant le choix du nom de 
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l’enfant, celui-ci prend le nom de celui de ses parents à l’égard duquel sa filiation est 
établie en premier lieu et le nom de son père si sa filiation est établie simultanément 
à l’égard de l’un et de l’autre. 

En cas de naissance à l’étranger d’un enfant dont l’un au moins des parents 
est français, les parents qui n’ont pas usé de la faculté de choix du nom dans les 
conditions du précédent alinéa peuvent effectuer une telle déclaration lors de la 
demande de transcription de l’acte, au plus tard dans les trois ans de la naissance de 
l’enfant. 

Lorsqu’il a déjà été fait application du présent article ou du deuxième alinéa 
de l’article 311-23 à l’égard d’un enfant commun, le nom précédemment dévolu ou 
choisi vaut pour les autres enfants communs. 

Lorsque les parents ou l’un d’entre eux portent un double nom de famille, 
ils peuvent, par une déclaration écrite conjointe, ne transmettre qu’un seul nom à 
leurs enfants. 

Art. 311-23. —  Lorsque la filiation n’est établie qu’à l’égard d’un parent à 
la date de la déclaration de naissance, l’enfant prend le nom de ce parent. 

Lors de l’établissement du second lien de filiation et durant la minorité de 
l’enfant, les parents peuvent, par déclaration conjointe devant l’officier de l’état civil, 
choisir soit de lui substituer le nom de famille du parent à l’égard duquel la filiation a 
été établie en second lieu, soit d’accoler leurs deux noms, dans l’ordre choisi par eux, 
dans la limite d’un nom de famille pour chacun d’eux. Le changement de nom est 
mentionné en marge de l’acte de naissance. 

Toutefois, lorsqu’il a déjà été fait application de l’article 311-21 ou du 
deuxième alinéa du présent article à l’égard d’un autre enfant commun, la déclaration 
de changement de nom ne peut avoir d’autre effet que de donner le nom 
précédemment dévolu ou choisi. 

Si l’enfant a plus de treize ans, son consentement personnel est nécessaire. 

Art. 392. —  Si un enfant vient à être reconnu par l’un de ses deux parents 
après l’ouverture de la tutelle, le juge des tutelles pourra, à la requête de ce parent, 
décider de substituer à la tutelle l’administration légale dans les termes de l’article 
389-2.

Art. 393. — Les fonctions de juge des tutelles sont exercées par un juge 
appartenant au tribunal d'instance dans le ressort duquel le mineur a son domicile. 

Art. 515-3. —  Les personnes qui concluent un pacte civil de solidarité en 
font la déclaration conjointe au greffe du tribunal d’instance dans le ressort duquel 
elles fixent leur résidence commune. 

À peine d’irrecevabilité, elles produisent au greffier la convention passée 
entre elles par acte authentique ou par acte sous seing privé. 
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Le greffier enregistre la déclaration et fait procéder aux formalités de 
publicité. 

La convention par laquelle les partenaires modifient le pacte civil de 
solidarité est remise ou adressée au greffe du tribunal qui a reçu l’acte initial afin d’y 
être enregistrée. 

À l’étranger, l’enregistrement de la déclaration conjointe d’un pacte liant 
deux partenaires dont l’un au moins est de nationalité française et les formalités 
prévues aux deuxième et quatrième alinéas sont assurés par les agents diplomatiques 
et consulaires français ainsi que celles requises en cas de modification du pacte. 

Art. 515-7. —  Le pacte civil de solidarité se dissout par la mort de l’un des 
partenaires ou par le mariage des partenaires ou de l’un d’eux. En ce cas, la 
dissolution prend effet à la date de l’événement. 

Le greffier du tribunal d’instance du lieu d’enregistrement du pacte civil de 
solidarité, informé du mariage ou du décès par l’officier de l’état civil compétent, 
enregistre la dissolution et fait procéder aux formalités de publicité. 

Le pacte civil de solidarité se dissout également par déclaration conjointe 
des partenaires ou décision unilatérale de l’un d’eux. 

Les partenaires qui décident de mettre fin d’un commun accord au pacte 
civil de solidarité remettent ou adressent au greffe du tribunal d’instance du lieu de 
son enregistrement une déclaration conjointe à cette fin. 

Le partenaire qui décide de mettre fin au pacte civil de solidarité le fait 
signifier à l’autre. Une copie de cette signification est remise ou adressée au greffe 
du tribunal d’instance du lieu de son enregistrement. 

Le greffier enregistre la dissolution et fait procéder aux formalités de 
publicité. 

La dissolution du pacte civil de solidarité prend effet, dans les rapports entre 
les partenaires, à la date de son enregistrement au greffe. 

Elle est opposable aux tiers à partir du jour où les formalités de publicité ont 
été accomplies. 

À l’étranger, les fonctions confiées par le présent article au greffier du 
tribunal d’instance sont assurées par les agents diplomatiques et consulaires français, 
qui procèdent ou font procéder également aux formalités prévues au sixième alinéa. 

Les partenaires procèdent eux-mêmes à la liquidation des droits et 
obligations résultant pour eux du pacte civil de solidarité. À défaut d’accord, le juge 
statue sur les conséquences patrimoniales de la rupture, sans préjudice de la 
réparation du dommage éventuellement subi. 
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Sauf convention contraire, les créances dont les partenaires sont titulaires 
l’un envers l’autre sont évaluées selon les règles prévues à l’article 1469. Ces 
créances peuvent être compensées avec les avantages que leur titulaire a pu retirer de 
la vie commune, notamment en ne contribuant pas à hauteur de ses facultés aux 
dettes contractées pour les besoins de la vie courante. 

Art. 768. —  L’héritier peut accepter la succession purement et simplement 
ou y renoncer. Il peut également accepter la succession à concurrence de l’actif net 
lorsqu’il a une vocation universelle ou à titre universel. 

Est nulle l’option conditionnelle ou à terme. 

Art. 807. —  Tant que la prescription du droit d’accepter n’est pas acquise 
contre lui, l’héritier peut révoquer sa renonciation en acceptant la succession 
purement et simplement, si elle n’a pas été déjà acceptée par un autre héritier ou si 
l’État n’a pas déjà été envoyé en possession. 

Cette acceptation rétroagit au jour de l’ouverture de la succession, sans 
toutefois remettre en cause les droits qui peuvent être acquis à des tiers sur les biens 
de la succession par prescription ou par actes valablement faits avec le curateur à la 
succession vacante. 

Art. 840. —  Le partage est fait en justice lorsque l’un des indivisaires 
refuse de consentir au partage amiable ou s’il s’élève des contestations sur la manière 
d’y procéder ou de le terminer ou lorsque le partage amiable n’a pas été autorisé ou 
approuvé dans l’un des cas prévus aux articles 836 et 837. 

Art. 840-1. —  Lorsque plusieurs indivisions existent exclusivement entre 
les mêmes personnes, qu’elles portent sur les mêmes biens ou sur des biens 
différents, un partage unique peut intervenir. 

Art. 841. —  Le tribunal du lieu d’ouverture de la succession est 
exclusivement compétent pour connaître de l’action en partage et des contestations 
qui s’élèvent soit à l’occasion du maintien de l’indivision soit au cours des opérations 
de partage. Il ordonne les licitations et statue sur les demandes relatives à la garantie 
des lots entre les copartageants et sur celles en nullité de partage ou en complément 
de part. 

Art. 841-1. —  Si le notaire commis pour établir l’état liquidatif se heurte à 
l’inertie d’un indivisaire, il peut le mettre en demeure, par acte extrajudiciaire, de se 
faire représenter. 

Faute pour l’indivisaire d’avoir constitué mandataire dans les trois mois de 
la mise en demeure, le notaire peut demander au juge de désigner toute personne 
qualifiée qui représentera le défaillant jusqu’à la réalisation complète des opérations. 

Art. 842. —  À tout moment, les copartageants peuvent abandonner les 
voies judiciaires et poursuivre le partage à l’amiable si les conditions prévues pour 
un partage de cette nature sont réunies. 
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Art. 929. —  Tout héritier réservataire présomptif peut renoncer à exercer 
une action en réduction dans une succession non ouverte. Cette renonciation doit être 
faite au profit d'une ou de plusieurs personnes déterminées. La renonciation n'engage 
le renonçant que du jour où elle a été acceptée par celui dont il a vocation à hériter. 

La renonciation peut viser une atteinte portant sur la totalité de la réserve ou 
sur une fraction seulement. Elle peut également ne viser que la réduction d'une 
libéralité portant sur un bien déterminé. 

L'acte de renonciation ne peut créer d'obligations à la charge de celui dont 
on a vocation à hériter ou être conditionné à un acte émanant de ce dernier. 

Art. 930. —  La renonciation est établie par acte authentique spécifique reçu 
par deux notaires. Elle est signée séparément par chaque renonçant en présence des 
seuls notaires. Elle mentionne précisément ses conséquences juridiques futures pour 
chaque renonçant. 

La renonciation est nulle lorsqu'elle n'a pas été établie dans les conditions 
fixées au précédent alinéa, ou lorsque le consentement du renonçant a été vicié par 
l'erreur, le dol ou la violence. 

La renonciation peut être faite dans le même acte par plusieurs héritiers 
réservataires. 

Art. 930-1. —  La capacité requise du renonçant est celle exigée pour 
consentir une donation entre vifs. Toutefois, le mineur émancipé ne peut renoncer 
par anticipation à l'action en réduction. 

La renonciation, quelles que soient ses modalités, ne constitue pas une 
libéralité. 

Art. 930-2. —  La renonciation ne produit aucun effet s'il n'a pas été porté 
atteinte à la réserve héréditaire du renonçant. Si l'atteinte à la réserve héréditaire n'a 
été exercée que partiellement, la renonciation ne produit d'effets qu'à hauteur de 
l'atteinte à la réserve du renonçant résultant de la libéralité consentie. Si l'atteinte à la 
réserve porte sur une fraction supérieure à celle prévue dans la renonciation, 
l'excédent est sujet à réduction. 

La renonciation relative à la réduction d'une libéralité portant sur un bien 
déterminé est caduque si la libéralité attentatoire à la réserve ne porte pas sur ce bien. 
Il en va de même si la libéralité n'a pas été faite au profit de la ou des personnes 
déterminées. 

Art. 930-3. —  Le renonçant ne peut demander la révocation de sa 
renonciation que si : 

1º Celui dont il a vocation à hériter ne remplit pas ses obligations 
alimentaires envers lui ; 
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2º Au jour de l'ouverture de la succession, il est dans un état de besoin qui 
disparaîtrait s'il n'avait pas renoncé à ses droits réservataires ; 

3º Le bénéficiaire de la renonciation s'est rendu coupable d'un crime ou d'un 
délit contre sa personne. 

Art. 930-4. —  La révocation n'a jamais lieu de plein droit. 

La demande en révocation est formée dans l'année, à compter du jour de 
l'ouverture de la succession, si elle est fondée sur l'état de besoin. Elle est formée 
dans l'année, à compter du jour du fait imputé par le renonçant ou du jour où le fait a 
pu être connu par ses héritiers, si elle est fondée sur le manquement aux obligations 
alimentaires ou sur l'un des faits visés au 3º de l'article 930-3. 

La révocation en application du 2º de l'article 930-3 n'est prononcée qu'à 
concurrence des besoins de celui qui avait renoncé. 

Art. 930-5. —  La renonciation est opposable aux représentants du 
renonçant.

Art. 976. —  Lorsque le testateur voudra faire un testament mystique, le 
papier qui contiendra les dispositions ou le papier qui servira d’enveloppe, s’il y en a 
une, sera clos, cacheté et scellé. 

Le testateur le présentera ainsi clos, cacheté et scellé au notaire et à deux 
témoins, ou il le fera clore, cacheter et sceller en leur présence, et il déclarera que le 
contenu de ce papier est son testament, signé de lui, et écrit par lui ou par un autre, en 
affirmant, dans ce dernier cas, qu’il en a personnellement vérifié le libellé ; il 
indiquera, dans tous les cas, le mode d’écriture employé (à la main ou mécanique). 

Le notaire en dressera, en brevet, l’acte de suscription qu’il écrira ou fera 
écrire à la main ou mécaniquement sur ce papier ou sur la feuille qui servira 
d’enveloppe et portera la date et l’indication du lieu où il a été passé, la description 
du pli et de l’empreinte du sceau, et mention de toutes les formalités ci-dessus ; cet 
acte sera signé tant par le testateur que par le notaire et les témoins. 

Tout ce que dessus sera fait de suite et sans divertir à autres actes. 

En cas que le testateur, par un empêchement survenu depuis la signature du 
testament, ne puisse signer l’acte de suscription, il sera fait mention de la déclaration 
qu’il en aura faite et du motif qu’il en aura donné. 

Art. 1304. —  Dans tous les cas où l’action en nullité ou en rescision d’une 
convention n’est pas limitée à un moindre temps par une loi particulière, cette action 
dure cinq ans. 

Ce temps ne court dans le cas de violence que du jour où elle a cessé ; dans 
le cas d’erreur ou de dol, du jour où ils ont été découverts. 
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Le temps ne court, à l’égard des actes faits par un mineur, que du jour de la 
majorité ou de l’émancipation ; et à l’égard des actes faits par un majeur protégé, que 
du jour où il en a eu connaissance, alors qu’il était en situation de les refaire 
valablement. Il ne court contre les héritiers de l’incapable que du jour du décès, s’il 
n’a commencé à courir auparavant. 

Art. 1328. —  Les actes sous seing privé n’ont de date contre les tiers que du 
jour où ils ont été enregistrés, du jour de la mort de celui ou de l’un de ceux qui les 
ont souscrits, ou du jour où leur substance est constatée dans les actes dressés par des 
officiers publics, tels que procès-verbaux de scellé ou d’inventaire. 

Art. 1338. —  L’acte de confirmation ou ratification d’une obligation contre 
laquelle la loi admet l’action en nullité ou en rescision n’est valable que lorsqu’on y 
trouve la substance de cette obligation, la mention du motif de l’action en rescision, 
et l’intention de réparer le vice sur lequel cette action est fondée. 

À défaut d’acte de confirmation ou ratification, il suffit que l’obligation soit 
exécutée volontairement après l’époque à laquelle l’obligation pouvait être 
valablement confirmée ou ratifiée. 

La confirmation, ratification, ou exécution volontaire dans les formes et à 
l’époque déterminées par la loi, emporte la renonciation aux moyens et exceptions 
que l’on pouvait opposer contre cet acte, sans préjudice néanmoins du droit des tiers. 

Art. 1426. —  Si l’un des époux se trouve, d’une manière durable, hors 
d’état de manifester sa volonté, ou si sa gestion de la communauté atteste l’inaptitude 
ou la fraude, l’autre conjoint peut demander en justice à lui être substitué dans 
l’exercice de ses pouvoirs. Les dispositions des articles 1445 à 1447 sont applicables 
à cette demande. 

Le conjoint, ainsi habilité par justice, a les mêmes pouvoirs qu’aurait eus 
l’époux qu’il remplace ; il passe avec l’autorisation de justice les actes pour lesquels 
son consentement aurait été requis s’il n’y avait pas eu substitution. 

L’époux privé de ses pouvoirs pourra, par la suite, en demander au tribunal 
la restitution, en établissant que leur transfert à l’autre conjoint n’est plus justifié. 

Art. 1429. —  Si l’un des époux se trouve, d’une manière durable, hors 
d’état de manifester sa volonté, ou s’il met en péril les intérêts de la famille, soit en 
laissant dépérir ses propres, soit en dissipant ou détournant les revenus qu’il en retire, 
il peut, à la demande de son conjoint, être dessaisi des droits d’administration et de 
jouissance qui lui sont reconnus par l’article précédent. Les dispositions des articles 
1445 à 1447 sont applicables à cette demande. 

À moins que la nomination d’un administrateur judiciaire n’apparaisse 
nécessaire, le jugement confère au conjoint demandeur le pouvoir d’administrer les 
propres de l’époux dessaisi, ainsi que d’en percevoir les fruits, qui devront être 
appliqués par lui aux charges du mariage et l’excédent employé au profit de la 
communauté.
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À compter de la demande, l’époux dessaisi ne peut disposer seul que de la 
nue-propriété de ses biens. 

Il pourra, par la suite, demander en justice à rentrer dans ses droits, s’il 
établit que les causes qui avaient justifié le dessaisissement n’existent plus. 

Art. 1984. —  Le mandat ou procuration est un acte par lequel une personne 
donne à une autre le pouvoir de faire quelque chose pour le mandant et en son nom. 

Le contrat ne se forme que par l’acceptation du mandataire. 

Art. 1985. —  Le mandat peut être donné par acte authentique ou par acte 
sous seing privé, même par lettre. Il peut aussi être donné verbalement, mais la 
preuve testimoniale n’en est reçue que conformément au titre : Des contrats ou des 
obligations conventionnelles en général. 

L’acceptation du mandat peut n’être que tacite et résulter de l’exécution qui 
lui a été donnée par le mandataire. 

Art. 1986. —  Le mandat est gratuit s’il n’y a convention contraire. 

Art. 1987. —  Il est ou spécial et pour une affaire ou certaines affaires 
seulement, ou général et pour toutes les affaires du mandant. 

Art. 1988. —  Le mandat conçu en termes généraux n’embrasse que les 
actes d’administration. 

S’il s’agit d’aliéner ou hypothéquer, ou de quelque autre acte de propriété, 
le mandat doit être exprès. 

Art. 1989. —  Le mandataire ne peut rien faire au-delà de ce qui est porté 
dans son mandat : le pouvoir de transiger ne renferme pas celui de compromettre. 

Art. 1990. —  Un mineur non émancipé peut être choisi pour mandataire ; 
mais le mandant n’aura d’action contre lui que d’après les règles générales relatives 
aux obligations des mineurs. 

Art. 1991. —  Le mandataire est tenu d’accomplir le mandat tant qu’il en 
demeure chargé, et répond des dommages-intérêts qui pourraient résulter de son 
inexécution. 

Il est tenu de même d’achever la chose commencée au décès du mandant, 
s’il y a péril en la demeure. 

Art. 1992. —  Le mandataire répond non seulement du dol, mais encore des 
fautes qu’il commet dans sa gestion. 

Néanmoins, la responsabilité relative aux fautes est appliquée moins 
rigoureusement à celui dont le mandat est gratuit qu’à celui qui reçoit un salaire. 
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Art. 1993. —   Tout mandataire est tenu de rendre compte de sa gestion, et 
de faire raison au mandant de tout ce qu’il a reçu en vertu de sa procuration, quand 
même ce qu’il aurait reçu n’eût point été dû au mandant. 

Art. 1994. —   Le mandataire répond de celui qu’il s’est substitué dans la 
gestion : 

1º Quand il n’a pas reçu le pouvoir de se substituer quelqu’un ; 

2º Quand ce pouvoir lui a été conféré sans désignation d’une personne, et 
que celle dont il a fait choix était notoirement incapable ou insolvable. 

Dans tous les cas, le mandant peut agir directement contre la personne que 
le mandataire s’est substituée. 

Art. 1995. —  Quand il y a plusieurs fondés de pouvoir ou mandataires 
établis par le même acte, il n’y a de solidarité entre eux qu’autant qu’elle est 
exprimée. 

Art. 1996. —  Le mandataire doit l’intérêt des sommes qu’il a employées à 
son usage à dater de cet emploi ; et de celles dont il est reliquataire à compter du jour 
qu’il est mis en demeure. 

Art. 1997. —  Le mandataire qui a donné à la partie avec laquelle il 
contracte en cette qualité une suffisante connaissance de ses pouvoirs n’est tenu 
d’aucune garantie pour ce qui a été fait au-delà, s’il ne s’y est personnellement 
soumis. 

Art. 1998. —  Le mandant est tenu d’exécuter les engagements contractés 
par le mandataire, conformément au pouvoir qui lui a été donné. 

Il n’est tenu de ce qui a pu être fait au-delà, qu’autant qu’il l’a ratifié 
expressément ou tacitement. 

Art. 1999. —  Le mandant doit rembourser au mandataire les avances et 
frais que celui-ci a faits pour l’exécution du mandat, et lui payer ses salaires lorsqu’il 
en a été promis. 

S’il n’y a aucune faute imputable au mandataire, le mandant ne peut se 
dispenser de faire ces remboursement et paiement, lors même que l’affaire n’aurait 
pas réussi, ni faire réduire le montant des frais et avances sous le prétexte qu’ils 
pouvaient être moindres. 

Art. 2000. —   Le mandant doit aussi indemniser le mandataire des pertes 
que celui-ci a essuyées à l’occasion de sa gestion, sans imprudence qui lui soit 
imputable. 

Art. 2001. —  L’intérêt des avances faites par le mandataire lui est dû par le 
mandant, à dater du jour des avances constatées. 
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Art. 2002. —  Lorsque le mandataire a été constitué par plusieurs personnes 
pour une affaire commune, chacune d’elles est tenue solidairement envers lui de tous 
les effets du mandat. 

Art. 2003. —  Le mandat finit : 

Par la révocation du mandataire, 

Par la renonciation de celui-ci au mandat, 

Par la mort naturelle ou civile, la tutelle des majeurs ou la déconfiture, soit 
du mandant, soit du mandataire. 

Art. 2004. —  Le mandant peut révoquer sa procuration quand bon lui 
semble et contraindre, s’il y a lieu, le mandataire à lui remettre soit l’écrit sous seing 
privé qui la contient, soit l’original de la procuration, si elle a été délivrée en brevet, 
soit l’expédition, s’il en a été gardé minute. 

Art. 2005. —  La révocation notifiée au seul mandataire ne peut être 
opposée aux tiers qui ont traité dans l’ignorance de cette révocation, sauf au mandant 
son recours contre le mandataire. 

Art. 2006. —  La constitution d’un nouveau mandataire pour la même 
affaire vaut révocation du premier, à compter du jour où elle a été notifiée à celui-ci. 

Art. 2007. —  Le mandataire peut renoncer au mandat, en notifiant au 
mandant sa renonciation. 

Néanmoins, si cette renonciation préjudicie au mandant il devra en être 
indemnisé par le mandataire, à moins que celui-ci ne se trouve dans l’impossibilité 
de continuer le mandat sans en éprouver lui-même un préjudice considérable. 

Art. 2008. —  Si le mandataire ignore la mort du mandant ou l’une des 
autres causes qui font cesser le mandat, ce qu’il a fait dans cette ignorance est valide. 

Art. 2009. —  Dans les cas ci-dessus, les engagements du mandataire sont 
exécutés à l’égard des tiers qui sont de bonne foi. 

Art. 2010. —  En cas de mort du mandataire, ses héritiers doivent en donner 
avis au mandant, et pourvoir, en attendant, à ce que les circonstances exigent pour 
l’intérêt de celui-ci. 

Art. 2252. —   La prescription ne court pas contre les mineurs non 
émancipés et les majeurs en tutelle, sauf ce qui est dit à l’article 2278 et à l’exception 
des autres cas déterminés par la loi. 
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Code pénal 

Art. 121-2. —  Les personnes morales, à l’exclusion de l’État, sont 
responsables pénalement, selon les distinctions des articles 121-4 à 121-7, des 
infractions commises, pour leur compte, par leurs organes ou représentants. 

Toutefois, les collectivités territoriales et leurs groupements ne sont 
responsables pénalement que des infractions commises dans l’exercice d’activités 
susceptibles de faire l’objet de conventions de délégation de service public. 

La responsabilité pénale des personnes morales n’exclut pas celle des 
personnes physiques auteurs ou complices des mêmes faits, sous réserve des 
dispositions du quatrième alinéa de l’article 121-3. 

Art. 131-26. —  L’interdiction des droits civiques, civils et de famille porte 
sur : 

1º Le droit de vote ; 

2º L’éligibilité ; 

3º Le droit d’exercer une fonction juridictionnelle ou d’être expert devant 
une juridiction, de représenter ou d’assister une partie devant la justice ; 

4º Le droit de témoigner en justice autrement que pour y faire de simples 
déclarations ; 

5º Le droit d’être tuteur ou curateur ; cette interdiction n’exclut pas le droit, 
après avis conforme du juge des tutelles, le conseil de famille entendu, d’être tuteur 
ou curateur de ses propres enfants. 

L’interdiction des droits civiques, civils et de famille ne peut excéder une 
durée de dix ans en cas de condamnation pour crime et une durée de cinq ans en cas 
de condamnation pour délit. 

La juridiction peut prononcer l’interdiction de tout ou partie de ces droits. 

L’interdiction du droit de vote ou l’inéligibilité prononcées en application 
du présent article emportent interdiction ou incapacité d’exercer une fonction 
publique.

Art. 131-27. —  Lorsqu’elle est encourue à titre de peine complémentaire 
pour un crime ou un délit, l’interdiction d’exercer une fonction publique ou d’exercer 
une activité professionnelle ou sociale est soit définitive, soit temporaire ; dans ce 
dernier cas, elle ne peut excéder une durée de cinq ans. 
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Cette interdiction n’est pas applicable à l’exercice d’un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. Elle n’est pas non plus applicable en matière de délit de 
presse.

Art. 131-35. —  La peine d’affichage de la décision prononcée ou de 
diffusion de celle-ci est à la charge du condamné. Les frais d’affichage ou de 
diffusion recouvrés contre ce dernier ne peuvent toutefois excéder le maximum de 
l’amende encourue. 

La juridiction peut ordonner l’affichage ou la diffusion de l’intégralité ou 
d’une partie de la décision, ou d’un communiqué informant le public des motifs et du 
dispositif de celle-ci. Elle détermine, le cas échéant, les extraits de la décision et les 
termes du communiqué qui devront être affichés ou diffusés. 

L’affichage ou la diffusion de la décision ou du communiqué ne peut 
comporter l’identité de la victime qu’avec son accord ou celui de son représentant 
légal ou de ses ayants droit. 

La peine d’affichage s’exécute dans les lieux et pour la durée indiqués par la 
juridiction ; sauf disposition contraire de la loi qui réprime l’infraction, l’affichage ne 
peut excéder deux mois. En cas de suppression, dissimulation ou lacération des 
affiches apposées, il est de nouveau procédé à l’affichage aux frais de la personne 
reconnue coupable de ces faits. 

La diffusion de la décision est faite par le Journal officiel de la République 
française, par une ou plusieurs autres publications de presse, ou par un ou plusieurs 
services de communication au public par voie électronique. Les publications ou les 
services de communication au public par voie électronique chargés de cette diffusion 
sont désignés par la juridiction. Ils ne peuvent s’opposer à cette diffusion. 

Art. 131-38. —  Le taux maximum de l’amende applicable aux personnes 
morales est égal au quintuple de celui prévu pour les personnes physiques par la loi 
qui réprime l’infraction. 

Lorsqu’il s’agit d’un crime pour lequel aucune peine d’amende n’est prévue 
à l’encontre des personnes physiques, l’amende encourue par les personnes morales 
est de 1 000 000 €. 

Art. 131-39. —  Lorsque la loi le prévoit à l’encontre d’une personne 
morale, un crime ou un délit peut être sanctionné d’une ou de plusieurs des peines 
suivantes : 

1º La dissolution, lorsque la personne morale a été créée ou, lorsqu’il s’agit 
d’un crime ou d’un délit puni en ce qui concerne les personnes physiques d’une 
peine d’emprisonnement supérieure ou égale à trois ans, détournée de son objet pour 
commettre les faits incriminés ; 
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2º L’interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, 
d’exercer directement ou indirectement une ou plusieurs activités professionnelles ou 
sociales ; 

3º Le placement, pour une durée de cinq ans au plus, sous surveillance 
judiciaire ; 

4º La fermeture définitive ou pour une durée de cinq ans au plus des 
établissements ou de l’un ou de plusieurs des établissements de l’entreprise ayant 
servi à commettre les faits incriminés ; 

5º L’exclusion des marchés publics à titre définitif ou pour une durée de 
cinq ans au plus ; 

6º L’interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, de 
faire appel public à l’épargne ; 

7º L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d’émettre des chèques 
autres que ceux qui permettent le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux 
qui sont certifiés ou d’utiliser des cartes de paiement ; 

8º La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre 
l’infraction ou de la chose qui en est le produit ; 

9º L’affichage de la décision prononcée ou la diffusion de celle-ci soit par la 
presse écrite, soit par tout moyen de communication au public par voie électronique. 

Les peines définies aux 1º et 3º ci-dessus ne sont pas applicables aux 
personnes morales de droit public dont la responsabilité pénale est susceptible d’être 
engagée. Elles ne sont pas non plus applicables aux partis ou groupements politiques 
ni aux syndicats professionnels. La peine définie au 1º n’est pas applicable aux 
institutions représentatives du personnel. 

Code de la santé publique 

Art. L. 3221-1. —  La lutte contre les maladies mentales comporte des 
actions de prévention, de diagnostic, de soins, de réadaptation et de réinsertion 
sociale.

À cet effet, exercent leurs missions dans le cadre des territoires de santé 
mentionnés à l’article L. 6121-2 et dans les conditions prévues à l’article L. 6121-1 : 

1º Les secteurs psychiatriques rattachés aux établissements de santé publics 
ou privés assurant le service public hospitalier, ainsi qu’à toute personne de droit 
public ou privé ayant passé avec le directeur de l’agence régionale de 
l’hospitalisation une convention précisant les objectifs poursuivis, les catégories de 
bénéficiaires, les moyens mis en œuvre et, le cas échéant, les relations avec les autres 
organismes agissant dans le domaine de la santé mentale ; 



- 544 -

2º  Les établissements de santé privés, selon des modalités définies par voie 
réglementaire. 

Art. L. 6111-2. —    Les établissements de santé, publics ou privés, ont pour 
objet de dispenser : 

1º Avec ou sans hébergement : 

a) Des soins de courte durée ou concernant des affections graves pendant 
leur phase aiguë en médecine, chirurgie, obstétrique, odontologie ou psychiatrie ; 

b) Des soins de suite ou de réadaptation dans le cadre d’un traitement ou 
d’une surveillance médicale à des malades requérant des soins continus, dans un but 
de réinsertion ; 

2º Des soins de longue durée, comportant un hébergement, à des personnes 
n’ayant pas leur autonomie de vie dont l’état nécessite une surveillance médicale 
constante et des traitements d’entretien. 

Art. L. 6141-2. —  Les établissements publics de santé sont les centres 
hospitaliers et les hôpitaux locaux. 

Les centres hospitaliers qui ont une vocation régionale liée à leur haute 
spécialisation et qui figurent sur une liste établie par décret sont dénommés centres 
hospitaliers régionaux ; ils assurent en outre les soins courants à la population 
proche.

Les centres hospitaliers régionaux ayant passé une convention au titre du 
chapitre II du présent titre avec une université comportant une ou plusieurs unités de 
formation et de recherche médicales, pharmaceutiques ou odontologiques sont 
dénommés centres hospitaliers universitaires. 

Les hôpitaux locaux ne peuvent assurer les soins définis au a du 1º de 
l’article L. 6111-2 qu’en médecine et à condition de passer convention avec un ou 
plusieurs centres hospitaliers publics ou établissements de santé privés qui, 
dispensant ces soins, répondent aux conditions fixées aux articles L. 6161-6 
ou L. 6161-9, ou ont conclu un accord dans les conditions prévues à 
l’article L. 6161-10. 

Les modalités particulières du fonctionnement médical des hôpitaux locaux 
sont fixées par voie réglementaire. 

Code de la sécurité sociale 

Art. L. 142-8. —  Sans préjudice des dispositions en vigueur relatives à 
l'assistance et à la représentation devant le tribunal des affaires de sécurité sociale, 
les parties peuvent se faire assister et représenter devant cette juridiction soit par leur 
conjoint, soit par l'un de leurs ascendants ou descendants en ligne directe. 
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Art. L. 143-2-2. —  Les dispositions de l'article L. 143-2-1, à l'exception de 
son quatrième alinéa, sont applicables aux présidents des tribunaux du contentieux de 
l'incapacité qui ne sont pas des magistrats honoraires. 

   Pour l'application du septième alinéa de cet article, les fonctions confiées 
au président du tribunal sont exercées par le premier président de la cour d'appel dans 
le ressort de laquelle le tribunal a son siège, qui transmet le procès-verbal de la 
séance de comparution au garde des sceaux, ministre de la justice. 

Art. L. 162-22-6. —  Un décret en Conseil d’État, pris après avis des 
organisations nationales les plus représentatives des établissements de santé, 
détermine les catégories de prestations donnant lieu à facturation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionnées au a du 1º de l’article 
L. 6111-2 du code de la santé publique, y compris les activités d’alternative à la 
dialyse en centre et d’hospitalisation à domicile, exercées par les établissements 
suivants : 

a) Les établissements publics de santé, à l’exception des hôpitaux locaux 
mentionnés à l’article L. 6141-2 du code de la santé publique et des établissements 
dispensant des soins aux personnes incarcérées mentionnés à l’article L. 6141-5 du 
même code ; 

b) Les établissements de santé privés à but non lucratif admis à participer au 
service public hospitalier ; 

c) Les établissements de santé privés à but non lucratif ayant opté pour la 
dotation globale de financement en application de l’article 25 de l’ordonnance 
nº 96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée ; 

d) Les établissements de santé privés autres que ceux mentionnés aux b et c
ayant conclu un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec l’agence régionale 
de l’hospitalisation ; 

e) Les établissements de santé privés autres que ceux mentionnés aux b, c et 
d.

Ce décret précise : 

1º Les catégories de prestations d’hospitalisation sur la base desquelles les 
ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale arrêtent la classification des 
prestations, tenant compte notamment des moyens techniques, matériels et humains 
mis en œuvre pour la prise en charge des patients, donnant lieu à une prise en charge 
par les régimes obligatoires de sécurité sociale et établies notamment à partir des 
données mentionnées aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ;

2º Les catégories de prestations pour exigence particulière des patients, sans 
fondement médical, qui donnent lieu à facturation sans prise en charge par les 
régimes obligatoires de sécurité sociale ; 
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3º Les modalités de facturation des prestations d’hospitalisation faisant 
l’objet d’une prise en charge par l’assurance maladie. 

Art. L. 174-1. —   Dans les établissements de santé mentionnés aux a, b et c
de l’article L. 162-22-6, la part des frais d’hospitalisation au titre des soins dispensés 
dans le cadre des activités de psychiatrie, de soins de suite ou de réadaptation, 
respectivement mentionnées aux a et b du 1º de l’article L. 6111-2 du code de la 
santé publique, prise en charge par les régimes obligatoires d’assurance maladie est 
financée par une dotation annuelle de financement. 

Le montant de la dotation annuelle de financement de chaque établissement 
est arrêté par l’État dans le respect des dispositions de l’article L. 174-1-1, dans les 
conditions prévues par l’article L. 6145-1 du code de la santé publique et précisées 
par décret en Conseil d’État. 

Art. L. 552-6. —  Dans le cas où les enfants donnant droit aux prestations 
familiales sont élevés dans des conditions d’alimentation, de logement et d’hygiène 
manifestement défectueuses ou lorsque le montant des prestations n’est pas employé 
dans l’intérêt des enfants ou lorsque la personne ayant la charge des enfants a été 
reconnue comme vivant en état de polygamie, le juge des enfants peut ordonner que 
les prestations soient, en tout ou partie, versées à une personne physique ou morale 
qualifiée, dite tuteur aux prestations sociales. 

Les dispositions prévues au présent article ne sont pas applicables à la prime 
forfaitaire mentionnée au 8º de l’article L. 511-1. 

Art. L. 755-4. —  Dans les départements mentionnés à l’article L. 751-1, 
lorsque les enfants donnant droit aux prestations familiales sont élevés dans des 
conditions d’alimentation, de logement et d’hygiène manifestement défectueuses ou 
lorsque le montant des prestations n’est pas employé dans l’intérêt des enfants, le 
versement des prestations peut, en tout ou partie, être effectué, non à l’allocataire, 
mais à une personne physique ou morale qualifiée, dite tuteur aux prestations 
familiales, suivant les modalités fixées par décret en Conseil d’État. 

Code monétaire et financier 

Art. L. 511-1. —  Les établissements de crédit sont des personnes morales 
qui effectuent à titre de profession habituelle des opérations de banque au sens de 
l'article L. 311-1. Ils peuvent aussi effectuer des opérations connexes à leurs 
activités, au sens de l'article L. 311-2. 

Art. L. 518-1. —  Ne sont pas soumis aux dispositions des chapitres Ier 
à VII du présent titre : le Trésor public, la Banque de France, La Poste, dans les 
conditions définies à l'article L. 518-25, l'institut d'émission des départements 
d'outre-mer, l'institut d'émission d'outre-mer et la Caisse des dépôts et consignations. 

La Caisse des dépôts et consignations et ses filiales constituent un groupe 
public au service de l'intérêt général et du développement économique du pays. Ce 
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groupe remplit des missions d'intérêt général en appui des politiques publiques 
conduites par l'Etat et les collectivités locales et peut exercer des activités 
concurrentielles.

Dans ce cadre, la Caisse des dépôts et consignations est plus 
particulièrement chargée de la gestion des dépôts réglementés et des consignations, 
de la protection de l'épargne populaire, du financement du logement social et de la 
gestion d'organismes de retraite. Elle contribue également au développement 
économique local et national, particulièrement dans les domaines de l'emploi, de la 
politique de la ville, de la lutte contre l'exclusion bancaire et financière, de la création 
d'entreprise et du développement durable. 

Ces institutions et services peuvent effectuer les opérations de banque 
prévues par les dispositions législatives et réglementaires qui les régissent. 

Les arrêtés du ministre chargé de l'économie pris en application des articles 
L. 611-1, L. 611-3, L. 611-4 ainsi que les règlements du comité de la réglementation 
comptable peuvent, sous réserve des adaptations nécessaires et dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat, être étendus à La Poste, dans les conditions 
définies à l'article L. 518-25, à la caisse des dépôts et consignations et aux 
comptables du Trésor. 

Art. L. 531-4. —  Les entreprises d'investissement sont des personnes 
morales, autres que les établissements de crédit, qui fournissent des services 
d'investissement à titre de profession habituelle.

Code des assurances 

Art. L. 310-1. —  Le contrôle de l'Etat s'exerce dans l'intérêt des assurés, 
souscripteurs et bénéficiaires de contrats d'assurance et de capitalisation. Sont 
soumises à ce contrôle : 

1º les entreprises qui sous forme d'assurance directe contractent des 
engagements dont l'exécution dépend de la durée de la vie humaine, s'engagent à 
verser un capital en cas de mariage ou de naissance d'enfants, ou font appel à 
l'épargne en vue de la capitalisation et contractent à cet effet des engagements 
déterminés ; 

2º les entreprises qui sous forme d'assurance directe couvrent les risques de 
dommages corporels liés aux accidents et à la maladie ; 

3º les entreprises qui sous forme d'assurance directe couvrent d'autres 
risques y compris ceux liés à une activité d'assistance. 
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Les mutuelles régies par le code de la mutualité, les institutions régies par le 
livre IX du code de la sécurité sociale et à l'article L. 727-2 du code rural ne sont pas 
soumises aux dispositions du présent code. 

Sont également soumises au contrôle de l'Etat les entreprises agréées à la 
date du 1er janvier 1993 qui font appel à l'épargne en vue de la capitalisation sans 
souscrire d'engagements déterminés. 
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Ordonnance n° 2005-656 du 8 juin 2005 relative aux règles de 
fonctionnement des juridictions de l'incapacité

Art. 1. — L'article L. 142-5 du code de la sécurité sociale (partie législative) est 
ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « sont nommés pour trois ans » sont remplacés par 
les mots : « sont désignés pour une durée de trois ans » et est ajoutée la phrase 
suivante : 

« Leurs fonctions peuvent être renouvelées suivant les mêmes formes. En l'absence 
de liste ou de proposition, le premier président de la cour d'appel peut renouveler les 
fonctions d'un ou plusieurs assesseurs pour une nouvelle durée de trois ans. » ; 

b) Le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Des assesseurs suppléants sont désignés concomitamment dans les mêmes 
formes. » 

Article 2 

A la fin de la deuxième phrase du deuxième alinéa de l'article L. 142-7 du même 
code sont ajoutés les mots : « après avoir recueilli, le cas échéant, l'avis de l'assesseur 
présent ». 

Article 3 

L'article L. 143-2 du même code est ainsi modifié : 

a) Au deuxième alinéa le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « trois » et les 
mots : « de deux assesseurs » sont remplacés par les mots : « d'un assesseur » ; 

b) Au neuvième alinéa le mot : « renouvelable » est supprimé et est ajoutée la phrase 
suivante : 

 « Leurs fonctions peuvent être renouvelées suivant les mêmes formes. En l'absence 
de liste ou de proposition, le premier président de la cour d'appel peut renouveler les 
fonctions d'un ou plusieurs assesseurs pour une nouvelle durée de trois ans. » 

Article 4 

Dans la sous-section 1 de la section 2 du chapitre 3 du titre 4 du livre 1 du même 
code, il est ajouté un article L. 143-2-3 ainsi rédigé : 

 « Art. L. 143-2-3. - Lorsque, par suite de l'absence d'assesseurs, titulaires ou 
suppléants, régulièrement convoqués, ou de leur récusation, le tribunal du 
contentieux de l'incapacité ne peut se réunir au complet, l'audience est reportée à une 
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date ultérieure, dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, sauf accord 
des parties pour que le président statue seul. 

 « L'audience ne peut être reportée plus d'une fois pour l'un des motifs précédemment 
indiqués. Dans les cas où le tribunal ne peut de nouveau siéger "pour l'un de ces 
motifs le président statue seul après avoir recueilli, le cas échéant, l'avis de 
l'assesseur présent. » 

Article 5 

Le chapitre 4 du titre 4 du livre 1 du même code est ainsi modifié : 

a) La section 1 devient la section 3, l'article L. 144-1 devient l'article L. 144-4 et 
l'article L. 144-2 devient l'article L. 144-5 ; 

b) La section 1 est intitulée : « Dispositions relatives aux membres des juridictions de 
sécurité sociale du premier degré ». Elle comprend les articles L. 144-1 et L. 144-2 
ainsi rédigés : 

 « Art. L. 144-1. - Les assesseurs des tribunaux des affaires de sécurité sociale et des 
tribunaux du contentieux de l'incapacité doivent être de nationalité française, âgés de 
vingt-trois ans au moins, remplir les conditions d'aptitude pour être juré fixées par les 
articles 255 à 257 du code de procédure pénale et n'avoir fait l'objet d'aucune 
condamnation pour une infraction pénale prévue par le livre VII du code rural ou par 
le code de la sécurité sociale. 

 « Avant d'entrer en fonctions, les assesseurs titulaires et suppléants prêtent serment 
devant la cour d'appel de remplir leurs fonctions avec zèle et intégrité et de garder le 
secret des délibérations. 

 « Les membres des conseils ou des conseils d'administration des organismes de 
sécurité sociale ou de mutualité sociale agricole ne peuvent être désignés en qualité 
d'assesseurs ou d'assesseurs suppléants du tribunal des affaires de sécurité sociale et 
du tribunal du contentieux de l'incapacité. 

 « Les employeurs sont tenus de laisser aux salariés de leur entreprise, membres 
assesseurs d'un tribunal des affaires de sécurité sociale ou d'un tribunal du 
contentieux de l'incapacité, le temps nécessaire pour l'exercice de leurs fonctions. 

 « Art. L. 144-2. - L'assesseur d'un tribunal des affaires de sécurité sociale ou d'un 
tribunal du contentieux de l'incapacité, titulaire ou suppléant, qui, sans motif légitime 
et après mise en demeure, s'abstient d'assister à une audience peut être déclaré 
démissionnaire. Le président du tribunal constate le refus de service par procès-
verbal, l'assesseur préalablement entendu ou dûment appelé. Au vu du procès-verbal, 
la cour d'appel dans le ressort de laquelle le tribunal a son siège statue en audience 
solennelle, après avoir appelé l'intéressé. 
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 « Les sanctions qui peuvent lui être infligées en cas de faute disciplinaire sont le 
blâme, la suspension pour une durée qui ne peut excéder six mois, la déchéance. Le 
blâme et la suspension sont prononcés par arrêté du garde des sceaux, ministre de la 
justice. La déchéance est prononcée par décret. 

 « L'assesseur est appelé par le président du tribunal auquel il appartient pour 
s'expliquer sur les faits qui lui sont reprochés. 

 « L'assesseur qui, postérieurement à sa désignation, perd la capacité d'être juré ou est 
condamné pour une infraction pénale mentionnée au premier alinéa de l'article L. 
144-1 est déchu de plein droit. 

 « Sur proposition du premier président de la cour d'appel dans le ressort de laquelle 
le tribunal a son siège, le garde des sceaux, ministre de la justice, saisi d'une plainte 
ou informé de faits de nature à entraîner des poursuites pénales contre un assesseur, 
peut suspendre l'intéressé pour une durée qui ne peut excéder six mois. Il est fait 
application de la procédure prévue au quatrième alinéa. » ; 

c) La section 2 est intitulée : « Dispositions relatives à l'assistance et à la 
représentation ». Elle comprend l'article L. 144-3 ainsi rédigé : 

 « Art. L. 144-3. - Devant le tribunal du contentieux de l'incapacité et la Cour 
nationale de l'incapacité et de la tarification de l'assurance des accidents du travail, 
les parties se défendent elles-mêmes. Outre les avocats, peuvent assister ou 
représenter les parties : 

 « 1° Leur conjoint ou un ascendant ou descendant en ligne directe ; 

 « 2° Suivant le cas, un travailleur salarié ou un employeur ou un travailleur 
indépendant exerçant la même profession ou un représentant qualifié des 
organisations syndicales de salariés ou d'employeurs ; 

 « 3° Un administrateur ou un employé de l'organisme partie à l'instance ou un 
employé d'un autre organisme de sécurité sociale ; 

 « 4° Un délégué des associations de mutilés et invalides du travail les plus 
représentatives. 

« Devant la Cour nationale de l'incapacité et de la tarification de l'assurance des 
accidents du travail, les parties peuvent également se faire assister ou représenter par 
un avoué. 

 « Le représentant doit, s'il n'est avocat ou avoué, justifier d'un pouvoir spécial. » 

Article 6 

Les dispositions de la présente ordonnance entrent en vigueur le premier jour du 
quatrième mois suivant sa publication. 
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Article 7 

Les assesseurs des tribunaux des affaires de sécurité sociale et des tribunaux du 
contentieux de l'incapacité désignés antérieurement à l'entrée en vigueur de la 
présente ordonnance demeurent en fonctions jusqu'au terme de celles-ci. 

Leur renouvellement est soumis aux dispositions des articles L. 142-5 et L. 143-2 du 
code de la sécurité sociale, dans leur rédaction issue de la présente ordonnance. 

Article 8 

Les conditions liées à l'absence de condamnation pénale visées à l'article L. 144-1, 
dans sa rédaction issue de la présente ordonnance, sont applicables aux 
condamnations définitives prononcées après l'entrée en vigueur de celle-ci. 

Article 9 

Les troisième à sixième alinéas de l'article L. 142-5, l'article L. 142-6, l'avant-dernier 
alinéa de l'article L. 143-2 ainsi que l'article L. 143-2-1 sauf en tant qu'il s'applique 
aux présidents des tribunaux du contentieux de l'incapacité qui ne sont pas des 
magistrats honoraires sont abrogés. 

Article 10 

Le Premier ministre, le garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre de la 
santé et des solidarités sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la 
République française. 

Ordonnance n° 2005-759 du 4 juillet 2005 portant réforme de la filiation 

Chapitre Ier 

Dispositions modifiant le code civil 

Article 1 

Le code civil est modifié conformément aux articles 2 à 18 de la présente 
ordonnance. 

Article 2 

Les articles 310, 310-1, 311-23, 311-4, 311-5, 311-6, 311-9, 311-10, 341-1 et 340 
deviennent respectivement les articles 309, 310, 311-24, 318, 318-1, 319, 323, 324, 
326 et 327. 



- 553 -

Le deuxième alinéa de l'article 311-1 devient l'article 311-2. 

Toute référence à l'un des articles dont la numérotation est modifiée par les alinéas 
qui précèdent est remplacée par la référence correspondant à la nouvelle 
numérotation. 

Article 3 

Le titre VII du livre Ier comprend les articles 310 à 342-8, tels qu'ils résultent de la 
présente ordonnance. Il est organisé comme suit : 

 « Chapitre Ier 

 « Dispositions générales » 

comprenant les articles 310-1 à 311-24 et organisé comme suit : 

 « Section I 

 « Des preuves et présomptions » 

comprenant les articles 310-3 à 311-2. 

 « Section II 

 « Du conflit des lois relatives à la filiation » 

comprenant les articles 311-14 à 311-18. 

 « Section III 

 « De l'assistance médicale à la procréation » 

comprenant les articles 311-19 et 311-20. 

 « Section IV 

 « Des règles de dévolution du nom de famille » 

comprenant les articles 311-21 à 311-24. 

 « Chapitre II 

 « De l'établissement de la filiation » 

comprenant les articles 311-25 à 317 et organisé comme suit : 

 « Section I 
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 « De l'établissement de la filiation par l'effet de la loi » 

 « Paragraphe I 

 « De la désignation de la mère dans l'acte de naissance » 

comprenant l'article 311-25. 

 « Paragraphe II 

« De la présomption de paternité » 

comprenant les articles 312 à 315. 

 « Section II 

 « De l'établissement de la filiation par la reconnaissance » 

comprenant l'article 316. 

 « Section III 

 « De l'établissement de la filiation par la possession d'état » 

comprenant l'article 317. 

« Chapitre III 

 « Des actions relatives à la filiation » 

comprenant les articles 318 à 337 et organisé comme suit : 

 « Section I 

 « Dispositions générales » 

comprenant les articles 318 à 324. 

 « Section II 

« Des actions aux fins d'établissement de la filiation » 

comprenant les articles 325 à 331. 

 « Section III 

 « Des actions en contestation de la filiation » 
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comprenant les articles 332 à 337. 

 « Chapitre IV 

 « De l'action à fins de subsides » 

comprenant les articles 342 à 342-8. 

Article 4 

I. - L'article 310-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 « Art. 310-1. - La filiation est légalement établie, dans les conditions prévues au 
chapitre II du présent titre, par l'effet de la loi, par la reconnaissance volontaire ou 
par la possession d'état constatée par un acte de notoriété. 

 « Elle peut aussi l'être par jugement dans les conditions prévues au chapitre III du 
présent titre. » 

II. - Après l'article 310-1 est inséré un article 310-2 ainsi rédigé : 

 « Art. 310-2. - S'il existe entre les père et mère de l'enfant un des empêchements à 
mariage prévus par les articles 161 et 162 pour cause de parenté, la filiation étant 
déjà établie à l'égard de l'un, il est interdit d'établir la filiation à l'égard de l'autre par 
quelque moyen que ce soit. » 

Article 5 

I. - Après l'article 310-2 est inséré un article 310-3 ainsi rédigé : 

« Art. 310-3. - La filiation se prouve par l'acte de naissance de l'enfant, par l'acte de 
reconnaissance ou par l'acte de notoriété constatant la possession d'état. 

 « Si une action est engagée en application du chapitre III du présent titre, la filiation 
se prouve et se conteste par tous moyens, sous réserve de la recevabilité de l'action. » 

II. - L'article 311-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 « Art. 311-1. - La possession d'état s'établit par une réunion suffisante de faits qui 
révèlent le lien de filiation et de parenté entre une personne et la famille à laquelle 
elle est dite appartenir. 

 « Les principaux de ces faits sont : 

 « 1° Que cette personne a été traitée par celui ou ceux dont on la dit issue comme 
leur enfant et qu'elle-même les a traités comme son ou ses parents ; 
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 « 2° Que ceux-ci ont, en cette qualité, pourvu à son éducation, à son entretien ou à 
son installation ; 

 « 3° Que cette personne est reconnue comme leur enfant, dans la société et par la 
famille ; 

 « 4° Qu'elle est considérée comme telle par l'autorité publique ; 

 « 5° Qu'elle porte le nom de celui ou ceux dont on la dit issue. » 

III. - L'article 311-2, tel qu'il résulte de l'article 2 de la présente ordonnance, est 
complété par les mots : « , paisible, publique et non équivoque. » 

Article 6 

A l'article 311-15, les mots : « l'enfant légitime et ses père et mère, l'enfant naturel et 
l'un de ses père et mère » sont remplacés par les mots : « l'enfant et ses père et mère 
ou l'un d'eux ». 

Article 7 

L'article 311-20 est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa, les mots : « en contestation de filiation ou en réclamation 
d'état » sont remplacés par les mots : « aux fins d'établissement ou de contestation de 
la filiation » ; 

2° Le cinquième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

 « En outre, sa paternité est judiciairement déclarée. L'action obéit aux dispositions 
des articles 328 et 331. » 

Article 8 

I. - Le troisième alinéa de l'article 311-21 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

 « Lorsqu'il a déjà été fait application du présent article ou du deuxième alinéa de 
l'article 311-23 à l'égard d'un enfant commun, le nom précédemment dévolu ou 
choisi vaut pour les autres enfants communs. » 

II. - L'article 311-23 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 « Art. 311-23. - Lorsque la filiation n'est établie qu'à l'égard d'un parent à la date de 
la déclaration de naissance, l'enfant prend le nom de ce parent. 

 « Lors de l'établissement du second lien de filiation et durant la minorité de l'enfant, 
les parents peuvent, par déclaration conjointe devant l'officier de l'état civil, choisir 
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soit de lui substituer le nom de famille du parent à l'égard duquel la filiation a été 
établie en second lieu, soit d'accoler leurs deux noms, dans l'ordre choisi par eux, 
dans la limite d'un nom de famille pour chacun d'eux. Le changement de nom est 
mentionné en marge de l'acte de naissance. 

 « Toutefois, lorsqu'il a déjà été fait application de l'article 311-21 ou du deuxième 
alinéa du présent article à l'égard d'un autre enfant commun, la déclaration de 
changement de nom ne peut avoir d'autre effet que de donner le nom précédemment 
dévolu ou choisi. 

 « Si l'enfant a plus de treize ans, son consentement personnel est nécessaire. » 

III. - A l'article 311-24, tel qu'il résulte de l'article 2 de la présente ordonnance, la 
référence à l'article 334-2 est remplacée par la référence à l'article 311-23. 

Article 9 

Après l'article 311-24, tel qu'il résulte de l'article 2 de la présente ordonnance, est 
inséré un article 311-25 ainsi rédigé : 

 « Art. 311-25. - La filiation est établie, à l'égard de la mère, par la désignation de 
celle-ci dans l'acte de naissance de l'enfant. » 

Article 10 

I. - Au premier alinéa de l'article 312, après le mot : « conçu », sont ajoutés les mots : 
« ou né ». 

II. - Les articles 313 à 315 sont remplacés par les dispositions suivantes : 

 « Art. 313. - En cas de demande en divorce ou en séparation de corps, la 
présomption de paternité est écartée lorsque l'enfant est né plus de trois cents jours 
après la date soit de l'homologation de la convention réglant l'ensemble des 
conséquences du divorce ou des mesures provisoires prises en application de l'article 
250-2, soit de l'ordonnance de non-conciliation, et moins de cent quatre-vingts jours 
depuis le rejet définitif de la demande ou la réconciliation. 

 « Néanmoins, la présomption de paternité se trouve rétablie de plein droit si l'enfant 
a la possession d'état à l'égard de chacun des époux et s'il n'a pas une filiation 
paternelle déjà établie à l'égard d'un tiers. 

 « Art. 314. - La présomption de paternité est écartée lorsque l'acte de naissance de 
l'enfant ne désigne pas le mari en qualité de père et que l'enfant n'a pas de possession 
d'état à son égard. 

 « Art. 315. - Lorsque la présomption de paternité est écartée dans les conditions 
prévues aux articles 313 et 314, ses effets peuvent être rétablis en justice dans les 
conditions prévues à l'article 329. » 
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Article 11 

L'article 316 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 « Art. 316. - Lorsque la filiation n'est pas établie dans les conditions prévues à la 
section I du présent chapitre, elle peut l'être par une reconnaissance de paternité ou 
de maternité, faite avant ou après la naissance. 

 « La reconnaissance n'établit la filiation qu'à l'égard de son auteur. 

 « Elle est faite dans l'acte de naissance, par acte reçu par l'officier de l'état civil ou 
par tout autre acte authentique. 

 « L'acte comporte les énonciations prévues à l'article 62 et la mention que l'auteur de 
la reconnaissance a été informé du caractère divisible du lien de filiation ainsi 
établi. » 

Article 12 

L'article 317 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 « Art. 317. - Chacun des parents ou l'enfant peut demander au juge que lui soit 
délivré, dans les conditions prévues aux articles 71 et 72, un acte de notoriété qui fera 
foi de la possession d'état jusqu'à preuve contraire. 

 « Quand le parent prétendu est décédé avant la déclaration de naissance de l'enfant, 
l'acte de notoriété peut être délivré en prouvant une réunion suffisante de faits au 
sens de l'article 311-1. 

 « La délivrance de l'acte de notoriété ne peut être demandée que dans un délai de 
cinq ans à compter de la cessation de la possession d'état alléguée. 

 « La filiation établie par la possession d'état constatée dans l'acte de notoriété est 
mentionnée en marge de l'acte de naissance de l'enfant. » 

Article 13 

I. - A l'article 319, tel qu'il résulte de l'article 2 de la présente ordonnance, les mots : 
« de délit » et : « d'un individu » sont remplacés respectivement par les mots : « 
d'infraction » et : « d'une personne ». 

II. - Les articles 320 à 322 sont remplacés par les dispositions suivantes : 

 « Art. 320. - Tant qu'elle n'a pas été contestée en justice, la filiation légalement 
établie fait obstacle à l'établissement d'une autre filiation qui la contredirait. 

 « Art. 321. - Sauf lorsqu'elles sont enfermées par la loi dans un autre délai, les 
actions relatives à la filiation se prescrivent par dix ans à compter du jour où la 
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personne a été privée de l'état qu'elle réclame, ou a commencé à jouir de l'état qui lui 
est contesté. A l'égard de l'enfant, ce délai est suspendu pendant sa minorité. 

 « Art. 322. - L'action peut être exercée par les héritiers d'une personne décédée avant 
l'expiration du délai qui était imparti à celle-ci pour agir. 

 « Les héritiers peuvent également poursuivre l'action déjà engagée, à moins qu'il n'y 
ait eu désistement ou péremption d'instance. » 

III. - Le premier alinéa de l'article 324, tel qu'il résulte de l'article 2 de la présente 
ordonnance, est remplacé par les dispositions suivantes : 

 « Les jugements rendus en matière de filiation sont opposables aux personnes qui 
n'y ont point été parties. Celles-ci ont le droit d'y former tierce opposition dans le 
délai mentionné à l'article 321 si l'action leur était ouverte. » 

Article 14 

I. - L'article 325 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 « Art. 325. - A défaut de titre et de possession d'état, la recherche de maternité est 
admise sous réserve de l'application de l'article 326. 

 « L'action est réservée à l'enfant qui est tenu de prouver qu'il est celui dont la mère 
prétendue a accouché. » 

II. - Le second alinéa de l'article 327, tel qu'il résulte de l'article 2 de la présente 
ordonnance, est remplacé par les dispositions suivantes : 

 « L'action en recherche de paternité est réservée à l'enfant. » 

III. - Les articles 328 à 331 sont remplacés par les dispositions suivantes : 

 « Art. 328. - Le parent, même mineur, à l'égard duquel la filiation est établie a, 
pendant la minorité de l'enfant, seul qualité pour exercer l'action en recherche de 
maternité ou de paternité. 

 « Si aucun lien de filiation n'est établi ou si ce parent est décédé ou dans 
l'impossibilité de manifester sa volonté, l'action est intentée conformément aux 
dispositions de l'article 464, alinéa 3. 

 « L'action est exercée contre le parent prétendu ou ses héritiers. A défaut d'héritiers 
ou si ceux-ci ont renoncé à la succession, elle est dirigée contre l'Etat. Les héritiers 
renonçants sont appelés à la procédure pour y faire valoir leurs droits. 

 « Art. 329. - Lorsque la présomption de paternité a été écartée en application des 
articles 313 ou 314, chacun des époux peut demander, durant la minorité de l'enfant, 
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que ses effets soient rétablis en prouvant que le mari est le père. L'action est ouverte 
à l'enfant pendant les dix années qui suivent sa majorité. 

 « Art. 330. - La possession d'état peut être constatée à la demande de toute personne 
qui y a intérêt dans le délai mentionné à l'article 321. 

 « Art. 331. - Lorsqu'une action est exercée en application de la présente section, le 
tribunal statue, s'il y a lieu, sur l'exercice de l'autorité parentale, la contribution à 
l'entretien et à l'éducation de l'enfant et l'attribution du nom. » 

Article 15 

Les articles 332 à 337 sont remplacés par les dispositions suivantes : 

 « Art. 332. - La maternité peut être contestée en rapportant la preuve que la mère 
n'a pas accouché de l'enfant. 

 « La paternité peut être contestée en rapportant la preuve que le mari ou l'auteur de 
la reconnaissance n'est pas le père. 

 « Art. 333. - Lorsque la possession d'état est conforme au titre, seuls peuvent agir 
l'enfant, l'un de ses père et mère ou celui qui se prétend le parent véritable. L'action 
se prescrit par cinq ans à compter du jour où la possession d'état a cessé. 

 « Nul ne peut contester la filiation lorsque la possession d'état conforme au titre a 
duré au moins cinq ans depuis la naissance ou la reconnaissance, si elle a été faite 
ultérieurement. 

 « Art. 334. - A défaut de possession d'état conforme au titre, l'action en contestation 
peut être engagée par toute personne qui y a intérêt dans le délai prévu à l'article 321. 

 « Art. 335. - La filiation établie par la possession d'état constatée par un acte de 
notoriété peut être contestée par toute personne qui y a intérêt en rapportant la preuve 
contraire, dans le délai de cinq ans à compter de la délivrance de l'acte. 

 « Art. 336. - La filiation légalement établie peut être contestée par le ministère 
public si des indices tirés des actes eux-mêmes la rendent invraisemblable ou en cas 
de fraude à la loi. 

 « Art. 337. - Lorsqu'il accueille l'action en contestation, le tribunal peut, dans 
l'intérêt de l'enfant, fixer les modalités des relations de celui-ci avec la personne qui 
l'élevait. » 

Article 16 

I. - Au premier alinéa de l'article 342, le mot : « naturel » est supprimé. 
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II. - A l'article 342-6, les références aux articles 340-2, 340-3 et 340-5 sont 
remplacées par les références aux articles 327, alinéa 2, et 328. 

Article 17 

I. - Aux articles 18, 19-3, 161, 162, 348-6 et 1094, les mots : « légitime ou naturel » 
ou « légitimes ou naturels » sont supprimés. 

II. - A l'article 22-1, les mots : « , légitime, naturel, ou ayant fait l'objet d'une 
adoption plénière, » sont supprimés. 

III. - Dans l'intitulé de la section III du chapitre II du titre II du livre Ier et à l'article 
62, les mots : « d'un enfant naturel » sont supprimés. 

IV. - Aux articles 57, 57-1, 374-1 et 392, le mot : « naturel » ou : « naturelle » est 
supprimé. 

V. - A l'article 163, les mots : « , que la parenté soit légitime ou naturelle. » sont 
supprimés. 

VI. - A l'article 390, les mots : « naturel, s'il n'a ni père ni mère qui l'aient 
volontairement reconnu » sont remplacés par les mots : « qui n'a ni père ni mère ». 

VII. - A l'article 733, les mots : « entre la filiation légitime et la filiation naturelle » 
sont remplacés par les mots : « selon les modes d'établissement de la filiation ». 

VIII. - A l'article 913, les mots : « ; sans qu'il y ait lieu de distinguer entre les enfants 
légitimes et les enfants naturels » sont supprimés. 

IX. - A l'article 960, les mots : « d'un enfant légitime du donateur, même d'un 
posthume, ou par la légitimation d'un enfant naturel par mariage subséquent, s'il est 
né depuis la donation » sont remplacés par les mots : « d'un enfant du donateur, 
même posthume ». 

X. - A l'article 962, les mots : « ou sa légitimation par mariage subséquent » sont 
supprimés. 

XI. - A l'article 1094-1, les mots : « soit légitimes, » et : « soit naturels, » sont 
supprimés. 

Article 18 

Les articles 158, 159 (deuxième alinéa), 311-3, 311-7 et 311-8, 311-11 à 311-13, 
311-16, 312 (deuxième alinéa), 316-1 et 316-2, 318-2, 322-1, 331-1 et 331-2, 338 et 
339, 340-2 à 340-7, 341, 342-1, 342-3 et 2291 sont abrogés. 
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Chapitre II 

Dispositions diverses, transitoires et finales 

Article 19 

I. - Aux articles 227-3, 227-7, 227-15 et 227-17 du code pénal, les mots : « légitime, 
naturel ou adoptif » sont supprimés. 

II. - A l'article L. 521-2 du code de la sécurité sociale, les mots : « légitime, naturel 
ou adoptif » et : « légitime, naturelle ou adoptive » sont supprimés. 

III. - A l'article L. 9 du code des pensions civiles et militaires de retraite, les mots : « 
légitime, naturel ou adoptif, » sont supprimés. 

IV. - A l'article L. 19 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la 
guerre : 

1° Le mot : « légitime » est supprimé ; 

2° Le deuxième alinéa est abrogé. 

V. - Aux articles L. 314-9 et L. 314-11 du code de l'entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d'asile, les mots : « légitime ou naturel ayant une filiation légalement 
établie ainsi que de » sont remplacés par les mots : « ayant une filiation légalement 
établie, y compris ». 

Article 20 

I. - Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, la présente 
ordonnance est applicable aux enfants nés avant comme après son entrée en vigueur. 

II. - Toutefois : 

1° Les enfants nés avant l'entrée en vigueur de la présente ordonnance ne peuvent 
s'en prévaloir dans les successions déjà liquidées ; 

2° Les modifications des articles 960 et 962 du code civil par les IX et X de l'article 
17 de la présente ordonnance ne s'appliquent qu'aux donations faites à compter de 
son entrée en vigueur ; 

3° L'application de l'article 311-25 du code civil, tel qu'il résulte de la présente 
ordonnance, aux enfants nés avant son entrée en vigueur ne peut avoir pour effet de 
changer leur nom ; 

4° Les dispositions du troisième alinéa de l'article 311-21 et du troisième alinéa de 
l'article 311-23 du même code, tels qu'ils résultent de la présente ordonnance, ne sont 
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applicables qu'aux déclarations faites à compter de l'entrée en vigueur de ces 
articles ; 

5° Les dispositions du deuxième alinéa de l'article 311-23 du même code, tel qu'il 
résulte de la présente ordonnance, ne sont applicables qu'aux enfants nés à compter 
du 1er janvier 2005 et, à Mayotte, à compter de l'entrée en vigueur de la même 
ordonnance. 

III. - Lorsque l'instance a été introduite avant l'entrée en vigueur de la présente 
ordonnance, l'action est poursuivie et jugée conformément à la loi ancienne. Cette loi 
s'applique également en appel et en cassation. 

IV. - Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, les 
actions prévues par les articles 327 et 329 du code civil, tels qu'ils résultent de la 
présente ordonnance, peuvent être exercées, sans que puisse être opposée la 
forclusion tirée de la loi ancienne, lorsque, à la date de l'entrée en vigueur de cette 
ordonnance, la prescription prévue par l'article 321, tel qu'il résulte de la même 
ordonnance, n'est pas acquise. L'action doit alors être exercée dans le délai restant à 
courir à la date d'entrée en vigueur de la présente ordonnance, sans que ce délai 
puisse être inférieur à un an. 

Article 21 

La présente ordonnance entre en vigueur le 1er juillet 2006. 

Article 22 

Le Premier ministre, le garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre de 
l'outre-mer sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l'application de la 
présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Ordonnance n° 2000-371 du 26 avril 2000 relative aux conditions d’entrée 
 et de séjour des étrangers dans les îles Wallis et Futuna 

Art. 19. —  Tout étranger qui justifie d'une résidence non interrompue conforme aux 
lois et règlements en vigueur, d'au moins cinq années dans les îles Wallis et Futuna, 
peut obtenir une carte de résident. La décision d'accorder ou de refuser la carte de 
résident est prise en tenant compte des faits qu'il peut invoquer à l'appui de son 
intention de s'établir durablement dans les îles Wallis et Futuna, de ses moyens 
d'existence et des conditions de son activité professionnelle s'il en a une.  

La carte de résident peut être accordée :  

a) Au conjoint et aux enfants dans l'année qui suit leur dix-huitième anniversaire ou 
entrant dans les prévisions de l'article 11, d'un étranger titulaire de la carte de 
résident, qui ont été autorisés à séjourner dans les îles Wallis et Futuna au titre du 
regroupement familial et qui justifient d'une résidence non interrompue, conforme 
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aux lois et règlements en vigueur, d'au moins trois années dans les îles Wallis et 
Futuna ;

b) A l'étranger qui est père ou mère d'un enfant français résidant dans les îles Wallis-
et-Futuna et titulaire depuis au moins trois années de la carte de séjour temporaire 
visée au 4° de l'article 16, sous réserve qu'il remplisse encore les conditions prévues 
pour l'obtention de cette carte de séjour temporaire et qu'il ne vive pas en état de 
polygamie ;  

c) A l'étranger marié depuis au moins trois ans avec un ressortissant de nationalité 
française, à condition que la communauté de vie entre les époux n'ait pas cessé 
depuis le mariage, que le conjoint ait conservé la nationalité française et, lorsque le 
mariage a été célébré à l'étranger, qu'il ait été transcrit préalablement sur les registres 
de l'état civil français ;  

L'enfant visé au présent article s'entend de l'enfant légitime ou naturel ayant une 
filiation légalement établie ainsi que de l'enfant adopté, en vertu d'une décision 
d'adoption, sous réserve de la vérification par le ministère public de la régularité de 
celle-ci lorsqu'elle a été prononcée à l'étranger.  

Dans tous les cas prévus au présent article, la décision d'accorder la carte de résident 
est subordonnée au respect de conditions prévues à l'article 6.  

La carte de résident peut être refusée à tout étranger dont la présence constitue une 
menace pour l'ordre public.  

  Art. 20. — Sauf si la présence de l'étranger constitue une menace pour l'ordre 
public, la carte de résident est délivrée de plein droit, sous réserve de la régularité du 
séjour et, pour les cas mentionnés aux 1° et 2° du présent article, de la régularité de 
l'entrée :  

1° Abrogé

2° A l'enfant étranger d'un ressortissant de nationalité française si cet enfant est âgé 
de dix-huit à vingt et un ans ou dans les conditions prévues à l'article 11, ou s'il est à 
la charge de ses parents ainsi qu'aux ascendants d'un tel ressortissant et de son 
conjoint qui sont à sa charge, sous réserve qu'ils produisent un visa pour un séjour 
d'une durée supérieure à trois mois ;  

3° Abrogé

4° Abrogé

5° A l'étranger ayant servi dans une unité combattante de l'armée française ;  

6° A l'étranger ayant effectivement combattu dans les rangs des forces françaises de 
l'intérieur, titulaire du certificat de démobilisation délivré par la commission 
d'incorporation de ces formations dans l'armée régulière ou qui, quelle que soit la 
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durée de son service dans ces mêmes formations, a été blessé en combattant 
l'ennemi ;  

7° A l'étranger qui a servi en France dans une unité combattante d'une armée alliée 
ou qui, résidant antérieurement sur le territoire de la République, a également 
combattu dans les rangs d'une armée alliée ;  

8° A l'étranger ayant servi dans la Légion étrangère, comptant au moins trois ans de 
services dans l'armée française, titulaire du certificat de bonne conduite ;

9° A l'étranger qui a obtenu le statut de réfugié en application de la loi du 25 juillet 
1952 susvisée, ainsi qu'à son conjoint et à ses enfants dans l'année qui suit leur dix-
huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de l'article 11, lorsque le 
mariage est antérieur à la date de cette obtention ou, à défaut, lorsqu'il a été célébré 
depuis au moins un an, sous réserve d'une communauté de vie effective entre époux 
ainsi qu'à ses ascendants directs au premier degré si l'étranger qui a obtenu le statut 
de réfugié est un mineur non accompagné ;  

10° A l'apatride justifiant de trois années de résidence régulière sur le territoire de la 
République ainsi qu'à son conjoint et à ses enfants dans l'année qui suit leur dix-
huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de l'article 11 ;  

11° Abrogé

12° Abrogé

L'enfant visé aux 2°, 9° et 10° du présent article s'entend de l'enfant légitime ou 
naturel ayant une filiation légalement établie ainsi que de l'enfant adopté, en vertu 
d'une décision d'adoption, sous réserve de la vérification par le ministère public de la 
régularité de celle-ci lorsqu'elle a été prononcée à l'étranger.  

La carte de résident est délivrée de plein droit à l'étranger qui remplit les conditions 
d'acquisition de la nationalité française prévues à l'article 21-7 du code civil.  

Ordonnance n° 2000-372 du 26 avril 2000 relative aux conditions d’entrée 
 et de séjour des étrangers en Polynésie française 

Art. 21. — Tout étranger qui justifie d'une résidence non interrompue conforme aux 
lois et règlements en vigueur, d'au moins cinq années en Polynésie française, peut 
obtenir une carte de résident. La décision d'accorder ou de refuser la carte de résident 
est prise en tenant compte des faits qu'il peut invoquer à l'appui de son intention de 
s'établir durablement en Polynésie française, de ses moyens d'existence et des 
conditions de son activité professionnelle s'il en a une.  
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La carte de résident peut être accordée :  

a) Au conjoint et aux enfants dans l'année qui suit leur dix-huitième anniversaire ou 
entrant dans les prévisions de l'article 12 d'un étranger titulaire de la carte de 
résident, qui ont été autorisés à séjourner en Polynésie française au titre du 
regroupement familial et qui justifient d'une résidence non interrompue, conforme 
aux lois et règlements en vigueur, d'au moins trois années en Polynésie française ;  

b) A l'étranger qui est père ou mère d'un enfant français résidant en Polynésie 
française et titulaire depuis au moins trois années de la carte de séjour temporaire 
visée au 3° de l'article 17, sous réserve qu'il remplisse encore les conditions prévues 
pour l'obtention de cette carte de séjour temporaire et qu'il ne vive pas en état de 
polygamie ;  

c) A l'étranger marié depuis au moins trois ans avec un ressortissant de nationalité 
française, à condition que la communauté de vie entre les époux n'ait pas cessé 
depuis le mariage, que le conjoint ait conservé la nationalité française et, lorsque le 
mariage a été célébré à l'étranger, qu'il ait été transcrit préalablement sur les registres 
de l'état civil français.  

L'enfant visé au présent article s'entend de l'enfant légitime ou naturel ayant une 
filiation légalement établie ainsi que de l'enfant adopté, en vertu d'une décision 
d'adoption, sous réserve de la vérification par le ministère public de la régularité de 
celle-ci lorsqu'elle a été prononcée à l'étranger.  

Dans tous les cas prévus au présent article, la décision d'accorder la carte de résident 
est subordonnée au respect de conditions prévues à l'article 6.  

La carte de résident peut être refusée à tout étranger dont la présence constitue une 
menace pour l'ordre public.  

Art. 22. — Sauf si la présence de l'étranger constitue une menace pour l'ordre 
public, la carte de résident est délivrée de plein droit, sous réserve de la régularité du 
séjour et, pour les cas mentionnés aux 1° et 2° du présent article, de celle de l'entrée 
en Polynésie française :

1° Abrogé

2° A l'enfant étranger d'un ressortissant de nationalité française si cet enfant est âgé 
de dix-huit à vingt et un ans ou dans les conditions prévues à l'article 12 ou s'il est à 
la charge de ses parents ainsi qu'aux ascendants d'un tel ressortissant et de son 
conjoint qui sont à sa charge, sous réserve qu'ils produisent un visa pour un séjour 
d'une durée supérieure à trois mois ;  

3° Abrogé

4° Abrogé
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5° A l'étranger ayant servi dans une unité combattante de l'armée française ;  

6° A l'étranger ayant effectivement combattu dans les rangs des forces françaises de 
l'intérieur, titulaire du certificat de démobilisation délivré par la commission 
d'incorporation de ces formations dans l'armée régulière ou qui, quelle que soit la 
durée de son service dans ces mêmes formations, a été blessé en combattant l'ennemi 
;

7° A l'étranger qui a servi en France dans une unité combattante d'une armée alliée 
ou qui, résidant antérieurement sur le territoire de la République, a également 
combattu dans les rangs d'une armée alliée ;  

8° A l'étranger ayant servi dans la Légion étrangère, comptant au moins trois ans de 
services dans l'armée française, titulaire du certificat de bonne conduite ;

9° A l'étranger qui a obtenu le statut de réfugié en application de la loi du 25 juillet 
1952 susvisée, ainsi qu'à son conjoint et à ses enfants dans l'année qui suit leur dix-
huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de l'article 12 lorsque le mariage 
est antérieur à la date de cette obtention ou, à défaut, lorsqu'il a été célébré depuis au 
moins un an, sous réserve d'une communauté de vie effective entre époux ainsi qu'à 
ses ascendants directs au premier degré si l'étranger qui a obtenu le statut de réfugié 
est un mineur non accompagné ;  

10° A l'apatride justifiant de trois années de résidence régulière en France sur le 
territoire de la République ainsi qu'à son conjoint et à ses enfants dans l'année qui 
suit leur dix-huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de l'article 12 ;  

11° Abrogé

12° Abrogé

L'enfant visé aux 2°, 9° et 10° du présent article s'entend de l'enfant légitime ou 
naturel ayant une filiation légalement établie ainsi que de l'enfant adopté, en vertu 
d'une décision d'adoption, sous réserve de la vérification par le ministère public de la 
régularité de celle-ci lorsqu'elle a été prononcée à l'étranger.  

La carte de résident est délivrée de plein droit à l'étranger qui remplit les conditions 
d'acquisition de la nationalité française prévues à l'article 21-7 du code civil.  

Ordonnance n° 2000-373 du 26 avril 2000 relative aux conditions d’entrée 
 et de séjour des étrangers à Mayotte 

Art. 19. — Tout étranger qui justifie d'une résidence non interrompue conforme aux 
lois et règlements en vigueur, d'au moins cinq années à Mayotte, peut obtenir une 
carte de résident. La décision d'accorder ou de refuser la carte de résident est prise en 
tenant compte des faits qu'il peut invoquer à l'appui de son intention de s'établir 
durablement à Mayotte, de ses moyens d'existence et des conditions de son activité 
professionnelle s'il en a une.  
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La carte de résident peut être accordée :  

a) Au conjoint et aux enfants dans l'année qui suit leur dix-huitième anniversaire ou 
entrant dans les prévisions de l'article 11, d'un étranger titulaire de la carte de 
résident, qui ont été autorisés à séjourner à Mayotte au titre du regroupement familial 
et qui justifient d'une résidence non interrompue, conforme aux lois et règlements en 
vigueur, d'au moins trois années à Mayotte ;  

b) A l'étranger qui est père ou mère d'un enfant français résidant à Mayotte et 
titulaire depuis au moins trois années de la carte de séjour temporaire visée au 3° de 
l'article 16, sous réserve qu'il remplisse encore les conditions prévues pour 
l'obtention de cette carte de séjour temporaire et qu'il ne vive pas en état de 
polygamie ;  

c) A l'étranger marié depuis au moins trois ans avec un ressortissant de nationalité 
française, à condition que la communauté de vie entre les époux n'ait pas cessé 
depuis le mariage, que le conjoint ait conservé la nationalité française et, lorsque le 
mariage a été célébré à l'étranger, qu'il ait été transcrit préalablement sur les registres 
de l'état civil français.  

L'enfant visé au présent article s'entend de l'enfant légitime ou naturel ayant une 
filiation légalement établie ainsi que de l'enfant adopté, en vertu d'une décision 
d'adoption, sous réserve de la vérification par le ministère public de la régularité de 
celle-ci lorsqu'elle a été prononcée à l'étranger.  

Dans tous les cas prévus au présent article, la décision d'accorder la carte de résident 
est subordonnée au respect de conditions prévues à l'article 6.  

La carte de résident peut être refusée à tout étranger dont la présence constitue une 
menace pour l'ordre public.  

Art. 20. — Sauf si la présence de l'étranger constitue une menace pour l'ordre 
public, la carte de résident est délivrée de plein droit, sous réserve de la régularité du 
séjour et pour les cas mentionnés aux 1° et 2° du présent article, de celle de l'entrée 
sur le territoire de Mayotte :  

1° Abrogé

2° A l'enfant étranger d'un ressortissant de nationalité française si cet enfant est âgé 
de dix-huit à vingt et un ans ou dans les conditions prévues à l'article 11 ou s'il est à 
la charge de ses parents ainsi qu'aux ascendants d'un tel ressortissant et de son 
conjoint qui sont à sa charge, sous réserve qu'ils produisent un visa pour un séjour 
d'une durée supérieure à trois mois ;  

3° Abrogé

4° Abrogé
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5° A l'étranger titulaire d'une rente d'accident de travail ou de maladie 
professionnelle versée par un organisme français et dont le taux d'incapacité 
permanente est égal ou supérieur à 20 % ainsi qu'aux ayants droit d'un étranger, 
bénéficiaires d'une rente de décès pour accident de travail ou maladie professionnelle 
versée par un organisme français ;  

6° A l'étranger ayant servi dans une unité combattante de l'armée française ;  

7° A l'étranger ayant effectivement combattu dans les rangs des forces françaises de 
l'intérieur, titulaire du certificat de démobilisation délivré par la commission 
d'incorporation de ces formations dans l'armée régulière ou qui, quelle que soit la 
durée de son service dans ces mêmes formations, a été blessé en combattant 
l'ennemi ;  

8° A l'étranger qui a servi en France dans une unité combattante d'une armée alliée 
ou qui, résidant antérieurement sur le territoire de la République, a également 
combattu dans les rangs d'une armée alliée ;  

9° A l'étranger ayant servi dans la Légion étrangère, comptant au moins trois ans de 
services dans l'armée française, titulaire du certificat de bonne conduite ;

10° A l'étranger qui a obtenu le statut de réfugié en application de la loi du 25 juillet 
1952 susvisée, ainsi qu'à son conjoint et à ses enfants dans l'année qui suit leur dix-
huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de l'article 11, lorsque le 
mariage est antérieur à la date de cette obtention ou, à défaut, lorsqu'il a été célébré 
depuis au moins un an, sous réserve d'une communauté de vie effective entre époux 
ainsi qu'à ses ascendants directs au premier degré si l'étranger qui a obtenu le statut 
de réfugié est un mineur non accompagné ;  

11° A l'apatride justifiant de trois années de résidence régulière sur le territoire de la 
République ainsi qu'à son conjoint et à ses enfants dans l'année qui suit leur dix-
huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de l'article 11 ;  

12° Abrogé

13° Abrogé

La carte de résident est délivrée de plein droit à l'étranger qui remplit les conditions 
d'acquisition de la nationalité française prévues à l'article 21-7 du code civil.  

L'enfant visé aux 2°, 10° et 11° du présent article s'entend de l'enfant légitime ou 
naturel ayant une filiation légalement établie ainsi que de l'enfant adopté, en vertu 
d'une décision d'adoption, sous réserve de la vérification par le ministère public de la 
régularité de celle-ci lorsqu'elle a été prononcée à l'étranger.  
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Ordonnance n° 2002-388 du 20 mars 2002 relative aux conditions d’entrée 
et de séjour des étrangers en Nouvelle-Calédonie 

Art. 22. — Sauf si la présence de l'étranger constitue une menace pour l'ordre 
public, la carte de résident est délivrée de plein droit, sous réserve de la régularité du 
séjour et, pour les cas mentionnés aux 1° et 2° du présent article, de celle de l'entrée 
en Nouvelle-Calédonie :

1° Abrogé

2° A l'enfant étranger d'un ressortissant de nationalité française si cet enfant est âgé 
de dix-huit à vingt et un ans ou dans les conditions prévues à l'article 12 ou s'il est à 
la charge de ses parents ainsi qu'aux ascendants d'un tel ressortissant et de son 
conjoint qui sont à sa charge, sous réserve qu'ils produisent un visa pour un séjour 
d'une durée supérieure à trois mois ;  

3° Abrogé

4° Abrogé

5° A l'étranger qui a obtenu le statut de réfugié en application de la loi du 25 juillet 
1952 susvisée, ainsi qu'à son conjoint et à ses enfants mineurs ou dans l'année qui 
suit leur dix-huitième anniversaire lorsque le mariage est antérieur à la date de cette 
obtention ou, à défaut, lorsqu'il a été célébré depuis au moins un an, sous réserve 
d'une communauté de vie effective entre époux ;

6° A l'apatride justifiant de trois années de résidence régulière sur le territoire de la 
République ainsi qu'à son conjoint et à ses enfants dans l'année qui suit leur dix-
huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de l'article 12 ;  

7° Abrogé

8° Abrogé

L'enfant visé aux 2°, 5° et 6° du présent article s'entend de l'enfant légitime ou 
naturel ayant une filiation légalement établie ainsi que de l'enfant adopté, en vertu 
d'une décision d'adoption, sous réserve de la vérification par le ministère public de la 
régularité de celle-ci lorsqu'elle a été prononcée à l'étranger.  

La carte de résident est délivrée de plein droit à l'étranger qui remplit les conditions 
d'acquisition de la nationalité française prévues à l'article 21-7 du code civil.  

Ordonnance n° 2002-149 du 7 février 2002 relative à l’extension et la 
généralisation des prestations familiales et à la protection sociale dans la 

collectivité départementale de Mayotte 

Art. 6. —  Les prestations familiales sont dues à la personne qui assume la charge 
effective et permanente de l'enfant qui a la qualité d'allocataire. Cette personne 
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est la mère légitime, naturelle ou adoptive de l'enfant ou, à défaut, soit le père, 
soit la personne qui assume cette charge par décision de justice.  

La qualité d'allocataire n'est reconnue qu'à une seule personne au titre d'un même 
enfant.

Sauf en matière d'allocation de logement, le versement des prestations 
familiales est subordonné, selon l'âge des enfants, à la production de certificats 
en matière de santé et de scolarité. 

Loi du 10 décembre 1850 ayant pour objet de faciliter le mariage des 
indigents, la légitimation de leurs enfants naturels et le retrait de ces enfants 

déposés dans les hospices 

Art. 1. —  Les pièces nécessaires au mariage des indigents, à la légitimation 
de leurs enfants naturels et au retrait de ces enfants déposés dans les hospices, 
seront réclamées et réunies par les soins de l'officier de l'état civil de la 
commune dans laquelle les parties auront déclaré vouloir se marier.  

Les expéditions de ces pièces pourront sur la demande du maire, être 
réclamées et transmises par les procureurs de la République. 

Art. 2. —  Les procureurs de la République pourront, dans les mêmes cas, agir 
d'office et procéder à tous actes d'instruction préalables à la célébration du 
mariage. 

Art. 3. —  Tous jugements et ordonnances de rectification ou d'inscription des 
actes de l'état civil, toutes homologations d'actes de notoriété et généralement 
tous actes judiciaires ou procédures nécessaires au mariage des indigents 
seront poursuivis et exécutés d'office par le ministère public.  

Art. 4. —  Les extraits des registres de l'état civil, les actes de notoriété, de 
consentement, de publication, les délibérations de conseil de famille, la 
notification, s'il y a lieu, les dispenses pour cause de parenté, d'alliance ou 
d'âge, les actes de reconnaissance des enfants naturels, sont dispensés 
d'enregistrement et exonérés de timbre. Il ne sera perçu aucun droit de greffe 
ni aucun droit de sceau au profit du Trésor sur les minutes et originaux, ainsi 
que sur les copies ou expéditions, qui en seraient passibles.  

Les actes de notification, comme les actes de consentement, seront exempts de 
tous droits, frais et honoraires, à l'égard des officiers ministériels qui les 
dresseront ; il en sera de même pour les actes de consentement reçus à 
l'étranger, par les agents diplomatiques ou consulaires français. 
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Art. 5. —  Il n'est dû aucun droit d'expédition pour les copies ou extraits des 
actes de l'état civil requis pour le mariage des indigents, quels que soient les 
détenteurs de ces pièces.  

Le droit de recherche alloué aux greffiers par l'article 14 de la loi du 
21 ventôse an VII, les droits de légalisation perçus au ministère des affaires 
étrangères ou dans les chancelleries de France à l'étranger sont supprimés en 
ce qui concerne l'application de la présente loi.  

Art. 6. —  Seront admises au bénéfice de la loi des personnes qui justifieront 
d'un certificat d'indigence, à elles délivré par le commissaire de police, ou par 
le maire dans les communes où il n'existe pas de commissaire de police, sur le 
vu d'un extrait du rôle des contributions constatant que les parties intéressées 
payent moins de 0,10 F, ou d'un certificat du percepteur de leur commune 
portant qu'elles ne sont pas imposées. 

Art. 7. —  Les actes, extraits, copies ou expéditions ainsi délivrés 
mentionneront expressément qu'ils sont destinés à servir à la célébration d'un 
mariage entre indigents.  

Ils ne pourront servir à d'autres fins. 

Art. 8. —  Le certificat prescrit par l'article 6 sera délivré en plusieurs 
originaux, lorsqu'il devra être produit à divers officiers de l'état civil.

Néanmoins, les réquisitions des procureurs de la République tiendront lieu des 
originaux ci-dessus prescrits, pourvu qu'elles mentionnent le dépôt du 
certificat d'indigence à leur parquet.  

L'extrait du rôle ou le certificat négatif du percepteur sera annexé aux pièces 
déposées pour la célébration du mariage. 

Art. 9. —  La présente loi est applicable au mariage entre Français et 
étrangers.  

Elle sera exécutoire aux colonies.  

Loi du 22 juillet 1922 supprimant dans les actes de naissance des enfants 
naturels les mentions relatives au père ou à la mère, lorsque ceux-ci sont 

inconnus ou non dénommés. 

Art. 2. —  A partir de la promulgation de la présente loi, les dépositaires des 
registres ne devront plus, dans les copies conformes des actes de l'état civil, 
reproduire les mentions "de père ou de mère inconnus, ou non dénommés", ni 
aucune mention analogue.  
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Ces mentions ne devront pas non plus être reproduites sur les registres, dans 
les actes de l'état civil ou dans les transcriptions concernant des personnes 
dont l'acte de naissance ne désigne pas ses père et mère.  

Loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la législation civile française 
dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle 

Titre I. 

Art. 1. —  Est mis en vigueur dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle, à partir du 1er du septième mois qui suivra la 
promulgation de la présente loi et sauf les exceptions indiquées ci-après, 
l'ensemble de la législation civile française, notamment :  

1° Les textes généraux suivants, en tant qu'ils ne sont pas déjà applicables :  

a) Le code civil ;

b) Les parties suivantes du code du travail : livre Ier, articles 19 à 22, 24, 29 à 
32, 43 à 51, 74 à 78 et 103 à 107 ;  

c) Les parties suivantes du code rural : le livre Ier (sauf le titre VII) et les titres 
Ier et 2 du livre II ;  

2° Les textes particuliers suivants, en tant qu'ils ne sont pas déjà applicables :  

a) En matière d'état civil et de nationalité :  

La loi du 6 fructidor an II portant qu'aucun citoyen ne pourra porter de nom ni 
de prénom autres que ceux exprimés dans son acte de naissance ;  

L'avis du Conseil d'Etat du 12 brumaire an XI (sur les actes non portés dans 
les délais prescrits) ;

La loi du 11 germinal an XI (relative aux noms et changements de noms) ;  

L'arrêté du 20 prairial an XI (sur le mode de délivrance des dispenses relatives 
aux mariages) ;  

L'ordonnance du 26 novembre 1823, sur la vérification des registres ;

La loi du 10 décembre 1850, ayant pour objet de faciliter le mariage des 
indigents, la légitimation de leurs enfants naturels et le retrait de ces enfants 
déposés dans les hospices ;  

La loi du 2 mai 1861, relative à la légalisation de la signature des officiers de 
l'état civil et des notaires ;  
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La loi du 4 avril 1915 ayant pour objet de permettre, en temps de guerre, le 
mariage par procuration des militaires et marins présents sous les drapeaux ;  

La loi du 2 juillet 1915, modifiée par celle du 28 février 1922, complétant, en 
ce qui concerne les actes de décès de militaires ou civils tués à l'ennemi, les 
articles du code civil sur les actes de l'état civil ;  

La loi du 19 août 1915 étendant aux militaires et marins, prisonniers de guerre, 
les dispositions de la loi du 4 avril 1915 ;  

La loi du 3 décembre 1915, relative aux actes de décès des personnes 
présumées victimes d'opérations de guerre ;  

Les lois des 1er juin 1916 et 15 décembre 1923, sur la reconstitution des 
registres, actes et archives ;

La loi du 18 avril 1918, sur la rectification administrative de certains actes de 
l'état civil dressés pendant la durée de la guerre ;  

La loi du 1er juillet 1918, sur les déclarations de décès aux armées par des 
témoins mineurs ;  

La loi du 25 juin 1919, sur les personnes disparues pendant la durée des 
hostilités ;

La loi du 20 juin 1920, sur les actes de notoriété destinés à suppléer aux actes 
d'état civil détruits ou disparus par suite de faits de guerre ;  

La loi du 18 décembre 1922, sur les tarifs des droits d'expédition des actes de 
l'état civil ;  

La loi du 2 juillet 1923, perpétuant le nom des citoyens morts pour la patrie ;  

b) En matière de capacité des personnes :  

La loi du 20 juillet 1895, articles 16 (alinéas 2, 3 et 4) et 17, sur les livrets de 
caisses d'épargne ;  

La loi du 4 février 1901 modifiée sur la tutelle administrative en matière de 
dons et legs en ce qui concerne l'Etat, le département et les établissements 
publics, y compris les établissements publics communaux ;  

La loi du 13 juillet 1907 sur le libre salaire de la femme mariée ;

c) En matière de protection de l'enfance :  

La loi du 24 juillet 1889, sur la protection des enfants maltraités ou 
moralement abandonnés ;  
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d) En matière de protection des aliénés :  

Les parties de la loi du 30 juin 1838, qui avaient été abrogées ;  

e) En matière de propriété :  

Les lois des 12 juillet 1909 et 8 avril 1910, article 13, sur la constitution d'un 
bien de famille insaisissable ;

La loi du 9 avril 1918, sur l'acquisition des petites propriétés rurales par les 
victimes civiles de la guerre ;  

La loi du 4 mars 1919, sur la délimitation, le lotissement et le remembrement 
des propriétés foncières dans les régions dévastées par le fait de la guerre ;

f) En matière de régime des eaux, les lois :

Des 29 avril 1845 et 11 juillet 1847, sur les irrigations ;  

Du 10 juin 1854, sur l'écoulement des eaux de drainage ;  

g) En matière d'épaves :  

L'édit d'août 1669, article 16, sur les épaves fluviales ;  

La loi du 6 août 1791, articles 2 et 5, sur les objets abandonnés dans les 
bureaux de douane ;  

Les ordonnances du 22 février 1829 et du 9 juin 1831 sur les objets laissés 
dans les greffes ;  

La loi du 16 avril 1895, article 43, sur la caisse des dépôts et consignations ;  

La loi du 31 mars 1896, relative à la vente des objets abandonnés ou laissés en 
gage par les voyageurs aux aubergistes ou hôteliers ;  

La loi du 31 décembre 1903, relative à la vente des objets abandonnés chez les 
ouvriers et les industriels ;  

La loi de finances du 30 janvier 1907, articles 31 à 34, sur les valeurs 
abandonnées ou trouvées dans les services des postes ;  

La loi du 30 juin 1913, sur les copies de tableaux abandonnées ;  

Le décret du 28 février 1918, sur les épaves maritimes ;  

La loi du 25 juin 1920, portant création de nouvelles ressources fiscales, 
article 111 (coupons ou actions atteints par la prescription) ;

h) En matière de successions :  
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Les décrets des 11 ventôse et 10 fructidor an II, sur les scellés à apposer si 
l'héritier est militaire ;  

Les décrets des 17 nivôse an IIII, article 23, et 9 fructidor an IIII, article 3, 
prohibant la "faculté d'élire" ;  

La loi de finances du 30 décembre 19O3, article 7, sur les successions en 
déshérence ;

Les lois du 16 avril 1917 et du 12 avril 1922, article 18, sur certaines facilités 
en matière de succession.  

i) En matière de responsabilité, la loi du 20 juillet 1899, relativement aux 
membres de l'enseignement.  

j) En matière de paiements et saisies :  

Le décret du 22 avril 1790, article 7, sur l'obligation de faire l'appoint ;  

Le décret du 18 août 1810, article 2, sur la monnaie de billon ;  

La loi du 29 janvier 1831, article 9, sur la prescription des créances à l'égard 
de l'Etat ;  

Les lois des 12 août 1870 et 5 août 1914, article 3, sur le cours légal et le cours 
forcé du billet de la Banque de France ;

Les lois des 23 décembre 1904, 13 juillet 1905, 29 octobre 1909 sur les 
prorogations de paiements en cas de fête légale ;  

La loi du 12 juillet 1905 sur la signification d'opposition entre les mains du 
comptable de deniers publics ;  

La loi du 14 avril 1917 sur l'insaisissabilité du mobilier des familles 
nombreuses ;  

Les lois du 8 nivôse an VI (art. 4) et 22 floréal an VII (art. 7), relativement à 
l'insaisissabilité des rentes sur l'Etat ;

La loi du 21 ventôse an IX, sur l'insaisissabilité des traitements des 
fonctionnaires ;

Les lois des 11 avril 1831 (art. 28), 18 avril 1831 (art. 30) et 9 juin 1855 (art. 
6) sur l'insaisissabilité des pensions civiles et militaires ;  

k) En matière de ventes, les lois :  
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Du 8 juillet 1907 sur la vente des engrais ;  

Du 20 mai 1920, du 31 décembre 1921, article 37, et du 27 octobre 1922, sur 
les ventes publiques d'objets d'art.  

l) En matière de baux et louages de services, les lois :  

Du 19 février 1889, article 1er, sur la restriction du privilège du bailleur d'un 
fonds rural ;  

Du 8 février 1897 sur les domaines congéables ;  

Du 8 mars 1898 sur les vignes à complant ;  

Du 22 novembre 1918 garantissant aux mobilisés la reprise de leur contrat de 
travail.  

m) En matière de prêts, les lois :

Du 26 juillet 1917 sur l'interdiction des prêts sur pensions ;  

Des 3 septembre 1807, 19 décembre 1850 et 18 avril 1918 sur le taux des 
intérêts.  

n) En matière de privilèges et hypothèques, les lois et décrets :

Du 26 pluviôse an II, du 25 juillet 1891 et du 29 décembre 1892, article 18, 
relatives aux travaux publics ;  

Du 12 décembre 1806 sur les fournitures aux armées ;  

Du 16 septembre 1807, article 23, sur le dessèchement des marais ;  

Du 17 juillet 1856 sur le drainage ;  

Du 23 décembre 1874, article 14, sur la protection des nourrissons ;

Du 15 février 1902, article 15, sur la protection de la santé publique ;  

Du 30 mars 1902, article 58, sur le recouvrement des taxes communales.  

Et les textes suivants qui instituent des privilèges ou hypothèques en faveur du 
Trésor public :  

Décret du 6 août 1791, articles 22 et 23 du titre 13 relatif aux douanes ;  

Décret du 4 germinal an II, article 4, relatif au commerce maritime et aux 
douanes ;

Décret du 1er germinal an XIII, article 47, relatif aux contributions indirectes ;  
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Loi du 5 septembre 1807, relative aux biens des comptables ;  

La loi du 12 novembre 1808, relative au recouvrement des contributions 
directes.  

o) En matière de sociétés et associations, les lois :  

Du 18 décembre 1915 sur les sociétés coopératives ouvrières ;

Du 7 mai 1917 sur les coopératives de consommation ;

Du 26 décembre 1908, article 41, et du 15 novembre 1918 sur le 
cautionnement mutuel des comptables.  

p) En matière de rédaction et de conservation des actes notariés, les lois :  

Du 25 ventôse an XI, modifiée ainsi qu'il est dit aux articles 96 et 97 de la 
présente loi ;  

Du 21 juin 1843 ;  

Du 29 décembre 1885 ;  

Du 12 août 1902 ;  

Du 30 janvier 1907, article 7 ;  

Du 31 décembre 1921, article 25.

Et toute autre disposition relative à cette matière, sous réserve toutefois de 
l'application de l'arrêté du 2 février 1919 et du décret du 15 mai 1922, relatifs 
à la langue judiciaire en Alsace et Lorraine.  

q) En matière de certificats de vie et d'assurances sur la vie :  

Le décret du 6 mars 1791, article 11 ;  

La loi du 8 décembre 1904 interdisant l'assurance en cas de décès des enfants 
de moins de douze ans ;  

La loi du 13 juillet 1911, article 74 ;  

La loi du 29 avril 1921, article 19.  

r) Les diverses lois particulières suivantes :

Du 28 floréal an VII sur les transferts des inscriptions au Grand-Livre de la 
dette publique ;  
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Du 14 novembre 1808 sur la saisie des biens situés dans plusieurs 
arrondissements ;  

Du 21 mai 1836 sur les loteries ;  

Du 2 juillet 1862, article 42 et du 16 septembre 1871, article 29, sur les 
emplois et remplois en rentes sur l'Etat ;  

Du 15 novembre 1887 sur la liberté des funérailles ;

Du 15 mars 1910 et l'article 140 de la loi de finances du 31 juillet 1911 
protégeant les femmes en couches.  

s) Les lois ou règlements dont la mise en vigueur a été expressément réservée 
par des lois ou règlements antérieurs jusqu'au moment de l'introduction des 
lois civiles françaises.  

t) Les conventions internationales sur les matières visées par les lois ci-dessus 
énumérées.  

u) Les décrets et règlements pris en exécution des lois ci-dessus énumérées.  
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